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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de l'economie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de l'epoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la Cache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de reconomie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutOt relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a recu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectudes dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tres bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution), Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publiees ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publiees en francais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 



INTRODUCTION 

De facon tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tifs que nous nous serons fixes. Ce theme de l' adaptation nous a amends a 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete cites et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amend les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur reconomie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 
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La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
faconnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apercus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, charge de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 



redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'etre soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 

xiv 



PREFACE 

L'union economique etait l'un des themes majeurs du debat politique au 
Canada lorsque la Commission fut crede. Les barrieres interprovinciales 
qui entravaient le mouvement des biens et les facteurs qui en expli-
quaient l'origine etaient les principaux sujets de preoccupation. Aussi 
cette question a-t-elle fait l'objet de polemiques particulierement 
agressives a l'echelon politique. Toutefois, les seules estimations que 
nous possedions en ce qui concerne les coats relatifs a ces barrieres 
etaient loin d'être completes. Elles donnaient aussi a penser que la 
mauvaise repartition des ressources, sujet qui etait au centre du debat, 
etaient peu importantes. Il revenait dons a la Commission de faire toute 
la lumiere sur cette affaire. L'etude de John Whalley et d'Irene Trella 
represente la contribution de la Commission a ce &bat. Ces auteurs 
presentent une analyse detainee et des donnees a jour touchant le 
nombre et les divers types de barrieres interprovinciales qui existent. Il 
s'agit la de la premiere tentative jamais faite visant a evaluer de facon 
rigoureuse les coats economiques associes a ces barrieres. Mais, dans 
leur etude, les auteurs ne s'arretent pas la. 

Its avancent en effet que les provinces ont tendance a eriger de telles 
barrieres en reponse, dans une certaine mesure, a des politiques econo-
miques et sociales qu'elles considerent injustes ou qui ne correspondent 
pas a leurs interets. En ce sens, ces barrieres se rattachent a un concept 
plus large que les auteurs denomment q le bilan de la Confederation ». Its 
integrent egalement a leur etude d'autres travaux de modelisation rat-
taches a la politique et realises en partie grace au soutien du Conseil de 
recherches en sciences humaines du Canada. Les auteurs ont voulu ainsi 
presenter une analyse qui soit aussi exhaustive que rigoureuse d'une 
variete de questions en suspens depuis longtemps. Certains lecteurs 
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pourront sans doute remettre en question ce concept du bilan, mail 
aucun ne pourra vier le fait que leur ouvrage represente une importante 
contribution a notre connaissance du fonctionnement de l'union econo-
mique au Canada. 

Le present ouvrage a ete acheve a la fin de 1984 et des mises A jour y 
ont ete apportees dans la mesure du possible. 

KENNETH NORRIE 
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Chapitre 1 

Introduction 

L'objectif principal de notre etude est de dresser le bilan des connais-
sances actuelles sur l'incidence regionale des divers facteurs politiques 
qui caracterisent la Confederation, de contribuer a l'avancement de ces 
connaissances dans la mesure du possible, mais sans pretendre en 
aucune facon a regler les problemes une fois pour toutes. La methode 
utilisee pour analyser les enjeux regionaux de la Confederation prend 
appui sur les modeles quantitatifs existants malheureusement encore a 
l'etat embryonnaire. Le leitmotiv de notre ouvrage est que, malgre la 
complexite des interactions regionales que presentent les diverses orien-
tations politiques au sein de la Confederation actuelle, les facteurs 
politiques dominants sont fort peu nombreux. A ce theme, s'ajoute la 
constatation que les repercussions regionales de certaines grandes 
orientations semblent tout a fait contradictoires avec les buts vises et 
avec ce que, en toute logique, on etait en droit d'esperer. 

Deux percees recentes nous ont servi de tremplin pour nous demar-
quer des travaux anterieurs. La premiere a trait aux nouvelles compila-
tions de donnees sur les courants d'echange interprovinciaux ainsi que 
sur la demande et la production par region, qui permettent de dresser un 
tableau beaucoup plus complet des incidences interregionales que celui 
qui etait A la port& des chercheurs precedents. La deuxieme percee est 
celle des modeles quantitatifs de requilibre general qui, ces dernieres 
annees, ont ete elabores grace aux nouvelles techniques d'« analyse 
appliquee de l'equilibre general ». 

Grace a ces nouveaux instruments, nous pouvons maintenant cons-
truire des modeles bien &finis d'analyse du comportement de l'econo-
mie qui permettent de chiffrer les incidences regionales des divers 
facteurs politiques, evalues selon des parametres uniformes. II est des 



lors possible d'etudier les effets cumulatifs et compensatoires des fac-
teurs politiques et de classer ces facteurs en fonction de leur importance 
relative du point de vue regional. Ces techniques permettent au cher-
cheur de quantifier par region les gains et les pertes qui decoulent des 
divers instruments d'intervention publique. Nous les avons adoptees 
pour completer l'analyse traditionnelle de l' equilibre partiel, dont 
l'application aux enjeux regionaux de la Confederation au moyen de 
representations graphiques est etonnamment peu avancee. 

Les facteurs politiques examines sont les suivants : 

les interventions federales de construction nationale qui ont pour but 
de proteger et, dans l'esprit de certains, de renforcer l'economie du 
pays, comme la politique energetique, la politique des transports et 
les barrieres tarifaires; 
les transferts intergouvernementaux, notamment au titre de la per& 
quation, de l'Accord de financement des programmes etablis (AFPE) 
et du Regime d'assistance publique du Canada (RAPc); 
les interventions provinciales qui ont pour effet de faire &later l'union 
economique, comme les pratiques preferentielles en matiere de mar-
ches publics destinees a favoriser les entrepreneurs de la province, les 
restrictions qui frappent la mobilite interprovinciale de la main-
d'oeuvre et les accords speciaux conclus pour attirer les investisse-
ments dans la province; 
les autres facteurs qui ont une incidence regionale importante, comme 
la taxe federale et les accords de transfert, la politique des echanges 
internationaux en dehors des tarifs douaniers, telles les restrictions 
quantitatives a l'importation des produits textiles et la protection des 
producteurs agricoles canadiens, et enfin les depenses federales rela-
tives au developpement regional. 

Tous ces facteurs ont ete evoques regulierement dans les &bats sur 
I'avenir de la Confederation, soit comme temoignage de la fragmenta-
tion de l'economie nationale et de la necessite d'une forte direction 
centralisatrice, soit comme manifestation des avantages dont profitent 
certaines regions au detriment des autres et comme preuve du dese-
quilibre du federalisme canadien. Pour elever le debat sur la Con-
federation, it est essentiel de proceder a la quantification des incidences 
regionales. 

En plus de porter sur les gains et les pertes engendres par les divers 
facteurs de la politique globale, notre etude aborde un certain nombre 
d'autres questions. Signalons, en particulier, l'influence des structures 
federales sur la repartition nationale des ressources, tant sur la plan 
spatial que sectoriel, ainsi que l'effet cumulatif ou compensatoire des 
divers facteurs politiques. Les resultats que nous presentons donnent 
une idee de la mauvaise repartition des ressources dans le cadre de la 
Confederation et des repercussions des actions federales par rapport a 
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l'economie internationale. Les avantages qui decoulent de la Con-
federation sont-ils dilapides, comme on le pretend souvent, par des 
interventions inopportunes? Les programmes federaux menent-ils 
l'economie canadienne dans une direction opposee a celle que devrait 
lui dieter sa place sur l'echiquier international, compte tenu de 
l'avantage comparatif, de sorte que le bilan de la Confederation de 
positif qu'il devrait etre presente un solde negatif? 

Facteurs politiques de la Confederation 
L'evolution de la Confederation depuis 1867 est marquee par l'intro-
duction de nouveaux facteurs qui ont faconne les accords federaux-
provinciaux d'aujourd'hui. Les trois principaux facteurs auxquels nous 
nous arretons ici sont Ia politique de construction nationale, les trans-
ferts intergouvernementaux et les interventions qui font echec a l'union 
economique. Le tableau 1-1 dresse Ia liste des principaux facteurs 
politiques en les regroupant en fonction des categories precisees. Le 
tableau 1-2 decrit les principales caracteristiques de chaque facteur. On 
trouvera de plus amples details a ce sujet en annexe. 

La politique de construction nationale a ses racines dans la « National 
Policy » de 1879. L'element le plus important de cette politique qui soit 
encore valable aujourd'hui fut sans doute l'etablissement des tarifs 
douaniers destines a assurer un marche interieur aux produits 
nationaux. Les programmes energetiques plus recents entrent egale-
ment dans cette categorie de la construction nationale du fait que leur 
principal objectif est d'atteindre a l'autonomie en matiere de parole brut 
de meme qu'A donner au Canada une part accrue de la propriete et du 
contrale de l'industrie de l'energie. 

Les grands programmes de transferts intergouvernementaux que nous 
connaissons aujourd'hui ont leur origine dans les annees 1930 et sont lies 
aux problemes de la Depression, notamment l'inaptitude des provinces a 
reunir suffisamment de fonds pour payer les biens et services locaux. 
Les elements centraux en sont les paiements de perequation, les trans-
ferts federaux-provinciaux dans le cadre de l'Accord de financement des 
programmes etablis (AFPE) et les ententes de partage des coats au titre 
du Regime d'assistance publique du Canada (RAPc). 

Les interventions provinciales jugees prejudiciables a l'union econo-
mique sont venues plus recemment alimenter le debat sur l'incidence 
regionale des facteurs politiques au sein de la Confederation. Elles ont 
fait couler beaucoup d'encre lors du debat constitutionnel de 1979 et de 
1980, sans que le sujet en soit epuise aujourd'hui. Le grief du gouverne-
ment federal etait a l'epoque que les interventions des provinces desti-
flees a instituer des privileges a l'interieur de leurs frontieres avaient 
pour resultat de compromettre l'union economique. L'idee etait qu'il 
fallait mettre un frein a ce type d'interventions pour preserver les 
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TABLEAU 1-1 Repercussions regionales des elements des de politique 
au sein de la Confederation 

Politiques federates de port& nationale 

Les tarifs douaniers federaux 
Les politiques touchant le transport 
Les politiques touchant l'energie 

Les transferts intergouvernementaux 

Paiements de perequation aux provinces 
Financement des programmes etablis (FPE) 
Regime d'assistance publique du Canada (RAPc) 

Politiques provinciales qui fragmentent l'union economique 

Obstacles/distorsions touchant la libre circulation des biens entre les pro-
vinces (c'est-à-dire, les politiques d'achat du gouvernement, les offices de 
commercialisation provinciaux, les regies des alcools, les reglements provin-
ciaux sur le camionnage, les taxes provinciales, les normes provinciales) 

Obstacles a la mobilite interprovinciale de la main-d'oeuvre (c'est-à-dire, 
regime provincial de permis des professions, restrictions dans les métiers) 

Obstacles/distorsions touchant l'affectation interprovinciale de capital (c'est-
a-dire, privileges fiscaux a l'investissement dans la province, subventions aux 
entreprises, fonds provinciaux du patrimoine, societes d'etat provincial) 

Autres politiques ayant des repercussions regionales importantes 

Elements du systeme fiscal federal qui favorisent ou defavorisent les industries 
qui sont concentrees dans une region (c'est-a-dire, les taxes de vente imposees 
aux usines, les encouragements a la fabrication eta la transformation compris 
dans les impots sur les societes, et !Imp& sur les societes) 

Autres aspects des transferts et taxes federaux (c'est-a-dire, des prestations 
d'assurance-chomage, repercussions de !Imp& federal sur les revenus pro-
gressifs lorsque les provinces ont un imp6t par habitant different, transferts 
aux personnel agees lorsque la moyenne d'age differe par province) 

Aspects plus generaux des politiques commerciales allant au-dela des tarifs 
douaniers (c'est-a-dire, les contingentements sur les textiles en vertu de 
('accord Multi-Fibre, le Pacte de ]'automobile, la protection de ]'agriculture 
grace aux offices federaux de commercialisation) 

Programmes de developpement regional administres par le ministere de 
]'Expansion industrielle regionale 

Politiques agricoles (par exemple, versements en especes, prets a faible taux 
d'interet) 

avantages de l'union economique. Or, en raison de leur multitude et de 
leur diversite, it est difficile de faire le point sur la question. Il faut 
toutefois mentionner l'excellent résumé de Trebilcock et al. (1983) qui 
classe ces interventions en deux categories : celles qui ont une inci-
dence sur la circulation des biens entre les provinces et celles qui 
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TABLEAU 1-2 Sommaire des principaux elements des politiques 
enumerees au tableau 1-1 

Tarifs douaniers 

Subventions au 
transport 

Politiques energetiques. 

Paiements de 
perequation 

Financement des 
programmes en 
vigueur 

Regime d'assistance 
publique du Canada 

Obstacles provinciaux 
la libre circulation 
des biens 

Obstacles provinciaux 
la libre circulation 
des capitaux 

Obstacles provinciaux 
la mobilite de la 
main-d'oeuvre 

Taxes de vente federates 
sur les produits 
fabriques 

Encouragements 
federaux a la 
fabrication et a la 
transformation 

Imp& sur les societes 
(federate) 

Transfert federal aux 
personnes 

Tarifs douaniers imposes a certains biens importes 
federaux(surtout des produits manufactures) (tarifs 
douaniers moyens sur des produits manufactures se 
situent actuellement a environ 8 a 10 %) 

Subventions aux expeditions de cereales en vertu de 
l'Entente de la Passe du Nid-de-Corbeau et autres 
lois nationales sur le transport 

Contra'les des prix du gaz naturel et de l'ancien 
parole conventionnel traditionnel a des prix 
inferieurs aux prix mondiaux; subventions a ]'explo-
ration et a ]'exploitation dans le cadre de MESP; 
subventions a ]'importation du petrole; accroisse-
ment de la propriete canadienne et controle de 
l'industrie energetique par le programme de cana-
dianisation 

Transferts aux provinces ayant une « capacite 
fiscale » inferieur a la moyenne de cinq provinces; 
finances a meme les recettes fiscales federates 

Transferts egaux par habitant aux provinces pour 
financer les soins de sante et l'enseignement post-
secondaire 

Financement federal des services sociaux et d'aide 
sociale selon un regime a frais partages 

Ensemble de politiques touchant la libre circulation 
des biens entre les provinces 

Politiques utilisees par la province pour favoriser 
l'investissement dans la province par les residants 

Restrictions a la mobilite interprovinciale de cer-
tains métiers et professions 

Taxes de vente au niveau de la fabrication des pro-
duits manufactures produits au Canada ou importes 
au Canada 

Baisse de l'impot pour les societes sur les profits 
relies aux activites de fabrication et de transforma-
tion 

Imp& sur les profits des entreprises constitudes en 
societe 

Securite de la vieillesse et autres programmes fede-
raux de transfert 
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TABLEAU 1-2 (suite) 

Prestations pour couvrir les periodes de chomage; la 
periode d'admissibilite aux prestations depend du 
taux de chomage regional. 

Ententes bilaterales de restriction et de quotas en 
vertu de l'entente multi-fibre 

Libre-echange bilateral des autos et des pieces 
d'autos entre les Etats-Unis et le Canada, negocie en 
1965 

Interdictions, quotas sur les importations de cer-
tains produits alimentaires 

Programme d'encouragement regional pour &ye-
topper les regions defavorisees 

Paiements en especes, prets a faible taux d'interet, et 
autres programmes pour aider les agriculteurs 

Assurance-chOmage 

Restrictions sur les 
textiles 

Pacte de l'auto 

Protection des offices 
federaux de 
commercialisation 

MEER (MEIR) 

Politiques agricoles 

Note : a Cette description est anterieure a l'entente sur l'energie du printemps 1985. 

exercent une influence sur les echanges interprovinciaux des facteurs 
economiques. 

En plus de ces trois grands secteurs de la politique qui marquent la 
Confederation, it importe de signaler d'autres facteurs qui ont des reper-
cussions regionales non negligeables meme s'ils relevent d'une categorie 
distincte. II s'agit principalement de structures ou de programmes fede-
raux qui n'ont pas le plus souvent pour objectif explicite de toucher a 
requilibre interregional mais qui n'en n'ont pas moins des effets consi-
&rabies. Mentionnons a cet egard la politique fiscale, le systeme de 
transferts (]'assurance-chomage, entre autres) et tout ce qui concerne la 
politique commerciale exterieure du gouvernement federal en dehors 
des tarifs douaniers. Bien d'autres programmes federaux, comme ceux 
qui portent sur le developpement agricole ou regional, ont d'evidentes 
repercussions sur les regions. 

Attitudes face a l'incidence regionale des facteurs politiques 

Au fil des annees, differents points de vue ont ete exprimes sur les 
avantages ou les inconvenients de telle ou telle orientation politique 
pour une region donnee. Les controverses suscitees par ]'expression de 
ces differents points de vue ont cite, face aux incidences regionales, des 
attitudes bien ancrees qui expliquent la reaction de certaines regions du 
pays devant l'eventualite d'une modification des structures federales. 
Dans la plupart des cas, ces attitudes sont le reflet du modele particulier 
adopte pour expliquer le fonctionnement de l'economie. II importe 

6 Chapitre 1 



donc, avant de pousser plus loin l'analyse, d'apporter des precisions sur 
ces modeles. 

Le tableau 1-3 .resume certaines des attitudes les plus repandues au 
sujet de l'incidence regionale de l'intervention publique dans notre 
systeme confederatif, ainsi que les postulats sous-jacents. Au tableau 
1-4, ces attitudes sont presentees sous forme recapitulative et donnent, 
sur le plan qualitatif, une vue d'ensemble des incidences possibles par 
region (les provinces Atlantiques ont ete reunies en une seule region). 

Les arguments qui justifient l'analyse des incidences regionales de 
chacun de ces secteurs politiques peuvent se resumer approximative-
ment de la facon qui suit. 

Les tarifs douaniers federaux 

Bien que les tarifs douaniers federaux n'aient pas explicitement pour but 
d'influencer requilibre interregional, on considere communement qu'ils 
profitent a l'industrie manufacturiere, concentree surtout en Ontario et 
au Quebec, au detriment des provinces consommatrices de biens manu-
factures de l'Ouest et de I'Atlantique. Ce point de vue s'appuie sur le 
postulat que les tarifs douaniers federaux sont plus eleves pour les 
produits fabriques que pour les biens non fabriques. Il s'ensuit que les 
provinces centrales, protegees par les barrieres tarifaires, peuvent ven-
dre leurs produits a des prix plus eleves que les cours mondiaux dans les 
autres provinces. Dans cette optique, ce sont les provinces con-
sommatrices de produits manufactures et tous les consommateurs cana-
diens qui en souffrent, puisqu'ils sont obliges d'acheter au prix fort des 
produits qui leur reviendraient moins cher sans les tarifs douaniers. Ce 
point de vue, evidemment, correspond bien a la visee meme de la 
National Policy qui cherchait a renforcer le marche national. II n'est 
donc pas etonnant que cette perception de l'incidence regionale de 
l'economie politique canadienne soit si profondement ancree chez un 
grand nombre de Canadiens. 

Cette opinion, toutefois, est avant tout fond& sur le postulat que les 
facteurs de production sont immobiles d'une province a l'autre. Les 
etudes empiriques qui ont ete publides sur l'incidence regionale des 
tarifs douaniers federaux s'appuient toutes sur cette hypothese. Shearer 
et al. (1971), par exemple, en arrivent a la conclusion que, sur le plan du 
revenu, la Colombie-Britannique ferait un bond en avant d'environ 
5,5 p. cent si les tarifs douaniers federaux etaient supprimes unilaterale-
ment. Pinchin (1979) estime, pour sa part, que les revenus de l'Ontario et 
du Quebec sont augmentes d'environ 1 p. cent par les tarifs douaniers. 

Plus recemment, ce point de vue a ete conteste a plusieurs egards. On 
a avance, par exemple, que l'hypothese de l'immobilite des facteurs 
interregionaux pouvait peut-titre se justifier a court terme, mais sare-
ment pas a long terme. En effet, si les facteurs de production etaient 
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parfaitement immobiles d'une region a l'autre, les tarifs douaniers 
n'auraient aucune incidence interregionale sur le plan des revenus du fait 
que les productivites marginales s'equilibreraient d'une province a 
l'autre. Sous cet angle, it est difficile de parler de gains ou de pertes 
decoulant des tarifs douaniers pour telle ou telle region. 

Selon une autre these avancee recemment, toutes les provinces 
seraient desavantagees par les tarifs douaniers. II s'ensuit que c'est le 
pays dans son ensemble qui y perd. Dans un recent ouvrage sur la 
politique commerciale du Canada, par exemple, Harris (1984) soutient 
que la suppression des tarifs douaniers federaux aurait pour effet de 
rationaliser le secteur manufacturier canadien. Dans son esprit, les 
industriels canadiens realisent des economies d'echelle et se trouvent 
l'abri de la concurrence. Dans les secteurs non menaces par la con-
currence, it y aurait collusion entre les industriels canadiens pour fixer 
les prix au niveau des cours mondiaux, majores des tarifs douaniers. La 
suppression des tarifs aurait donc pour effet de faire diminuer les prix au 
Canada et d'obliger les usines incapables d'abaisser leurs carts a fermer 
leurs portes. Cette rationalisation du secteur manufacturier serait 
l'avantage du Canada dans son ensemble. Les provinces con-
sommatrices de produits manufactures beneficieraient de prix moins 
eleves tandis que les provinces manufacturieres y gagneraient egalement 
grace a des economies d'echelle destines a contrecarrer la concurrence 
accrue de l'etranger. 

Melvin (1985) avance sensiblement la meme these mais en presentant 
des arguments differents. Pour lui, les tarifs douaniers federaux favori-
sent le commerce interprovincial entre l'Est et l'Ouest, malgre les frais 
eleves de transport, au detriment du commerce international entre le 
Nord et le Sud, dont les frais de transport seraient moins eleves. Dans 
les cas extremes, lorsque les tarifs douaniers ont pour effet de neu-
traliser les differences de coat entre le transport interregional et le 
transport international, ce sont les consommateurs qui se voient obliges 
d'assumer la hausse de prix resultant des barrieres tarifaires, sans que 
les producteurs y gagnent quoi que ce soit. Ainsi, les provinces de 
l'Ouest et les provinces Atlantiques s'en trouveraient perdantes, sans 
que le centre du Canada y trouve son compte, etant donne que les tarifs 
douaniers servent uniquement a entretenir une industrie du transport 
improductive sur le plan social. Dans cette optique, la suppression des 
tarifs douaniers serait a l'avantage de toutes les regions. 

Les opinions traditionnelles relatives a l'incidence interregionale des 
tarifs douaniers federaux sont egalement remises en question par la 
contestation du fait que ce soit uniquement les residants de la region qui 
jouissent des avantages ou subissent les inconvenients des tarifs doua-
niers. En effet, en raison de la propriete interregionale du capital, meme 
si l'on prend pour hypothese que les facteurs de production sont immo- 
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biles d'une region a l'autre, it ne s'ensuit pas que les gains de producti-
vite lies aux facteurs dans une region dorm& se traduisent par une 
amelioration du revenu des residants de cette region. Par consequent, 
meme si les industries de fabrication concentrees dans le centre du 
Canada beneficient effectivement d'un certain avantage en raison des 
tarifs douaniers, it est permis de croire qu'en raison de la dispersion des 
interets financiers, les habitants de l'ouest du Canada (et meme de 
l'etranger) retirent une part non negligeable des recettes produites par 
les facteurs mis a contribution dans ces industries et que, par le fait 
meme, les barrieres tarifaires ne sont pas a l'avantage des seuls residents 
du centre du Canada. Malheureusement, l'ampleur de ce phenomene est 
difficile a cerner car on manque de donnees sur la propriete interprovin-
ciale du capital. 

Ces nouveaux points de vue sur l'incidence regionale des tarifs doua-
niers n'ont pas encore ete integres au debat populaire sur le regime de la 
Confederation. On considere encore que les tarifs douaniers federaux 
protegent essentiellement les industries de fabrication du centre du 
Canada, imposant aux provinces de l'Ouest et de l'Est des prix plus 
eleves. C'est pourquoi les tarifs douaniers continuent a etre l'une des 
principales sources de grief de l'ouest du Canada dans le debat sur la 
Confederation, qui brandit souvent cet argument pour demontrer de 
quelle maniere les provinces centrales se servent de la Confederation 
pour exploiter l'Ouest. Mais les questions soulevees dans le debat sur 
l'incidence regionale des tarifs douaniers — que ce soit l'importance de 
la mobilite interregionale des facteurs de production, la neutralisation 
possible des repercussions entre les regions ou le phenomene de la 
propriete interregionale du capital — s'appliquent tout aussi bien aux 
autres secteurs politiques. 

Subventions au transport 

Les subventions au transport en vertu du tarif du Nid-de-Corbeau 
offrent depuis longtemps aux cerealiers des Prairies un systeme de 
transport economique. Certes, on n'est pas parfaitement d'accord 
quand it s'agit de decider si les subventions profitent uniquement aux 
cerealiers par opposition aux consommateurs, mais en regle generale, 
on s'entend pour dire que ce sont les provinces des Prairies qui sont 
avantagees, aux frais des contribuables des autres provinces. 

Cette these peut se resumer comme suit. Le Canada est soumis aux 
prix des marches mondiaux de cereales et, par consequent, les subven-
tions au transport du grain n'ont pas d'effet sur les cours mondiaux mais 
contribuent tout simplement a accroitre les benefices des agriculteurs 
des provinces des Prairies (compte tenu des frais de transport). 
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La these contraire, voulant que les subventions soient a l'avantage des 
consommateurs du centre du Canada tout autant que des producteurs de 
l'Ouest, est fond& sur le postulat que le Canada est l'un des grands 
producteurs qui alimentent les marches cerealiers mondiaux. Dans cette 
optique, les subventions au transport ont pour effet de gonfler l'offre et, 
par consequent, d'influencer les cours mondiaux a la baisse. Dans le cas 
limite ou la demande mondiale serait parfaitement inelastique, les sub-
ventions au transport n'auraient aucune influence sur le revenu des 
agriculteurs des Prairies, mais feraient diminuer les prix a la consomma-
tion, y compris dans le centre du Canada. Ainsi, les agriculteurs de 
l'Ouest n'auraient rien a gagner aux subventions, qui seraient cependant 
a l'avantage des consommateurs de l'etranger et du centre du Canada. 
Dans cette hypothese, le grand perdant serait le Canada dans 
son ensemble du fait que les subventions font baisser le prix de nos 
exportations. 

A l'appui de ce point de vue, on a pu avancer egalement que le tarif du 
Nid-de-Corbeau a cause des pressions politiques de la part des Etats du 
Middle-West americain qui ont obtenu des subventions au transport du 
grain sur le Mississipi. Les subventions canadiennes au transport 
auraient donc contribue a l'effondrement des cours en incitant nos 
principaux concurrents a adopter des mesures de reciprocite sur les 
marches d'exportation. 

Malgre ces reserves, le point de vue dominant est que le tarif du Nid-
de-Corbeau constitue un paiement de transfert verse aux agriculteurs de 
l'Ouest aux frais surtout des contribuables du centre du Canada. Ce 
point de vue est regulierement enterine dans les etudes de synthese et les 
autres documents du gouvernement, notamment dans le recent rapport 
Gilson (1982) sur le transport du grain de l'Ouest. La valeur de cet 
argument s'amenuisera, bien stir, dans les annees a venir, au fur et a 
mesure que les subventions consenties par le tarif du Nid-de-Corbeau 
seront reduites. Sans avoir l'ampleur des subventions au titre du tarif du 
Nid-de-Corbeau, d'autres programmes, dont les tarifs discriminatoires 
pratiques par les chemins de fer pour le transport sur courte ou longue 
distance, ont ete accuses de modifier l'equilibre interregional'. 

Programmes de Penergie 

Le point de vue qui prevaut a regard des programmes energetiques est 
que la reglementation des prix a pour effet d'abaisser les prix de l'ener-
gie au Canada en dega des prix mondiaux au profit des provinces con-
sommatrices d'energie et au detriment des provinces productrices. Le 
&bat sur l'incidence interregionale de la politique energetique etait 
source de conflits entre les regions h la fin des annees 1970 et au debut des 
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annees 1980 au moment ou l'ecart entre les prix reglementes et les prix 
mondiaux &ail important. Avec le retrecissement de l'ecart dans les 
annees 1980, le conflit interregional s'est quelque peu apaise mais, 
depuis la signature de 1'Accord de l'Ouest au printemps 1985, on a 
assiste a l'envenimement des propos. 

En résumé, pour les tenants de cette these, le Canada est soumis aux 
prix fixes mondiaux des produits de l'energie, qui demeurent inchanges 
independamment des programmes mis en place par le gouvernement. 
Les prix plafonds de l'energie (dont certains s'appliquent egalement aux 
exportations) ont pour consequence d'abaisser les prix tant pour les 
consommateurs que pour les producteurs. II importe de mentionner 
enfin le transfert de la rente de l'energie des provinces productrices aux 
provinces consommatrices. 

En realite, la situation est encore beaucoup plus complexe etant 
donne que, par le passé, l'incidence regionale de la reglementation des 
prix de l'energie s'est trouvee dans une certaine mesure neutralisee par 
les stimulants federaux a l'exploration, par exemple, dans le cadre du 
Programme d' encouragement du secteur petrolier (PESP) (sauf en 
Alberta, ou le gouvernement provincial finance son propre PESP). 

Cependant, les subventions du PESP, suivant les modalites du Pro-
gramme energetique national (PEN), ne s'appliquent qu'aux activites 
d'exploration et d'amenagement, sans comporter de reversement de la 
rente du petrole et du gaz naturel decouverts avant le ler  janvier 1981. 
Les subventions du PESP remplagaient l'ancienne provision pour 
epuisement accelere et compensaient pour la reduction de la provision 
pour epuisement déjà meritee. Ces deux types de subventions se tra-
duisaient en 'tante par un allegement fiscal des entreprises de l'industrie 
de l'energie et entrainaient le reversement interregional de la rente du 
petrole et du gaz naturel existants. L'un des principaux changements 
introduits par le PEN, par rapport A la reglementation anterieure, consis-
tait donc a supprimer le reversement de la rente des equipements en 
place, qui avait jusque-la equilibre une partie du transfert de la rente 
sous le regime des prix reglementes. 

La question se complique encore lorsqu'on se demande quels seraient 
les beneficiaires de la rente supplementaire advenant la dereglementa-
tion des prix. Le point de vue suivant lequel d'importants transferts 
interregionaux de la rente interviennent actuellement entre les provinces 
de l'Ouest et le rente du Canada dans le cadre de la reglementation prend 
appui sur la presupposition que cette rente appartient aux provinces 
productrices. En realite, toutefois, une partie non negligeable des con-
cessions d'exploration appartient a des societes etrangeres (surtout 
americaines). On a estime qu'en 1984 la propriete etrangere de l'industrie 
du parole et du gaz naturel &ail de l'ordre de 61 p. cent des reserves 
prouvees du Canada2. Il s'ensuit que, pour certains, les programmes 
energetiques et la reglementation des prix ont pour principale cons& 
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quence de transferer Ia rente des societes etrangeres aux consomma-
teurs des provinces non productrices du Canada. Pour ceux qui soutien-
nent ce point de vue, les provinces de l'Ouest ne sont pas aussi touchees 
par la reglementation des prix qu'on veut bien le supposer puisque la 
propriete des societes d'exploitation petrolieres et gazieres est davan-
tage dans les mains d'etrangers que dans celles des gens de l'Ouest. 

Le debat porte sur la difference entre la rente reelle et la rente 
potentielle qui revient aux regions. L'enjeu pour l'Ouest ne porte pas 
uniquement sur la rente provenant de la propriete des ressources ener-
getiques par des residants de cette region, mais egalement sur son 
pouvoir de taxer la rente sous forme de redevances. En effet, en 
l'absence de toute reglementation des prix, les provinces de l'Ouest 
seraient a meme d'accroitre leurs revenus en redevances du fait que la 
rente de production d'energie serait plus elevee. Dans cette optique, 
l'augmentation de la rente touchee par des societes petrolieres etran-
geres serait sans importance. La question est donc de savoir si Ia 
reglementation des prix transfere essentiellement les recettes fiscales 
potentielles (par des redevances perdues) des provinces de l'Ouest aux 
provinces consommatrices, ou si elles retirent la rente a des strangers 
pour la remettre aux Canadiens. 

A vrai dire, on a souvent soutenu que les raisons pour lesquelles les 
programmes energetiques canadiens en sont venus a axer si fortement 
leur orientation sur la reglementation des prix ont trait a la nature meme 
du partage des competences constitutionnelles. Etant donne que les 
provinces sont habilitees a imposer la rente de renergie au moyen de 
redevances, elles sont en mesure de prelever leur part avant que le 
gouvernement federal intervienne. Cette hierarchie de l'imposition 
limite la capacite du gouvernement federal d'avoir recours a des impots 
sur la rente de renergie pour les distribuer entre les provinces. Le seul 
autre moyen dont dispose le gouvernement federal pour redistribuer la 
rente de renergie entre les provinces consommatrices consiste 
imposer des plafonds afin de diminuer le prix de renergie a la consom-
mation. Ce moyen est confers au gouvernement federal en vertu de son 
pouvoir de reglementation du commerce interprovincial. 

Le probleme de la rente de renergie est sans doute celui qui a fait 
couler le plus d'encre depuis dix ans dans revaluation de l'incidence 
regionale des interventions politiques au sein de la Confederation. Cette 
constatation est d'autant plus paradoxale que l'ampleur des transferts 
interprovinciaux a ce chapitre n'a cesse de s'amenuiser au fur et a 
mesure que les prix canadiens se sont rapproches des prix mondiaux. II 
n'en reste pas moins qu'il importe d'accorder un soin extreme au traite-
ment de l'energie dans revaluation des aspects regionaux de la Con-
federation, theme sur lequel nous allons nous pencher dans les pro-
chains chapitres. L'importance de la question, cependant, a nettement 
diminue depuis la recente ratification de ('Accord de l'Ouest entre le 
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gouvernement du Canada et les provinces productrices d'energie que 
sont la Colombie-Britannique, l'Alberta et la Saskatchewan. Il est a 
noter que les donnees utilisees dans notre etude portent sur une periode 
anterieure a cet accord. 

Perequation 
Dans le cadre du programme actuel de perequation, ce sont nettement 
les provinces demunies touchant des paiements de perequation qui sont 
considerees comme gagnantes, alors que les provinces qui paient des 
impots federaux sans beneficier de la perequation, en particulier l'Onta-
rio, l'Alberta et la Colombie-Britannique, sont jugees perdantes. Or, ce 
sont les incidences regionales qui resulteraient d'une modification pro-
fonde du programme de perequation qui ont alimente le debat beaucoup 
plus que les repercussions regionales du programme actuel. 

Les principes de la capacite et des besoins financiers sont au coeur des 
ecrits de la Commission Rowell-Sirois, qui a mene a l'etablissement de 
notre regime de perequation (Canada, Commission royale des relations 
entre le Dominion et les provinces, 1940). Les recommandations de la 
Commission etaient fondees sur des principes federaux (constitution-
nels) et nationaux militant en faveur d'un programme de perequation 
propre a donner a tous les Canadiens le droit a des services collectifs 
comparables a des prix relativement comparables. Ces principes sont 
egalement enchasses dans la Loi constitutionnelle de 1982. 

Les accords actuels de perequation presentent un certain nombre de 
caracteristiques qui ouvrent la porte aux litiges interprovinciaux sur le 
plan des mecanismes de transfert interprovincial direct. II importe de 
signaler, en particulier, la maniere dont la formule de perequation a ete 
modifiee en ce qui a trait au traitement des revenus provenant des 
richesses naturelles, a la suite notamment de l'augmentation des rede-
vances sur l'energie. Dans les annees 1970, la plupart des conflits sus-
cites par le systeme de perequation s'inscrivent dans le sillage de la 
hausse des prix du parole par l'oPEP. Comme la perequation est 
financee a meme les revenus federaux, sans qu'il y ait de transfert direct 
entre les provinces riches et les provinces pauvres, les chocs petroliers 
ont dans un premier temps entrain la hausse des impots preleves sur les 
ressources et, du meme coup, ont fait augmenter les paiements de 
perequation, aux frais surtout des provinces les plus peuplees (comme 
l'Ontario) plutot que des provinces productrices d'energie. Le fait que la 
rente de l'energie a ete par la suite virtuellement exclue de la perequation 
en raison des nouvelles dispositions touchant les richesses naturelles et 
de la regle des cinq provinces a souleve le mecontentement des regions 
recipiendaires qui voyaient diminuer leurs paiements de perequation. 
Celles-ci n'ont cependant pas ose se plaindre trop ouvertement, car elles 
avaient beneficie dans les annees precedentes d'importants transferts de 
rentes sous le regime de la reglementation des prix de l'energie. 
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En plus de ce sentiment de gains ou de pertes ressenti par les pro-
vinces au sujet de la perequation, on a assiste ces dernieres annees a un 
nouveau debat concernant les effets de la perequation sur la repartition 
des ressources. Au coeur de ce debat est le concept de la migration pour 
des raisons financieres — l'idee que les gens changent de province pour 
ameliorer leur revenu reel, notamment en raison des differences 
regionales dans les avantages financiers nets (difference entre les impots 
payes et le niveau de services collectifs dispenses). Les recherches dans 
ce domain, amorcees par Courchene (1970) et poursuivies par Winer et 
Gauthier (1982), tendent a prouver que cette migration pour des raisons 
financieres, engendree par la perequation, existe reellement. 

Sur le plan de l'efficience, le point de vue de Scott (1952) et de 
Courchene (1970, 1978) est que la perequation exerce des effets nuisibles 
sur la repartition des ressources puisqu'elle incite les gens a demeurer 
dans des regions a faible revenu, ou a y demenager, plutot qu'a chercher 
de l'emploi dans des regions plus prosperes ou leur productivite mar-
ginale serait plus elevee. L'opinion contraire, soutenue par Graham 
(1964) et reprise plus recemment par plusieurs autres auteurs, dont 
Boadway et Flatters (1982), est que la migration pour des raisons finan-
cieres, qui s'explique par le non-reinvestissement de la rente des res-
sources, constitue en fait un phenomene social non souhaitable, 
puisqu'elle entraine des differences entre les provinces dans la producti-
vite marginale de la main-d'oeuvre. Il s'ensuit que la perequation joue un 
role utile en neutralisant les effets de distorsion que pourraient avoir 
les rentes des ressources sur la migration interprovinciale de la 
main-d'oeuvre. 

Cet argument de Boadway-Flatters a connu beaucoup de succes et 
nombreux sont ceux qui l'ont adopte pour defendre la cause du systeme 
de perequation. Or, la structure de ce systeme, tel qu'il existe actuelle-
ment, ne cadre pas parfaitement avec ce modele. Tout d'abord, la 
perequation financiere est fond& une norme de cinq provinces compre-
nant la Colombie-Britannique, la Saskatchewan, le Manitoba, l'Ontario 
et le Quebec, ce qui a entraine une migration exageree pour des raisons 
financieres de l'Ontario vers l'Alberta (du fait qu'il n'y a pas de transferts 
directs de perequation entre les deux provinces) et a contenu la migra-
tion pour des raisons de marche des provinces Atlantiques vers l'Onta-
rio. En deuxieme lieu, le programme de perequation financiere n'est pas 
financierement autonome. Au contraire, les transferts de perequation 
sont finances a meme les revenus generaux du gouvernement federal 
comme si certaines provinces avaient une capacite financiere au-dessus 
de la moyenne. En troisieme lieu, les rentes implicites (c'est-h-dire, la 
rente d'hydro-electricite et les autres rentes de l'energie independantes 
des redevances) n'apparaissent pas comme des revenus provinciaux (et 
ne font pas l'objet par consequent de paiements de perequation), mais 
beneficient plutet aux consommateurs sous forme de prix inferieurs. 

Introduction 19 



C'est pourquoi certains soutiennent que Boadway et Flatters ont trouve 
une justification encore plus coherente A la perequation que celle dorm& 
par la Commission Rowell-Sirois, et que le systeme de perequation 
devrait etre modifie de maniere a mieux neutraliser la migration pour des 
raisons financieres. 

Courchene (1983b) a renforce l'argument de Boadway-Flatters en 
faisant valoir que si l'efficience devait servir de justification aux trans-
ferts de perequation interregionaux, la formule de perequation devrait 
alors tenir compte non seulement des differences interprovinciales en 
matiere de potentiel fiscal mais egalement des besoins des provinces au 
chapitre des depenses. Un programme de perequation fonde A la fois sur 
le potentiel fiscal et les besoins financiers constitue la seule formule 
propre a respecter vraiment l'objectif de neutralisation de la migration 
pour des raisons financieres. Sur le plan pratique, cependant, it est 
difficile de mesurer les besoins provinciaux selon des donnees compara-
bles, et c'est pourquoi le systeme actuel de perequation continue a etre 
fonde sur le potentiel fiscal uniquement. 

Accord de financement des programmes etablis 

Le systeme de l'AFPC, recemment rebaptise pour mieux traduire son 
orientation categorielle actuelle, accorde aux provinces des transferts 
egaux par tete d'habitant pour leur permettre de financer education 
post-secondaire et les soins de la sante suivant les normes specifides. 
Dans les accords precedents, les provinces n'etaient pas tenues de 
respecter des normes minimales. En raison de l'interet du gouvernement 
federal pour la mise en place de normes nationales en matiere de soins de 
la sante, la Loi de 1984 a remanie les trois anciens programmes 

etablis » (assurance-hospitalisation, assurance-sante et education 
post-secondaire) pour en faire deux programmes distincts : education 
post-secondaire et les services assures de soins de la sante. 

Avant la modification recente des accords fiscaux federaux-provin-
ciaux, on avait assiste a nombre de conflits sur certains details du 
financement des programmes etablis qu'on accusait d'être nuisibles 
pour l'equilibre interprovincial. Les mesures temporaires introduites en 
1977 ont eu tendance a favoriser les provinces a faible revenu. Par 
ailleurs, les transferts fiscaux en vertu du programme, calcules par tete 
d'habitant, n'etaient pas les memes d'une province a l'autre et, IA 
encore, semblaient favoriser les provinces a faible revenu. Depuis 1982, 
cependant, au moment of 1'AFPE fut modifie pour disposer de suffisam-
ment de fonds en vue d'une prestation de services collectifs egale par 
tete d'habitant, les principaux effets de la redistribution interprovinciale 
prennent appui surtout sur la fiscalite (c.-A-d. sur la facon dont les 
revenus necessaires au financement de 1'AFPE sont pergus). 

Au-dela des perceptions regionales concernant les gains et les pertes 
attribuables a l'AFPE, it importe de signaler l'argument suivant lequel 
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ces ententes de partage des frais contribuent a grossir le secteur public 
federal-provincial. Cet argument n'est fonde que si les gouvernements 
regionaux ne recluisent pas les impots pergus d'un montant equivalant 
celui de l'augmentation des fonds regus du gouvernement federal dans le 
cadre de programmes comme l'AFPE. On pourrait faire valoir, toutefois, 
que sous le regime de l'AFPE et des nouvelles dispositions financieres 
qui en ont decoule, l'hypertrophie des fonctions publiques des annees 
precedentes faisait qu'on disposait déjà des structures propres a l'admi-
nistration des nouveaux accords meme si, avec le temps, l'augmentation 
de la population a tendance a stabiliser la situation. 

Regime d'assistance publique du Canada 

Le Regime d'assistance publique du Canada a ete cite dans le but 
d'etendre et de perfectionner les services de bien-titre social et les 
services sociaux des provinces. Bien que le RAPC n'ait pas l'envergure 
du programme de l'AFPE, on retrouve les memes opinions concernant 
les incidences regionales. Le partage des frais de ces programmes 
contribue a accroitre les disparites entre les provinces, car les provinces 
qui favorisent cette formule ou qui comptent un plus grand nombre de 
prestataires depensent davantage et regoivent par consequent une plus 
grande part du financement federal. Ici encore, certains se plaignent de 
ce que ce programme a frais partages contribue a gonfler inclement le 
secteur public global. 

Obstacles provinciaux a la circulation des biens 
et des facteurs 

Si l'on examine les obstacles provinciaux a la libre circulation des biens 
et des facteurs, on s'apercoit que les problemes ne sont pas exprimes en 
termes de gains ou de pertes regionaux, mais qu'on se demande plutot si 
Pinter& national n'est pas menace par les provinces qui interviennent de 
facon independante pour restreindre ou promouvoir les courants 
d'echange. Les principaux arguments portent sur la capacite des pro-
vinces a influer sur les prix dans leurs echanges reciproques. L'un des 
arguments qu'on entend souvent semble directement emprunte a la 
theorie classique des echanges internationaux. Si les provinces sont 
caracterisees par une economie modeste, ouverte, soumise aux prix du 
marche (c.-A-d. que le profil de l'offre qui leur est impose par les autres 
provinces et l'etranger est parfaitement elastique), les obstacles aux 
echanges interprovinciaux qu'elles peuvent eriger ont pour elles des 
retombees negatives. Dans ce cas, par consequent, ce sont les provinces 
qui doivent supporter la hausse des prix qui decoule des entraves aux 
echanges interprovinciaux qu'elles ont elles-memes mises en place. 

Depuis quelque cinq ans, le gouvernement federal s'est inquiete de la 
menace que constituaient pour l'union economique du Canada les inter- 
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ventions provinciales inspirees par le principe du « chacun pour soi ». Si 
les provinces parviennent, par des obstacles, a ameliorer les termes de 
l'echange, elles pourraient fort bien se retrouver gagnantes. Le gain ou 
l'absence de gain depend de facteurs bien connus dans la theorie des 
echanges et notamment du rapport existant entre l'importance de 
l'obstacle et les tarifs douaniers optimaux pour la region4. 

Les tarifs douaniers optimaux ou, dans le cas qui nous interesse, le 
niveau optimal de protection realise par les entraves aux echanges 
interprovinciaux, correspond au niveau de protection au-dela duquel 
tout nouveau gain decoulant de l'amelioration des termes de l'echange 
serait neutralisee par la baisse des echanges. De fawn generale, les 
obstacles aux echanges sont d'autant plus efficaces que l'elasticite des 
prix de l'offre d' importation et de la demande d'exportation est faible (en 
valeur absolue) pour une province dans ses echanges avec d'autres pro-
vinces. La province qui se heurte a l'obstacle s'en trouve desavantagee. 

Malheureusement, il est difficile de determiner experimentalement si 
l'economie d'une province est modeste, ouverte, soumise aux prix du 
marche et, par consequent, de regler la question de fawn concluante. La 
plupart des economistes semblent enclins a croire que le modele de 
l'economie modeste et ouverte est le plus representatif de la fawn dont 
les economies provinciales fonctionnent reellement. Si cette hypothese 
est valable, elle porte a croire que les provinces risquent de subir les 
consequences de leurs propres mecanismes de protection, sans que le 
coat en soit eleve pour les autres provinces, et qu'elles sont donc peu 
motivees a s'engager dans cette voie. II importe, cependant, dans ce 
genre d'affirmation, de distinguer nettement entre les grandes provinces 
comme l'Ontario et le Quebec et les petites provinces comme celles 
des Maritimes. 

Cette hypothese apparemment toute simple se complique du fait que 
les interventions provinciales visent en partie a neutraliser les effets de la 
politique federale en matiere de redistribution interprovinciale. Dans le 
cas des obstacles interprovinciaux aux echanges, il faut penser a leur 
interaction avec la reglementation federale des echanges, notamment 
par les tarifs douaniers. Si les tarifs douaniers federaux ont pour effet de 
stimuler les echanges interprovinciaux et d'engendrer des transferts 
entre les provinces, les obstacles aux echanges interprovinciaux peu-
vent etre utiles aux provinces qui sont des importatrices nettes pour 
compenser les effets de la politique de redistribution federale. Un argu-
ment de ce genre a ete avance par la Saskatchewan lors du debat 
constitutionnel d'il y a quelques annees. La Saskatchewan faisait valoir 
que les provinces etaient acculees a dresser des obstacles interprovin-
ciaux pour redresser les injustices du systeme federal. Le corollaire de 
cet argument est que l'ampleur des entraves provinciales peut etre 
directement tide a la structure de la politique federale — en matiere de 
tarifs douaniers, en particulier. 
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Les arguments avances concernant l'influence des entraves ou des 
stimulants a la libre circulation interprovinciale des facteurs sont du 
meme ordre. Si l'economie de la province est modeste, ouverte et 
soumise aux prix du marche, tant sur les marches de capitaux interpro-
vinciaux qu'internationaux, mais que la main-d'oeuvre soit immobile, la 
principale consequence des subventions a l'investissement d'une pro-
vince sur son territoire est d'augmenter le capital investi dans la pro-
vince, sans repercussions sur les autres provinces. Dans ce cas, on ne 
peut parler d'une mauvaise repartition du capital entre les provinces, 
mais uniquement d'une mauvaise affectation du capital dans la province 
qui est intervenue pour attirer ce capital. En revanche, si les provinces 
peuvent influencer le taux des rentes sur les marches de capitaux 
nationaux ou internationaux, des questions semblables a celles que nous 
avons evoquees au sujet de la circulation des biens peuvent egalement se 
poser. Les interventions destinees a restreindre la Libre circulation des 
facteurs peuvent ameliorer les termes de l'echange ace titre, un peu de la 
meme maniere que dans le cas des biens. Au total, toutefois, la plupart 
des economistes sont d'avis qu'il est plus realiste de prendre pour 
hypothese une mobilite presque parfaite du capital interprovincial et 
probablement aussi du capital international. 

Des problemes semblables se posent a propos de la mobilite de la 
main-d'oeuvre. Si l'economie de la la province est modeste et ouverte, 
que les salaires soient fixes par le marche et que le capital soit immobile 
sur le plan interprovincial, toute intervention de sa part pour entraver la 
mobilite de la main-d'oeuvre aura pour effet de lui faire perdre des gains 
reels de revenu au chapitre du capital. Par contre, si la province peut agir 
sur les taux salariaux des marches nationaux, elle pourra retirer un 
avantage des restrictions a la mobilite de la main-d'oeuvre. 

Dans le cas ob. la mobilite interprovinciale du capital et de la main-
d'oeuvre est presque parfaite, il est plus difficile de se prononcer etant 
donne que le facteur immobile, qui enregistre un gain ou une perte en 
raison des restrictions a la mobilite, doit etre soupese soigneusement. 
Dans les analyses de modelisation des incidences regionales des inter-
ventions publiques que nous decrivons dans les prochains chapitres, 
nous avons adopte l'hypothese peut-etre plus realiste de facteurs par-
tiellement mobiles entre les provinces, en particulier en ce qui a trait au 
marche du travail ou la preference geographique peut etre sacrifice pour 
obtenir des gains reels de revenu. 

Quoi qu'il en soit, dans tous les cas d'entraves 5.1a libre circulation des 
biens ou des facteurs, meme si la province peut exercer une influence sur 
les termes de l'echange, sur les taux de rente ou sur les taux salariaux des 
marches nationaux, il n'est pas certain qu'elle y gagnera ou qu'elle y 
perdra si toutes les provinces erigent des barrieres dans une action 
concert& plutot qu'unilaterale. L'un des problemes de l'action uni-
laterale , c'est qu'elle entraine des mesures de represailles de la part des 

Introduction 23 



autres provinces touchees. La province qui edge des barrieres peut dans 
un premier temps se retrouver gagnante, puis perdante apres que les 
autres provinces auront replique. La plupart des barrieres interprovin-
ciales dont nous parlons ici ont déjà ete mises en place par certaines 
provinces, sinon toutes, et leur effet global est incertain. 

Pour evaluer les impacts regionaux des obstacles au libre-echange 
interprovincial des biens et des facteurs, it faudrait prendre comme point 
de comparaison la suppression simultande des barrieres par toutes les 
provinces plutot qu'une suppression isolde par une seule province. Les 
travaux publies sur ces questions dans le domaine de la theorie des 
echanges, comme ceux de Johnson (1958), de Gorman (1958) ainsi que de 
Hamilton et Whalley (1983), donnent a penser que les grandes provinces 
ont beaucoup plus a gagner de l'erection de barrieres que les petites 
provinces, meme si des mesures de represailles sont prises, puisqu'elles 
ont davantage la capacite de manipuler les termes de l'echange sur le 
marche interprovincial des biens et des facteurs. 

Le regime fiscal federal 
L'analyse du regime fiscal federal souleve des questions semblables 
celles que nous avons posees au sujet des barrieres interprovinciales —
a savoir qu'un ensemble de postulats donnes implique une serie de 
repercussions regionales tandis qu'un autre ensemble de postulats 
entraine des reactions inverses. Par exemple, la taxe de vente a la 
fabrication est imposee sur les produits importes ou fabriques au 
Canada, et le probleme est de savoir si cette taxe retombe sur le produc-
teur ou sur le consommateur. Si la taxe est payee par les provinces 
consommatrices, on peut alors dire que l'Ontario et le Quebec sont 
privilegies par rapport aux provinces consommatrices de produits 
manufactures de l'Ouest et de l'Atlantique. En revanche, si la taxe est 
assumee par les provinces productrices, c'est la situation contraire qui 
se presente. II existe bien peu de donnees concretes sur l'etendue de ce 
phenomene et, a notre connaissance, aucune etude sur les incidences 
regionales de la taxe de vente a la fabrication n'a ete publiee. 

Des questions analogues se posent au sujet des stimulants accordes 
aux industries de fabrication et de transformation consentis par la Loi 
sur le revenu des corporations pour abaisser le niveau d'imposition de 
ces secteurs industriels. Ici encore, si l'on prend pour hypothese que 
l'allegement fiscal est transmis aux provinces consommatrices sous la 
forme de prix inferieurs, ce sont les provinces de l'Ouest et de l'Atlanti-
que qui y gagnent au detriment de l'Ontario et du Quebec. En revanche, 
si l'allegement fiscal est remis aux proprietaires des facteurs, ce sont les 
provinces productrices qui en beneficient. Cet argument vaut egalement 
pour les impots sur les revenus des corporations etant donne que les 
societes de fabrication (et partant leurs activites) ont tendance a etre 
concentrees sur le plan regional. 
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Les transferts federaux aux particuliers 

Dans le domaine des transferts federaux, le principal programme que 
l'on cite habituellement lorsqu'on pense aux incidences regionales est 
l'assurance- chomage. Si l'assurance-chomage est consider& comme 
un phenomene stochastique sur le plan regional (c'est-A-dire qu'a priori 
toutes les provinces sont susceptibles d'être en proie a un pourcentage 
de chomage superieur a la moyenne), l'assurance-chomages 	fonctionne 
alors comme un simple programme d'assurance. A priori, l'assurance-
chomage n'aura pas d'incidences regionales mais, a posteriori, les pro-
vinces qui connaissent un taux de ch6mage superieur recevront en 
prestations des montants que devront payer les autres provinces. II 
semble, cependant, peu realiste de traiter les taux de chomage regionaux 
comme un phenomene purement stochastique etant donne que leur 
concentration regionale temoigne justement d'un processus de rajuste-
ment interregional qui est deja en marche depuis plusieurs annees. II 
s'ensuit donc des gains et des pertes pour les regions au chapitre de 
l'assurance-chomage, temoignant de differences geographiques dans les 
taux de chOmage. 

Une autre discrimination entre les provinces a trait au fait que le 
nombre de semaines qu'une personne doit travailler avant de toucher 
des prestations d'assurance-ch6mage vane d'une province a l'autre, en 
fonction du taux de ch6mage de la province. En outre, une formule plus 
genereuse, fond& sur une periode de prestations plus longue, est con-
sentie aux provinces oil le niveau de ch6mage est eleve. Les provinces a 
faible taux de chOmage sont donc generalement pet-cues comme per-
dantes au titre de l'assurance-chomage, tant en raison d'une periode de 
prestations plus courte qu'en raison d'avantages financiers nets 
inferieurs (difference entre les cotisations et les prestations). Les fluctua-
tions de l'emploi d'une province a l'autre peuvent egalement etre 
la cause d'importantes repercussions regionales sous le regime 
du programme. 

D'autres programmes de transfert sont egalement accuses d'avoir des 
incidences regionales non negligeables. C'est le cas de la securite de la 
vieillesse, compte tenu de la distribution provinciale des retraites au 
Canada. Les provinces dont la population moyenne est plus agee sont 
generalement considerees comme gagnantes par rapport a celles oil la 
population est plus jeune. 

Reglementation non tarifaire des echanges 

Dans le domaine de la politique des echanges, on considere que plu-
sieurs interventions autres que les barrieres douanieres ont des inci-
dences regionales. Par exemple, on s'accorde en general pour dire que le 
principal beneficiaire des quotas du textile est le Quebec, puisqu'il s'agit 
de la principale province productrice de textiles. Les provinces con- 
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sommatrices de textiles et les consommateurs de textiles de tout le 
Canada sont donc les perdants. Jenkins (1980) a recemment soutenu que 
les pertes financieres provenant des contingentements du textile sont 
plus de quatre fois superieures aux pertes attribuables aux tarifs doua-
niers sur les textiles, en raison surtout des transferts faits dans ce cadre 
aux pays dont les exportations au Canada sont regis par 1'Arrangement 
multifibres. Il semble donc que les incidences regionales virtuelles pour-
raient etre plus importantes avec les contingentements qu'avec les 
barrieres tarifaires. 

Un autre element de la politique des echanges qui est parfois accuse de 
modifier l'equilibre regional est le Pacte automobile, qui prevoit le libre 
echange entre le Canada et les Etats-Unis des vehicules automobiles et 
des pieces de rechange. Le Quebec se plaint depuis longtemps de ce 
qu'il ne retire que bien peu d'avantages du Pacte automobile, puisque cet 
accord de libre echange sectoriel concerne une industrie fortement 
concentree en Ontario. Le point de vue que font valoir les provinces 
autres que l'Ontario est que nos atouts de negociation dans les echanges 
ont ete dilapides au nul profit de l'Ontario. Au demeurant, on admet 
generalement que l'Ontario est la principale beneficiaire des garanties de 
production prevues aux termes de l'accord. La realite, cependant, n'est 
pas si simple. L'Ontario jouit, certes, d'un meilleur acces aux marches 
mondiaux pour ses exportations, mais au prix d'une perte de protection 
pour ses exportations interregionales sur les marches canadiens. 

Les mecanismes de protection mis en place par les offices federaux de 
commercialisation agricole sont une autre composante de notre politi-
que des echanges qui joue sur l'equilibre regional. Parmi les nombreux 
types d'offices de commercialisation qui existent au Canada, ce sont les 
offices de gestion de l'offre qui exercent l'influence la plus determinante, 
d'une part en creant des entraves aux echanges interprovinciaux au 
moyen de reglements sur les sorties, les entrées et les prix, et, d'autre 
part, en limitant les echanges internationaux par le biais de restrictions 
contingentaires a l'importation. Ces dispositions ont surtout pour effet 
d'augmenter le revenu des producteurs en faisant monter les prix a la 
consommation. A cette question de la redistribution entre les produc-
teurs et les consommateurs, a l'interieur des regions, s'ajoutent les 
incidences interregionales, puisque certaines provinces presentent un 
solde debiteur dans les echanges de produits agricoles tandis que 
d'autres affichent un solde crediteur. 

Programmes de developpement regional 

Les programmes de developpement regional, administres par le minis-
tere de l'Expansion economique regionale (mEER) jusqu'en 1982-1983 
et, par la suite, par le ministere de l'Expansion industrielle regionale 
(MEIR), sont traditionnellement consideres comme des instruments qui 
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favorisent les provinces pauvres. Parmi les nombreux programmes de 
developpement regional mis en place dans les annees 1960 et au debut 
des annees 1970, la plupart ont ete concentres dans les provinces Atlanti-
ques et dans les regions pauvres du Quebec. Sur le plan quantitatif, le 
coat budgetaire de ces programmes est demeure relativement peu eleve, 
meme si la concentration regionale a pu avoir un effet non negligeable 
sur le revenu par habitant des provinces les plus pauvres. La grande 
majorite des observateurs considerent donc que ce sont les provinces 
Atlantiques et le Quebec qui ont le plus beneficie de ces programmes. 

Programmes agricoles 
La politique agricole a donne lieu a la mise en place de nombreux 
programmes destines a aider les agriculteurs. Signalons, entre autres, 
les subventions directes a la production, l'assurance-recolte, les prets 
garantis et les subventions a fonds perdus, les subventions 
d'entreposage et de transport, ainsi que la promotion des echanges. 
L'objectif de ces programmes est d'augmenter le revenu des agriculteurs 
et de contribuer a le stabiliser. On considere generalement que ce sont 
les provinces des Prairies qui beneficient le plus de ces programmes et 
que les autres provinces sont par consequent perdantes. 

Techniques utilisees pour evaluer les incidences regionales 
des secteurs de la politique au sein de la Confederation 
Pour evaluer les composantes regionales des secteurs les plus impor-
tants de la politique qui caracterisent notre federalisme, notre etude 
prend appui sur un ensemble coherent de donnees microeconomiques 
interregionales, publie en 1981 pour consigner la production, la demande 
ainsi que les echanges interregionaux et internationaux5, de meme que 
sur des donnees relatives aux composantes politiques. Nous effectuons 
des analyses hypothetiques au moyen de cet ensemble de donnees en 
fonction de variables politiques, en mettant en oeuvre la technique de 
l'equilibre partiel et celle de l'equilibre general. 

Ces deux techniques sont utilisees simultanement parce que chacune 
presente des avantages et des inconvenients par rapport a l'autre. La 
technique de l'equilibre general permet d'analyser ('incidence des deci-
sions politiques dans un cadre macroeconomique unique et coherent ou 
se jouent en interaction les effets des divers choix politiques. En 
revanche, dans bien des cas, le detail des incidences de chacun des 
elements politiques est mieux saisi par l'analyse de l'equilibre partiel, 
car celle-ci permet d'examiner leurs caracteristiques sans qu'on soit 
contraint de modifier constamment le modele macroeconomique choisi 
pour le rendre de plus en plus complexe. 

Le modelle d'equilibre general, qui fait l'objet d'un parametrage et qui 

Introduction 27 



est construit numeriquement, est le point de depart de l'analyse hypo-
thetique d'equilibre des incidences regionales possibles des divers choix 
politiques6. En termes simples, l'approche consiste a postuler sans 
reserve que l'economie examinee, et plus precisement l'economie inter-
regionale canadienne, se trouve dans un etat d'equilibre sous le regime 
des orientations politiques existantes dans une am& de reference don-
nee. Le modele est ajuste aux donnees de Farm& de reference de 
maniere a produire les valeurs parametriques des fonctions qui le &finis-
sent. Le modele, lorsqu'il est construit sans modification de l'orienta-
tion politique, devrait idealement projeter les donnees d'equilibre gene-
ral de Farm& de reference. 

L'analyse des scenarios d'equilibre consiste a modifier un ou plu-
sieurs des choix politiques du modele et a determiner le nouvel equilibre 
as socie aux nouvelles orientations. Tout nouveau choix politique 
entraine la modification de la repartition des ressources, des prix relatifs 
et de la distribution du revenu a l'interieur de la province et d'une 
province a l'autre. Certaines personnes demenageront dans une autre 
province. Telle industrie connaitra l'expansion tandis que telle autre 
regressera. Les prix augmenteront pour certains produits et baisseront 
pour d'autres. Les revenus relatifs des particuliers dans certaines pro-
vinces seront a la hausse tandis qu'ailleurs ils seront a la baisse. En 
tracant le jeu complet des interactions, le modele offre un tableau 
d'ensemble des changements interregionaux qui interviennent a la suite 
des reorientations politiques et quantifie leurs effets. 

Il importe, toutefois, de s'entendre sur l'interpretation des resultats 
obtenus au moyen de cette methode. Le but de l'exercice est en effet 
d'utiliser un cadre theorique coherent integrant les meilleures estima-
tions possibles des valeurs des principaux parametres. Les projections 
ne peuvent pretendre a une exactitude absolue : les resultats sont le fruit 
de simples simulations de scenarios possibles decrivant ce qui se serait 
passé dans le modele postule si telle ou telle decision avait ete operee de 
facon differente pendant une periode de temps suffisamment longue 
pour que le cycle a long terme des ajustements de l'equilibre economi-
que d'ensemble soit bouclé. En pratique, bien des aspects de l'econo-
mie, en dehors du regime politique, evoluent au fur et a mesure que le 
nouvel equilibre s'etablit, et l'horizon des rajustements peut etre plus ou 
moms eloigne. Toute projection fond& sur ce type d'analyse ne peut 
donc etre qu'une approximation. 

Cela dit, les questions auxquelles tente de repondre le modele se 
rattachent toutes au debat sur les incidences regionales des divers 
elements politiques du regime confederal. Les incidences regionales 
sont-elles importantes ou peu importantes par rapport aux incidences 
sur l'economie nationale des autres secteurs de la politique comme le 
regime fiscal, la reglementation des echanges exterieurs, l'intervention-
nisme ou les lois antitrust? Quels sont les plus importants secteurs de la 
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politique? Quel est leur effet cumulatif et se neutralisent-ils les uns les 
autres? Quel degre d'incertitude existe-t-il au sujet des repercussions de 
ces secteurs de la politique en raison du manque de donnees valables ou 
des lacunes de l'estimation des parametres? Le bilan du federalisme 
permet-il de conclure a requilibre des interets regionaux, comme cer-
tains l'ont affirme, ou privilegie-t-il certaines regions au detriment des 
autres? Si la reponse a la deuxieme partie de cette question est affir-
mative, quelles en sont les raisons et comment les ententes pourraient-
elles etre ameliorees? Par exemple, serait-il souhaitable sur le plan 
national de modifier, ou meme de supprimer, notre systeme actuel de 
paiements de perequation? La methode de requilibre general apporte un 
nouvel eclairage a toutes ces questions. 

Suivant la methode de requilibre partiel, l'analyse graphique offre un 
cadre utile a revaluation des impacts regionaux des orientations politi-
ques. Une serie de schemas qu'on ne trouve pas dans les travaux 
existants sont elabores et utilises dans cette approche pour projeter les 
evaluations quantitatives de l'incidence regionale. La methode permet 
d'examiner le detail des caracteristiques de chacune des composantes 
de la politique beaucoup plus facilement qu'avec le modele de requilibre 
general macroeconomique. Mais, malheureusement, la coherence 
globale de l'analyse de toutes les composantes de la politique au moyen 
d'un meme modele s'en trouve sacrifice. 

A titre d'exemple, dans l'analyse des incidences regionales des 
entraves interprovinciales au libre echange, le modele de requilibre 
general les assimile toutes a des droits de douane ad valorem. En realite, 
aucune des entraves n'adopte la forme d'une barriere tarifaire et 
chacune possede ses propres caracteristiques distinctives. Par exemple, 
les politiques provinciales d'approvisionnement introduisent des distor-
sions en faveur de la production provinciale, ce qui est vrai egalement 
des tarifs douaniers, mais it y manque les effets secondaires sur la 
consommation propres a ces derniers. Les offices de commercialisation 
provinciaux contingentent les importations interprovinciales et interna-
tionales, en plus d'imposer des quotas intraprovinciaux. Il arrive que la 
reglementation provinciale du camionnage touche et les prix et les 
quantites. La methode de requilibre partiel est en mesure de saisir ces 
effets en concentrant l'attention sur les details de chaque composante de 
la politique dans une serie d'analyses distinctes. L'integration simul-
tanee des details de toutes les composantes de la politique dans un seul 
cadre coherent d'analyse de requilibre general serait un tour de force 
bien au dela de la port& de notre projet. Pour la plupart des analyses de 

equilibre partiel, les caracteristiques des composantes de la politique 
examiner sont egalement trop detainees pour qu'on puisse se contenter 
des regroupements etablis dans l'ensemble de donnees de 1981 utilise 
pour le modele de requilibre general. Par consequent, nous avons 
complete ces donnees par des informations plus precises tirees des 
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tableaux d'intrants-extrants provinciaux de 1979. Nous avons egalement 
etabli des estimations des autres parametres essentiels. 

Voici le plan de l'etude : le chapitre 2 presente une analyse graphique 
de l'equilibre partiel des incidences regionales; le chapitre 3 definit la 
structure du modele de requilibre general utilise; le chapitre 4 presente 
les donnees de reference ainsi que les autres parametres essentiels; les 
chapitres 5 et 6 proposent une serie d'analyses sur les composantes de la 
politique, qui explorent les incidences regionales de chacune d'entre 
elles; le chapitre 6 est une synthese des themes principaux de l'etude, 
qui explore des voies possibles de refonte du federalisme. 
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Chapitre 2 

Quelques graphiques d'equilibre partiel 
des effets interregionaux des secteurs 
de la politique 

La technique la plus simple pour explorer les incidences interregionales 
des composantes politiques de notre federalisme est peut-titre l'analyse 
de I' equilibre partiel de l'offre et de la demande. Paradoxalement, mal-
gre la simplicite apparente de ces techniques, on ne les trouve nulle part 
dans les ecrits sur les incidences interregionales des choix politiques, 
meme si, dans ces ecrits, les effets sont analyses, parfois de fawn fort 
complexe, sur le mode intuitif. L'analyse que nous presentons est 
simplifiee par le fait que les incidences interregionales de chacune des 
diverses composantes de la politique sont examinees avec l'hypothese 
que les autres composantes n'ont pas d'effet de distorsion. Mais comme 
ces graphiques sont utiles pour l'interpretation des resultats du modele 
de l'equilibre interregional general, presentes dans les chapitres sui-
vants, nous avons pense qu'il ne serait pas sans interet de s'y arreter. Ces 
graphiques sont egalement utilises ulterieurement comme base de la 
quantification de l'equilibre partiel des incidences regionales dans le 
cadre de la Confederation. 

Effets interregionaux des tarifs douaniers federaux 
Le graphique de base de l'equilibre partiel, qui montre les incidences 
interregionales des composantes de la politique sous le regime de la 
Confederation, revient dans bien d'autres analyses du present chapitre. 
La figure 2-1 presente le cas des tarifs douaniers federaux appliques a 
une seule industrie ou a un seul produit. 

Dans cette analyse, les deux regions examinees sont a la fois produc-
trices et consommatrices d'un meme produit. La region 1 jouit d'un 
solde d'exportation positif pour le produit en question sur le marche 
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FIGURE 2-1 Repercussions interregionales des tarifs douaniers 
federaux 

interregional, avant comme apres l'imposition des tarifs douaniers, mais 
ni l'une ni l'autre des deux regions ne se livre a des echanges interna-
tionaux. Nous postulons que la region 2 est une importatrice nette tant 
sur le marche interregional que sur le marche international, avant 
comme apres l'imposition des tarifs douaniers nationaux sur les impor-
tations du produit. Par hypothese, les facteurs de production sont par-
eillement immobiles sur les plans international et interregional, et les 
proprietaires des facteurs utilises dans une region y sont egalement 
domicilies. Nous postulons que les deux regions sont soumises aux prix 
du marche international, que les consommateurs et les producteurs des 
deux regions doivent donc payer au depart le prix mondial du produit P 

La fonction de la demande du produit est represent& par DI  dans la 
region 1 et par D2  dans la region 2. La fonction de l'offre locale dans la 
region 1 est represent& par la courbe ascendante Si . La region 2 peut 
acheter le produit a trois sources differentes : production locale, impor-
tation interregionale et importation internationale. La courbe ascen-
dante S2  represente la fonction de l'offre locale de la region 2. La 
fonction de l'offre nationale de la region 2 (equivalant a S2  plus l'offre 
d' importation interregionale) correspond a la courbe ascendante SD. La 
difference entre Si  et Di  equivaut a l'offre d'exportation interregionale 
de la region 1 qui est egalement represent& par la difference entre SD  et 
S2  dans la region 2. 

En ('absence de tarifs douaniers pour le produit, la quantite demand& 
par les consommateurs de Ia region 1 est q2  et la quantite offerte par les 
producteurs est q3. Dans Ia region 2, la quantite demand& par le consom-
mateurs est q10. Sur ce chiffre, q5  est fourni localement, q7  — q5  est importe 
de la region 1 et qm  — q7  est achete sur le marche international. 

Si le gouvernement federal impose des tarifs douaniers sur le produit 
au taux t, le prix que doivent payer les consommateurs et les producteurs 
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des deux regions est majore du plein montant des tarifs pour devenir 
+ t). En consequence, la quantite demand& par les consomma-

teurs de la region 1 chute a ql  et la quantite offerte par les producteurs 
augmente a q4. Dans la region 2, la quantite demand& par les consom-
mateurs tombe a q9  tandis que la quantite fournie par les producteurs de 
la region passe a q6  et que les importations interregionales atteignent 
q8  — q6. Les importations internationales de la region diminuent pour 
atteindre q9  — q8. 

Les effets des tarifs douaniers sur chaque region peuvent etre calcules 
comme suit' : 

Region 1 
(exportatrice inter-regionale)  

Region 2 (importatrice inter- 
regionale/internationale)  

 

 

    

secteurs de 	—5-6 
	

secteurs de 
	

1 	2 3 4 6 
perte pour les 	 perte pour 	—7-8 
con sommateurs 
	

les consom- 
mateurs 

secteurs de 
gain pour les 
producteurs 

 

+5+6+7 secteur de 
gain pour les 
producteurs 

+1 

     

gain net pour la 	+ 7 
region 1 

secteur de 	+ 3 
recettes tari-
fakes (reve-
nant par 
hypothese a 
la region 2) 

perte nette 
pour la 
region 2 

 

2 	4 6 7 8 

L'effet des tarifs douaniers sur le bien-etre national s'etablit comme 
suit : 

gain net ppur la region 1 + 7 

perte nette pour la region 2 	 2 4 6 7 	8 

perte nationale — 2 — 4 — 6 — 8 

La figure 2-1 montre que dans ce graphique de requilibre partiel 
s'appliquant a un produit, it existe des effets de transferts interregionaux 
decoulant des tarifs douaniers federaux. Ces effets se mesurent par la 
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valeur des echanges interregionaux multipliee par le taux des tarifs, 
moins le surplus des consommateurs et des producteurs (secteurs 6 et 8). 
Si l'elasticite de la demande et de l'offre est faible dans la region 1, l'effet 
des transferts interregionaux equivaudra a peu pres a la valeur des 
echanges interregionaux multipliee par le taux des tarifs douaniers. Fait 
interessant, les coats nationaux des tarifs douaniers sont assumes 
exclusivement par la region 2, qui subit ensuite une nouvelle perte en 
raison de l'effet des transferts interregionaux. 

Alors que la figure 2-1 traduit le point de vue traditionnel sur les effets 
interregionaux des tarifs douaniers, des ecrits recents resultant des 
travaux de Melvin (1985) ont egalement insiste sur les coats de transport 
qu'ils engendrent en pure perte dans une optique sociale. Mais que les 
echanges interregionaux et internationaux aient lieu avec ou sans les 
tarifs douaniers, on peut avoir recours a la meme methode pour evaluer 
les effets interregionaux des tarifs douaniers que dans le cas ou les coats 
de transport n'existent pas. La seule difference, c'est qu'il faut apporter 
une distinction entre les fonctions de l'offre de la region 1, major& ou 
minor& des coeds de transport. 

II importe de s'ecarter de l'analyse traditionnelle lorsque les colas de 
transport interregionaux sont superieurs aux coats de transport interna-
tionaux, car, dans ce cas, l'absence de tarifs douaniers a pour effet de 
ralentir la circulation interregionale des produits alors que la presence de 
tarifs la favorise. Cette situation est illustree a la figure 2-2. Les coats de 
transport d'un montant fixe T par unite franchissant les frontieres inter-
regionales sont, par hypothe se , appliques aux exportations vers la 
region 2, tandis que les coats de transport d'un montant fixe Tw  par unite 
franchissant les frontieres internationales sont attribues aux exporta-
tions internationales. On postule que T est superieur a Tw, de sorte 
que les echanges interregionaux n'existent pas en l'absence de 
tarifs douaniers. 

Sans les tarifs douaniers, le prix du produit, transport non inclus, dont 
beneficient les producteurs de la region 1 equivaut a P,1, et la quantite 
fournie est egale a q3. Les consommateurs de la region paient egalement 
ce prix et la demande s'etablit a q2. L'excedent de l'offre sur la demande, 
q3  — q2, est exporte sur les marches internationaux. Dans la region 2, 
les consommateurs et les producteurs doivent payer le prix mondial, Pu,. 
Ainsi, la quantite offerte par les producteurs s'etablit a q5, tandis que la 
demande des consommateurs s'eleve a q9. L'excedent de la demande 
sur l'offre, q9  — q5, dans la region 2, est completement resorbe par les 
importations internationales. 

Si le taux du tarif douanier est fixe a t, les producteurs de la region 1 y 
gagnent un prix net majore PW  (1 + 	s'ils abandonnent les echanges 
internationaux au profit des echanges interregionaux. En consequence, 

34 Chapitre 2 



FIGURE 2-2 Repercussions interregionales des tarifs douaniers fede-
raux compte tenu des colas de transport dans les endroits 
od it n'y a pas de commerce interregional en l'absence de 
tarifs douaniers 

Region I (Exportateur interregional) 
	

Region 2 (1mportateur interregional/international) 

St  

6 

3 	kl 
ElWal)r-r 

9+11+12 

+13+14+15 
S

wD  

Note : 
La courbe Sd  pour la region 2 est discontinue au point oil les tarifs douaniers federaux 
sont suffisamment eleves pour inciter les producteurs de la region 1 a laisser le 
commerce international pour le commerce interregional. 

les producteurs de la region 1 font monter l'offre a q4, tandis que les 
consommateurs font baisser la demande a qi. Dans la region 2, le prix 
pour les consommateurs et les producteurs monte AP, (1 + t). Ainsi, la 
demande des consommateurs de la region baisse a q8  et l'offre des 
producteurs augmente a q6. Les importations interregionales de la 
region 2 grimpentq-,- q6  tandis que les importations internationales 
chutent a q8  - q7. Si les recettes tarifaires sont remises sous forme de 
montant forfaitaire a la region qui importe sur les marches interna-
tionaux, les effets des tarifs s'etablissent comme suit pour chaque 
region : 

Region 1 	 Region 2 (importatrice inter- 
(exportatrice interregionale) 	regionale/internationatei  

secteurs de - 8 - 9 secteurs de -1- 2 - 3 - 4 
perte pour les -10-11 perte pour -5-6-7-9 
consommateurs les consom- -11-12 -13 

mateurs -14 -15 

0  
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secteurs de 	+8+9 	secteur de 	+ 1 
gain pour les 	+ 10 + 11 	gain pour les 
producteurs 	+ 12 + 13 	producteurs 

gain net pour la 	+ 12 + 13 	secteur de 	+ 6 
region 1 	 recettes tari- 

faires (reve-
nant par 
hypothese a 
la region 1) 

   

perte nette 
pour la 
region 1 

 

2 	3 4 5 7 
9-11-12-13 
14-15 

L'effet sur le bien-titre national est le suivant : 

gain net pour la region I 	+ 12 + 13 

perte nette pour la region 2 	2 	3 4 5 7 9 
11-12-13-14-15 

perte nationale 	 —2-3-4-5-7 
—9-11-14-15 

La figure 2-2 montre donc que lorsque les frais de transport sont 
integres a l'analyse et que la consequence nette des tarifs douaniers est 
de privilegier les echanges interregionaux au detriment des echanges 
internationaux, it se produit une autre incidence qui consiste a faire 
augmenter les coots du transport interregional 4 + 5, dont le benefice 
social est nul. Dans le cas extreme oti T est nettement superieur a Tw, les 
revenus des tarifs douaniers sont completement absorbes par les coots 
de transport supplementaires. Cette analyse, toutefois, ne garantit en 
rien que les tarifs douaniers seront plus coOteux sur le plan national si 
l'on tient compte des coats de transport. En effet, bien que les tarifs 
douaniers puissent engendrer des coats de transport interregional qui 
constituent un gaspillage sur le plan social, on constate par ailleurs 
moins d'inefficacite de production et de consommation dans la region 1 
que dans le cas de l'absence de frais de transport (c.-à-d. perte de 
production 14 + 15 au lieu de 8, et perte de consommation 9 + 11 au lieu 
de 6). II est donc difficile de trancher la question de savoir si la presence 
des coats du transport interregional entraine une augmentation ou une 
diminution du coat national des tarifs douaniers2. 
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Ouest (Region 1 : 

	

Exportateur interregional/international) 	Est (Region 2 : Importateur interregional) 

	

S1  (brut) si 	p 	
S2 

(subvention) 

S1  (net) 

D5, P 

1T 

Effets interregionaux des subventions federates au 
transport sous le regime du tarif du Nid-de-Corbeau 
Avant les modifications recentes qui ont marque les subventions au 
transport a la suite de la publication du rapport Gilson, les tarifs de 
transport reglementes du Nid-de-Corbeau ne touchaient qu'environ 
20 p. cent des frais de transport du grain par chemin defer au Canada. Si 
le Canada est assujetti aux cours mondiaux du grain, it s'ensuit que les 
prix a la production sont gonfles dans l'Ouest a un niveau superieur a ce 
qu'ils seraient en l'absence des subventions. Suivant cette analyse, le 
tarif du Nid-de-Corbeau n'a aucune incidence sur le prix des grains de 
provende de l'Est et seul recart entre les prix des Prairies et ceux de l'est 
du Canada s'en trouve modifie. 

La figure 2-3 illustre ces incidences. Comme dans les exemples 
precedents, on postule deux regions et un seul produit. Dans l'hypo-
these, l'Ouest est un exportateur net tant sur les marches interregionaux 
qu'internationaux, avec ou sans les subventions du Nid-de-Corbeau. 
L'Est, pour sa part, est un importateur net sur le marche interregional, 
avec ou sans les subventions, mais ni dans un cas ni dans l'autre it ne se 
livre a des echanges internationaux. Les facteurs de production 
demeurent immobiles sur le double plan interregional et international, et 
on postule que les deux regions sont assujetties aux cours mondiaux. 
Les consommateurs et les producteurs de l'Est et de l'Ouest doivent 
donc s'accommoder d'un prix mondial donne pour le produit, Pw. 

FIGURE 2-3 Repercussions interregionales des subventions au trans-
port versees dans le cadre du tarif du Nid-de-corbeau 
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Les fonctions de la demande dans l'Est et dans l'Ouest sont repre-
sentees par DI  et D2. Les courbes ascendantes Si  (brute) et Si  (nette) 
correspondent aux fonctions de l'offre dans l'Ouest, coat du transport 
compris et non compris, respectivement3. L'excedent de l'offre sur la 
demande dans 1'Ouest donne lieu a des exportations tant sur les marches 
interregionaux de l'Est que sur les marches internationaux. La fonction 
de l'offre locale dans l'Est est represent& par la courbe ascendante S2. 
La difference entre D2  et S2  equivaut a l'offre d'importation inter-
regionale dans l'Est. 

En l'absence du tarif du Nid-de-Corbeau, le prix net pour les produc- 
teurs de la region 1 est represents par 	et leur offre s'eleve a q5. Les 
consommateurs de la region paient egalement ce prix et leur demande 
s'etablit a q2. Les exportations interregionales vers la region 2 sont 
egales a la difference entre q4  et q2  (equivalant a q8  — q7  dans la region 
2), et les exportations internationales sont egales a la difference entre q5  
et q4. Les consommateurs et les producteurs de la region 2 doivent 
s'accommoder des cours mondiaux du grain, P En consequence, la 
quantite demand& par les consommateurs de la region 2 s'etablit a q8  
tandis que la quantite offerte par les producteurs s'eleve a q7. L'ecart 
q8  — q7  est imports de la region 1. 

L'effet des subventions du tarif du Nid-de-Corbeau est donc de faire 
grimper les prix du grain dans l'Ouest a P. La courbe ascendante S1  
(subventions) represente la fonction de l'offre dans l'Ouest, moins les 
subventions et plus les coats de transport. Il en resulte que la quantite 
demand& par les consommateurs de l'Ouest chute a q1  et que la quantite 
offerte par les producteurs grimpe a q6. Les exportations interregionales 
de la region 1 (representees par l'ecart entre q3  et q1) ne sont pas 
touchees par la presence des subventions du Nid-de-Corbeau du fait que 
les producteurs et les consommateurs de l'Est sont toujours assujettis 
aux cours mondiaux P,,,, ainsi qu'A une offre et une demande de q8  et q7, 
respectivement. Les exportations internationales de la region 1 montent 

q6 q3. 
Les incidences sur l'Ouest sont les suivantes4  : 

Ouest (exportateur interregional/international) 

secteurs de perte pour les 	— 1-2 
consommateurs 

secteurs de gain pour les 	+1+2+3+4+5+6+7 
producteurs 

gain net pour 1'Ouest 	+3+4+5+6+7 

38 Chapitre 2 



L'effet sur le bien-titre national est le suivant : 

gain net pour l'Ouest 	+3+4+5+6+7 

coat des subventions 	2 	3 4 5 6 7 8 

perte nationale 	 — 2 — 8 

Incidences interregionales de la politique energetique 
federale 

L'une des actions de redistribution interregionale les plus importantes 
dans le cadre de la Confederation a tits, ces dernieres annees, les 
transferts entre regions decoulant de la politique energetique. En appli-
cation du Programme energetique national (PEN), tel qu'il a tits mis a 
jour, ainsi que des divers accords federaux-provinciaux, on a adopts un 
regime de calcul du prix pondere pour le parole. On a en effet amalgams 
les coats du parole imports ainsi que du parole de diverses sources 
nationales pour determiner un prix moyen pondere a la consommation. 
Dans le cadre du systeme apparente de recuperation des recettes du gaz 
naturel, on a regroups les revenus superieurs provenant de la vente de 
gaz naturel aux Etats-Unis avec les revenus des ventes sur les marches 
nationaux pour en arriver a fixer un prix moyen. Les revenus ont ensuite 
tits repartis d'apres les quantites vendues au prix moyen. 

La figure 2-4 illustre l'incidence interregionale du regime du prix 
pondere, compte tenu du postulat de l'absence de distorsion causee par 
d'autres interventions politiques, notamment au chapitre de la taxe 
d'accise A la consommation ou des impots sur le revenu des producteurs. 
Encore une fois, deux regions sont considerees, de meme qu'un seul 
produit — le parole. Le « nouveau o et l'« ancien o petrole sont identi-
fies a part du point de vue de l'offre de maniere a se conformer a la 
distinction apportee par le PEN. L'« ancien » parole est caracterise par 
une offre inelastique; le « nouveau o est represents par une fonction de 
l'offre en courbe ascendante. Le nouveau petrole se vend aux cours 
mondiaux tandis que l'ancien petrole est reglemente par des prix 
inferieurs. 

Dans cette analyse, on postule que la region 1 est une exportatrice 
nette de parole dans les echanges interregionaux, avant et apres l'intro-
duction du regime du prix pondere, mais ni dans l'un ni dans l'autre elle 
ne se livre a des exportations ou a des importations internationales. La 
region 2 est declaree une importatrice nette de parole tant sur les 
marches interregionaux qu'internationaux, avant et apres l'introduction 
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FIGURE 2-4 Repercussions interregionales du systeme mixte de prix 
pour l'ancien et le nouveau parole 

Region 1 (Exportateur interregional) 
	

Region 2 (Importateur interregional/international 

P 	 Si  ancien) 	 P 	S2 (ancien) 	S2 (ancien et nouveau) 

du regime du prix pondere. Les facteurs de production sont immobiles 
sur le double plan international et interregional, et les deux regions sont 
soumises aux cours mondiaux. Les consommateurs et les producteurs 
des regions 1 et 2 doivent donc s'accommoder du prix mondial du 
produit, PH,. 

La fonction de la demande de parole est represent& par D I  dans la 
region 1 et par D2  dans la region 2. La fonction de l'offre d'ancien petrole 
pour les deux regions correspond aux courbes parfaitement inelastiques 
S1  (ancien) et S2  (ancien), temoignant ainsi d'une offre fixe d'ancien 
parole dans les deux regions. La courbe ascendante S2  (ancien plus 
nouveau) represente la fonction de l'offre d'ancien et de nouveau parole 
dans la region 2. La difference entre S2  (ancien plus nouveau) et S2  
(ancien) correspond a l'offre de nouveau petrole dans la region. Une 
notation similaire s'applique a la region 1. Le petrole qui s'offre a la 
region 2 provient donc de trois sources : production locale, importation 
interregionale et importation internationale. La fonction de 1 'offre 
d'exportation pour la region I correspond a l'ecart entre S1  (ancien plus 
nouveau) et DI . 

En l'absence de toute reglementation des prix du petrole, la quantite 
demand& par les consommateurs de la region 1 est q1  et la quantite 
offerte par les producteurs est q4. Dans la region 2, la demande des 
consommateurs s'etablit a q9. Sur cette quantite, q6  est fourni locale-
ment, q8  — q6  est importe de la region I et q9  — q8  provient des marches 
internationaux. 

Si le gouvernement federal adopte un regime du prix pondere pour le 

40 Chapitre 2 



parole, le prix que doivent payer les consommateurs des regions 1 et 2 
descend A P, et le prix pour les producteurs d'ancien parole chute A Pp. 
Toutefois, si c'est le Prix de reference du nouveau parole (PRNP) qui 
s'applique, suivant les modalites du PEN, les producteurs de nouveau 
parole dans chaque region continuent a beneficier du prix mondial pour 
leur parole. La quantite de petrole offerte par les producteurs de 
chacune des regions demeure inchangee, tandis que la quantite 
demand& par les consommateurs de la region 1 grimpe a q2  et que la 
quantite demand& par les consommateurs de la region 2 passe a q10. 
Les importations interregionales de la region 2 descendent a q7  — q6  
alors que les importations internationales montent a q10  — q7. Si les 
autres elements du regime du prix pondere (comme le Prelevement 
d'indemnisation petroliere (PIP) et le Prelevement special de cana-
dianisation (Psc) introduits par le Programme energetique national) sont 
etablis de maniere a ne laisser aucun excedent de revenu superieur au 
montant requis pour financer la compensation d'importation de petrole 
et les subventions du PRNP, les effets du regime du prix pondere sur 
chaque region se resument comme suit : 

Region 1 	 Region 2 (importatrice inter- 
(exportatrice interregionale) 	regionale/internationale)  

secteurs de 	+7+8 	 secteurs de + 1 + 3 + 4 + 5 + 6 
gain pour les 	 gain pour les + 8 + 13 + 14 
consommateurs 	 consomma- + 15 + 16 

teurs 

secteurs de 	— 7 — 8 — 9 —10 	secteur de 	—1— 2 
perte pour les 	— 11 — 12 — 13 —14 perte pour 
producteurs 	 les produc- 

teurs 

perte nette 	— 9 —10 —11-12 gain net pour —2+3+4+5 
pour la region 1 — 13 —14 

	
la region 2 	+6+8+13 

+14+15+16 

L'effet sur le bien-titre national est le suivant : 

perte nette pour la 
region 1 

gain net pour la 
region 2 

 

9-10-11-12-13-14 

2+3+4+5+6+8+13+14+15+16 

   

perte nationale 	—2+3+4+5+6+8-9 
10-11-12+15+16 
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Les incidences interregionales du systeme de recuperation des 
revenus de l'industrie du gaz naturel sont du meme ordre, sauf que la 
recuperation de revenus porte sur un produit pour lequel le Canada 
est un exportateur net plutffit qu'un importateur net sur les marches 
internationaux. 

Les stimulants a !'exploration et a !'exploitation du petrole et du gaz 
prevus par le Programme d'encouragement du secteur petrolier (PESP) 
constituent une autre caracteristique du PEN. Ceux-ci avaient pour but a 
!'origine d'apporter une compensation pour la suppression par &ape de 
la provision pour epuisement déjà merite, de remplacer l'ancienne provi-
sion pour epuisement accelere dans les explorations eloignees et 
d'encourager l'investissement des societes et des particuliers canadiens 
dans l'industrie de l'energie. Le programme etait finance et administre 
par le gouvernement federal dans toutes les regions saufl'Alberta. Cette 
derniere avait en effet accepte, aux termes de !'Ottawa-Alberta Pricing 
and Taxation Agreement (0APTA) de financer et d'administrer les stim-
ulants du programme pour les activites a l'interieur de ses propres 
frontieres. 

Si l'on fait abstraction du fait que, pour le petrole, les paiements du 
PESP variaient en fonction de !'emplacement et de la propriete des 
societes, les incidences interregionales du PESP s'etablissent de la 
maniere illustree a la figure 2-5. L'effet des subventions est d'accroitre 
!'offre de nouveau petrole dans chacune des regions. Comme les subven-
tions n'ont pas d'incidence sur l'offre d'ancien petrole, les nouvelles 
fonctions de !'offre apres !'adoption des stimulants pour !'ancien petrole 

FIGURE 2-5 Repercussions interregionales des subventions versees 
dans le cadre des MESP pour le petrole 

Region 1 (Exportateur interregional) 	Region 2 (Importateur interregional/international) 
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combine au nouveau sont representees par les courbes ascendantes SS 1  
(ancien + nouveau) dans la region 1 et SS 2  (ancien + nouveau) dans la 
region 2. En consequence, la quantite offerte par les producteurs de la 
region 1 passe de q3  a q4  et la quantite offerte par les producteurs de la 
region 2 augmente de q6  a q7. La quantite demand& par les consomma-
teurs de l'une ou l'autre region n'est pas touch& par les subventions. 
Dans la region 2, les importations interregionales en provenance de la 
region 1 progressent de q8  — q6  a q9  — q7  alors que les importations 
internationales regressent de q10  — q8 a  q10  — q9. 

Les incidences interregionales des subventions du PESP relativement 
au nouveau petrole s'etablissent comme suits : 

gain net pour la region 1 	+6+8 
(compte non tenu des 
coats de financement) 

gain net pour la region 2 	+ 1 + 3 
(compte non tenu des 
coats de financement) 

coat du programme 	1 	2 3 4 5 6 7 8 9 10 

perte nationale 	 2 	4 5 7 9 10 

Les incidences interregionales des subventions du PESP au titre du 
nouveau gaz naturel sont du meme ordre. 

Incidences de la perequation sur la repartition 
interregionale de la main-d'oeuvre 
La perequation presente des incidences directes sur les transferts inter-
regionaux ainsi que des incidences indirectes sur la repartition inter-
regionale de la main-d'oeuvre. Les incidences directes se passent 
d'analyses graphiques. Seules les incidences sur la repartition inter-
regionale de la main-d'oeuvre sont examinees ici. 

En situation de fragmentation du marche du travail national, la main-
d'oeuvre se &place d'une region a l'autre en fonction des &arts inter-
regionaux dans les productivites marginales jusqu'a ce que les &arts 
soient resorbes. Toutefois, comme le font remarquer Boadway et Flat-
ters (1982), en cas de difference dans les avantages financiers nets (AFN) 
d'une region a l'autre, provenant en particulier de la rente non reinvestie 
des richesses naturelles, les conditions d'utilisation optimale des res-
sources se trouvent perturbees par la difference des taux salariaux 
interregionaux refletant les &arts d'AFN regus. La justification de la 
perequation est justement de reprimer le desk des particuliers de 
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demenager d'une region a une autre pour tenter de tirer profit des &arts 
d'AFN. Comme nous l'avons déjà signale, l'une des raisons pour les-
quelles le systeme actuel de perequation est incapable de neutraliser 
completement la migration pour des raisons financieres, c'est que les 
revenus provenant des ressources naturelles de l'Alberta ne donnent pas 
lieu a des transferts de perequation en Ontario. En outre, le programme 
de perequation ne s'autofinance pas (c.-A-d. que les provinces a haut 
revenu sont les prestataires et que les provinces a faible revenu sont les 
beneficiaires des fonds d'une banque de partage des revenus interprovin-
ciaux). C'est pourquoi le programme actuel de perequation ne contient 
que partiellement la migration pour des raisons financieres et accroit les 
distorsions. En permettant des transferts vers les provinces Atlantiques, 
it empeche la migration vers l'Ontario comme le voudraient les forces 
du marche. 

Bien que la rente non reinvestie des richesses naturelles ne soit pas la 
seule cause des &arts interregionaux d'AFN (c.-A-d. que les disparites 
dans les revenus regionaux engendrent des differences d'AFN), c'est 
cette rente que nous nous arretons ici. Les incidences des AFN sur les 
mouvements de main-d'oeuvre et les effets compensateurs de la pere-
quation sont illustres aux figures 2-6 et 2-7. Trois regions sont exami-
nees dans cette analyse. La region 1 est declaree riche en ressources 
naturelles et les revenus importants que celles-ci engendrent expliquent 
les AFN presentes. Les regions 2 et 3 sont, par hypothese, des regions 
dotees de peu de richesses naturelles, sans revenus a ce titre et, partant, 
sans AFN. La construction nous donne une courbe descendante pour la 
productivite marginale du travail (PMT) pour les regions 1, 2 et 3, 
signal& par PMT,, PMT2  et PMTS. En abscisse, Li , L2  et L3  designent le 
travail qui s'offre dans ces regions et, en ordonnee, WI , W2  et W3  
correspondent aux taux salariaux nominaux. 

La figure 2-6 illustre l'incidence des AFN de la region 1 sur la distribu-
tion de la main-d'oeuvre dans les regions 2 et 3. Sans AFN, le taux 
salarial d'equilibre est WY (equivalant egalement a W° et Ws)). La main-
d'oeuvre employee dans la region 1 est 14, L° dans la region 2 et L° dans 
la region 3. Si la region 1 impose une taxe sur la rente des ressources et 
produit ainsi des AFN positifs, la structure de remuneration du facteur 
de la main-d'oeuvre de la region devient PMT, + AFN,, ou AFN, 
represente le montant des AFN par tete d'habitant dans la region 1. En 
consequence, on assiste a une migration de main-d'oeuvre des regions 2 
et 3 a la recherche des AFN (la part de la rente de la region 1 que la main-
d'oeuvre peut s'attirer grace au systeme provincial de taxation et de 
depense). Le taux salarial de la region 2 grimpe a Mr et celui de la region 
3 a W3 (equivalant egalement a WI). Le taux salarial de la region 1 chute a 
WI. Les taux salariaux majores des AFN sont maintenant egaux dans les 
trois regions et les niveaux d'equilibre de l'emploi sont representes par 

et Li. 
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FIGURE 2-6 Repercussions des avantages fiscaux nets (AFN) dans 
une region relativement a ('affectation interregionale 
de main-d'oeuvre 
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Les coins nationaux resultant de la mauvaise repartition de la main-
d'oeuvre dans les trois regions a cause des AFN de la region 1 sont les 
suivants : 

gain de production dans la 
region 1 	 +11+12+13+14 

perte de production dans 
la region 2 	 -5-6-7-8-9 

-1- 2 - 3 - 4 

1 	2 	3 	4 	5 6 7 8 9 
+11+12+13+4 (= - 1 -5 -10). 

perte de production dans 
la region 3 

perte nationale 

Du fait que les changements dans l'utilisation de la main-d'oeuvre d'une 
region a l'autre doivent satisfaire a toutes les conditions de l'emploi, les 
secteurs 2 + 3 + 4 + 6 + 7 + 8 + 9 doivent etre egaux aux secteurs 
10 + 11 + 12 + 13 + 14. Par consequent, le tout national peut etre recalcule 
sur la base des secteurs -1- 5 -10. 

L'avantage theorique de mettre en place un systeme de perequation 
est que celui-ci pourrait neutraliser les effets de distorsion causes par la 
presence d'AFN decoulant de l'imposition regionale de la rente des 
ressources. La figure 2-7 Illustre comment le phenomene peut se reali- 
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ser. Avec une perequation complete, la remuneration des facteurs de 
production dans les regions 2 et 3 augmente de fawn a ce que les taux 
salariaux, auxquels s'ajoutent les paiements de perequation par tete 
d'habitant dans les deux regions, rejoignent les taux salariaux majores 
des AFN par habitant dans la region 1. La nouvelle structure de 
remuneration des facteurs de la region i est represent& par PMTJ  + E1, 
et dans la region 2, elle est indiquee par PMT2  + E2, oU E est le montant 
de perequation verse par tete d'habitant. L'equilibre du marche est le 
meme que dans le cas ou les AFN et la perequation n'existent pas. En 
raison des effets compensatoires du programme de perequation, finance 
ici, par hypothese, au moyen d'une taxe egale par tete d'habitant dans 
touter les regions (et non indiquee), on n'assiste pas a des effets de 
distorsion provenant des AFN de la region 1. 

Le systeme actuel de perequation au Canada ne permet pas de com-
penser parfaitement les effets de distorsion causes par les flux 
migratoires pour des raisons financieres et cite des &arts supplemen-
takes entre les regionssa faible revenu et les regions haut revenu (voir 
l'analyse plus haut). A vrai dire, un systeme de perequation qui ne 
neutralise pas parfaitement tous les effets de distorsion des AFN sur la 
migration en provenance des regions sans AFN ne vaut guere mieux que 
l'absence totale de systeme de perequation et est nettement inferieur 
un regime integral de perequation. 

FIGURE 2-7 Repercussions d'un systeme de perequation qui annule 
exactement les effets deformants des AFN 

w2N3 

W21  + E2 = W31 + E3  

w20  = W21  = w30  = W31  

0 ,03 	L31 = L30 
	

L21  = L20 
	

L11 = Li0 
	 *- 0 

L2,L3 	 L, 
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FIGURE 2-8 Repercussions d'une barriere tarifaire interregionale erigee 
dans la region 2 (presence supposee d'un tarif douanier 
federal) 

Region I (Exportateur interregional) 
	

Region 2 (Importateur interregional/international) 

Incidences des entraves interregionales a la libre circulation 
des biens 

Les entraves interregionales aux echanges sont generalement conside-
rees comme nuisibles pour les petites provinces qui y ont recours et 
prejudiciables au pays dans son ensemble etant donne qu'elles portent 
atteinte a l'union economique nationale. Les diverses entraves inter-
regionales qui nuisent a la libre circulation des biens dans les provinces 
canadiennes sont presentees au chapitre 1 (et decrites de fawn plus 
detainee en annexe); chacune exerce une influence tits differente sur les 
diverses regions. It importe egalement de signaler que les entraves 
interregionales sont marquees par d'importantes et complexes interac-
tions avec la politique federate. 

Le cas typique est celui des tarifs douaniers federaux qui, comme 
nous l'avons vu, presentent dans l'analyse traditionnelle un effet de 
redistribution interregionale au detriment des importateurs nets inter-
regionaux. Cependant, comme l'illustre la figure 2-8, la presence des 
tarifs douaniers federaux peut neutraliser a l'echelle nationale les 
entraves interregionales aux echanges. 

En presence des tarifs douaniers federaux, le prix auquel sont soumis les 
consommateurs et les producteurs des deux regions est le prix mondial 
majore des tarifs [c.-A-d., /),(1 + t)]. Dans la region 1, la quantite demand& 
par les consommateurs est q1  et la quantite offerte par les producteurs est 
q6. Dans la region 2, la demande des consommateurs s'eleve a q12. Sur cette 
quantite, q9  est fourth localement, q11  - q9  est importe de la region 1 et 
q12  - qu  est achete sur le marche international. 

Les entraves interregionales aux echanges dans la region 2, dont le 
taux s'etablit a un niveau inferieur A t, sont censees agir A la maniere d'un 
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tarif douanier regional pour reduire les importations interregionales de la 
region. Les courbes ascendantes Sf et Si; representent les fonctions de 
l'offre nationale et locale pour les regions 1 et 2, respectivement, major-
ees du tarif regional. A cause de la barriere, le prix minore du tarif 
regional revenant aux producteurs de la region exportatrice chute a PB  
et, dans l'hypothese ou la region 1 n'exporte pas sur les marches mon-
diaux, les prix a la consommation chutent egalement dans la region. Les 
consommateurs de la region font augmenter la demande a q2  et l'offre 
des producteurs descend a q5. La difference entre q6  — q1  et q5  — q2  
dans la region 1 (ou entre q11  — q9  et q10  — q9  dans la region 2) 
correspond a la diminution des echanges interregionaux provoquee par 
les entraves regionales. 

Si, par construction, les revenus sont retournes sous forme de mon-
tants forfaitaires a la region importatrice (voir l'analyse des incidences 
regionales des tarifs douaniers federaux examinee plus haut), les effets 
combines des tarifs douaniers federaux et de la barriere tarifaire 
regionale se calculent comme suit dans le cas qui nous interesse : 

Region 1 	 Region 2 (importatrice inter- 
(exportatrice interregionale) 	regionale/internationale)  

secteurs de 	— 9 —11-12 	secteurs de 	—1— 2 — 3 — 4 
perte pour les 	 perte pour 	— 5 — 6 — 7 — 8 
consommateurs 	 les consom- — 12 —13 —14 

mateurs 	— 15 

secteurs de 	+ 9 + 11 + 12 	secteur de 	+ 1 
gain pour les 	+ 13 + 14 	gain pour les 
producteurs 	 producteurs 

gain net pour la + 13 + 14 
region 1 

secteurs de +6+7 
recettes 
tarifaires 
federales 
(remises par 
construction 
a la region 2) 

secteurs de + 4 + 5 
recettes 
tarifaires 
regionales 

 

perte nette 	— 2 — 3 — 8 —12 
pour la 	—13 —14 —15 
region 2 
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L'effet sur le bien-etre national est le suivant : 

gain net pour la 
region 1 

perte nette pour la 
region 2 

 

+13+14 

—2-3-8-12-13-14-15 

   

perte nationale 	— 2 — 3 — 8 —12 —15 

Les coats nationaux des seuls tarifs douaniers federaux sont signales 
plus haut a la figure 2-1 et sont representes ici comme les secteurs 
— 2 — 3 — 8 —10 —11-12 —15 —16 —17. La comparaison de ces secteurs 
montre que dans le cas qui nous interesse, des barrieres tarifaires inter-
regionales combines a des tarifs douaniers federaux ameliorent la 
situation sur le plan national. II s'ensuit une double implication : que les 
barrieres tarifaires interregionales peuvent neutraliser les incidences de 
la redistribution entre les regions visees par la politique federale; que ces 
barrieres peuvent etre dans Pinter& national. Bien que chacune des 
entraves presente des particularites fort differentes par rapport au cas du 
tarif douanier interregional ad valorem presente ici, l'analyse de la figure 
2-8 montre combien it est important de ne pas negliger les interactions 
avec la politique federale. 

Politiques d'approvisionnement des gouvernements 
provinciaux 

La libre circulation des biens entre les provinces est egalement con-
trecarree par la politique d'approvisionnement des gouvernements pro-
vinciaux qui accordent un traitement preferentiel aux produits fabriques 
dans la province ou aux produits a contenu provincial ou canadien eleve. 
Bien qu'il existe plusieurs fawns de pratiquer les preferences (voir 
l'annexe), les discriminations en matiere de prix et de contenu provin-
ciaux sont les plus faciles a analyser et c'est pourquoi on s'y attarde ici. 

Les incidences interregionales de la politique d'approvisionnement 
des gouvernements provinciaux sont illustrees a la figure 2-9. Cette 
figure prend appui sur des postulats analogues a ceux des sections 
anterieures. La principale difference, c'est que, dans cette construction, 
it y a deux types d'acheteurs pour chaque region : le gouvernement 
regional et le secteur prive. Les courbes D?et Dr correspondent aux 
fonction de la demande de biens en courbe descendante de la region i 
pour le gouvernement et le secteur prive, respectivement. Une notation 
semblable s'applique a la region 2. La fonction de la demande globale de 
la region 1 (demande du gouvernement plus demande du secteur prive) 
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FIGURE 2-9 Repercussions interregionales d'une politique provinciale 
d'etablissement de prix preferentiels dans la region 2 

Region 1 (Exportateur interregional) Region 2 (Importateur interregional/international) 

est represent& par Dr tandis que la fonction de la demande globale de la 
region 2 est represent& par D. Dans le graphique presente, la demande 
du gouvernement dans chacune des deux regions peut etre entierement 
satisfaite par la production locale. 

En l'absence de politique de discrimination concernant les prix, la 
quantite demand& dans la region 1 est q3  (equivalant a q1  demande par le 
gouvernement plus q2  demande par le secteur prive), et la quantite 
fournie par les producteurs est q4. Dans la region 2, la quantite 
demand& est q11  (correspondant a q6  demande par le gouvernement 
plus q8  demande par le secteur prive). Sur cette quantite, q7  est fourni 
localement, q9  — q7  est importe de la region 1 et q11 — q9  est achete sur le 
marche international. 

En la presence postulee d'une politique de discrimination provinciale 
au chapitre des prix dans la region 2, les soumissions de vente au 
gouvernement provenant de l'exterieur de la region ne sont envisagees 
que si elles offrent une economie d'au moins X p. cent (pourcentage du 
prix mondial) par rapport au moins-disant local. X represente donc le 
degre de discrimination en faveur des fournisseurs locaux. En conse-
quence, la quantite demand& par le gouvernement de la region 2 
diminue de q6  a q5  et la quantite totale demand& dans la region 2 &croft 
du meme montant pour passer de q11 a  q10. La quantite offerte par les 
producteurs n'est pas touch& par la politique etant donne que le prix 
accorde aux fournisseurs nationaux sur la production marginale est le 
m8me dans les deux cas. Les importations internationales chutent a 
q10  — q9. Dans la region 1, la quantite demand& et la quantite offerte 
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demeurent inchangees a q3  et q4, respectivement, puisque les consom-
mateurs tout comme les producteurs doivent s'accommoder du meme 
prix mondial P,, pour le produit. 

L'incidence sur la region 2 s'etablit comme suit : 

Region 2 (importatrice interregionale/interna-
tionale) 

secteurs de perte pour les consommateurs 
(gouvernement) —1— 2 

secteur de gain pour les producteurs + 1 

perte nette pour la region 2 — 2 

La perte nationale est egale a la perte nette de la region 2. 
Les incidences interregionales d'une politique provinciale de discrim-

ination en matiere de prix qui, par construction, donnerait dans la region 
2 une preference de X p. cent aux fournisseurs locaux et une preference 
de Y p. cent aux autres fournisseurs regionaux par rapport aux four-
nisseurs strangers (avec pour postulat que X est superieur a Y) ne 
peuvent s'illustrer simplement au moyen de ce graphique en raison de 
notre hypothese selon laquelle la demande du gouvernement est satis-
faite par la production locale. La modification des parametres (p. ex., la 
demande du gouvernement serait satisfaite par la production locale, les 
importations interregionales de la region 1 et les importations interna-
tionales) ne ferait que compliquer le graphique, et c'est pourquoi l'ana-
lyse ne retient que l'hypothese d'une discrimination provinciale en 
matiere de prix. 

Fait interessant, si au lieu d'effectuer la discrimination au titre des 
prix, la region 2 accorde la preference au contenu provincial, on constate 
qu'il n'y a pas d'incidences interregionales. La raison en est que les 
restrictions de quantite pour les biens produits localement achetes par le 
gouvernement ne sont pas determinantes, puisque la demande gouver-
nementale est entierement satisfaite par la production locale. Meme en 
modifiant les parametres (p. ex., la demande du gouvernement est satis-
faite par la production locale ainsi que par les importations inter-
regionales et internationales), on ne constate toujours par d'incidences 
interregionales du fait que la politique d'achat local qui limite les achats 
du gouvernement aux seules sources intraregionales peut etre com-
pens& par une modification des sources d'approvisionnement du sec-
teur prive (rapport des achats locaux et des achats d'importation)6. 

Si la region 1 se met a pratiquer la discrimination au titre des prix ou du 
contenu provincial, les incidences interregionales sont semblables 
celles de la politique d'approvisionnement de la region 2. 
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Offices de commercialisation 

Les offices de producteurs au Canada sont un important domaine 
d'intervention gouvernementale au profit du secteur agricole et leur 
action compte pour 59 p. cent des recettes agricoles en 1983-19847. 
Parmi les cinq categories d'offices de commercialisation qui existent au 
Canada, ce sont les offices de gestion de l'offre qui sont les plus impor-
tants. Its imposent des restrictions au comportement des fournisseurs, 
ce que nous allons analyser. On compte actuellement quatre offices 
nationaux de gestion de l'offre en activite : l'Office canadien de 
commercialisation des oeufs, l'Office canadien de commercialisation du 
poulet, l'Office canadien de commercialisation de la dinde et la Commis-
sion canadienne du lait. Des offices provinciaux de gestion de l'offre 
reglementent le lait frais dans toutes les provinces et le tabac en Ontario. 
La gestion de l'offre permet a ces organismes d'imposer des controles a 
l'importation, de determiner les nouveaux venus sur le morello, de fixer 
les quotas de production et de reglementer les prix. Certes, les prin-
cipaux interets des offices de commercialisation sont tournes avant tout 
vers les consommateurs et les producteurs de la province, mais les 

FIGURE 2-10 Repercussions interregionales d'un office de commer-
cialisation provincial qui fixe des quotas au sein de la 
province et pour le commerce interregional 

Region 1 (Exportateur interregional) 
	

Region 2 (Importateur interregional/international) 

Note : 
CP est le corn d'occasion marginal pour les producteurs de la region 2 fournissant la 
production restreinte Q4. 
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incidences sur les echanges interregionaux, bien que de moindre enver-
gure, ont quand meme fait ]'objet de &bats. 

Les incidences interregionales de ]'action des offices de gestion de 
l'offre provinciaux sont illustrees a la figure 2-10, suivant des hypo-
theses analogues a celles retenues pour les graphiques des sections 
precedentes. La figure 2-10 analyse un cas ou les restrictions provin-
ciales de gestion de l'offre dans la region 2 limitent la production locale a 
q4, limitent les importations interregionales a q6  — q4  et interdisent les 
importations internationales. Ici encore, la construction concerne deux 
regions et un produit. 

En raison de ces restrictions, le prix d'equilibre dans la region 2 
s'etablit a Pc, oa la demande locale est egale a l'offre locale major& des 
importations interregionales autorisees en vertu des quotas. Dans ce 
cas, les entraves interregionales ont pour effet d'ameliorer la situation 
d'exportation interregionale de la region du fait que la rente decoulant 
des quotas est partagee entre les producteurs des deux regions. Les 
producteurs de la region 2 ont droit a la rente economique des secteurs 1 
+ 2 tandis que les producteurs de la region 1 qui exportent dans la region 
2 beneficient de la rente economique des secteurs 4 + 5. L'excedent de 
l'offre dans la region 1, correspondant a la difference entre q3  et q2, est 
ecould sur le marche international. 

Les effets interregionaux de la gestion de l'offre provinciale sont les 
suivants : 

Region 1 (exportatrice 
interregionale)  

Region 2 (importatrice inter-
regionale/internationale)  

secteurs de 	+ 4 + 5 
gain pour les 
producteurs 

secteurs de 
perte pour 
les consom-
mateurs 

secteurs de 
perte pour 
les produc-
teurs 

rente des 
quotas belle-
ficiant aux 
producteurs 

1-4-5 
6-7-8 

2-3 

+1+2 

gain net pour 	+ 4 + 5 
la region 1 

perte nette 	—3 —4 — 5 — 6 
pour la 	— 7 — 8 
region 2 
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La perte nette pour le bien-titre national s'etablit comme suit : 

gain net pour la 	+4+5 
region 1 

perte nette pour la 	3 	4 5 6 7 8 
region 2 

perte nationale 	—3-6-7-8 

Si la region 2 etablit les quotas qui ont pour effet de limiter la produc-
tion locale, les importations interregionales et les importations interna-
tionales, la meme analyse est valable. Dans les deux cas, la region qui 
n'impose pas d'entraves interregionales est celle des deux qui peut y 
trouver son compte. 

Les incidences d'une politique nationale de gestion de l'offre visant a 
fixer des quotas sur la production locale de chaque region sont sembla-
bles a celles de la gestion de l'offre provinciale, sauf que, dans le premier 
cas, it se cite des pertes supplementaires dans les activites de produc-
tion de la region 1. Enfin, les incidences de la politique nationale de 
gestion de l'offre se feraient sentir de fagon analogue dans les cas ou les 
echanges interregionaux et internationaux seraient permis. 

Reglementation provinciale des alcools 

Un exemple d'entrave interprovinciale bien particuliere nous est donne 
par les regies des alcools provinciales qui jouissent de tous les pouvoirs 
pour determiner la politique d'achat et de fixation des prix du vin, des 
spiritueux et de la biere8. Ces pouvoirs sont exerces dans la plupart des 
cas de maniere a creer des entraves interprovinciales aux echanges par 
des traitements preferentiels accordes aux producteurs de la province. 

Les entraves provinciales qui frappent les boissons alcooliques peu-
vent etre de trois ordres : commercialisation discriminatoire en faveur 
des producteurs intraprovinciaux, notamment par une politique pre-
ferentielle de fixation des prix; quotas ou taxes imposes aux residants 
des autres provinces; exigences particulieres d'emballage qui rendraient 
prohibitif le coat d'entree sur le marche des produits de l'exterieur de la 
province. Il est difficile d'analyser les effets de toutes ces pratiques. 
Nous avons choisi d'insister sur les incidences interregionales de la 
discrimination au titre des prix. 

La figure 2-11 illustre ce qui peut arriver lorsqu'on pratique la discri-
mination au titre des prix des boissons alcooliques. Comme dans notre 
analyse sur les tarifs douaniers, nous postulons deux regions. La region 
1 est une exportatrice nette sur le marche interregional mais n'importe ni 
n'exporte sur le marche international, tandis que la region 2 est une 
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FIGURE 2-11 Repercussions interregionales d'une politiques d'etablis-
sement de prix preferentiels pour les boissons alcoolisees 
dans la region 2 

Region I (Exportateur interregional) 	Region 2 (Impor ateur interregional/international) 

importatrice nette tant sur le marche interregional qu'international. Le 
Canada, par construction, est soumis aux prix mondiaux, de sorte que 
les consommateurs et les producteurs des regions 1 et 2 doivent s'accom- 
moder du prix mondial 	donne. 

La fonction de la demande de boissons alcooliques est represent& 
dans la region 1 par Di  et dans la region 2 par D2. L'offre de boissons 
alcooliques dans la region 2 provient de trois sources : offre locale, 
importations interregionales de la region 1 et importations interna-
tionales. La fonction de l'offre de la region 2, S2, est une courbe 
ascendante, comme c'est le cas egalement de la fonction de l'offre de la 
region 1, SI . La difference entre SI  et Di  correspond a l'offre d'exporta-
tion interregionale de la region 1. En l'absence de discrimination au titre 
des prix, la quantite demand& par les consommateurs de la region 1 
s'eleve a q2  et la quantite fournie par les producteurs atteint q3. Dans la 
region 2, la quantite demand& par les consommateurs s'etablit a qm. 
Sur cette quantite, q5  est fourni localement, q7  — q5  est importe de la 
region 1 et q10  — q7  est achete sur le marche international. 

Postulons maintenant que la region 2 se met a pratiquer la discrimina-
tion au titre des prix suivant un bareme gradue. Les produits fabriques 
localement font l'objet d'une majoration plus faible que les importations 
interregionales, qui, a leur tour subissent une majoration moins impor-
tante que les importations internationales. Comme ce sont les majora-
tions plus faibles dont jouissent les produits fabriques localement par 
opposition aux produits interregionaux qui font l'objet des critiques, le 
terme majoration designera dans les pages qui suivent la difference de 
majoration entre les importations interregionales (et internationales) et 
celles des produits fabriques localement. Cette prise de position equi- 
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vaut a prendre pour postulat que les produits fabriques localement font 
l'objet d'une majoration de 0 p. cent, que les importations inter-
regionales sont soumises a une majoration de Y p. cent et que les impor-
tations internationales subissent une majoration de Z p. cent (Y etant 
moins eleve que Z). Les nouvelles fonctions de l'offre sont designees par 
S1(1 + 3') et S„,(1 + Z). La fonction de l'offre pour les produits fabriques 
localement dans la region 2 demeure inchangee. 

La quantite offerte par les producteurs de la region 1 grimpe a q4, 
tandis que la quantite demand& par les consommateurs chute a q 1 . Dans 
la region 2, la demande des consommateurs descend a q9  et l'offre des 
producteurs augmente a q6. Les importations interregionales de la 
region 2 montent a q8  — q6, alors que les importations internationales 
regressent a q9  - q8. 

Les incidences interregionales de la politique de fixation des prix 
adopt& par la region 2 sont les suivantes : 

Region 1 
(exportatrice interregionale) 

Region 2 (importatrice inter-
regionale/internationale)  

secteurs de 	—6-7 
	

secteurs de —1-2-3-4 
gain pour les 	 perte pour 	—5-7-8 
producteurs 
	

les consom- —9-10 
mateurs 

secteurs de 	+6+7+8+9 
gain pour les 
producteurs 

gain net pour la + 8 + 9 
region 1 

secteurs de 	+ 1 
gain pour les 
producteurs 

recettes 
fiscales 	+3+4 

perte nette 	— 2 — 5 — 7 
pour la 	— 8 — 9 —10 
region 2 

La perte nette pour le bien-titre national s'etablit comme suit : 

gain net pour la 	+8+9 
region 1 

perte nette pour la 
	

2 	5 7 8 9 10 
region 2 

perte nationale 	— 2 — 5 — 7 —10 
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Dans ce cas, meme si l'on constate une perte sur le plan national, on 
remarque en meme temps un gain pour la region non responsable de la 
politique (region 1) du fait que ses produits, malgre la discrimination 
subie par rapport aux produits de l'autre region, demeurent privilegies 
par rapport aux importations internationales. 

Reglementation du camionnage provincial 

Un autre ensemble de restrictions souvent accuse de nuire a la libre 
circulation interregionale des biens et des services a trait a la regle-
mentation provinciale relative aux camions de louage, qui prend surtout 
la forme d'un controle des prix et des entrées. Il existe dans toutes les 
provinces des bureaux des tarifs (examines a l'annexe) qui sont finances 
par l'industrie du camionnage. Ces bureaux permettent la coordination 
des tarifs en mettant a la disposition des transporteurs et des expediteurs 
un fichier central a cet egard. Conjugu& aux restrictions d'entree qui 
limitent la concurrence, l'action de ces bureaux facilite la cartellisation 
en ce qu'elle permet aux transporteurs d'optimaliser leurs profits collec-
tifs en limitant la production et en augmentant les prix. 

Toutefois, la rente economique associee a la licence de camionnage 
peut facilement se trouver dilapidee, d'une part par les coats directs de 
la participation au processus de reglementation et, d'autre part, par les 
coats indirects de la baisse d'efficacite. 

La figure 2-12 illustre les effets interregionaux de la reglementation du 
camionnage, comprenant la limitation des entrées mais sans controle 
efficace des tarifs. On prend pour hypothese que Factivite de regle-
mentation n'entraine pas de frais directs ou indirects. Deux regions sont 
examinees. Par construction, on dit qu'il n'y a pas d'echanges interna-
tionaux dans le domaine du camionnage et que le marche canadien est 
fragments. La fonction de la demande de camionnage est represent& 
par DI  dans la region 1 et par D2  dans la region 2. La fonction de l'offre 
locale dans la region 1 correspond a la courbe ascendante S1. L'offre 
dans la region 2 provient de deux sources : production locale et impor-
tations interregionales. La courbe ascendante S2  represente la fonction 
de l'offre locale de la region 2. La fonction de l'offre nationale dans la 
region 2 (equivalant a S2  plus l'offre d'importation interregionale) est 
signal& par la courbe ascendante SD. La fonction de la demande de 
camionnage interregional dans la region 2 (equivalant a D2  moins l'offre 
d'importation interregionale) est designee par D2. La courbe des revenus 
marginaux calculee a partir de DZ est represent& par la courbe descen-
dante 

En l'absence de restrictions d'entree (et de tarif), le prix de l'equilibre 
prevaut sur le marche des deux regions (c.-A-d. 	= P9). La quantite 
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(courbe de coat 
marginal uniquement 
si ce marche 
est un monopole) 

FIGURE 2-12 Repercussions interregionales du reglement sur le 
camionnage qui limite la mobilite intraregionale et inter-
regionale de I'industrie du camionnage 

Region 1 (Exportateur interregional) 	Region 2 (Importateur/interregional) 

Note : 
C'2  est le coat d'occasion marginal que doivent assumer les producteurs de la region 
2 pour assurer un niveau maximum de profit de la production. 

demand& par les consommateurs (expediteurs) de la region 1 est egale a 
q2  tandis que la quantite offerte par les producteurs (transporteurs) 
equivaut a q3. Dans la region 2, la quantite demand& par les consomma-
teurs s'etablit a q8. Sur cette quantite, q6  est fourni localement et 
q8  — q6  est importe de la region 1. 

Si la region 2 intervient en imposant des restrictions d'entree pour le 
camionnage intraregional et interregional, on se retrouve avec un 
monopole pour les transporteurs de la region. Obeissant a leurs interets 
collectifs, ils optimalisent leurs profits jusqu' au point oil la courbe des 
coats marginaux rencontre MR1. En consequence, le prix de l'equilibre 
grimpe API (equivalent API dans la region 1). Dans la region 1, la quantite 
demand& par les consommateurs chute a q1  et la quantite offerte par les 
producteurs monte a q4. Dans la region 2, la quantite demandee par les 
consommateurs diminue a q7  alors que la quantite offerte par les produc-
teurs baisse a q5. Les importations interregionales de la region 2 aug-
mentent pour atteindre q7  — q5  (equivalant a q4  — q1  dans la region 1). 

Les incidences interregionales de cette reglementation sont les sui-
vante s : 
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secteurs de —1-2-6-8 
perte pour — 9 —10 
les consom- 
mateurs 

secteurs de — 3 — 4 — 5 
gain pour les 
producteurs 

rente econo- + 1 + 2 + 3 + 4 
mique sont 
beneficient 
les produc- 
teurs 

perte nette — 5 — 6 — 8 
pour la — 9 —10 
region 2 

secteurs de 	—7-8 
perte pour les 
consommateurs 

secteurs de 	+7+8+9 
gain pour les 
producteurs 

gain net pour la 	+9 
region 1 

Region 1 
(exportatrice interregionale) 

Region 2 (importatrice inter-
regionale/internationale) 

La perte nette pour le bien-titre national est la suivante : 

gain net pour la 	+ 9 
region 1 

perte nette pour la — 5 — 6 — 8 — 9 —10 
region 2 

perte nationale —5-6-8-10 

L'analyse est sensiblement la meme si la region 1 impose des restric-
tions d'entree dans le domaine du camionnage intraregional. Si les deux 
regions reglementent le camionnage, notre graphique ne peut rendre 
compte de fagon simple des effets interregionaux. C'est pourquoi une 
analyse de l'equilibre general serait plus appropride pour determiner les 
quantites et les prix de l'equilibre. 

Bien que les resultats de cette section montrent que la reglementation 
des entrees a pour consequence la creation d'un pouvoir monopolistique 
chez les transporteurs, ce qui leur permet d'optimaliser leurs profits 
collectifs, les resultats sont fort differents si, a cette reglementation, 
s'ajoute le contrOle effectif des tarifs. L'effet de la reglementation des 
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tarifs est de faire subir implicitement un imp& aux transporteurs, ce qui 
fait baisser les tarifs et limite la rente economique que pourrait 
engendrer la cartellisation. 

Entraves a la libre circulation interregionale des facteurs 

En plus des entraves a la libre circulation interregionale des biens et des 
services, une serie d'obstacles s'applique egalement a la libre circulation 
des facteurs (capital et travail) entre regions. Nous explorons leurs 
incidences interregionales dans la presente section. 

Restriction de la mobilite de la main-d'oeuvre 

Les exigences relatives aux permis de travail et aux accreditations 
professionnelles sont les entraves les plus repandues a la mobilite de la 
main-d'oeuvre. En raison du manque d'uniformite et de reciprocite dans 
la fawn dont les reglements sont appliqués, les postulants d'autres 
provinces qui cherchent a penetrer dans une categorie professionnelle 
dorm& se voient souvent obliges de suivre des cours supplementaires ou 
de passer de nouveaux examens lorsqu'ils demenagent dans une autre 
province. 

Les incidences interregionales de ces restrictions sont illustrees a la 
figure 2-13. Deux regions sont examinees. Dans l'hypothese oil le mar-
che du travail est fractionne a l'echelle nationale par des restrictions, la 
main-d'oeuvre se trouve caracterisee par la mobilite interregionale et 
par l'immobilite internationale. Les courbes descendantes Di  et D2  

representent les fonctions de la demande de main-d'oeuvre (ou la pro-
ductivite marginale du facteur travail) des regions 1 et 2, respectivement. 
Les fonctions de l'offre locale de main-d'oeuvre dans les deux regions 
sont S1  et S2. La fonction de l'offre nationale de travail dans la region 2 
(equivalant a S2  plus les apports de main-d'oeuvre interregionaux) est 
represent& par la courbe ascendante SD. La difference entre S1  et DI  
correspond a l'apport interregional de main-d'oeuvre de la region 1, 
egalement signale par l'ecart entre SD  et S2  dans la region 2. 

En l'absence de toute restriction de la mobilite de la main-d'oeuvre 
dans la region 2, le salaire nominal de requilibre est le merne pour le 
marche du travail des deux regions (c.-a-d., 	= VIA2)). Dans la region 1, 
l'offre de main-d'oeuvre se situe a L4  tandis que la demande de main-
d'oeuvre equivaut a Li. L'excedent de l'offre de main-d'oeuvre 
(L4  — Li  dans la region 1) se &place dans la region 2. Dans la region 2, la 
demande de main-d'oeuvre s'eleve a L8  et l'offre de main-d'oeuvre 
s'etablit a L5. L'excedent de la demande de main-d'oeuvre est absorbe 
par les apports de main-d'oeuvre interregionaux de la region 2, repre-
sentes comme la difference entre L8  et L5. 

Dans l'hypothese oil les exigences de formation professionnelle et 
d'accreditation de la region 2 constituent des entraves a la mobilite de la 
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FIGURE 2-13 Repercussions interregionales des restrictions a la 
mobilite de la main-d'oeuvre 

Region 1 	 Region 2 
(Main-d'oeuvre quittant la region) 	(Main-d'oeuvre s'installant dans la region) 

WIO 

WI ! 

main-d'oeuvre, le salaire de l' equilibre de la region 2 grimpe a 1471, la 
demande locale equivalant a l'offre locale, a laquelle s'ajoutent les 
apports de main-d'oeuvre interregionaux limites par le quota Q. Dans la 
region 2, l'offre de main-d'oeuvre augmente a L6  et la demande de main-
d'oeuvre &croft pour atteindre L7 . Dans la region 1, le taux salarial de 
l'equilibre chute a IV!. En consequence, l'offre de main-d'oeuvre 
diminue a L3  et la demande de main-d'oeuvre passe a L2. La difference 
entre L3  et L2  correspond a la quantite de main-d'oeuvre autorisee a 
passer de la region 1 a la region 2. 

Les incidences de ces restrictions sont les suivantes : 

Region 1 (main-d'oeuvre emigrante) 

secteurs de 	-6-7-8 
perte pour la 	-9- 10 
main- 
d'oeuvre 
locale de la 
retion 1 

secteurs de 	+6+7 
gain pour les 
employeurs 

Region 2 (main-d'oeuvre 
immigrante)  

secteur de 	+ 1 
gain pour la 
main- 
d'oeuvre 
d'origine de 
la region 2 

secteurs de -1- 2 - 3 - 4 - 5 
perte pour 
les 
employeurs 
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rente dont 	+3+4+9 
beneficie la 
main- 
d'oeuvre de 
la region 2 
residant 
autrefois 
dans la 
region 1 

effet net sur 	+ 3 + 4 — 8 —10 	perte nette 	2 — 3 — 4 — 5 
les residents 	 pour les resi- 
d'origine de 	 dents d'ori- 
la region 1 	 gine de la 

region 2 

L'effet sur le bien-titre national s'etablit comme suit : 

gain net pour les 	+3+4-8-10 
residents d'origine 
de la region 1 

perte nette pour les 
residents d'origine 
de la region 2 

perte nationale 

— 2 — 3 — 4 — 5 

— 2 — 5 — 8 — 10 

Effets de distorsion sur le marche financier 

De nombreux types d'interventions provinciales presentent des inci-
dences interregionales analogues : attirer les investissements dans la 
province ou les repousser. Il s'agit le plus souvent de la politique fiscale 
provinciale, des prets a l'investissement, des subventions aux entre-
prises intraprovinciales et de certaines activites des fonds du patri-
moine. Le facteur decisif dans la determination des incidences provin-
ciales est de savoir si la province agit ou n'agit pas sur un marche 
financier international, oh le capital est mobile sur le double plan inter-
provincial et international, ou si les marches financiers sont fragmentes 
A l'echelle nationale. Dans la premiere hypothese, les interventions 
d'une province pour attirer ou repousser les investissements intrapro-
vinciaux n'ont pas d'incidence directe sur les autres provinces, puisque 
toutes les provinces participent au meme grand marche financier inter- 
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Region I (Region subventionnee) Region 2 (Region non subventionnee) 

SUBVENTION 

MPK 2  
K 

national. Dans la deuxieme hypothese, les interventions d'une province 
ont des incidences sur les autres provinces. 

Les incidences interregionales de ces interventions sont presentees 
aux figures 2-14 et 2-15, illustrant chacun des cas. Deux regions sont 
examinees. Chacune est caracterisee par une courbe descendante cor-
respondant a la structure de la productivite marginale du facteur capital 
(Pmc) et le capital produit ses revenus marginaux. 

La figure 2-14 illustre l'effet d'une subvention provinciale au capital 
dans la region 1 dans l'hypothese ou le marche financier est fractionne a 
l'echelle nationale. En l'absence de toute subvention, le taux de 
remuneration du capital de l'equilibre est represent& par ro. K1  est le 
capital utilise dans la region 1 et K4  dans la region 2. L'effet d'une 
subvention au capital dans la region 1 est une mauvaise repartition du 
capital jusqu'a ce que le rendement du capital majore de la subvention 
soit le meme dans les deux regions, sans cependant que ce soit le cas des 
recettes marginales du facteur. Le nouveau rendement d'equilibre du 
capital dans la region 1 s'etablit a r iv et a r ?dans la region 2. 

Les effets de distorsion de l'intervention sont les suivants : 

gain de production pour la 
region 1 

perte de production pour la 
region 2 

 

+3 +4 

-1-2-3-4 

   

perte pour le bien-titre national 	-1- 2 

FIGURE 2-14 Repercussions interregionales des subventions provin-
ciales en capital (hypothese d'un marche des capitaux 
segmente a l'echelon national) 
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Une question qui se pose au sujet des fonds du patrimoine, c'est que 
s'ils sont investis dans des projets suboptimaux, ils ne presentent pas 
forcement d'effet de distorsion. La reaffectation du capital sur le marche 
prive en reaction aux investissements du fonds du patrimoine garantit un 
taux de rendement equivalent du capital dans toutes les regions du 
Canada. Dans l'un ou l'autre cas, si l'effet principal du fonds du patri-
moine est de modifier la structure de propriete du capital d'une region en 
produisant un effet de substitution dollar pour dollar entre les epargnes 
du fonds du patrimoine et les epargnes privees, on n'assiste pas a une 
mauvaise repartition du capital entre les regions. 

La figure 2-15 montre egalement l'incidence d'une subvention provin-
ciale, mais dans une situation GA le rendement du capital est determine a 
l'echelle internationale, du fait que le capital est mobile sur le double 
plan international et interregional. L'equilibre initial est le meme que 
dans la figure 2-14. Dans ce cas, toutefois, l'effet de la subvention est de 
causer le suremploi du capital dans la region 1 uniquement dans la 
mesure ou les recettes marginales du capital sont inferieures au taux de 
rendement international (c.-A-d. que le capital serait mieux employe a 
l'exterieur de la province qu'a l'interieur). La difference entre K2  et K1  
dans la region represente l'apport en capital du marche international. Le 
coat pour le bien-titre national de la subvention est represente par le 
secteur 1 et se trouve entierement assume par la region 1. 

FIGURE 2-15 Repercussions interregionales des subventions provin-
ciales en capital (capital parfaitement mobile a l'echelon 
international) 

Region I (Region subventionnee) 
	

Region 2 (Region non subventionnee) 

r 
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Incidences interregionales du regime fiscal federal 
Le regime fiscal federal presente un certain nombre de caracteristiques 
qui ont des incidences interregionales. Signalons, entre autres, la taxe de 
vente a la fabrication. Les incidences regionales de cette taxe sont 
illustrees a la figure 2-16. Cette construction repose sur les memes 
postulats que les analyses precedentes. 

Du fait que dans cette analyse, on postule que le Canada est caracte-
rise par une economie modeste, ouverte, dont les prix sont determines 
par le marche, la taxe sera transmise integralement du producteur au 
consommateur. En l'absence de cette taxe, la quantite demand& par les 
consommateurs de la region 1 s'eleve a q2  et la quantite offerte par les 
producteurs s'etablit a q3. Dans la region 2, la quantite demand& par les 
consommateurs correspond a q8. Sur cette quantite, q4  est fourni locale-
ment, q5  — q4  est importe de la region 1 et q8  — q5  provient des marches 
internationaux. L'effet de la taxe est de faire passer la fonction de l'offre 
locale de la region 1 a S1(1 + 7), la fonction de l'offre locale de la 
region 2 a S2(1 + 7) et la fonction de l'offre etrangere a Sw(1 + 7). La 
nouvelle fonction de l'offre d'exportation interregionale de la region 1 
est represent& par la difference entre S1(1 + 7) et D1, equivalant egale-
ment a la difference entre SD(1 + 7) et S2(1 + 7) dans la region 2. 

Le prix mondial majore de la taxe grimpe a P„,(1 + 7). En conse-
quence, la quantite demand& par les consommateurs de la region 1 
&croft pour atteindre q,. La quantite offerte par les producteurs de la 

FIGURE 2-16 Repercussions interregionales de la taxe de vente aux 
fabricants 

Region 1 (Exportateur interregional) 	Region 2 (Importateur interregional/international) 

P 	 P 	S2(1+ T) 
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region 1 demeure a q3  etant donne que le prix rev.' h la marge est le meme 
dans les deux cas. Dans la region 2, la quantite demand& par les 
consommateurs chute a q7, mais la quantite offerte par les producteurs 
demeure stable a q4  pour la meme raison que precedemment. Les 
importations interregionales grimpent a q6  — q4  tandis que les importa- 
tions internationales chutent 	— q6. 

Les incidences regionales de la taxe s'etablissement comme suit9  : 

Region 1 (exportatrice 	 Region 2 (importatrice inter- 
interregionale) 	regionale/internationale)  

secteurs de 	—6— 7 	secteurs de —1— 2 — 3 — 4 
perte pour les 	 perte pour 	— 5 — 7 — 8 — 9 
consommateurs 	 les consom- 

mateurs 

recettes fiscales 	+ 6 	recettes 	+1+2+3+4 
federales (taxes 	 fiscales fede- + 7 + 8 +9 
payees dans la 	 rales (taxes 
region 1 et 	 payees dans 
revenant a la 	 la region 2 et 
region 1) 	 revenant a la 

region 2) 

perte nette 	—7 
	

perte nette 	— 5 
pour la region 1 
	

pour la 
region 2 

L'effet sur le bien-titre national s'etablit comme suit : 

perte nette pour la —7 
region 1 

perte nette pour la — 5 
region 2 

perte nationale 	— 5 — 7 

Dans ce cas, les deux regions se retrouvent perdantes a cause de la 
taxe car, dans l'hypothese de l'assujettissement aux prix du marche, la 
taxe est assumee par les consommateurs du produit taxe. Contrairement 
au cas des tarifs douaniers federaux, it ne se produit pas de transferts 
interregionaux. Pour qu'il y ait transfert interregional, it faut un traite-
ment different de la distribution interregionale des revenus. 
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Region 1 (Exportateur interregional) 	Region 2 (Importateur interregional/international) 
S2 (brut) 	S2 (incitatif) 

	

S1  (brut) s, 	P S2(net) 

(incitatif) 

Stimulants a la fabrication et a la transformation de la 
loi sur les benefices des societes 
Des phenomenes analogues a ceux &eras pour la taxe de vente a la 
fabrication se produisent egalement pour d'autres caracteristiques du 
regime fiscal federal qui traitent de fawn differente les industries qui 
sont situees ou dont les produits sont fabriques dans differentes regions. 
A cet egard, signalons les stimulants a la fabrication et a la transforma-
tion prevus dans la loi sur les benefices des societes, qui a pour effet de 
diminuer le taux d'imposition des industries de fabrication et de trans-
formation. Les incidences regionales de cette disposition sont illustrees 
A la figure 2-17. 

Dans cette construction, la fonction de la demande de produits manu-
factures est represent& dans la region 1 par Di  et dans la region 2 
par D2. L'offre dans la region 2 provient de trois sources : offre locale, 
importation interregionale de la region 1 et importation internationale. 
Les courbes ascendantes S2  (brute) et S2  (nette) correspondent aux 
fonctions de l'offre locale de la region 2, majorees et minorees de Pimp& 
sur le revenu, respectivement. Une notation analogue s'applique a la 
region 1. La fonction de l'offre d'exportation de la region 1 est repre-
sent& par la difference entre S1  (nette) et DI. 

En l'absence de tout stimulant, le prix net dont beneficient les produc-
teurs des deux regions est signale par P1. En consequence, la quantite 
offerte par les producteurs s'eleve a q2  dans la region 1 a q4  dans la 
region 2. Les consommateurs des regions 1 et 2 paient le prix mondial P„, 

et la demande s'etablit a q1  et q8, respectivement. Les importations 

FIGURE 2-17 Repercussions interregionales des incitatifs a la 
fabrication et a la transformation 
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interregionales de la region 2 se chiffrent a q6  — q4  (equivalant 
q2  — q1  dans la region 1) tandis que les importations internationales 
s'elevent a q8  — q6. 

L'effet des stimulants est de faire grimper le prix dont bendticient les 
producteurs des deux regions a P2. Les fonctions de l'offre locale des 
regions 1 et 2, minorees des stimulants et majorees des impots sur le 
revenu, sont representees par les courbes ascendantes S1  (stimulant) et 
S2  (stimulant), respectivement. La fonction de l'offre etrangere demeure 
intouchee, etant donne que les impots ne touchent que les societes 
situdes au Canada. 

Avec les stimulants, la quantite fournie par les producteurs de la 
region 1 grimpe a q3. La quantite demand& par les consommateurs de la 
region 1 demeure a q1, etant donne que le prix pave a la marge est le 
meme dans les deux cas. Dans la region 2, la quantite fournie par les 
producteurs augmente a q5, mais la quantite demandee par les consom-
mateurs de la region 1 demeure stable a q8  pour la meme raison que celle 
dorm& ci-dessus. Les importations interregionales grimpent a q7  — q5, 
tandis que les importations internationales chutent a q8  — q7. 

Les incidences regionales des stimulants sont les suivantesm : 

Region 1 (exportatrice 	 Region 2 (importatrice inter- 
interregionale) 	regionale/internationale)  

secteurs de 	+6+7+8+9 
	

secteurs de +1+2+3+4 
gain pour les 	+10+11+12 

	
gain pour les 

producteurs 	 producteurs 

gain net pour la +6+7+8+9 	gain net pour +1+2+3+4 
region 1 	+10+11+12 

	
la region 2 

L'effet sur le bien-titre national est le suivant : 

gain net pour la 	+6+7+8 +9+10 +11+ 12 
region 1 

gain net pour la 	+ 1 + 2 + 3 + 4 
region 2 

coat des stimulants — 1— 2 — 3 — 4 — 5 — 6 — 7 — 8 
—9-10-11-12-13 

perte nationale 	— 5 — 13 
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Incidences interregionales des programmes commerciaux 
non tarifaires 

En plus des incidences interregionales des tarifs douaniers federaux, it 
faut signaler les impacts interregionaux provenant d'autres compo-
santes, non tarifaires, de la politique canadienne des echanges. Dans 
cette section, nous examinons les incidences interregionales des quotas 
de textiles et du Pacte automobile. 

Les quotas de textiles canadiens sont destines a proteger les entre-
prises du pays, qui sont fortement concentrees en Ontario et au Quebec. 
L'industrie est déjà protegee par les tarifs douaniers federaux. Mais en 
raison de l'importance qu'elle presente pour les regions concernees, et 
du fait que les negociations dans le cadre de l'accord GATT' ont abouti 
une reduction du tarif douanier, on a eu recours ces dernieres annees A la 
protection supplementaire offerte par les quotas dans le cadre plus large 
de l'Accord multifibres international. L'effet de cette protection sur 
l'industrie canadienne a ete nettement de reduire les importations inter-
nationales et d'encourager le commerce interprovincial. Mais du fait que 
des quotas sont accordes aux strangers, ce qui implique un transfert.de 
rentes, et comme le tarif douanier sur les textiles et les quotas presentent 
de nombreuses interactions, it n'est pas inutile de s'arreter a ces instru-
ments particuliers en poussant plus loin l'analyse déjà faite au sujet des 
tarifs douaniers. 

Les repercussions interregionales des tarifs douaniers federaux et des 
quotas de textiles sont illustrees a la figure 2-18. En l'absence de 
protection, la quantite demand& par les consommateurs de la region 1 
s'eleve a q2  et la quantite offerte par les producteurs s'etablit a q3. Dans 
la region 2, la quantite demandee par les consommateurs s'eleve a q10. 
Sur cette quantite, q5  est fourni localement, q7  — q5  est imports de la 
region 1 et q10  — q7  provient des marches internationaux. 

Si un tarif douanier est impose au taux t, en meme temps qu'un quota 
Q, le prix d'equilibre interieur grimpe a (P + c)(1 + t), ou c est la 
valeur unitaire du quota. Dans la region 2, la demande locale equivaut 
la production locale major& des importations internationales autorisees 
en vertu du quota. Comme les droits de douane a acquitter sont deter-
mines a partir du prix majors du quota, les droits par unite d'importation 
sont superieurs au montant qui aurait ete verse si seuls des tarifs doua-
niers avaient ete imposes. 

A cause du tarif douanier et du quota, la quantite demand& par les 
consommateurs de la region 1 chute a q1  et la quantite offerte par les 
producteurs grimpe a q4. Dans la region 2, la quantite demand& par les 
consommateurs tombe a q9, tandis que la quantite offerte par les produc-
teurs augmente a q6  et que les importations interregionales passent 
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FIGURE 2-18 Repercussions interregionales des quotas sur le textile et 
des tarifs douaniers federaux sur les textiles 

Region 1 (Exportateur interregional) 
	

Region 2 (Importateur interregional/international) 

q8  - q6. Les importations internationales descendent a q9  - q8, c'est-
a-dire le montant du quota. 

Dans l'hypothese oil les recettes du tarif douanier federal sont retour-
flees sous forme de montant forfaitaire a la region importatrice sur le 
marche mondial (voir la note 1 du present chapitre), les incidences 
interregionales de la protection offerte et par les tarifs douaniers fede-
raux et par les quotas des textiles sont les suivantes : 

Region 1 (exportatrice 	 Region 2 (importatrice inter- 
interregionale) 	regionale/internationale)  

secteurs de 	- 9 -10 -11-12 secteurs de -1- 2 - 3 - 4 - 5 
perte pour les 	 perte pour 	- 6 - 7 - 8 -10 
consommateurs 	 les consom- - 12 - 13 - 14 

mateurs 	- 15 -16 

secteurs de 	+ 9 + 10 + 11 + 12 secteurs de 	+ 1 + 2 
gain pour les 	+ 13 + 14 	gain pour les 
producteurs 	 producteurs 

gain net pour la + 13 + 14 	secteurs de 	+6 
region 1 	 transfert des 

recettes tari-
faire s 

perte nette 	-3-4-5-7-8 
pour la 	-10 -12 -13 
region 2 	-14-15-16 
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L'effet sur le bien-titre national s'etablit comme suit : 

gain net pour la 	+ 13 + 14 
region 1 

perte nette pour la 	3 	4 5 7 8 10 
region 2 	 —12-13-14-15-16 

perte nationale 	— 3 — 4 — 5 — 7 — 8 —10 
—12-15-16 

Un aspect important que met en evidence cette analyse des inci-
dences interregionales de la protection au double titre des tarifs doua-
niers federaux et des quotas de textiles, par opposition a la protection 
simple provenant des seuls tarifs douaniers federaux, c'est qu'il n'existe 
pas d'effets de redistribution interregionale decoulant de la modification 
des tarifs douaniers tant que les quotas fermes demeurent en vigueur. La 
raison en est que le prix national ne correspond plus au prix international 
majore des tarifs. On remarque, au contraire, que le prix de la region 2 
est determine par le jeu de la fonction de la demande locale et de la 
fonction de l'offre nationale, auxquelles s'ajoutent les importations dont 
la quantite est fixee par quota. Le prix national ne change que si les 
quotas sont modifies. 11 s'ensuit qu'en cas de baisse des tarifs douaniers, 
la valeur des quotas augmente sur le marche mais les prix applicables 
aux echanges interregionaux demeurent intouches. 

Les incidences interregionales du Pacte automobile sont un autre sujet 
de litige dans le domaine de la politique non douaniere des echanges. Les 
modalites de ce pacte ont eu pour resultat d'ameliorer l'acces de l'indus-
trie automobile canadienne aux marches internationaux tant dans le 
secteur des vehicules automobiles que dans celui des pieces de 
rechange, mais au sacrifice de la protection interieure. Traditionnelle-
ment, le Pacte automobile est juge a l'avantage de l'Ontario, puisque 
l'industrie des vehicules automobiles et des pieces detachees est con-
centree dans cette province. On a pretendu que ]'accord n'etait coffteux 
pour les autres provinces que dans la mesure ou la force de negociation 
internationale du Canada pouvait se trouver «epuisee» par cette seule 
entente dont l'Ontario est ]'unique beneficiaire. Mais ce qu'on oublie 
souvent de dire, c'est que la reduction de la protection au Canada, en 
particulier dans le cas du scenario presente plus haut dans ce chapitre, 
entraine egalement une diminution des effets de transferts inter-
regionaux decoulant des tarifs douaniers canadiens. Dans cette perspec-
tive, les regions situdes a l'exterieur de l'Ontario se trouvent donc 
beneficier du Pacte automobile dans l'hypothese d'une meilleure 
protection canadienne. 
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Region I (Exportateur regional) 

P 	 P 

Region 2 (Exportateur interregional/international) 

Les incidences interregionales du Pacte automobile sur l'industrie 
canadienne des pieces detachees peuvent etre evaluees au moyen d'une 
methode analogue a celle utilisee pour le scenario de suppression des 
tarifs douaniers federaux (voir la figure 2-1), mais avec un graphique 
legerement different, presente a la figure 2-19. Dans l'hypothese, la 
region 1 est une importatrice nette de vehicules automobiles sur le 
marche interregional, mais n'importe ni n'exporte a l'echelle interna-
tionale. La region 2 est une exportatrice nette de vehicules automobiles 
tant sur le marche interregional qu'international, avant comme apres la 
ratification du Pacte automobile. On postule que les facteurs de produc-
tion sont immobiles sur le double plan interregional et international. 
Dans la construction, le Canada est soumis aux prix mondiaux, de sorte 
que les consommateurs et les producteurs des deux regions doivent 
s'accommoder au depart du prix mondial du produit 	— tf), oti tf  est 
le taux du tarif douanier &ranger (E.-u.) impose aux importations de 
vehicules automobiles. 

La fonction de la demande est represent& par Di  dans la region 1 et 

par D2  dans la region 2. Les fonctions de l'offre locale sont indiquees 
pour les regions 1 et 2 par S1  et S2. L'excedent de l'offre dans la region 2, 
correspondant a la difference entre S2  et D2, est exporte sur le marche 
interregional a la region 1 ainsi que sur le marche international. L'ecart 
entre Di  et Si  equivaut a l'offre d'importation interregionale dans la 
region 1. 

Sans le Pacte automobile, la quantite demand& par les consomma-
teurs de la region 1 s'eleve a q4  et la quantite offerte par les producteurs 
s'etablit a q t . Dans la region 2, la quantite offerte par les producteurs 
correspond a q9. Sur cette quantite, q6  represente a la consommation 

FIGURE 2-19 Repercussions interregionales des dispositions du Pacte 
de l'automobile s'appliquant aux vehicules a moteur 
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locale, q8  — q6  est exporte a la region 1 et q9  — q8  est ecoule sur le 
marche international. 

L'effet du Pacte automobile est de faire monter les prix a la consom-
mation eta la production dans les regions 1 et 2, qui s'etablissement des 
lors a Pa,. En consequence, la quantite demand& par les consomma-
teurs de la region 1 chute a q3  tandis que la quantite offerte par les 
producteurs grimpe a q2. Dans la region 2, la quantite demand& par les 
consommateurs descend a q5  alors que la quantite offerte par les pro-
ducteurs monte a q10. Les exportations interregionales de la region 2 
declinent a q7  — q5  et les exportations internationales progressent pour 
atteindre q10  — q7. 

Les incidences interregionales du Pacte automobile du point de vue de 
l'industrie des vehicules automobiles du Canada sont les suivantes : 

Region 1 (exportatrice 	 Region 2 (importatrice inter- 
interregionale) 	regionale/internationale)  

secteurs de 	2 	3 5 6 7 secteurs de 	— 1— 2 
perte pour les 	 perte pour 
consommateurs 	 les consom- 

mateurs 

secteurs de 	+ 5 	 secteurs de 	+ 1 + 2 + 3 + 4 
gain pour les 	 gain pour les 
producteurs 	 producteurs 

perte nette 	—2-3-6-7 	gain net pour +3+4 
pour la region 1 
	

la region 2 

L'effet sur le bien-titre national s'etablit comme suit : 

perte nette pour la —2-3-6-7 
region 1 

gain net pour la 	+ 3 + 4 
region 2 

gain national 	—2+4-6-7 

Au total, donc, les effets du Pacte automobile sur l'industrie auto-
mobile du Canada ne sont pas concluants du point de vue du bien-titre 
national. Si la baisse de protection dans le secteur des pieces auto-
mobiles est avantageuse pour le Canada, it est impossible de trancher la 
question de savoir si l'acces des vehicules automobiles au marche 
international est avantageux. 
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Les graphiques presentes dans le present chapitre n'ont ete utilises 
que pour illustrer les incidences interregionales possibles qui decoulent 
des nombreux choix politiques qui caracterisent actuellement les 
accords federaux-provinciaux. La faiblesse de la methode a trait au fait 
que le parametre de la mobilite interregionale des facteurs et les effets de 
la propriete interregionale du capital sont ignores, ainsi qu'au fait que 
l'approche se limite a celle de l'equilibre partiel. En &pit de ces lacunes, 
toutefois, les graphiques nous donnent des indications utiles sur ce que 
devraient etre les incidences interregionales dans des analyses plus 
complexes. Its sont donc a la base de certains chiffres d'equilibre partiel 
avances plus loin au sujet des incidences interregionales ainsi que de 
l'interpretation des repercussions des interventions interregionales ela-
borees a partir du modele de l'equilibre general presente dans le pro-
chain chapitre, qui englobe la mobilite interregionale des facteurs ainsi 
que d'autres incidences. 
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Chapitre 3 

Un modele d'equilibre general appliqué 
aux activites interregionales 

Si les graphiques de requilibre partiel presentes dans le chapitre prece-
dent constituent intuitivement d'excellentes indications sur les inci-
dences interregionales des secteurs de la politique au sein de la 
Confederation, ils n'en souffrent pas moins de lacunes. En effet, ils sont 
impropres a saisir l'influence des choix politiques sur la mobilite inter-
regionale des facteurs. Its ont egalement le tort de ne pas mettre en 
evidence les rapports qui existent entre les marches, le role des condi-
tions d'equilibre du secteur exterieur dans chaque region ou les effets 
sur les resultats lorsque les prix des biens sont determines de maniere 
endogene dans les regions visees. C'est pourquoi nous avons adopte un 
modele de requilibre general regional du Canada, qui se rapproche de 
ceux utilises pour l'analyse de la politique fiscale et de la politique des 
echanges internationaux [voir l'enquete realisee pare Shoven et Whalley 
(1984)] pour analyser les incidences regionales des orientations politi-
ques adoptees dans le cadre du federalisme. Contrairement a l'analyse 
presentee dans le chapitre precedent, ce modele ne produit pas de 
resultats qualitatifs. Il offre toutefois la possibilite de proceder a une 
analyse chiffree, ce que nous ferons ulterieurement. 

Le modele de r equilibre general a recours a des formes fonctionnelles 
particulieres pour representer la demande et la production dans chaque 
region, dont les valeurs parametriques sont fondees sur les donnees 
econometriques parametres de la politique sont egalement integres au 
modele, qui sert ensuite a simuler requilibre concurrentiel suivant dif-
ferents scenarios politiques. Une comparaison de requilibre obtenue 
partir d'hypotheses de choix politiques avec celle que suggere l'ensem-
ble de donnees de referenqe tirees de la realite observee est a la base de 
revaluation des incidences regionales possibles de la reorientation poli- 
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tique. Ces analyses, toutefois, doivent etre manipulees avec precaution 
puisqu'elles presentent des scenarios hypothetiques ou tous les parame-
tres, a l'exception de l'orientation politique, demeurent constants. Le 
reperage exact de l'avenir, oil tout evolue en meme temps, ne peut etre 
une science exacte. 

La raison qui explique pourquoi nous avons adopte a la fois la 
methode de l'equilibre partiel et celle de l'equilibre general, c'est que les 
deux sont complementaires. L'une permet de brosser un tableau 
d'ensemble coherent et complet. L'autre, davantage circonscrit, ne 
permet pas de saisir les interactions macroeconomiques mais contribue 
A mettre en evidence d'importants aspects de la politique qui echappent 
au modele de l'equilibre general. 

Ce qui fait la force des modeles d'equilibre general appliqués, c'est 
l'amplitude de leur port& — l'aptitude a saisir les effets reciproques des 
secteurs de la politique et des differents secteurs de l'economie dans un 
cadre global et coherent. Its ont, en revanche, 'Inconvenient de ne pas 
permettre l'observation individuelle des secteurs de la politique de facon 
aussi approfondie qu'on le desirerait ou avec la meme richesse de 
caracteristiques institutionnelles que peut offrir une analyse de l'equi-
libre partiel plus circonscrite. 

Apercu des principales caracteristiques du modele 
Les caracteristiques fondamentales du modele de l'equilibre general 
regional du Canada sont resumees au tableau 3-1. Un modele a periode 
unique (statique) est utilise et six regions canadiennes sont definies : 
l'Atlantique, le Quebec, l'Ontario, le Manitoba-Saskatchewan, 
l'Alberta et la Colombie-Britannique. On constate des echanges de 
biens entre toutes les regions, ainsi que la circulation des facteurs. Une 
septieme region represente le reste du monde et les regions canadiennes 
se livrent a des echanges internationaux avec cette region. 

Chacune de ces regions produit un certain nombre de biens, a partir de 
facteurs primaires (capital, travail et ressources naturelles) et de pro-
duits intermediaires (autres biens) comme intrants. On a recours a deux 
niveaux de ventilation pour la production de chacune des regions : un 
premier niveau a six produits et un deuxieme niveau a treize produits. Le 
recours a deux niveaux differents de ventilation s'explique par le fait que 
le niveau inferieur permet de construire une version du modele beaucoup 
plus economique en termes de temps-machine. Plusieurs simulations 
d'orientations politiques ne comportent pas de modifications majeures 
dans le traitement de chacun des produits, de sorte que la variante a six 
produits est amplement suffisante. Dans les deux variantes du modele, 
on prend pour hypothese que la region etrangere produit le meme 
nombre de biens. Un seul bien collectif federal a ete incorpore a cer-
taines variantes du modele, qui utilisent egalement des facteurs pri- 
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TABLEAU 3-1 Sommaire des principaux elements du modele canadien 
d'equilibre general regional 

Structure regionale 	On a defini six regions canadiennes (Atlantique, 
Quebec, Ontario, Manitoba/Saskatchewan, Alberta 
et Colombie-Britannique), ainsi que le reste du 
monde. 

Production 	 Chacune des six regions du Canada produit un cer- 
tain nombre de produits a l'aide de facteurs pri-
maires et de produits intermediaires comme in-
trants. On produit egalement un nombre semblable 
de produits a Petranger. Dans certaines versions du 
modele, on integre egalement un bien exclusivement 
public fourni par le federal comme un bien produit. 
On a recours a deux niveaux de regroupement, un 
avec six biens produits par chaque region et un autre 
avec 13 biens. 

Demandes 	 Les demandes finales de chaque region sont tirees 
d'une maximalisation d'une fonction d'utilite d'un 
systeme de depenses lineaires (sDL)/d'offre a elas-
ticite constante (oEc), a six niveaux emboites, sou-
mis a une contrainte budgetaire (voir la description 
dans le texte). Les demandes intermediaires tradui-
sent le minimum des coots des sources d'approvi-
sionnement (voir egalement dans le texte). 

Politiques integrees 	Les politiques d'interet national (tarifs douaniers, 
ayant des repercussions politiques energetiques); les transferts intergouver- 
interregionales 	nementaux (FPE, perequation, RAPC); les obstacles 

provinciaux a la libre circulation des biens et des 
facteurs; les autres impels federaux et provinciaux et 
les programmes de transfert. 

Traitement des 	On a defini les paliers regionaux et federal de gouver- 
gouvernements 	nement. On a egalement integre les transferts inter- 

gouvernementaux. 

Traitement par le 
modele de la mobilite 
des facteurs 

Services de capitaux 

Services de main-
d'oeuvre 

Ressources 

Variante a. Le capital est mobile sur le plan inter-
regional et intersectoriel, mais immobile sur le plan 
international; 
Variante b. Le capital est mobile sur le plan inter-
regional, intersectoriel et international. 

Suppose qu'ils sont immobiles sur le plan inter-
national, mobiles sur le plan intersectoriel, mais par-
tiellement mobiles sur le plan interregional; la main-
d'oeuvre est homogene dans toutes les regions, mais 
it y a une preference locale model& pour les con-
sommateurs (voir explication dans le texte), menant 
a une mobilite partielle entre les regions. 

SUppose qu'elles sont immobiles sur le plan inter-
national, interregional et intersectoriel. 
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TABLEAU 3-1 (suite) 

Hypotheses 	 On suppose que chacun des produits fabriques dans 
d'Armington 	 chaque region est different qualitativement, entre les 

regions et sur le plan international. 
Biens publics 	Lorsqu'ils sont &finis separement dans la variante 

de modele approprie, les biens publics purs sont 
produits a l'echelon federal. 

Cofits de transport 	Les marges de transport entre les regions aux paliers 
federal et regionaux sont integrees dans une variante 
du modele « coat de transport » avec les coats de 
transport des importations internationales. 

Rendement a l' echelle 	Une autre variante du modele integre les economies 
d'echelle des secteurs manufacturiers de toutes les 
regions. 

maires comme intrants. Les services collectifs assures par les regions 
sont assimiles a l'un des biens produits dans chaque region. 

Il s'agit la de « rhypothese d'Armington » [Armington (1969)], large-
ment utilisee dans l'analyse de l' equilibre general appliquee aux 
echanges internationaux. Plusieurs raisons expliquent pourquoi nous 
avons integre cette hypothese a notre modele regional. 

L'une de ces raisons est le phenomene de chasse-croise qui apparait 
dans les statistiques sur les echanges interregionaux (le meme produit 
est importe et exporte par la meme region). Ce phenomene est incom-
patible avec le postulat de produits homogenes et de concurrence par-
faite, de sorte que rhypothese d'Armington est une fagon commode 
d'en tenir compte dans le modele. Bien que le phenomene s'explique en 
partie par le choix d'une ventilation assez elementaire, les travaux sur 
les chasses-croises des echanges internationaux [comme ceux de Grubel 
et Lloyd (1975)] donnent a penser que meme dans une ventilation plus 
fine, le phenomene persiste. 

La methode permet egalement d'integrer plus facilement les elas-
ticites des echanges interregionaux aux specifications du modele. Ces 
parametres sont en effet essentiels pour la determination de la puissance 
des effets sur les termes interregionaux de rechange. L'aptitude avec 
laquelle les regions peuvent modifier les termes de rechange et faire 
porter le poids de la politique fiscale provinciale, par exemple, a d'autres 
regions depend avant tout des valeurs utilisees pour les elasticites de 
substitution des facteurs d'Armington. Ces valeurs elles-memes sont 
fonction des hypotheses de probabilite sur lesquelles on se fonde. Ainsi, 
par exemple, le modele confirmera ou infirmera, du moths en partie, le 
postulat suivant lequel les regions sont incitees a adopter une politique 
du « chacun pour soi » a regard des autres regions par la creation 
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d'entraves aux echanges interregionaux, selon les valeurs affectees 
ces elasticites. 

Le traitement des facteurs primaires ainsi que de leur mobilite a 
rechelle regionale et internationale est egalement important dans le 
modele. Trois facteurs differents de production sont examines : le capi-
tal, le travail et les ressources naturelles. Pour simplifier, seuls deux de 
ces facteurs apparaissent comme intrants dans la fonction de production 
d'une industrie dorm& dans une region donnee. Les industries autres 
que celle de renergie ont recours uniquement au capital et au travail 
comme facteurs d'intrant. L'industrie de renergie utilise les ressources 
naturelles et le travail comme intrants. 

Deux traitements differents de la mobilite des facteurs se presentent 
dans le modele pour le capital. Dans la variante a, l'hypothese est que le 
capital est mobile sur les plans interregional et intersectoriel du Canada 
mais non pas a rechelle internationale. La variante b prevoit la mobilite 
internationale du capital. Les ecrits sur le sujet' ne permettent pas de 
conclure si l'hypothese de la mobilite parfaite du capital a rechelle 
internationale est une hypothese raisonnable pour le Canada, meme si 
de nombreux economistes n'hesitent pas a l'adopter regulierement. 
C'est ce qui explique la double construction. Comme nous l'avons déjà 
signale, ce scenario est important pour revaluation de l'incidence des 
interventions regionales (provinciales) destinees a stimuler l'investisse-
ment au rein de la region, car compte tenu d'une parfaite mobilite du 
capital a rechelle internationale, les invitations des provinces a l'inves-
tissement intraprovincial n'ont pas d'incidences sur r iavestissement 
dans les autres regions. Par contre, dans l'hypothese d'une immobilite 
totale ou partielle du capital a rechelle internationale, ce type d'inter-
vention presente effectivement des incidences sur la repartition du 
capital entre les regions. Dans l'ensemble, c'est le scenario de la vari-
ante b (parfaite mobilite internationale) qui a ete retenu, mais avec 
certaines analyses du modele, les resultats que donne l'utilisation de la 
variante a sont egalement signales. 

L'hypothese retenue est que la main-d'oeuvre est immobile sur le plan 
international, mobile sur le plan intersectoriel mais partiellement mobile 
sur le plan interregional. Cette hypothese de mobilite partielle est 
adopt& pour plusieurs raisons. Un modele ou la main-d'oeuvre est 
parfaitement mobile entre les regions n'est pas particulierement utile 
pour analyser si, et dans quelle mesure, les regions sont avantagees ou 
desavantagees par suite de modifications bien precises dans l'orienta-
tion politique federale ou regionale, puisque les regions ne sont pas 
definies en tant que telles. En revanche, l'hypothese d'une main-
d'oeuvre parfaitement immobile d'une region a l'autre est tout aussi 
inadequate. Meme si elle devait permettre de saisir les effets de distribu-
tion interregionale des choix politiques, elle n'en presenterait pas moins 
le desavantage de laisser de cote l'analyse de la plupart des questions 
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lides a la migration pour des raisons financieres qui a tant fait couler 
d'encre dans les ecrits recents sur la Confederation. Le scenario retenu 
est celui de la mobilite interregionale partielle, ou les particuliers sacri-
fient des &arts de revenu entre les regions a des preferences geographi-
ques. La distribution de la population dans une region dorm& est, dans 
un nouveau postulat, determinee par l'intensite de la preference 
geographique. C'est pourquoi seule une partie de cette population migre 
pour tenter de profiter d'une modification dans les revenus regionaux 
relatifs. 

Enfin, du point de vue des facteurs, it importe de mentionner le 
traitement accorde aux intrants du facteur ressources, qui explique la 
rente des ressources dont la distribution est si importante au sein de la 
Confederation. Dans l'hypothese, les ressources sont immobiles sur le 
triple plan international, interregional et intersectoriel. Les intrants de 
ressources les plus importants apparaissent dans l'industrie petroliere et 
gaziere (energie), particulierement dans l'Ouest. 

En ce qui a trait a la demande, le modele postule que les produits de la 
region et de l'exterieur de la region apparaissent pour chaque region, y 
compris pour le reste du monde, dans des fonctions de demande finale. 
La demande est trait& comme le resultat d'un processus d'optimalisa-
tion de l'utilite, chaque region maximisant une fonction d'utilite a six 
niveaux emboites d'elasticite de substitution constante (Esc) ou de 
systeme lindaire de depenses (sLD), compte tenu des limites budgetaires 
regionales. Les limites budgetaires regionales sont determinees par le 
capital, le travail et le revenu des ressources revenant aux residents de la 
province, ainsi que par les transferts intergouvernementaux et les trans-
ferts aux personnel provenant du gouvernement federal. Les impots 
payes a l'interieur d'une region font egalement partie des limites bud-
&takes de la region et produisent des revenus qui apparaissent dans le 
revenu regional. Les donnees dont on dispose ne donnent pas d'informa-
tion sur la propriete du capital interregional, aussi nous adoptons le 
postulat probable, dans la construction de base (avant la modification de 
l'orientation politique), que la remuneration du capital d'origine provin-
ciale revient aux habitants de la region. La hierarchie a l'interieur de la 
structure emboitante est un element important de la conception du 
modele, et nous y reviendrons. La demande intermediaire est deter-
mine par la minimalisation des coats de toutes les sources de l'offre a 
l'interieur comme a l'exterieur de la region, dans une structure ESC 
emboitee a cinq niveaux (egalement decrite ci-apres). 

La demande, ainsi que les echanges interregionaux et internationaux 
qu'elle engendre, est integree a ce traitement de la production car elle 
donne lieu a des interventions qui presentent des incidences regionales a 
l'interieur de la Confederation. Les secteurs d'intervention qui figurent 
au tableau 3-1 sont tous identifies separement : politique de construc-
tion de la nation, transferts intergouvernementaux, entraves interpro- 

80 Chapitre 3 



vinciales a la libre circulation des biens et des facteurs, autres orienta-
tions politiques. Le modele comprend egalement les impOts et les 
depenses relevant des paliers provincial et federal du gouvernement. 
Toutes ces composantes jouent sur l'equilibre projete par le modele et, 
lorsqu'elles sont modifiees, elles influent sur le comportement des pro-
ducteurs et des consommateurs des diverses regions. 

Trois autres variantes a l'interieur du modele valent d'être mention-
nees. Dans la variante centrale, il est postuld que les depenses reelles du 
gouvernement federal temoignent de l'optimalisation de la fonction 
d'utilite d'un seul secteur public, compte tenu des restrictions bud-
getaires du gouvernement (c.-A-d., les biens collectifs ne figurent pas 
dans la fonction d'utilite des divers agents). Dans la variante du modele 
qui integre les services collectifs purs, il est tenu compte de ceux-ci dans 
les preferences individuelles, mais uniquement au niveau federal. 
L'hypothese est que le gouvernement federal suit la regle Samuelson 
pour determiner le niveau de prestation (c.-A-d. le niveau ou la somme 
des taux marginaux de substitution d'une region a l'autre entre les biens 
collectifs et les biens prives est egale au taux marginal correspondant de 
transformation). Les services collectifs au niveau regional, dans toutes 
les variantes du modele, comprennent des services comme les soins de 
la sante et l'education postsecondaire. Le niveau de prestation de ser-
vices collectifs regionaux correspond a l'optimalisation de la fonction 
d'utilite de chacune des regions, sous reserve des restrictions bud-
getaires. 

Un autre aspect (important) du traitement des biens collectifs, dans la 
variante du modele ou ils figurent, est la prestation de services collectifs 
purs a l'etranger qui, par hypothese, ne content rien au Canada. On 
pense en particulier a la defense nationale, qui donne lieu a de vastes 
depenses de la part des Etats-Unis et dont le Canada «profite» sans 
devoir contribuer directement par des impots. 

Une deuxieme caracteristique supplementaire est le traitement des 
coats de transport interregionaux qui apparait dans certaines variantes 
du modele et qui met en evidence la fawn dont les coats de transport 
influent sur les incidences interregionales des secteurs d'intervention. 
Lorsque ce parametre est utilise, on a recours a des marges de transport 
qui s'appliquent a tous les echanges interregionaux. Celles-ci ont pour 
effet de faire grimper les prix a la consommation au-dessus des prix de 
production en creusant un &art correspondant a la valeur des marges de 
transport. Compte tenu des &arts dans les coats de transport d'une 
region a l'autre, les prix a la consommation des produits fabriques dans 
une region donnee ne sont pas les memes que dans les autres regions du 
Canada. Comme nous l'avons de.* vu, ce scenario a le pouvoir de 
modifier les incidences interregionales des tarifs douaniers federaux 
contrairement a celui de l'absence de coots de transport, aux dires de 
Melvin (1985). 
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Enfin, les rendements a l'echelle croissants sont egalement incorpores 
dans une variante du modele. On utilise a cette fin une simple specifica-
tion parametrique des economies d'echelle [voir Chipman (1970), ainsi 
que Eaton et Panagariya (1979)], avec l'hypothese que les economies 
d'echelle sont exterieures a l'entreprise. Les effets d'echelle modifient 
la fonction de production de l'industrie, mais chaque entreprise traite sa 
propre fonction de production comme presentant des rendements a 
l'echelle constants. Ce scenario est quelque peu simpliste mais it saisit 
les aspects essentiels des economies d'echelle, tout en permettant l'inte-
gration de la structure des rendements a l'echelle constants habituels 
dans les modeles de l'equilibre general. En revanche, les interactions 
entre les elements des economies d'echelle et la structure du marche, 
mises en evidence par Harris (1984) dans ses travaux de modelisation 
de la politique des echanges du Canada, ne sont pas cernees dans 
cette analyse. 

Dep.& de ventilation du modele 
Dans la version la plus detainee du modele, on compte 13 produits par 
region, dont l'un ne fait pas l'objet d'echanges d'une region a l'autre. Le 
modele presente egalement une version a ventilation moins fine, corn-
prenant six produits. Les deux versions sont presentees au tableau 3-2. 
Dans la generation de la plupart des resultats dont il est question plus 
loin, on a eu recours a la version du modele a six produits, de ventilation 
plus large, en raison des coats d'execution repetee du modele par 
ordinateur. 

Le meme degre de ventilation, dans le modele, s'applique aux pro-
duits et aux industries. Bien que les classements du tableau 3-2 se 
rapprochent davantage de ceux des producteurs que de ceux des con-
sommateurs Want donne que les services et les marges de transport 
sont classes dans une categorie a part), ce mode d'analyse simplifie 
considerablement les chores. Nous nous ecartons ici de certains autres 
modeles de l'equilibre general appliqué [voir Shoven et Whalley (1984)], 
oa il est fait usage de classements differents pour les biens de production 
et de consommation. 

A l'interieur de chaque region, on constate egalement une ventilation 
des agents economiques. La technique adopt& est simple : on postule 
que tous les ménages de la region possedent les memes preferences en 
matiere de produits et jouissent de revenus identiques, que la seule 
difference porte sur leur preference geographique (nous revenons sur 
cette question plus loin). 

Les gouvernements regionaux (a l'echelon provincial) interviennent 
dans le modele comme l'un des facteurs de la demande de chacune des 
regions : perception des impots, reception des transferts intergouverne-
mentaux et achat de services locaux offerts dans la region. Pour sa part, 
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TABLEAU 3-2 Regroupement industrial et des produits 

6 — Variante du modele des biens 

Produits alimentaires 

Produits manufactures non durables 

Machinerie, equipement de transport 

Energie et produits de ressources naturelles 

Services (transport, services publics, logement, commerce de gros et au 
detail) 

Services fournis par le secteur public 

13 — Variante du modele de biens 

Agriculture (cereales et autres produits agricoles) 

['eche et trappe 

Mines et carrieres 

Aliment, boissons et tabac (produits de viande, de Poisson et laitiers; fruits 
et legumes; produits alimentaires divers; boissons, tabac et produits du 
tabac) 

Produits fabriques lagers (produits de caoutchouc, de cuivre et de plastic; 
produits textiles et de tricotage; vetements, meubles et elements de decora-
tion) 

Bois d'oeuvre, papier et impression (bois d'oeuvre, produits de scieries et 
autres produits du bois; papier et produits du papier; impression et publica-
tion) 

Metal et machinerie (produits metallurgiques, machinerie et equipement; 
produits de communication et electriques; produits chimiques et mineraux; 
produits manufactures divers) 

Vehicules (vehicules a moteur; pieces de vehicules a moteur; autres equipe-
ments de transport) 

Energie (combustibles d'origine mindrale, petrole et produits du charbon) 

Transport (transport et entreposage; marges de transport) 

Services publics (energie electrique et autres services publics) 

Services personnels et commerciaux (construction; services de communi-
cation, commerce de gros et au detail; loyer attribue aux maisons occupees 
par le proprietaire; services financiers, d'assurance et d'immeuble, services 
commerciaux et personnels divers) 

Services gouvernementaux (administration publique et ddpenses; autres 
services fournis par le secteur public) 

le gouvernement federal est integre au modele par le biais de ses activites 
de taxation et de depense. Dans la variante des biens collectifs du 
modele, l'hypothese est que le gouvernement federal tient compte des 
preferences de chacune des provinces pour decider du niveau de presta- 
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tion des services collectifs purs en fonction du principe de Samuelson2. 
Enfin, le gouvernement federal effectue des transferts directs aux 
regions (provinces) dans le cadre des transferts intergouvernementaux. 

Une composante etrangere est egalement integree au modele et est 
trait& comme un agent &ranger simple dont la fonction d'utilite est 
definie par rapport a ses propres produits et a ses importations de toutes 
les regions du Canada. Comme it a ete decide que chaque region com-
prendrait un produit, dans le classement a treize produits, qui ne feraient 
pas l'objet d'echanges, it s'ensuit que le Canada n'importe que 12 
produits du reste du monde et en exporte 72 (12 x 6). 

La structure des demandes dans le modele 

La partie de la demande finale du modele est fond& sur les fonctions de 
preference emboitees de l'elasticite de substitution constante (Esc) et 
du systeme lindaire des depenses (sLD). Ce sont la des membres d'une 
famille de structures fonctionnelles commodes largement utilisees par 
les economistes. 

La fonction Cobb-Douglas, qui comprend une part de depenses cons-
tantes dans la demande, est sans doute la fonction la plus facile a utiliser 
dans un modele comme le notre, mais presente l'inconvenient de pro-
duire des fonctions de la demande caracterisees par des elasticites-
revenus unitaires et des elasticites-prix propres (non compensees), en 
meme temps que des elasticites-prix croisees nulles (non compensees). 
La fonction ESC est une generalisation de la fonction Cobb-Douglas en 
ce qui a trait a la valeur de l'elasticite de substitution en matiere de 
preference, puisque celle-ci est constante et non forcement unitaire 
comme dans le cas de Cobb-Douglas. Les fonctions de la demande 
decoulant de ces preferences comportent encore des des elasticites de 
revenu unitaire, auxquelles s'ajoutent les elasticites-prix propres et des 
elasticites-prix croisees differentes du cas Cobb-Douglas. Les fonctions 
SLD permettent aux elasticites de revenu de ne pas 'etre unitaires. 

Le recours aux fonctions emboitees donne la possibilite d'utiliser 
differentes elasticites de substitution dans l'element demande du modele 
et montre que ces valeurs peuvent avoir des repercussions importantes 
sur le comportement du modele3. La variante de la structure emboli& a 
13 produits utilisee pour la fonction d'utilite de chacune des regions 
canadiennes est presentee a la figure 3-1. 

Au niveau 6, la substitution se fait avec d'autres sources regionales de 
l'offre de chacun des 12 produits echanges de la variante a 13 produits du 
modele. Dans le cas des produits alimentaires, par exemple, ce niveau 
autorise la substitution entre les cinq autres sources de l'offre de pro-
duits alimentaires des autres regions du Canada. L'optimalisation de 
l'utilite a ce niveau a pour resultat un produit alimentaire composite 
« exterieur a la region ». Au niveau cinq, la substitution se fait entre les 
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FIGURE 3-1 Structure nidale en demandes finales pour chaque region 
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produits composites de l'exterieur de la region et de l'interieur de la 
region. Dans le cas des produits alimentaires, l'optimalisation a ce 
niveau donne lieu a un produit composite canadien destine a la consom-
mation dans la region. La substitution au niveau quatre se fait entre les 
importations et les produits nationaux (aliments importes et produits 
alimentaires canadiens composites s'offrant a la consommation 
regionale), produisant les produits composites dont la liste figure au 
tableau 3-2. Au troisieme niveau, la substitution se realise entre tous les 
produits composites et non energetiques du secteur prive, chacun pre-
sentant une ventilation analogue aux niveaux six a quatre de la hierar-
chie d'emboitement. Le niveau deux permet la substitution entre les 
produits de l'energie et les autres produits faisant l'objet de la demande, 
de sorte que le modele peut des lors incorporer les parametres de 
l'elasticite de la demande d'energie. Enfin, au niveau superieur, ou la 
variante des biens collectifs du modele est utilisee, la substitution prend 
place entre les biens prives et les biens collectifs. Deux categories 
differentes de biens collectifs sont prevues dans le modele — defense et 
non-defense — , la prestation du premier etant largement assuree par les 
Etats-Unis. Ceux-ci sont integres a la hierarchic d'une maniere tout a 
fait independants de la substitution entre les biens composites prives. 

Ce sont les trois niveaux inferieurs de substitution de la hierarchic qui 
sont caracterises par les valeurs d'elasticite sans doute les plus impor-
tantes dans les projections du modele sur les incidences interregionales 
des secteurs d'intervention. Les elasticites de substitution au niveau 
quatre determinent en grande partie l'elasticite des prix a ('importation 
pour la demande de chaque produit au Canada. Ces elasticites sont 
importantes lorsqu'il s'agit de mesurer dans quelle mesure les tarifs 
douaniers ou les autres interventions canadiennes en matiere 
d'echanges peuvent modifier l'equilibre, a la consommation, entre les 
sources d'approvisionnement nationales et etrangeres, influencant ainsi 
les termes canadiens de l'echange. Les valeurs d'elasticite au niveau 
cinq determinent la force des effets comparables d'une region a l'autre. 
Par exemple, si une region (province) intervient de maniere a accorder la 
preference aux entrepreneurs de la province ou mettent en place d'autres 
entraves aux echanges interprovinciaux, l'amelioration des termes de 
l'echange de cette province sera fonction de ces elasticites. 

Les elasticites de niveau six etablissent la facilite avec laquelle la 
substitution se produit entre les diverses sources regionales d'approvi-
sionnement au Canada. Ces elasticites sont importantes pour la deter-
mination des elasticites des prix a l'exportation auxquels les regions sont 
assujetties, puisqu'elles sont le reflet des elasticites de substitution des 
sources de l'offre de toutes les autres regions. Si les elasticites regionales 
des prix a l'exportation sont elevees, les regions ne sont guere en mesure 
d'exporter les taxes et d'ameliorer les termes de leurs echanges inter-
regionaux au moyen de taxes sur les exportations interregionales. 
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Si les elasticites de substitution du niveau six ne formaient pas une 
categorie distincte dans le modele, les possibilites de substitution du 
niveau cinq devraient alors s'appliquer a touter les sources regionales de 
l'offre, y compris a celles de la region concernee. Le fait d'avoir des 
elasticites differentes de substitution qui jouent a ces deux niveaux 
donne la possibilite d'observer une region qui connait simultanement 
des elasticites elevees de prix a ''exportation et des elasticites plus 
faibles de prix a ''importation pour ses propres demandes. 

Au-dessus des trois niveaux inferieurs, le niveau trois permet la sub-
stitution entre les biens prives composites du secteur non energetique. 
Sont egalement inclus les services collectifs fournis par la region (pro-
vince). Le niveau deux prevoit la substitution entre les biens composites 
de l'energie et des autres secteurs. Le niveau un, enfin, englobe les 
elasticites de substitution entre les biens prives et les biens collectifs 
dans le cas de la variante des biens collectifs du modele. C'est ainsi que 
sont determines les taux marginaux de substitution entre les biens prives 
et les biens collectifs, qui marquent le degre optimal de prestation de 
biens collectifs. La deuxieme branche de l'arbre d'utilite au niveau deux 
prevoit une elasticite de substitution entre les biens collectifs de defense 
et de non-defense, la prestation des premiers etant assuree par les Etats-
Unis. Dans ''application de cette variante du modele, ces deux types de 
biens collectifs sont traites comme des substituts parfaits. 

A premiere vue, la structure emboitee de ce modele peut sembler 
excessivement complexe. Comme pour les autres modeles de requilibre 
general appliqué, cependant, le recours a une telle structure permet 
'Integration des principaux parametres d'elasticite qui sont determi-
nants pour les choix politiques envisages. En outre, les modelistes ont 
ainsi la possibilite de fixer les valeurs de ces parametres en prenant appui 
sur les valeurs publiees ou sur d'autres estimations. Enfin, l'analyse de 
sensibilite qui en decoule permet de determiner relativement facilement 
la fermete des conclusions du modele du point de vue des valeurs 
choisies pour ces parametres critiques. 

Traitement de la production 

L'element production du modele integre deux structures distinctes pour 
chaque industrie de chacune des regions : la production intermediaire et 
''utilisation des facteurs primaires. La structure de production interme-
diaire est presentee a la figure 3-2. La production de chacun des biens 
dans l'une ou l'autre region se prete a la substitution entre les intrants 
intermediaires un peu de la meme fawn que pour la substitution qui 
caracterise ''element demande du modele. La substitution entre les 
diverses sources de l'offre s'en trouve ainsi (Write et les elasticites 
critiques des echanges exercent une influence tant sur la demande 
intermediaire que sur la demande finale. 
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FIGURE 3-2 Structure nidale de Ia production intermediaire de chaque 

region 

besoins 
intermediaires 

Designation 
d'elasticite 

 

Niveau I 

(Substitution entre 
les produits 
d'energie et de 
non-energie) 

produits 	produits 
composites de 	composites 
non-energie 	d'energie 

6 Q, 

Niveau 2 
	

11 produits 
	

62  Q2  

(Substitution parmi 
	 composites 

11 produits de non-energie 
prives composites) 

(pour chacun 
des 11) 

Niveau 3 
	

6 3 Q3 

(Substitution entre 
les importations et 
les composites 
interieurs) 

Niveau 4 	 Importation Interieur 
	

64 Q4 

(Substitution entre 
l'interieur d'une 
region et l'exterieur 
de la region) 

Niveau 5 65 Q5 

(Substitution parmi 
d'autres sources 
regionales 
d'approvisionnement) 

Dans Ia region Hors region 

fi 
5 autres sources 

regionales 
d'approvisionnement 

88 Chapitre 3 



La structure de production intermediaire du modele est la meme que 
dans les cinq niveaux inferieurs de substitution qui sont postules pour la 
structure emboitee de la demande finale. Par exemple, dans la deter-
mination des besoins energetiques par unite de fabrication en Ontario, 
rhypothese est que l'industrie de fabrication ontarienne minimalise les 
coats par le choix des intrants d'energie. Le premier choix porte sur la 
substitution entre l'energie import& et l'energie nationale; le deuxieme, 
a l' interieur de r element de renergie nationale, comporte la substitution 
entre renergie intraregionale et extraregionale; le troisieme, enfin, sup-
pose la substitution entre les diverses sources d'energie extraregionales. 

Au niveau des facteurs primaires, le modele prend appui sur deux 
fonctions d'intrants ESC a la valeur ajoutee pour chacune des industries 
de chaque region. Il s'agit des prestations de travail ainsi que des 
prestations de capital ou de ressources utilisees comme intrants. Dans 
toutes les industries, a l'exception de renergie, les prestations de capital 
et de travail sont les seules intrants de facteurs primaires. Le facteur 
capital inclut la terre, dans le cas de l'agriculture et d'autres secteurs. 
Pour l'industrie de renergie, le modele comprend un intrant specifique 
au secteur (les ressources) et les prestations de travail comme deuxieme 
facteur d'intrant. Ce parametrage a deux facteurs d'intrant est adopte 
pour l'industrie de renergie de maniere a garder le modele simple aux 
fins du traitement informatique, sans que le realisme n'en souffre exa-
gerement. Il permet egalement au modele de concentrer directement 
l'attention sur le traitement de la rente de renergie. 

Traitement de la mobilite interregionale 
de la main-d'oeuvre 
Un aspect essentiel du modele, qui le differencie des autres modeles de 
requilibre general applique, comme ceux utilises pour l'analyse du 
regime fiscal ou de la politique des echanges internationaux, est Pint& 
gration du parametre de la mobilite interregionale et, en particulier, le 
traitement adopte pour saisir la mobilite partielle de la main-d'oeuvre 
entre les regions. 

D'autres essais de modelisation se sont employes par le passe a 
evaluer les incidences interregionales des interventions politiques fede-
rates et provinciales en s'appuyant sur un ou deux postulats centraux 
relativement a la mobilite interregionale de la main-d'oeuvre : mobilite 
ou immobilite totale de la main-d'oeuvre. Ni l'un ni l'autre de ces 
postulats ne convient parfaitement a revaluation des gains et des pertes 
decoulant des choix politiques dans le cadre de la Confederation. Dans 
rhypothese de la mobilite totale de la main-d'oeuvre, it n'existe aucun 
lien direct entre les employes et les diverses regions, ce qui enleve toute 
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signification a l'analyse des gains et des pertes que connaissent les 
regions dans le cadre de la Confederation. L'autre hypothese, celle de 
l'immobilite interregionale de la main-d'oeuvre, ne permet pas de saisir 
l'incidence des orientations politiques sur la migration pour des raisons 
financieres dans notre regime federaliste. 

Dans un effort pour rendre compte des incidences des choix politiques 
sur les differents groupes regionaux de la main-d'oeuvre, dans le cadre 
de la Confederation, notre modele integre le parametre de la preference 
geographique. La figure 3-3 en montre le mecanisme dans le cas ou les 
coats de transport des marchandises entre les regions sont introduits 
dans le modele. 

Pour integrer la mobilite partielle de la main-d'oeuvre au modele, nous 
avons postule qu'il existe dans chaque province une population de 
travailleurs qui se distingue par l'intensite de leur preference geographi-
que. Leur parametre de fonction d'utilite fait etat de cette difference de 
fagon systematique par rapport a l'ensemble de la population d'origine 
(avant la reorientation politique) de chaque region. 

La fonction d'utilite de tout agent d'une region dorm& correspond, 
dans l'hypothese, au maximum de deux sous-fonctions distinctes. La 
fonction 	represente l'utilite de consommation d'un ensemble donne 
de produits si l'individu i associe a l'origine a la region demeure dans 
cette region. La fonction OF equivaut a l'utilite de consommation du 
m8me ensemble de produits si l'individu i &menage a l'exterieur de la 
region. Si l'on postule que tous les individus sont identiques a l'interieur 
d'une region donnee, tous les individus de la region, en reaction a de 
nouveaux &arts de revenus interregionaux, ont le choix entre rester ou 
partir, et le phenomene de la mobilite partielle de la main-d'oeuvre ne se 
produit pas. La fonction OF varie donc systernatiquement d'un individu 
a l'autre, et chacun se voit affecter un coefficient i correspondant 
l'intensite de sa preference geographique. La fonction Ur est en courbe 
descendante en raison de la penalite geographique (de severite crois-
sante d'un individu a l'autre) qui est supposement infligee aux individus 
qui demenagent. 

La decision relative au lieu de residence de chaque individu suppose 
donc la comparaison de deux fonctions d'utilite indirectes — uy et 
OF — l'une correspondant au niveau d'utilite du consommateur i qui 
demeure dans la region et l'autre a celui qui quitte la region. Du fait que, 
suivant l'hypothese, les individus qui se trouvent dans une region don-
née avant la modification de l'orientation politique different systemati-
quement du point de vue de l'intensite de la preference geographique, it 
n'y a qu'un seul individu a un moment donne qui se trouve a la marge, 
hesitant entre quitter la region et y demeurer. Tousles autres individus de 
la region se situent au dela de ce seuil et manifestent sans ambiguIte une 
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Compromis individuel 
concernant les differentiels 
de revenu dans les regions 
par rapport a l'intensite de 
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tion donnee par le para-
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FIGURE 3-3 Traitement de la mobilite partielle de la main-d'oeuvre 
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FIGURE 3-3 (suite) 
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preference pour rester sur place. Si l'on constate une modification des 
revenus relatifs (taux salariaux) dans une region par rapport a une autre, 
certains individus pourront alors etre incites a demenager, le nouvel 
dead entre les revenus l'emportant pour eux sur la preference geographi-
que. La repartition des individus entre les regions s'en trouvera dons 
modifiee. Pour des raisons de maniabilite du modele, on postule que 
l'individu qui quitte la region i pour la region j conserve la preference qui 
caracterise au depart les residents de la region i, plutot que de passer a la 
nouvelle preference typique des residents de la region j. 

Cette technique est illustree dans les parties 2, 3 et 4 de la figure 3-3. 
Le parametre 8 est introduit dans la fonction de sous-utilite associee au 
fait de quitter la region initiale, pour tenir compte de la penalite d'utilite 
que suppose la migration. On se retrouve avec la fonction U/' qui varie 
systematiquement pour toute la population initiale de la region. Le 
produit du parametre 8 et du coefficient i definit l'intensite de la pre-
ference geographique a mesure que l'individu passe de 0 a N dans 
l'echelle indicielle de la population d'origine. Dans la situation d'equi-
libre originale ou N individus se trouve dans une region, seul le premier 
individu est situe a la marge hesitant entre partir ou rester. Si les salaires 
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baissent dans la region d'origine, la fonction 	diminue en conse- 
quence et on assiste au depart d'un certain nombre d'individus. Le 
nombre de ceux qui partent et de ceux qui restent depend de 
l'inclinaison de la fonction Ur, elle-meme tributaire du parametre b. La 
generalisation de ce scenario projete par le modele consisterait a incor-
porer les effets des impots regionaux sur la migration, en meme temps 
que les avantages financiers nets provenant des impots sur la rente des 
ressources ainsi que des transferts interregionaux, au titre de la perequa-
tion, par exemple. Mais rintegration de toutes ces caracteristiques au 
phenomene de la migration interregionale serait fort complexe et le 
modele tel qu' il a ete elabore est en mesure de saisir les effets des &arts 
regionaux en matiere de taux salariaux, de perequation et d'imp6ts 
regionaux sur la rente des ressources. 

Une autre partie du modele (non representee a la figure 3-3) precise 
alors comment les individus qui quittent une region se reinstallent dans 
les autres regions. Dans la construction la plus simple, on utilise une 
fonction de distribution a coefficient fixe, mais it est possible egalement 
d'utiliser une fonction de distribution ESC. Dans ce cas, toutefois, la 
construction n'est pas fond& sur des postulats de comportement 
optimal mais a recours a un mecanisme de simplification. 

La mobilite interprovinciale de la main-d'oeuvre est donc incorporee 
au modele dans une construction oil les individus prennent une decision 
d'optimalisation de rutilite qui suppose un sacrifice soit de l'avantage du 
revenu qu'offre une region par rapport a une autre, soit de la preference 
de demeurer dans sa region d'origine, mesure par la penalite d'utilite 
associee au depart. Cette fawn de proceder presente l'avantage d'inte-
grer explicitement les decisions en matiere de lieu de residence a la 
composante des preferences, permettant ainsi d'evaluer les coats et les 
avantages sociaux de toute orientation politique ayant des incidences 
sur la mobilite. Il s'ensuit par ailleurs que toute orientation politique qui 
aboutit a une distribution uniforme des revenus d'une province a l'autre 
au Canada n'est pas forcement adequate sur le plan de la repartition 
optimale des ressources du point de vue geographique. 

Traitement du commerce exterieur 
Le commerce exterieur est un element central dans toute evaluation des 
incidences interregionales des composantes de la politique sous le 
regime de la Confederation. Comme nous l'avons déjà signale, les 
interventions federales a regard du commerce exterieur peuvent avoir 
un effet considerable sur l'importance du solde negatif ou positif du bilan 
de la Confederation. On a vu egalement que les decisions politiques des 
regions peuvent avoir pour effet de neutraliser les incidences inter-
regionales de la politique nationale en matiere d'echanges. 

Les principaux elements de la construction du modele sont presentes 
au tableau 3-3. Les deux plus importants sont l'hypothese d'Armington 
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et le traitement de la mobilite des facteurs internationaux, tous deux 
analyses plus haut. 

La specification du comportement des strangers dans le modele est 
particulierement importante, comme l'ont montre Whalley et Yeung 
(1984) pour les modeles de requilibre general a une economie. Dans 
notre modele, le comportement des strangers est fonction de leur pro-
duction et de leur demande, y compris en ce qui a trait aux services 
collectifs purs dans la variante du modele qui integre ce parametre. Le 
reste du monde possede le meme nombre de produits que chacune des 
regions canadiennes et se livre au commerce avec toutes ces regions. 
Dans les donnees utilisees pour l'etalonnage du modele, la production 
de chaque industrie dans le reste du monde equivaut a dix fois celle de 
toutes les regions canadiennes reunies. La production intermediaire 
n'entre pas en ligne de compte dans le modele pour le reste du monde. 
Les deux parametres les plus importants dans cette construction du 
modele sont les valeurs choisies pour les elasticites de substitution entre 
les produits canadiens et les produits strangers, ainsi que l'envergure 
fixee pour le reste du monde, etant donne que ces valeurs determinent 
les elasticites des prix internationaux a l'importation et a l'exportation 
auxquels les regions canadiennes sont assujetties. 

Le modele incorpore une condition d'equilibre du secteur exterieur 
la definition de l'equilibre. Il faut pour cela que la valeur des importa-
tions plus le desequilibre net au chapitre du capital soit equivalent a la 
valeur des exportations. Il revient au meme de dire que le Canada, en 
tant que pays, est toujours soumis a des restrictions budgetaires dans ses 
transactions internationales. 

TABLEAU  3-3 Traitement du commerce stranger dans le modele 

Hypothese 	 Les produits semblables fabriques au Canada et a 
d'Armington 	 l'etranger sont traites comme etant qualitativement 

differents (comme ils le sont entre les regions au sein 
du Canada). 

Hypothese de la 	Les biens sont mobiles sur le plan international. Les 
mobilite internationale 	capitaux sont mobiles sur le plan international dans 

une variante du modele et immobiles dans l'autre. 
La main-d'oeuvre est immobile sur le plan interna-
tional. 

Comportement des 	Le reste du monde (RM) est defini comme un pays 
strangers 	 distinct qui a une structure de production et de 

demande semblable a chacune des regions cana-
diennes. II produit egalement un nombre semblable 
de produits que ceux attribues aux regions cana-
diennes. 

Equilibre du secteur 	La valeur des importations plus les apports nets de 
exterieur 	 service de capitaux egalent la valeur des exporta- 

tions. 
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Traitement des secteurs de la politique 

En plus de la demande et de la production, ainsi que des autres elements 
du modele esquisse dans les sections precedentes, nous avons egale-
ment integre les grands secteurs de la politique qui marquent notre 
regime confederal et dont nous avons parle dans les premiers chapitres. 
11 s'agit notamment de la politique de construction de la nation, des trans-
ferts intergouvernementaux, des interventions provinciales qui alimentent 
le &bat sur l'union economique ainsi que divers autres secteurs d'interven-
tion, comme le regime federal de fiscalite et de transfert et les entraves non 
tarifaires aux echanges. Ces secteurs ainsi qu'une breve description de leur 
traitement dans le modele sont presentes au tableau 3-4. 

Dans la plupart des cas, le traitement de ces secteurs politiques dans 
le modele est assez simple. Les tarifs douaniers sont consideres comme 
des droits ad valorem sur les importations dans toutes les regions du 
Canada, portant autant sur la demande finale qu'intermediaire, avec des 
taux qui varient selon les produits. 

Dans certains cas, toutefois, le traitement de ces secteurs dans le 
modele est plus complexe. C'est le cas en particulier de la politique de 
l'energie dans le cadre du Programme energetique national (PEN), car 
plusieurs elements differents entrent dans le modele. Les redevances 
sont incorporees a titre de taxes regionales ad valorem sur les intrants de 
ressources (parole et gaz) utilises dans l'industrie de l'energie. Ideale-
ment, les plafonds du prix de l'energie devraient etre integres au moyen 
de prix specifies de fawn exogene tant pour les producteurs que pour les 
consommateurs. Mais pour des raisons de commodite de modelisation, 
ces exigences sont respectees de fawn approximative dans le modele 
par une subvention ad valorem a la consommation de l'energie qui 
maintient les prix en delta des cours mondiaux ainsi que par une taxe ad 
valorem a la production sur les produits de l'energie qui a pour effet de 
faire baisser le prix net d'impot dont beneficient les producteurs en delta 
des prix mondiaux. En soi, cette construction ne donne pas un systeme 
de prix a revenu zero a cause de la presence des importations nettes 
d'energie. C'est pourquoi le modele incorpore le parametre du Preleve-
ment d'indemnisation petroliere (PIP) par l'intermediaire duquel les 
impots a la consommation sont utilises pour payer les subventions 
d'importation. Dans le modele, ce parametre est integre au regime 
d'impOts et de subventions sur les produits de l'energie. 

Un autre element de lw politique energetique dont le modele tient 
compte a trait aux stimulants a l'exploration et a l'exploitation dans le 
cadre du PEN. En pratique, seules les nouvelles activites d'exploration 
et d'exploitation sont touchees. Cette caracteristique ne peut cependant 
pas etre incorporee de fawn satisfaisante a notre modele du fait que les 
activites d'exploration et d'exploitation ne sont pas identifides separe-
ment comme categories d'investissement et parce que le modele, de 
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TABLEAU 3-4 Traitement des elements cies de politique au sein de la 
Confederation 

Traitement par le modele 

Politiques d'interet national 

Tarifs douaniers 

Politiques energetiques 

Taxe ad valorem sur les importations (de-
mandes finales et intermediaires) 

Redevances provinciales — taxe regionale 
ad valorem inscrite dans les coats a la pro-
duction 

Prix plafonds — subventions ad valorem A la 
consommation, taxe advalorem a la pro-
duction 

Subventions a l'exploration — subventions 
A la production 

Transferts intergouvernementaux 

Paiements de perequation 
	

Transferts de nature federale-provinciale 

FPE 
	

Transferts de nature federale-provinciale 

RAPC 
	

Programme federal-provincial de transfert 
A frais partages 

Questions relatives a ('union economique 

Obstacles a la libre circulation 
des biens 

Preferences sur le marche des 
capitaux 

Autres questions 

Restrictions au commerce 
(quotas sur les textiles) 

Element du regime fiscal 
federal 

Encouragement a la 
fabrication et a la 
transformation 

Programmes de 
developpement regional 

Programmes agricoles  

Tarifs douaniers ad valorem sur les impor-
tations provenant d'autres regions 

Subventions aux capitaux utilises dans la 
region 

Tarifs douaniers equivalents ad valorem 
sur les importations de textile 

Taxe de vente sur les biens fabriques, 
model& comme une taxe de vente ad 
valorem 

Modele comme une baisse des taux d'im-
pot sur les societes 

Caractere progressif de Pimp& federal sur 
le revenu 

Subventions regionales aux capitaux utili-
ses par industrie au sein d'une region 

Subventions des extrants agricoles 

nature statique, ne couvre qu'une seule periode. Il faudrait une version 
plus complete du modele, impossible a realiser dans le cadre du budget 
de la presente etude, pour pouvoir integrer de facon satisfaisante les 
vecteurs temporels. Ces composantes de la politique ne figurent donc 
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dans le modele que comme des subventions a la production destinees 
remettre aux producteurs une partie de la rente dont beneficient les 
consommateurs grace aux plafonds imposes sur les prix. Cette construc-
tion ne permet pas de saisir de fagon satisfaisante les effets marginaux 
sur les nouvelles activites d'exploration et d'exploitation. 

Les transferts intergouvernementaux (notamment au titre de la per& 
quation, des Accords de financement des programmes etablis et du 
Regime d'assistance publique du Canada) sont egalement integres au 
modele, chacun de fagon differente. Dans le cas de la perequation, on 
utilise les donnees sur les paiements de perequation regus par les regions 
en 1981. Cette fawn de proceder rend possible l'elaboration de divers 
scenarios en fonction d'hypotheses de reorientation politique. Les 
AFPE sont integres au modele de fagon analogue mais ils sont calcules 
comme une subvention egale par tete d'habitant accord& a toutes les 
provinces. Le RAPC est lui aussi une composante du modele et it est 
assimile aux transferts intergouvernementaux a titre de programme de 
transfert federal-provincial a frais partages. 

Du point de vue de l'union economique, les entraves A la libre circula-
tion des biens sont assimilees a des tarifs douaniers ad valorem sur les 
importations des autres regions. Ce traitement n'est pas entierement 
satisfaisant puisque, en pratique, ces entraves supposent des quotas et 
d'autres restrictions d'exportation et d'importation interregionales qui 
sont bien differentes des tarifs douaniers. On peut citer comme exemple 
le traitement qui est fait dans le modele des offices de gestion de l'offre et 
d'interventions comme l'adoption d'une politique d'approvisionnement 
preferentiel. Ces mecanismes presentent des effets bien differents de 
ceux des tarifs douaniers. C'est pourquoi le modele s'attache exclusive-
ment a leurs effets interregionaux, qui sont beaucoup plus facilement 
mis en evidence que les repercussions internes dans les regions, meme si 
ces dernieres sont peut-titre encore plus importante (comme c'est le cas 
pour les offices de commercialisation, par exemple). 

Les traitements preferentiels sur les marches financiers, qui prevoient 
le plus souvent des subventions au capital utilise dans les regions par 
l'industrie, sont assimiles aux impels et aux subventions applicables a 
l'utilisation du capital des industries au sein des regions. Les impots 
regionaux sur le revenu du capital provenant des industries intra-
regionales se trouvent reduits par l'effet de ces subventions et, dans 
certains cas meme, on pet1t constater une subvention nette. 

Le dernier ensemble de secteurs d'intervention a avoir ete incorpore 
au modele porte sur les autres taxes et subventions, ainsi que sur les 
entraves non tarifaires aux echanges, comme les quotas de textiles et la 
politique agricole, qui presentent des incidences regionales. On voit 
donc apparaitre dans le modele les elements du regime fiscal federal qui 
ont des effets prononces sur l'equilibre interregional. La taxe de vente 
la fabrication est assimilee a une taxe de vente ad valorem imposee sur 
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les produits fabriques au niveau federal. De la meme maniere, les stimu-
lants a la fabrication et a la transformation apparaissent sous forme 
d'allegement fiscal consenti aux industries de fabrication. L'impot pro-
gressif sur le revenu au niveau federal est represents par des taux 
d'imposition differentiels moyens par region. Cette fawn de proceder 
n'est pas entierement satisfaisante dans la mesure ou les individus, en 
pratique, sont soumis aux memes taux d'imposition marginaux, au 
niveau federal, peu importe la region ou ils sont situes, et qu'il n'existe 
pas de distorsion interregionale dans la distribution de la main-d'oeuvre. 
Les programmes de developpement regional, comme ceux administres 
par le ministere de 1'Expansion industrielle regionale (HEIR), figurent 
dans le cadre des subventions regionales a l'utilisation du capital. Il est 
tenu compte des programmes agricoles dans les subventions federales 
aux entreprises agricoles de chaque region. 

Conditions d'equilibre du modele 

Les specifications de la production, de la demande et des interventions 
politiques qui apparaissent dans le modele influencent son comporte-
ment en modifiant la solution de l'equilibre. L'equilibre general du 
modele est specifie dans le sens habituel de Walras comme un ensemble 
de prix qui s'equilibrent sur le marche. Cependant, en raison de la 
structure utilisee dans le modele, les conditions d'equilibre doivent titre 
specifiees avec soin. 

Comme le montre le tableau 3-5, six ensembles distincts de condi-
tions doivent se realiser pour que l'equilibre se maintienne dans la 
variante de base du modele. Il s'agit, notamment, de l'egalite de l'offre et 
de la demande sur chaque marche de produits (la demande inclut les 
exportations et la demande intermediaire dans une region donnee) et 
l'egalite de l'offre et la demande sur les marches de facteurs. Dans le cas 
des marches financiers, si le capital est mobile tant sur le plan national 
qu'international, on ne compte alors qu'une seule condition d'equilibre 
des marches de capitaux. En revanche, lorsque le capital est immobile 
sur le plan international, on distingue deux conditions, l'une au Canada 
et l'autre a l'etranger. 

Sur le marche des ressources, les ressources sont particulieres 
chaque region et a chaque secteur, de sorte que l'egalite de l'offre et la 
demande doit etre atteinte pour chaque ressource consideree. Dans la 
variante de base du modele, une seule de ces ressources est precisee. 

Les conditions d'equilibre sur les marches du travail sont plus com-
plexes, car meme si la main-d'oeuvre est trait& de fawn homogene 
d'une region a l'autre, les caracteristiques endogenes de migration du 
modele aboutissent a une condition d'equilibre distincte pour le marche 
du travail de chaque region, comprenant des taux salariaux differents 
d'une region a l'autre. Les conditions d'equilibre du marche du travail 
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TABLEAU 3-5 Conditions d'equilibre de la variante du modele de base 

La demande egale l'offre sur le marche des biens pour chaque produit fabrique 
dans chaque region. 

La demande egale l'offre sur les marches de facteurs : 

Pour les capitaux 	sur le plan national et international, lorsque le 
capital est considers comme mobile sur le plan 
international, 

sur le plan national, lorsque le capital est con-
siders comme immobile sur le plan inter-
national; 

Pour les ressources 
	

dans chaque marche sectoriel regional; 

Pour la main-d'oeuvre dans chaque marche du travail de chaque 
region, y compris les rajustements de l'offre 
endogene issue de la migration interregionale. 

Des conditions de profit zero prevalent dans toutes les industries, dans toutes les 
regions et a l'etranger. 

L'equilibre budgetaire prevaut dans le gouvernement federal (y compris les 
transferts intergouvernementaux). 

Il y a equilibre budgetaire dans chaque administration regionale (y compris les 
transferts intergouvernementaux). 

II y a equilibre du secteur exterieur (commerce de marchandises plus transaction 
du compte des capitaux). 

doivent donc etre realisees dans chaque region, comme c'est le cas de la 
condition d'equilibre supplementaire constitude par le reste du monde. 

En plus de cette egalite de l'offre et la demande, it importe que des 
conditions de profit nul soient maintenues pour chaque industrie, tant 
l'etranger que dans toutes les regions du Canada. Comme c'est la regle 
dans le modele de l' equilibre general, seuls des profits normaux sont 
realises par toute industrie en condition d'equilibre. Autrement, de 
nouvelles entreprises penetrent le marche ou les profits sont eleves, ce 
qui entraine une modification des niveaux de production, de meme que 
des quantites et des prix relatifs. 

Les conditions d'equilibre budgetaire se maintiennent tant pour le 
gouvernement federal que pour chacun des gouvernements regionaux. 11 
est d'ailleurs possible de demontrer que ces conditions sont une pro-
priete de l'equilibre dans un modele de ce genre [voir Shoven et Whalley 
(1973)], meme si elles figurent ici separement comme conditions d'equi-
libre. Les conditions d'equilibre du secteur exterieur doivent egalement 
se realiser. En situation d'equilibre, celles-ci sont une propriete des 
fonctions de la demande et de la production utilisees dans le modele, 
mais elles figurent egalement de fawn distincte au tableau 3-5. En 
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raison de l'absence de donnees sur les structures de propriete du capital 
interregional, la valeur du capital utilise dans une region dorm& est 
consideree, dans l'hypothese de l'equilibre de base, egale A la valeur du 
capital appartenant aux residents de la region. 

Les caracteristiques de chaque equilibre particulier (c.-A-d. les prix 
relatifs, la production par industrie regionale, les courants d'echanges 
interregionaux, etc.) evoluent dans le modele en fonction des reorienta-
tions politiques. La technique utilisee pour analyser les incidences 
interregionales possibles des reorientations politiques est celle de l'ana-
lyse hypothetique de l'equilibre, qui evalue les incidences des reorienta-
tions politiques en fonction de l'equilibre d'une armee de reference. 
Cette technique est analysee plus loin de fawn detainee. 

Principales variantes du modele 
Le tableau 3-6 regroupe la description du modele presente jusqu'a 
present dans ce chapitre en mettant en evidence les principales variantes 
du modele de base. Ces variantes font etat de modifications dans la 
configuration de l'elasticite utilisee pour les fonctions de la demande et 
de la production (analysees au chapitre 4) ainsi que des diverses hypo-
theses sur la mobilite des facteurs (le capital peut etre mobile ou immo-
bile sur le plan international). On compte egalement des parametres de 
rendements a l'echelle croissants appliqués aux industries par des effets 
parametriques d'economie d'echelle. Ces parametres peuvent etre appli-
qués a toute fonction de production industrielle dans une region donnee. 

Le modele peut etre utilise avec ou sans la composante des biens 
collectifs, ou avec differentes marges de coats de transport d'une region 
A l'autre. Ces constructions sont considerees comme des variantes du 
modele de base plutot que comme des caracteristiques standard, a cause 
des frais eleves de l'utilisation de ces caracteristiques dans l'execution 
informatisee repetee du modele. Enfin, le modele peut etre utilise en 
format reduit. Cette variante est utile pour reduire les frais d'execution 
dans les traitements repetes. Dans sa version reduite, le modele ne 
comporte que six produits dans chaque region au lieu de treize. 

Les biens collectifs ont un role important A jouer dans la variante du 
modele ou ils sont integres. Comme on peut le voir au tableau 3-7, trois 
types differents de biens collectifs sont consideres dans la variante. Les 
services collectifs purs de prestation federale sont integres par l'inter-
mediaire des fonctions d'utilite regionale, avec l'hypothese que le gou-
vernement federal se conforme a la regle de Samuelson pour determiner 
le niveau de prestation (G). Dans la prestation de ces biens, la regle est 
que le niveau G est tel que la somme des taux marginaux de substitution 
entre la consommation privee (C) et G d'une region a l'autre est egale au 
taux marginal de transformation entre C et G. Comme l'ont montre 
Atkinson et Stern (1974), en presence d'effets de distorsion attribuables 
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TABLEAU 3-6 Variantes cies du modele de base 

Changements possibles a la specification du modele 
pendant l'utilisation du modele 

Variations de l'elasticite 

Mobilite des facteurs 

Augmentation des rendements 
A l'echelle 

Biens publics 

Coats de transport 

Reduction de la dimension 
du modele 

On peut faire varier les elasticites de la de-
mande et de la production pendant l'utilisation 
du modele (voir chapitre 4). 

Les capitaux peuvent etre soit mobiles sur le 
plan international, soit immobiles. 

Les economies d'echelle parametriques peu-
vent etre integrees dans toute fonction de pro-
duction d'un secteur dans une region donnee. 

On peut se servir du modele avec des biens 
publics purs apparaissant dans des fonctions 
d'utilite regionale. 

On peut faire fonctionner le modele avec ou 
sans wilt de transport, mais les coats d'execu-
tion sont plus faibles sans les coats de trans-
port. 

Les dimensions du modele peuvent etre 
reduites a six produits dans une region. 

aux impots, l'utilisation de cette regle par le gouvernement federal 
produit une prestation non optimale de G. II s'ensuit une sousprestation 
ou une surprestation de services collectifs purs, selon que les biens 
collectifs et prives sont substituables ou complementaires. Aucune 
modulation de la regle traditionnelle de Samuelson n'est prevue dans le 
modele concernant ces effets. 

Le modele tient compte egalement des services collectifs de presta-
tion provinciale. En raison du traitement simple accorde aux consom-
mateurs de chaque region a rinterieur du modele, qui ne different que 
par rintensite de leur preference geographique, ces biens sont integres 
au modele de fawn analogue a celle des biens prives. Les services 
collectifs de prestation regionale se distinguent theoriquement des biens 
publics de prestation federale du fait qu'ils presentent un coat marginal 
positif de prestation supplementaire. Leur integration au secteur public 
est justifiee par le fait que l'un des objectifs des interventions regionales 
(et federales) est d'assurer une prestation uniforme de services comme 
r education et les soins de la sante. 

Enfin, des services collectifs purs lids a la defense et assures par les 
Etats-Unis sont integres au modele pour faire etat des retombees cana-
diennes des niveaux de prestation americains. Le role que peut jouer 
cette caracteristique dans revaluation des incidences des orientations 
politiques au sein de la Confederation a déjà ete analyse. 
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TABLEAU 3-7 Traitement adopts dans la variante du modele des biens 
publics 

Biens publics purs fournis 	Ces biens inscrivent chaque fonction d'utilite 
par le federal 	 regionale. On suppose que le gouvernement 

federal suit une regle de type Samuelson 
lorsqu'il fournit des biens publics (c'est-à-
dire, MRS, G = mRT). 

Services publics locaux 	On suppose qu'il s'agit de biens quasi- 
fournis dans les regions 	publics »; it y a un coat marginal positif dans la 

prestation de ces biens a d'autres personnes, 
mais la prestation de ces biens par le secteur 
public assure une uniformite des niveaux de 
consommation au sein de n'importe quelle 
region. Ainsi, on s'approche de la situation 
prevalant dans les soins de sante et l'enseigne-
ment postsecondaire. Comme les agents dans 
chaque region ont des preferences identiques 
(preservees par le parametre controlant l'in-
tensite de la preference locale), les biens 
deviennent semblables aux autres biens pri-
des, sauf qu'ils sont fournis par les administra-
tions regionales. 

Retombees des biens publics On presume que le Canada ne depense que de 
des Etats-Unis 	 petites sommes d'argent pour la defense natio- 

nale, puisque le Canada est protégé par les 
depenses de defense des Etats-Unis, sans 
avoir a supporter des coats financiers impor-
tants. La fourniture de biens publics de 
defense est donc largement determinee par le 
niveau choisi aux Etats-Unis. 

Le modele presente une variante oit sont modules les coats de trans-
port d'une region a l'autre. Cette variante, resumee au tableau 3-8, 
cofite considerablement plus cher a utiliser, de sorte qu'on en a limits 
('application a quelques secteurs choisis de la politique. 

Les coats de transport ont ete integres au modele par la specification 
des marges relatives au transport de tout produit entre une paire de 
regions donnee. Dans cette construction, le prix des produits a la con-
sommation n'est plus le meme d'une region a l'autre et ne correspond 
pas aux prix a la production. Les marges de transport pour les echanges 
internationaux sont ignorees, avec l'hypothese probable que les four-
nisseurs des marges de transport appartiennent toujours a la region on 
l'industrie d'exportation se trouve. Ce postulat facilite le traitement des 
conditions d'equilibre des echanges interregionaux dans le cadre de la 
variante du modele, meme si les donnees existantes portent a croire que 
cette hypothese meriterait d'etre nuancee. 

102 Chapitre 3 



TABLEAU 3-8 Traitement par le modele des coats du transport 
interregional 

Marges du transport 
interregional 

Marges sur le commerce 
international 

Fournisseurs des marges de 
transport 

Les besoins en transport exprime par un 
coefficient fixe sont necessaires pour expedier 
une unite de n'importe quel bien entre deux 
regions. 

Les marges de transport du commerce inter-
national sont ignordes; les prix mondiaux des 
exportations canadiennes sont nets des coots 
de transport international; les prix payes pour 
les importations sont bruts des marges de 
transport international. 

Tous les besoins de transport sont assures par 
l'industrie du transport de la region expor-
tatrice. 

Specification des parametres du modele 

Pour utiliser le modele presente dans les sections precedentes pour 
revaluation des incidences interregionales des orientations politiques 
qui caracterisent notre regime confederal, it importe de specifier la 
valeur des parametres qui figurent dans les equations du modele, et la 
resolution doit se faire pour chaque scenario d'equilibre correspondant 
aux diverses reorientations politiques examinees. En specifiant les 
valeurs parametriques du modele, nous prenons appui sur des techni-
ques d'etalonnage largement repandues dans la construction de modeles 
de requilibre general appliqués [voir Mansur et Whalley (1984)]. 

Ces techniques consistent a choisir un ensemble de valeurs parametri-
ques pour les fonctions du modele, de telle maniere que les donnees qui 
caracterisent un equilibre repere (observe) puisse etre reproduit comme 
solution d'equilibre du modele. Les estimations de r elasticite font partie 
de ce processus et servent a cerner les restrictions qui frappent les 
specifications du modele de maniere a ce que les donnees de requilibre 
repere puissent etre reproduites. Cette fawn de proceder permet le 
calcul des autres valeurs parametriques produites par les techniques 
d'etalonnage. Comme les valeurs des autres parametres du modele 
changent en fonction des elasticites specifiees, le choix de valeurs 
appropriees pour les elasticites est une operation cruciale de la construc-
tion du modele. II a ete egalement necessaire d'apporter une serie de 
rajustements aux donnees de base de maniere a mettre au point un 
ensemble de donnees microeconomiques coherentes de requilibre 
« repere » destine a l' etalonnage. Nous revenons sur cette question au 
chapitre 4. 
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Lorsqu'on est aux prises avec la tache de choisir les valeurs para-
metriques a utiliser dans un modele numerique de requilibre general, it 
est naturel de penser en termes d'estimation stochastique du modele 
global (soit par la methode des equations systeme ou celle des equations 
simples). Or, dans notre modele regional du Canada, on a eu recours a un 
etalonnage en fonction d'un ensemble unique de donnees d'equilibre 
observees, complete par des recherches dans les dents sur la question 
pour preciser certains parametres essentiels choisis (les elasticites, en 
particulier). L'estimation des parametres essentiels specifies de facon 
exogene n'est donc valid& qu'indirectement par les dents sur le sujet. 
Ainsi, on n'a eu recours a aucun test statistique pour verifier l'adequa-
tion du modele aux donnees mais des analyses de sensibilite ont servi a 
mesurer !'incidence des variations parametriques sur les resultats du 
modele, pour les parametres dont la valeur est a la fois incertaine 
et cruciale. 

Les raisons qui justifient !'adoption de cette methode dans les grands 
systemes de modelisation de requilibre sont resumees par Mansur et 
Whalley (1984). Ces auteurs analysent les difficultes qui se presentent 
lorsqu'on a recours a !'estimation stochastique de l'ensemble des 
modeles de requilibre general. Its signalent qu'il n'est en general pas 
possible d'etablir une fonction de probabilite pour un modele complet de 
requilibre general, de sorte que les methodes comme la probabilite 
maximale de !'information globale sont ici inoperantes. Meme si, 
defaut, on pourrait penser a fractionner le modele et a estimer les sous-
systemes de facon independante, d'autres problemes ne tardent pas a 
surgir. Dans chaque sous-systeme, les variables endogenes des autres 
sous-systemes doivent etre considerees comme exogenes. Cette 
incoherence dans le traitement des variables d'une composante du 
modele a I'autre implique que les valeurs parametriques estimees pour le 
sous-systeme ne sont pas necessairement compatibles avec les autres 
specifications du modele. Dans des estimations de ce genre, meme si 
aucun modification de !'orientation politique n'est envisagee, la solution 
d'equilibre du modele ne peut etre consider& comme representative de 
l'economie examinee, compte tenu des donnees existantes provenant 
des comptes nationaux et d'autres sources. 

Si !'on se contente de la seule estimation des sous-systemes, on ne 
dispose d'aucun critere pour mesurer le caractere raisonnable de 
l'ensemble des specifications du modele relativement a la solution 
d'equilibre retenue. Par ailleurs, certaines des restrictions applicables 
aux valeurs parametriques decoulant des caracteristiques d'equilibre 
des donnees utilisees pour l'etalonnage se trouvent negligees par cette 
methode des sous-systemes, comme les comptes de recettes et de 
depenses par secteur, la balance commerciale, et l'egalite de l'offre et de 
la demande par produit. Mansur et Whalley signalent le peu d'attention 
accorde par les econometriciens a ces questions dans les dernieres 
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annees et mettent en evidence les contraintes qu'imposent l'estimation 
dans le cadre des grands modeles de l'equilibre general comme celui 
dont it est question ici. 

La facon la plus simple de definir l'etalonnage est de dire qu'il utilise 
les conditions d'equilibre du modele et les donnees d'equilibre pour 
resoudre les valeurs parametriques qui entrent dans les equations du 
modele. La methode utilisee ici a recours a une procedure non stochasti-
que pour calculer les valeurs parametriques provenant d'un ensemble 
construit de donnees de l'equilibre interregional, complete par des 
recherches dans les ecrits sur le sujet (ou estimation econometrique) 
pour les parametres essentiels du modele. Compte tenu de l'usage 
generalise qu'il est fait des fonctions ESC dans le present modele, les 
parametres « essentiels » sont generalement synonymes d'elasticite de 
substitution. Ce n'est qu'apres avoir &once toutes les specifications du 
modele pour ensuite y introduire une reorientation politique que le 
modele est resolu et une nouvelle solution d'equilibre definie. 

Il importe de distinguer deux types d'equilibre inherents a l'utilisation 
du modele : d'une part, requilibre « observe » ou « de reference » qui 
provient des donnees et qui sert a l'etalonnage du modele (qui n'a donc 
pas a etre calcule); d'autre part, le nouvel « equilibre » ou l'equilibre 
« hypothetique » qui est calcule comme une solution du modele en cas de 
reorientation politique. 

Deux questions se posent au sujet de l'etalonnage : la methode de 
construction d'un ensemble coherent de donnees microeconomiques 
d'equilibre et l'utilisation de ces donnees pour determiner les valeurs 
parametriques du modele. Pour construire un ensemble coherent de 
donnees microeconomiques d'equilibre, on s'appuie au depart sur les 
donnees de base existantes tirees des comptes nationaux et regionaux 
ainsi que d'autres sources connexes (donnees d'intrants-extrants, don-
nees sur le commerce exterieur et interregional, comptes de la balance 
des paiements, statistiques fiscales, donnees d'enquete sur les revenus 
et les depenses des ménages, et d'autres sources). Mais comme les 
conventions comptables actuelles pour les comptes nationaux et regio-
naux sont surtout orientees vers la determination d'ensembles macro-
economiques, les conditions de coherence microeconomique essen-
tielles a l'ensemble des donnees de l'equilibre font &taut. L'egalite de 
l'offre et de la demande, les conditions de profit zero4, l'equivalence des 
recettes et des depenses, et les conditions d'equilibre zero du secteur 
exterieur (tant a l'echelle regionale que nationale) doivent tous etre 
precises dans l'ensemble coherent de donnees microeconomiques uti-
lise pour l'etalonnage. C'est pour assurer le respect de ces conditions de 
coherence que nous avons construit l'ensemble de donnees reperes de 
l'equilibre interregional utilise ici et (Merit de fawn plus detaillee au 
chapitre 4. 

Comme le veut l'usage, notre ensemble de donnees est construit en 
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termes de valeurs, en l'occurrence en millions de dollars pour 1981. II 
importe, cependant, de decomposer les chiffres en prix et en quantites 
de maniere a pouvoir determiner les valeurs parametriques au moyen de 
l'etalonnage. Le choix de l'unite de decomposition est ici crucial. On 
prend alors les donnees d'observation distinctes sur les prix et les 
quantites aux fins de l'etalonnage, puis on determine les valeurs para-
metriques des fonctions comportementales figurant dans le modele en 
tenant compte du comportement d'optimalisation et de ces donnees 
d'observation. 

La methode d'etalonnage telle qu'elle s'applique aux parametres de la 
demande dans le modele de requilibre general interregional est illustree 
a la figure 3-4. Dans ce cas, un seul consommateur achetant les deux 
produits X1  et X2  est examine. Les donnees reperes d'observation 

decomposees » de requilibre nous donnent la combinaison des pro-
duits consommés au point A, X1  et X2, et l'inclinaison de la ligne des prix 
jusqu'a A. L'etalonnage impose la condition que les preferences spec-
ifiees dans le modele produisent une tangente entre une courbe d'indif-
ference et la ligne des prix au point A. 

FIGURE 3-4 Methode de calibrage appliquee a une fonction d'utilite 
pour un consommateur unique dans le cas de deux biens 
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L'importance du choix de la forme fonctionnelle apparait evidente 
dans ce graphique. Si les preferences de Cobb-Douglas sont utilisees, 
toutes les surfaces d'indifference sont d'elasticite unitaire et le pro-
cessus d'etalonnage determine exactement les parametres des fonctions 
de preference a partir des donnees de l'equilibre. Cependant, si on utilise 
des preferences ESC, l'elasticite de chaque surface d'indifference doit 
etre prespecifiee avant que l'on puisse poursuivre l'etalonnage, mais 
etant donne que les fonctions de preference ESC sont homothetiques, 
cette elasticite unique est suffisante. Si des formes fonctionnelles plus 
complexes sont utilisees, it importe alors de proceder a une nouvelle 
prespecification des valeurs parametriques. 

Une methode analogue s'applique egalement a la determination des 
parametres de la fonction de production par l'etalonnage. Les donnees 
de requilibre sont suffisantes pour permettre de determiner les parame-
tres des fonctions de production de Cobb-Douglas, alors que pour des 
fonctions de production plus complexes, it faut prendre appui sur des 
valeurs d'elasticite prespecifiees. 

La construction des valeurs parametriques produites par l'etalonnage 
permet la reproduction de l'ensemble de donnees reperes comme solu-
tion d'equilibre du modele, &ant donne que ces donnees ont ete utilisees 
en fonction des conditions d'equilibre du modele pour determiner les 
valeurs parametriques. Un aspect important de cette methode est que 
l'on peut verifier l'ensemble de donnees de l'equilibre comme solution 
du modele, ce qui sert de verification interne de l'exactitude du codage 
informatique utilise. C'est ce qu'on appelle souvent le test de reproduc-
tion dans les analyses de requilibre general appliqué. 

Dans l'elaboration de l'ensemble de donnees reperes de requilibre a 
utiliser pour l'etalonnage, la principale difficulte a trait au fait que les 
conditions d'equilibre du modele n'apparaissent explicitement dans les 
comptes nationaux et regionaux qu'au niveau de l'identite des recettes et 
des depenses, sans etre specifiees pour les sous-ensembles. L'informa-
tion detainee que l'on trouve dans les comptes nationaux et les sources 
connexes, bien qu'elle soit manifestement extremement precieuse pour 
l'elaboration d'ensembles coherents de donnees micro-economiques, 
est pour l'essentiel derivee du processus de regroupement des donnees 
macro-economiques. Le plus souvent, ces donnees ne visent pas la 
coherence au niveau des details necessaires a notre modele. 

Les conditions d'equilibre dont it est question ci-dessus ne sont pas 
elles non plus satisfaites dans les tableaux d'intrants-extrants des 
comptes nationaux et regionaux ou dans les autres donnees existantes. 
Dans les donnees d'intrants-extrants, par exemple, les comptes de 
recettes et de depenses des ménages ou du secteur public ne sont pas 
explicitement incorpores et l'on ne trouve pas explicitement les condi-
tions d'equilibre du secteur exterieur. Les donnees sur les depenses des 
ménages ne concordent pas le plus souvent avec les donnees sur la 
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production. Les donnees fiscales temoignent d'un classement adminis-
tratif plutrit que d'une classification directement utilisable dans les 
modeles economiques. En outre, la classification n'est pas uniforme et 
les totaux ne concordent pas avec les montants des diverses sources. 

Par consequent, pour assurer la coherence de l'ensemble de donnees 
microeconomiques reperes interrregionales, it importe de proceder 
divers rajustements aux sous-ensembles de donnees qui sont publies 
separement et qui ne sont pas actuellement coordonnes de fawn coil& 
rente. Il faut donc rendre les classifications et les definitions aussi 
compatibles que possible entre les diverses sources de donnees. 
D'autres rajustements s'imposent pour assurer la coherence entre les 
ensembles de donnees qui ne concordent pas. L'ensemble de donnees 
regionales reperes que nous utilisons prend fortement appui sur les 
methodes de rajustement « RAS ». Cette technique est appliquee lorsque 
la demande de produits differe de l'offre des entreprises, lorsque les 
coeds d'une industrie ne correspondent pas aux ventes (apres modifica-
tion des comptes publies sur les transactions intermediaires) et lorsque 
les revenus des agents ne sont pas egaux aux depenses des agents 
economiques precises dans le modele. Tous ces rajustements sont 
necessaires pour dresser un ensemble coherent de donnees micro-
economiques respectant les conditions d'equilibre. On trouvera au cha-
pitre 4 une description plus detainee de la fawn dont l'ensemble de 
donnees de 1981 a ete elabore. 

L'ensemble de donnees utilise dans notre modele interregional corn-
porte plusieurs composantes distinctes de donnees qui sont projetees de 
fawn coherente sur le plan microeconomique pour Farm& 1981. A cet 
egard, les donnees sur les echanges interprovinciaux et les comptes 
d'intrants-extrants de 1979 sont cruciaux. Par ailleurs, toutes les tran-
sactions des gouvernements federal et provinciaux sont entierement 
integrees par l'intermediaire de leurs activites de taxation et de depense, 
de meme que les activites de commerce exterieur de toutes les regions 
canadiennes. En outre, it faut signaler les comptes financiers interpro-
vinciaux, qui englobent les transferts de fonds entre les gouvernements 
federal et provinciaux, notamment au titre de la perequation et des 
Accords de financement des programmes etablis. Enfin, sont egalement 
incorpores les programmes energetiques ainsi que leurs incidences 
interregionales dans le cadre du PEN. 

Formes fonctionnelles et determination des valeurs 
parametriques par etalonnage6  
Une fois constitue, l'ensemble de donnees reperes interregionales sert 
determiner les valeurs parametriques du modele, au moyen des techni-
ques d 'etalonnage decrites plus haut. Aux fins de l'etalonnage, 
toutefois, it importe tout d'abord de choisir les formes fonctionnelles 
particulieres des fonctions de la demande et de la production du modele. 
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Le principal facteur qui entre en ligne de compte dans le choix des 
formes fonctionnelles du modele est que celles-ci doivent permettre la 
resolution repetitive des problemes de maximalisation de l'utilite des 
agents economiques et de minimalisation des coots industriels dans les 
sequences de calculs que suppose la projection de requilibre. Des 
formes fonctionnelles maniables doivent donc etre utilisees pour decrire 
les structures de comportement des producteurs et des consommateurs 
de toutes les regions. 

Il faut egalement tenir compte de la possibilite d'associer sans diffi-
culte des parametres economiques essentiels comme l'elasticite des 
revenus et des prix avec les valeurs parametriques figurant dans les 
fonctions choisies. Ces associations sont critiques dans la determination 
de la reaction du modele aux reorientations politiques et it importe de 
pouvoir interpreter les relations entre les valeurs parametriques utilisees 
pour ces fonctions et les fonctions elles-memes. 

C'est pour ces deux raisons que nous avons retenu la famille bien 
connue de formes fonctionnelles commodes pour notre modele regional. 
Il s'agit des fonctions de la demande et de l'offre derivees de Cobb- 
Douglas, l'utilite SLD et ESC, et les fonctions de production. L'emboite-
ment des fonctions ESC permet d'elargir les choix de parametres, puis- 
que des produits analogues peuvent etre regroupes a des niveaux 
inferieurs d'emboitement et qu'un ensemble hierarchique de possibilites 
de substitution peut etre specifie pour des produits composites. 

Le large choix de fonctions ESC dans notre modele ainsi que dans 
d'autres modeles de requilibre general appliqué temoigne du compro- 
mis que doit faire le modeliste entre complexite et maniabilite. L'utilisa- 
tion des fonctions ESC (qu'elles soit emboitees ou non emboitees) 
permet de considerer les fonctions Cobb-Douglas correspondantes 
comme des cas speciaux. La fonction ESC est toutefois une fonction 
directement additive, ce qui implique parfois des restrictions peu sedui-
santes relativement aux fonctions correspondantes de la demande 
comme, par exemple, la proportionnalite constante approximative entre 
l'elasticite des revenus et celle des prix propres7. Parmi d'autres restric-
tions possibles, signalons l'absence d'inferiorite et le signe non ambigu 
des elasticites-prix croisees compensees. 

Les fonctions de la demande ESC presentent egalement des elasticites 
de revenu unitaire, ce qui peut convenir dans le cas de certaines orienta- 
tions politiques. Cette caracteristique peut etre assouplie au moyen de 
l'utilisation de la variante SLD d'ESC. Le &placement de l'origine de la 
fonction d'utilite par rapport a zero permet aux elasticites de revenu de 
la demande de s'ecarter de l'unite, etant donne que les preferences 
homothetiques ne sont plus utilisees. Le delaissement de la fonction 
Cobb-Douglas au profit des fonctions ESC et SLD, pour la demande, 
s'explique par l'inadequation des elasticites des revenus et des prix 
propres non compensees, 'fixees a l'unite. 

Du point de vue de la production, le choix des formes fonctionnelles 
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est plus simple. Puisque l'hypothese retenue est celle des rendements 
constants a l'echelle, les fonctions SLD ne peuvent etre utilisees. Deux 
facteurs de production seulement sont integres aux fonctions de substi-
tution a la valeur ajoutee du modele, de telle sorte que la question des 
fonctions emboitees ou a une etape ne se pose pas. La fonction ESC est 
plus generale que celle de Cobb-Douglas, ce qui explique son adoption 
pour les fonctions a la valeur ajoutee de chaque industrie. La substitu-
tion intermediaire, au contraire, suppose une structure a emboitement 
pour tenir compte des possibilites de substitution entre des produits 
echanges comparables provenant de regions differentes, et les fonctions 
ESC sont donc utilisees dans cette partie du modele. 

Apres avoir choisi les formes fonctionnelles du modele, l'etape sui-
vante de l'etalonnage consiste a decomposer les donnees reperes sur les 
transactions en donnees d'observation distinctes sur les prix et sur les 
quantites. L'unite qu'il est convenu d'utiliser ici pour les facteurs 
s'appuie sur l'unite physique du facteur defini comme etant le montant 
qui peut etre utilise a des fins diverses et qui, A la marge, est susceptible 
de produire le meme rendement pour les proprietaires du facteur dans 
l'equilibre repere. La methode consiste donc a definir les unites physi-
ques de tous les facteurs, dans toutes les regions, comme etant les 
montants qui peuvent produire une remuneration d'un dollar, net 
d'impot federal et regional et avant toute reception de subventions, pour 
l'une ou l'autre utilisation de l'equilibre repere. De la meme facon, les 
unites des biens sont definies comme des montants d'un dollar, nets de 
tout impOt, provenant d'une activite de vente dans l'equilibre. Ces 
montants correspondent donc aux ventes que les producteurs peuvent 
realiser a l'interieur ou a l'exterieur de la region (y compris a l'etranger) 
et qui produisent un dollar de revenu une fois tous les imp6ts payes. 

Bien que ces unites supposent d'autres unites physiques sous-jac-
entes de mesure de biens et des facteurs, leur nature demeure indefinie 
parce qu'il n'existe pas de poids ou de volumes auxquels on pourrait 
faire appel. Pour les prestations de travail, par exemple, chaque travail-
leur possede sa productivite propre et la quantite de travail qu'il accom-
plit est differente de celle des autres. Le denombrement du nombre 
d'ouvriers dans une industrie ou une region ne suffit pas a Iui seul 
determiner la somme de travail utilise, en raison des differences d'effica-
cite d'un ouvrier a l'autre. Quoi qu'il en soit, l'hypothese suivant 
laquelle les revenus marginaux relatifs des facteurs dans diverses utilisa-
tions de requilibre sont des donnees connues permet d'utiliser directe-
ment les donnees sur la remuneration des facteurs pour observer les 
quantites physiques de facteurs utilises par les industries des diverses 
regions du modele. De la meme maniere, les quantites de biens produits 
et echanges sur la scene interregionale ou internationale sont precisees 
par les montants inscrits dans les termes de l'echange. C'est ainsi que les 
donnees d'observation des transactions de l'equilibre (produit des prix 
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et des quantites) sont decomposees en donnees d'observation distinctes 
sur les prix et les quantites. 

La derniere etape de retalonnage consiste a utiliser les donnees sur 
les prix et les quantites de l'equilibre repere pour calculer les parametres 
des fonctions de la demande et de la production, compte tenu des valeurs 
affectees prealablement aux parametres necessaires (comme les elas-
ticites). Pour ce faire, on utilise les conditions d'equilibre du modele en 
meme temps que les conditions prioritaires de maximalisation de l'utilite 
ou de minimalisation des cofits pour calculer les valeurs parametriques 
au moyen des donnees sur les prix et les quantites d'equilibre. 

Prenons, a titre d'illustration, le cas des fonctions ESC a la valeur 
ajoutee pour chacune des industries d'une region dorm& et les fonctions 
d'utilite ESC pour les consommateurs. Pour l'industrie j, quelle que soit 
la region, la fonction ESC a la valeur ajoutee s'enonce comme suit : 

Yj  = 	[Si  Ki 
 • + (1 — 8)Lj 	 (3.1) 

ou -yi  est une constante qui definit les unites de mesure, 8 est un 
parametre pondere, o = 1/(1 + pi) est l'elasticite de substitution entre les 
facteurs d'intrant, KJ  et Li  sont les intrants de capital et de travail, et Ili  
est l'echelle d'exploitation de l'industrie. L'ensemble de donnees 
reperes de l'equilibre nous donne les valeurs de Ki  et de 	Si les unites 
conventionnelles des facteurs utilises sont telles que P K  = PL  = 1, et 
par souci de simplicite nous postulons qu'il n'y a pas d'impot a payer sur 
les facteurs utilises par l'industrie, elles sont egalement les prix payes 
par les utilisateurs des facteurs qui interviennent dans le processus de 
minimalisation des cotits que dolt realiser l'industrie. Ainsi, une fois 
qu'on a choisi la valeur du parametre d'elasticite o-(p) pour chaque 
fonction ESC de chacune des industries, les valeurs du parametre corn-
mun Elj  nous sont donnees par les conditions prioritaires de minimalisa-
tion des coats dans chaque industrie. 

(3.2) 8/ = 
cr 

K 

o-
L • 

La valeur du terme yi  de l'equation 3.1 peut etre derivee des conditions 
de profit zero de chaque industrie, compte tenu des prix unitaires des 
extrants et des intrants. 
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De la meme fawn, it est possible de determiner les parametres de la 
fonction de la demande menagere a partir des donnees reperes de 
l'equilibre sur les achats de produits par region. Cette methode est 
analogue a celle utilisee pour les fonctions de production, sauf que les 
fonctions de la demande sont utilisees plutot que les conditions priori-
taires de la minimalisation des coilts. 

Dans le cas d'une fonction d'utilite ESC a une etape se rapportant a un 
agent typique de la demande, c, 

o-' —1 

N 	Q'.  
(131 

i=1 

on obtient les fonctions de la demande du produit 

— 
	(K)a` lc  

N 
Pr 	(by)oc  pj  ( I —ac)  i =1, . . . , N 

j= 1  

ou Xf correspond a la quantite du iieme  produit achete par l'agent c, 
represente les parametres de distribution, o-c est l'elasticite de substitu-
tion, /c est le revenu de l'agent c et P, correspond aux prix du produit. 

Les donnees reperes permettent d'observer X; et I c, et si tous les 
Pi  = 1, l'equation 3.4 peut etre utilisee pour resoudre les parametres de 
distribution b; au moyen d'une valeur de specification exogene du para-
metre d'elasticite crc, c.-à-d., 

o-c 
[Xel 

= J 

xci 
;Vol. 	 (3.5) 

Les parametres de distribution calcules sont normalises, tel que 
N 
2, by = 1. 

i= 1 
Une technique analogue peut titre adopt& pour les variantes emboi-

tees des fonctions ESC. Avec les fonctions SLD, le &placement d'ori- 

= 
(3.3) 

(3.4) 
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gine des fonctions d'utilite peut etre specifie de maniere a permettre 
l'etalonnage suivant les elasticites de revenu desirees pour les fonctions 
de la demande. 

Ces techniques d'etalonnage peuvent etre generalisees de maniere a 
incorporer les diverses caracteristiques interregionales et autres qui sont 
presentes dans les donnees reperes de l'equilibre, comme celles qui se 
rapportent aux effets de la mobilite interprovinciale de la main-d'oeuvre. 
La principale difference, c'est que tandis que les prix des vendeurs 
demeurent a l'unite, les prix des acheteurs diff'erent de l'unite en raison 
des distorsions qui sont presentes, si bien que les calculs deviennent 
beaucoup plus complexes que dans les equations presentees precedem-
ment. Pour notre modele interregional, l'ensemble complet des donnees 
reperes de l'equilibre peut etre utilise de cette fawn pour produire les 
valeurs parametriques requises relativement aux fonctions de la produc-
tion et de la demande une fois qu'on a specifie de fawn exogene les 
valeurs parametriques. C'est le cas le plus souvent des elasticites 
de substitution. 

En raison de l'etalonnage, l'equilibre calcule par le modele avant toute 
reorientation politique est considers comme etant la reproduction 
exacte de l'ensemble de donnees reperes et d'equilibre. Cette reproduc-
tion est assuree du fait que les conditions de l'equilibre ont ete utilisees 
directement dans une procedure non stochastique destinee a determiner 
uniquement les valeurs des parametres. Dans cette procedure, la solu-
tion de l'equilibre du modele estime est connue a priori et le nouveau 
calcul sert a verifier l'exactitude du codage informatique ainsi que les 
difficultes de propagation des erreurs dans le calcul de l'equilibre. 

LE CALCUL DES EQUILIBRES CONTREFACTUELS 

Pour utiliser le modele dans l'analyse de politiques contrefactuelles, it 
faut egalement etre en mesure de resoudre le modele pour un equilibre 
general relie a des politiques modifiees dans une ou plusieurs regions (y 
compris les politiques modifiees par le gouvernement federal). Comme 
on l'a déjà indique, on ne peut calculer que des equilibres contrefactuels 
lorsqu'on utilise ce modele, puisque les donnees produites par les politiques 
actuelles offrent une observation directe de l'equilibre de reference. 

Pour resoudre le modele des equilibres contrefactuels, on a recours 
une methode de Newton oil la taille et l'orientation des stapes sont 
determinees par une matrice jacobienne des demandes de facteurs 
excessifs et des desequilibre budgetaires gouvernementaux. Bien que la 
convergence ne soit pas assuree, cette methode est a la fois rapide et 
fiable lorsqu'on l'utilise avec le modele actuel. 

Le gros de la litterature recente sur le calcul d'un equilibre general 
dans des systemes economiques s'inspire des travaux de Scarf (1967, 
1973), qui contiennent la premiere description d'un algorithme pouvant 

Modele d'equilibre 113 



servir a decouvrir un equilibre general ou la convergence etait assuree. 
Les contributions ulterieures ont a la fois raffine l'algorithme de Scarf 
pour en augmenter la vitesse et la flexibilite et mis au point d'autres 
methodes qui semblent bien fonctionner en pratique, meme si elles ne 
garantissent pas la convergence de l'algorithme de Scarf. De maniere 
typique, it s'agit de variantes d'une methode bien connue de Newton 
permettant de resoudre des systemes d'equations non lineaires. 

On pourrait se servir ici d'une methode fond& sur une des variantes 
de l'algorithme de Scarf mais comme cet effort de modelisation vise 
principalement sur des resultats et des analyses de politique, la fiabilite 
et la vitesse doivent avant tout guider le choix d'une methode. Ces objectify 
ont pu etre convenablement atteints par la methode de Newton. 

Dans l'actuel modele regional, on utilise une methode jacobienne 
dans une dimension plus petite que celle du modele d'equilibre complet, 
pour calculer les &apes de Newton necessaires au calcul de l'equilibre 
contrefactuel associe a chaque changement de politique federale ou de 
politique dans une ou plusieurs regions. Cette procedure determine un 
equilibre ou tous les marches de biens et de facteurs sont chairs pour 
l'ensemble de l'economie et ou les desequilibres gouvernementaux sont 
A zero pour les gouvernements federal et provinciaux, refletant ainsi 
leurs depenses et leurs recettes. Cette methode resout le systeme des 
fonctions de demandes excessives non lineaires caracterisant un equi-
libre en solutionnant les approximations lineaires successives jusqu'a ce 
qu'on obtienne une veritable solution d'equilibre. Les derivees des 
fonctions de demande excessive apparaissant dans la matrice jaco-
bienne sont determinees numeriquement comme des evaluations de 
point et, au besoin, recalculees au fur et a mesure. 

La premiere etape de cette methode jacobienne est de reduire la 
dimension effective du modele au nombre de facteurs dans le modele 
(plutot qu'au nombre de biens et de facteurs), plus les desequilibres 
budgetaires gouvernementaux. A partir des prix des facteurs, it est 
possible d'utiliser des conditions de rentabilite zero d'equilibre pour 
produire des prix de biens couvrant les coats dans chaque region et de 
passer aux biens pour evaluer les fonctions de demande des biens. Le 
calcul des demandes de facteur derive permet de revenir a l'espace de 
facteur, afin de resoudre un equilibre dans le modele traitant les equa-
tions de demande de facteur. 

Ces techniques de reduction ont longtemps servi dans les modeles de 
commerce international et sont appliquees ici au modele regional. Dans 
un modele simple sans production intermediaire, les prix des biens 
peuvent etre calcules comme s'il s'agissait de prix couvrant les coats 
partir des prix des facteurs; de cette fawn, on peut directement imposer 
des conditions de profit zero d'equilibre a toute solution du modele. Il est 
alors possible d'evaluer la demande de biens en utilisant les prix des 
facteurs, qui determinent les revenus, et les prix des biens, qui determi- 
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nent la position et l'ampleur des contraintes budgetaires. Une fois les 
demandes de biens connues, on peut se servir des demandes d'intrant en 
minimisant les coats par unite de production pour chaque industrie, afin 
d'obtenir les demandes de facteur derivees correspondant aux 
demandes de biens calculees. L'utilisation des intrants est donc con-
forme aux demandes de biens, garantissant un equilibre entre l'offre et la 
demande de biens. Par consequent, les modeles reduits a l'espace fac-
teur utilisent les prix des facteurs pour produire les prix des biens et 
imposer directement des conditions de profit zero, et la dimension des 
fonctions de demande excessive utilisee pour resoudre le modele inter-
regional peut etre reduite de fawn marquee en utilisant ces methodes. 

La procedure de Newton, appliquee pour resoudre les demandes 
excessives de facteur et les desequilibres gouvernementaux, peut etre 
represent& comme un cas extraordinaire d'un probleme plus general 
qui consiste a trouver un niveau zero pour un systerne de fonctions de 
demande excessive N. 

= E. (P1  , . . . , PN), i = 1, . . . ,N 	 (3.6) 

La matrice jacobienne contient les derivees des fonctions de la 
demande excessive par rapport aux prix. 

[aE.1 
J 	, i = 1, . . . ,N; j= 1, . . . ,N 

api  
(3.7) 

Pour tout ensemble de prix P, on peut &valuer les fonctions d'excedent 
Ei(P). En utilisant ces elements de la matrice jacobienne, on peut 
calculer les changements de chaque prix, P;*, necessaires pour eliminer 
la demande d'excedent Ei(P). 

OP; = 	
aP.

• Ej (P)) , i = 1, . . . ,N 	(3.8) 
j =1 8E1  

On ajoute kAPi* au prix P, pour obtenir une autre solution possible de 
prix Pi  = Pi  + kAPi*, pour chaque produit, ou k est une constante dont 
la valeur la plus appropriee doit etre trouvee par essai et erreur (generale-
ment autour de 0,01). Le vecteur P est habituellement renormalise a sa 
somme d'origine apres chaque iteration. L'application de cette pro-
cedure amen une nouvelle evaluation des fonctions de la demande 
d'excedent, une autre application des derivees apparaissant dans la 
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matrice jacobienne, et une poursuite de cette procedure. La procedure 
se termine lorsque tous les E.(P) se rapprochent de zero, selon un critere 
voulue d'approximation. 

En pratique, le choix de Ia valeur de depart pour ('application de cette 
methode est important et, pour resoudre ce modele, on choisit habituel-
lement comme point de depart requilibre repere. Un autre aspect con-
cerne Ia vitesse de solution, c'est-A-dire le nombre de fois ou I'on doit 
recalculer Ia matrice jacobienne. En pratique, on suit une procedure 
souple pour resoudre le modele. Si on estime que la convergence est 
lente ou si les resultats des essais successifs different par rapport a une 
matrice jacobienne de depart, on a recours a un nouveau calcul de la 
matrice jacobienne. Pour calculer une matrice jacobienne, it faut des 
evaluations de fonction repetee. C'est pourquoi on tente de l'eviter 
chacune des &apes, dans toute Ia mesure du possible. 

Les experiences de calcul selon cette procedure, pour ce modele se 
sont revelees bonnes et, en general, on a pu obtenir des solutions 
rapides. Si on connait déjà la matrice jacobienne dans le voisinage de 
l'equilibre repere, et si on prend en consideration les modifications de 
politique relativement mineures, disons celles qui touchent une legere 
modification de politique dans une region, on peut obtenir des solutions 
d'equilibre completes apres aussi peu que trois ou quatre evaluations des 
fonctions de demande d'excedent, E.(P). Quand les changements sont 
plus importants, it peut etre necessaire de faire d'autres evaluations et de 
produire plusieurs autres nouvelles matrices jacobiennes, ce qui accroit 
les coats. Les coats d'execution varient d'une solution a l'autre, mais 
dans le modele decrit ici, les coats sont tout a fait raisonnables, compte 
tenu des techniques appliquees. 
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Chapitre 4 

Donnees regionales micro-coherentes de 
1981, elasticites des et autres parametres 

Dans ce chapitre, nous decrivons les sources et les methodes utilisees 
pour assembler une serie de donnees regionales micro-coherentes pour 
le Canada pour 1981, servant dans le modele d'equilibre general decrit au 
chapitre precedent. Les tableaux résumés donnent quelques-uns des 
elements importants de cette serie de donnees. Nous presentons egale-
ment un bref apergu de la documentation portant sur l'elasticite cle et 
sur d'autres valeurs de parametre utilisees dans le modele. L'essentiel 
de la methode utilisee pour construire les donnees repere s'inspire de 
celle presentee dans un document anterieur redige par St-Hilaire et 
Whalley (1983) et decrivant la construction d'une serie de donnees 
nationales pour 1972, mise au point pour l'analyse de la politique fiscale. 
Les donnees repere servent egalement dans plusieurs des evaluations 
d'equilibre partiel numerique de l'incidence de la politique inter-
regionale (Write au chapitre 5. 

Structure de la serie des donnees repere et 
sources des donnees de base 
Comme on l'a souligne au chapitre 3, la procedure utilisee pour preciser 
le modele d'equilibre general regional consiste a etalonner le modele afin 
de reproduire une observation de donnees annuelles de base comme 
solution d'equilibre. Cette methode permet d'utiliser le modele d'equi-
libre general empiriquement fonde pour evaluer equilibre contrefactuel 
d'une fagon qui correspond a l'analyse statistique comparative qu'on 
retrouve habituellement dans la documentation theorique. 

Pour mettre en oeuvre cette demarche, les conditions d'equilibre qui 
caracterisent le modele, doivent se retrouver dans la serie de donnees 

117 



repere utilisee dans l'etalonnage. Pour chaque produit produit dans 
chaque region, la valeur des demandes finales et intermediaires doit etre 
egale a la valeur de l'offre totale. Pour chaque industrie de chaque 
region, la valeur de la production doit etre egale au coat total de produc-
tion. Chaque agent du cote de la demande doit respecter ces contraintes 
budgetaires et, dans chaque region, it faut que soit maintenue une 
condition d'equilibre du secteur exterieur. La serie de donnees 
regionales repere, rassemblees pour 1981, repond a toutes ces conditions 
bien que, comme on l'a souligne precedemment, ]'absence de donnees 
sur la propriete d'actifs interregionaux signifie que la circulation inter-
regionale des revenus en capital est exclue de nos donnees. L'hypothese 
la plus probable est que la valeur des revenus en capital provenant de 
n'importe quelle region est egale A la valeur des revenus en capital versee 
aux residents de la region. 

Dans cette serie de donnees pour 1981, chaque region est consider& 
comme une economie regionale distincte dont les liens avec les autres 
regions different quelque peu des liens entre nations dans les series de 
donnees internationales. Le commerce entre les regions est integre, 
mais l'enregistrement des transactions interregionales est plus complexe 
que dans le cas des transactions internationales. Les paiements 
d'impots au gouvernement federal, les transferts intergouvernementaux 
et les achats de produits regionaux par le gouvernement federal doivent 
tous etre pris en consideration. Par consequent, les regions peuvent 
afficher un excedent ou un deficit dans leurs transactions avec le gouver-
nement federal. Un excedent des transactions avec le gouvernement 
federal peut, en retour, financer le deficit du commerce interregional et 
international d'une region. 

Pour elaborer un cadre de comptabilite regionale coherent avec le 
modele d'equilibre regional, it faut enregistrer toutes les transactions 
ayant lieu dans les marches et les regions distinctes qui forment l'econo-
mie nationale. Dans le cadre du systeme des Comptes nationaux, les 
tableaux d'intrants et d'extrants, prepares par Statistique Canada' sont 
la serie de comptes de depense et de production les plus &taffies 
disponibles au Canada, et les seules donnees sur lesquelles on puisse 
etablir un cadre semblable. Statistique Canada a recemment produit des 
tableaux non publies d'intrants et d'extrants provinciaux (1EP) pour 1974 
et 1979 en complement a leurs tableaux d'intrants et d'extrants 
nationaux. 

Les tableaux de 1979 sont la principale source utilisee dans la prepara-
tion de la serie de donnees regionales micro-coherentes. Les donnees 
des IEP ont ete mises a jour pour 1981 a l'aide des evaluations des 
agregats generaux de l'economie regionale, tires des comptes economi-
ques provinciaux (CEP) dresses par Statistique Canada2. Les CEP 
fournissent egalement une evaluation des transactions du gouvernement 
federal avec chaque province, integrees dans la serie de donnees. Les 
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tableaux des IEP et les CEP, qui forment une serie de donnees relative-
ment nouvelles de Statistique Canada, fournissent ensemble des rensei-
gnements sur l'activite economique a l'echelon provincial qui n'etaient 
pas disponibles auparavant et dont on avait serieusement besoin. Bien 
que ces donnees presentent quelques problemes d'importance etant 
donne ('objet de notre modelisation, on y a eu largement recours dans la 
construction de la serie de donnees repere utilisees dans le modele 
d'equilibre general. 

Les tableaux des IEP sont semblables, par leur structure, aux tableaux 
d'intrants et d'extrants de l'economie generale. Its contiennent deux 
series de comptes relies : une serie de comptes des produits faisant etat 
de l'offre et de la demande de produits en particulier, et une serie de 
comptes industriels montrant la production brute totale de chaque 
industrie et les intrants totaux de chaque industrie utilises dans la 
province. 

Dans la premiere serie de comptes, l'offre de chaque produit est 
signal& comme etant la somme totale produite par chaque industrie 
provinciale ajoutee a la somme import& par la province. La demande 
pour chaque produit est signal& comme etant le montant utilise par 
chaque industrie provinciale ajoutee au montant des achats par les 
secteurs de la demande finale et des biens exportes. Dans la deuxieme 
serie de comptes, la production brute de chaque industrie dans la 
province est indiquee par produit. Le total des intrants utilises de chaque 
industrie est indique par produit pour les intrants intermediaires et par 
type pour les intrants primaires (c'est-A-dire les taxes indirectes, les 
salaires et les coats d'utilisation du capital). Pour chaque industrie dans 
chaque province, les coats totaux de production (la valeur des intrants 
intermediaires et primaires) sont egaux a la valeur de la production 
totale. 

Les donnees sur le commerce international et interprovincial 
apparaissent dans les matrices distinctes faisant etat du flux commercial 
de chaque produit entre provinces et entre chaque province et le reste du 
monde. 

Malheureusement, ces donnees sont preliminaires par rapport aux 
tableaux nationaux d'intrants et d'extrants ou prevalent implicitement 
des conditions d'egalite de l'offre et de la demande pour chaque produit. 
Les tableaux provinciaux actuellement disponibles presentent egale-
ment de petits desequilibres en raison surtout d'une absence de donnees 
sur les modifications des stocks par produit et par province. De plus, 
bien que les tableaux d'intrants et d'extrants nationaux soient coherents 
avec les mesures publiees du produit interieur brut et des depenses au 
prix du marche, tires des comptes des depenses et des recettes 
nationaux, les tableaux des IEP sont construits en utilisant ces evalua-
tions comme point de reference. On ne peut donc assurer qu'il y ait 
coherence rigoureuse. En outre, bien que les donnees sur la circulation 
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interprovinciale et internationale des produits soient disponibles et 
soient coherentes avec l'offre et les contraintes d'utilisation des produits 
par province, les donnees sur le commerce international et interprovin-
cial, par categorie de service, sont maigres. II faut donc avoir recours 
une serie d'hypotheses arbitraires pour les types de services qui sont 
echanges et pour le modele interprovincial de ces echanges, bien que les 
valeurs en cause soient assez importantes. 

Les CEP ont une plus grande port& que les donnees sur les LEP, etant 
presentement publies pour les annees 1966 a 1981. Contrairement aux 
donnees sur les comptes nationaux des depenses et des revenus, qui sont 
evaluees sur une base nationale, c'est-à-dire en attribuant les revenus 
selon la residence des proprietaires des facteurs de production, on 
evalue les CEP sur une base interieure en attribuant le revenu a la region 
off it a ete gagne. On a egalement recours a cette dernarche pour 
determiner le lieu de l'activite dans le cas du gouvernement federal et 
des societes pluriprovinciales. Cette facon de faire traduit ce que nous 
avions souligne plus haut, soit l'absence de donnees sur les modeles de 
propriete d'actifs interprovinciaux. 

Actuellement, les CEP evaluent les depenses et le produit provincial 
bruts, ainsi que les comptes des depenses et des recettes gouverne-
mentaux de chacun des trois paliers de gouvernement (federal, provin-
cial et municipal). Cependant, on n'a pas encore a notre disposition des 
donnees detaillees sur les transactions par type et par secteur qui sont 
necessaires pour construire des comptes sectoriels de revenu et des 
depenses et pour redefinir la valeur ajoutee, comme c'etait le cas dans la 
serie de donnees nationales d'equilibre repere imputables a St-Hilaire et 
Whalley. L'autre probleme que presentent ces comptes, c'est la rarete 
des donnees sur le commerce interprovincial. Les exportations nettes 
par province sont traduites par des evaluations residuelles en equilibrant 
le produit provincial brut et les depenses. Bien que ces evaluations 
fournissent une mesure du desequilibre commercial en biens et services 
de chaque province, elles comprennent egalement un element d'erreur 
residuelle important. 

La structure de la serie des donnees regionales micro-coherentes pour 
1981, produite a partir de ces donnees, est semblable a celle de l'exemple 
numerique des comptes regionaux unifies presentes au tableau 4-1. Ces 
comptes font &at de la production et de la demande par produit dans 
chaque region ainsi que des echanges interregionaux et de ceux entre 
chaque region et le gouvernement federal. Les activites du gouverne-
ment federal influence sur les contraintes budgetaires de chaque region 
par les impots federaux verses par la region, les paiements de transfert 
gouvernementaux aux regions et les depenses du gouvernement federal 
dans l'achat de biens produits par la region. 
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TABLEAU 4-1 Exemple d'une serie de donnees d'equilibre jalon pour 
deux regions, deux produits (Transactions dans les 
unites de la devise) 

Produits 

Production 

Transactions intrant-extrant 

	

Industries 	 Demandes 

Region 1 
	

Region 2 
	

intermediaires 
1 	2 
	

1 	2 

365 

Region 1 

Region 2 
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TABLEAU 4-1 (suite) 

Comptes des recettes/sorties de fonds 

Region 1 Region 2 Total 

Gouvernement regional 

Recettes 	Perceptions des impots 
indirects 10 15 25 
directs 3 6 9 

Revenus d'investissement 5 6 11 
Total 18 27 45 

Sorties de 	Depenses courantes 20 13 33 
fonds 	Transferts aux regions 5 7 12 

Total 25 20 45 

Desequilibre regional —7 +7 
Economies regionales 

Revenus 	Revenus de capital 35 29 64 
Recette de main-d'oeuvre 50 45 95 
Transferts 5 7 12 

Total 90 81 171 

Sorties de 	Demandes finales 87 75 162 
fonds 	Taxes directes 3 6 9 

Total 90 81 171 

Les comptes des depenses et des revenus produits pour chaque region 
repondent aux conditions d'equilibre budgetaire (les recettes sont egales 
aux depenses). Le gouvernement federal repond egalement a sa con-
trainte budgetaire. Dans ses transactions avec chaque region, it affiche 
un excedent ou un deficit, selon la difference qu'il y a entre l'impot et le 
revenu d'investissement provenant de la region et la somme qui est 
repartie en transferts et &pens& en biens exportes par la region. Dans 
chaque region, l'excedent ou le deficit du gouvernement federal est 
exactement annule par le desequilibre commercial de la region (l'exce-
dent ou le deficit des importations d'une region par rapport aux exporta-
tions). Cet exemple numerique ou la serie des donnees repere ne laisse 
apparaitre aucun flux de gains en capital. 

Redressement pour assurer la micro-coherence 

Les tableaux des IEP pour 1979 offrent le point de depart d'une serie de 
redressements qui ont ete apportes aux donnees de base afin de produire 
une serie de donnees d'equilibre micro-coherentes pour l'annee de base 
1981 utilisee dans ce modele. Le mecanisme de redressement comprend 
des complements, des modifications et des redefinitions de concepts 
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pour des parties des donnees de base et ajoute d'autres details, en 
particulier sur les activites gouvernementales. Les deux principales 
&apes sont la mise A jour pour 1981 et le retablissement d'une coherence 
mutuelle entre les divers blocs de donnees. 

Les modifications et les complements de donnees se font a trois 
niveaux : a) la transformation des tableaux des IEP pour 1979 en don-
noes coherentes, regroupes en vue de l'utilisation du modele; b) la mise a 
jour des comptes regroupes pour 1981; et c) l'integration des donnees 
supplementaires necessaires a l'analyse de politique. 

Modifications apportees aux comptes 
d'intrants-extrants provinciaux pour 1979 

Les tableaux des IEP pour 1979 proviennent de la Division de l'analyse 
structurelle de Statistique Canada. Une matrice des extrants enregistre 
la production de produits par industrie pour chaque province; une 
matrice d'utilisation enregistre les intrants intermediaires et primaires 
des industries; et une matrice de la demande finale enregistre les 
demandes finales en biens et intrants primaires pour chaque categorie de 
demande. Les donnees portant sur les echanges internationaux et inter-
provinciaux apparaissent en une serie de matrices des echanges distincts 
affichant le volume des echanges de chaque produit (importations et 
exportations) entre les provinces et entre chacune d'entre elles et le reste 
du monde. 

Les donnees fournies constituent un « petit » nombre de categories, 
avec 51 produits et intrants primaires, 14 categories de demande finale et 
43 industries dans les tableaux provinciaux les plus &taffies (Quebec et 
Ontario). La classification industrielle varie legerement d'une province a 
l'autre. Certaines categories industrielles n'apparaissent pas comme les 
industries de production, ou sont regroupees avec d'autres en raison de 
leur petite taille dans certaines provinces. 

Il faut d'abord rendre coherente la classification industrielle entre 
toutes les provinces en degroupant les categories regroupees et en 
inscrivant des series de zero pour representer les industries non produc-
trices dans les donnees sur les diverses regions. Les donnees des IEP 
sont alors regroupees en 12 industries et 12 categories de produits 
correspondants, coherents dans toutes les provinces et compatibles 
avec l'utilisation du modele. Un treizieme produit/industrie est ajoute 
pour representer les services fournis par le gouvernement. Les catego-
ries de la demande finale sont regroupees en 13 produits pour trois 
secteurs : la consommation, le gouvernement et le secteur prive. 

Les donnees sur les provinces sont egalement regroupees pour refleter 
les six regions canadiennes du modele : la region de l'Atlantique, le 
Quebec, l'Ontario, le Manitoba/Saskatchewan, l'Alberta et la Colom-
bie-Britannique. En raison de leur taille relativement petite et de la 
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similitude des problemes politiques auxquels elles font face, les pro-
vinces de l'Atlantique sont regroupes en une seule region. Le meme 
raisonnement s'applique pour le Manitoba et a la Saskatchewan, 
l'Alberta etant une region distincte en raison de l'importance de ses 
ressources energetiques. Les matrices du commerce interprovincial 
sont egalement regroupees selon les classifications regionales et de 
produits du modele et combinees en une seule matrice, comprenant 
13 produits qu'on retrouve dans chacune des six regions canadiennes et 
le reste du monde (91 rangees), et huit colonnes representant les six 
regions canadiennes, le reste du monde et le gouvernement federal (dont 
les achats de biens et de services regionaux sont traites comme faisant 
partie des exportations regionales). 

Mise a jour a 1981 

L'annee repere choisie pour la serie de donnees est 1981, en partie parce 
qu'il s'agit de la premiere armee de publication des donnees des CEP. 
Les CEP fournissent les totaux proportionnels pour mettre a jour les 
tableaux des IEP de 1979 et les donnees detaillees sur les transactions 
des gouvernements provinciaux et federal integrees dans la serie de 
donnees. 

Comme les CEP n'indiquent pas de donnees sur la valeur ajoutee par 
industrie ou par comptes de depenses et revenu sectoriels, on utilise les 
evaluations du produit interieur brut et des depenses par region pour 
1981 afin d' etablir les evaluations d'intrants-extrants pour 1979 des 
intrants primaires utilises par l'industrie et par secteur de la demande 
finale pour ce qui est du produit, et les evaluations de la demande finale 
par produit et par secteur pour ce qui est depenses. 

Le traitement de la valeur ajoutee dans la serie finale des donnees 
repere differe sensiblement de celui des tableaux des IEP et des CEP : a) 
La depreciation reelle est presentee nette du revenu en capital et des 
depenses d'investissement3; b) les revenus tires d'un emploi autonome 
sont repartis entre le retour au capital et le retour a la main-d'oeuvre par 
industrie, a partir des evaluations de St-Hilaire et Whalley (1983); c) 
l'impot foncier est net des evaluations de la taxe indirecte totale et est 
traite comme une taxe de facteur sur le revenu de capital; d) les rede-
vances gouvernementales sur les ressources naturelles ne sont pas 
inscrites comme achat d'intrants dans l'activite de production (comme 
c'est le cas pour les comptes des IEP), mais sont plutot traitees comme 
une taxe sur les revenus en ressources provenant des industries de 
ressources naturelles; e) les previsions de revenus et de depenses du 
gouvernement comprennent une imputation refletant le revenu implicite 
tire du capital-action appartenant au gouvernement; f) la valeur ajoutee, 
presentee comme provenant de secteurs gouvernementaux et des parti-
culiers dans les comptes des IEP, fait partie de l'activite de production 
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dans les services gouvernementaux et les industries des services 
d'affaire et des particuliers dans les donnees repere. 

Les evaluations de la demande finale du gouvernement sont 
degroupees afin de distinguer entre les depenses regionales et federates. 
Les facteurs de ponderation utilises sont les ratios des depenses fede-
rates par rapport aux depenses gouvernementales totales par region, 
calcules a partir des donnees des CEP. Les previsions des depenses du 
gouvernement federal par produit et par region sont inscrites comme 
faisant partie des donnees sur les exportations regionales. 

Les estimations des IEP de la production et des demandes interme-
diaires sont etablies proportionnellement a 1981 a l' aide des ratios 
1981-1979 du PIB par region calcule a partir des donnees des CEP. Ces 
ratios servent aussi a classer les donnees sur l'importation interregionale 
de 1979 dans la matrice distincte du commerce interregional. Les evalua-
tions des importations en provenance du reste du monde et des exporta-
tions vers le reste du monde, sont etablies separement pour totaliser les 
evaluations des Comptes nationaux des depenses et des revenus des 
importations et exportations internationales du Canada pour 1981. 

Une fois les evaluations des intrants et des extrants etablies propor-
tionnellement pour 1981, it faut une autre serie de redressements pour 
retablir la pleine micro-coherence de l'ensemble de la serie de donnees 
et pour faire en sorte que toutes les conditions d'equilibre necessaires 
s'appliquent aux donnees repere. On se sert a cette fin de la methode de 
redressement RAs4. La technique est d'abord appliquee a la matrice du 
commerce international et interregional pour s'assurer du maintien des 
conditions d'equilibre du secteur exterieur regional. Dans ce cas, la 
valeur des importations de chaque region, en provenance des autres 
regions et du reste du monde, est superieure ou inferieure a la valeur de 
ces exportations vers les autres regions et le reste du monde, d'un 
montant egal a l'excedent ou au deficit du gouvernement federal dans 
cette region (comme dans l'exemple numerique du tableau 4-1). La 
matrice de la demande intermediaire est alors redress& de la meme 
facon en utilisant les donnees sur la valeur ajoutee et le commerce et les 
evaluations de la demande finale et de la production. Cette methode 
permet de s'assurer que dans la serie des donnees finales, la demande est 
egale a l'offre pour chaque produit et les calls totaux sont egaux a la 
valeur de la production pour chaque industrie. 

L'integration de details supplementaires 

Les CEP indiquent les recettes et les depenses de tous les paliers de 
gouvernement par province, y compris les evaluations detainees des 
paiements de transfert et fiscaux. Ces renseignements sont integres dans 
la serie de donnees et, dans certains cas, sont davantage ventiles. 
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Les taxes indirectes. 	Les paiements de taxes indirectes par industrie 
et le secteur de la demande finale en 1981 sont ventiles par produit, en 
utilisant les donnees non publiees sur les marges fiscales et les evalua-
tions de bilan, fournies par la Division des intrants et des extrants de 
Statistique Canada. Les taxes foncieres, qui representent environ 
75 p. cent de la categorie des autres taxes indirectes [voir St-Hilaire et 
Whalley (1983)], sont representees nettes et ajoutees aux taxes de fac-
teur sur le capital. 

Les taxes de facteur. 	Les paiements d'impot sur le revenu des 
societes, par industrie et par region, sont calcules en utilisant la reparti-
tion industrielle de 1981 de l'impot sur le revenu federal ainsi que les 
evaluations de l'impot sur le revenu de l'Ontario, du Quebec et des 
autres provinces presentees dans Statistique Canada (1984b), pour attri-
buer les totaux des CEP correspondants. Les taxes sur les revenus de 
petrole et de gaz et les redevances gouvernementales sur les ressources 
naturelles sont egalement considerees comme faisant partie des taxes 
sur des intrants de facteur (voir la section suivante). Les paiements de 
taxe de la main-d'oeuvre par industrie sont calcules en appliquant les 
evaluations de St-Hilaire et Whalley pour les taux nationaux de Pimp& 
de la main-d'oeuvre et en les rapportant proportionnellement aux totaux 
de 1981 des CEP. 

Les subventions a l'industrie. 	Ces donnees proviennent surtout des 
evaluations d'intrants et d'extrants de 1979, reportees proportionnelle-
ment aux agregats des CEP de 1981. Les subventions relides a l'energie 
sont traitees differemment (voir precedemment la section portant sur le 
traitement des donnees des taxes sur l'energie, l'etablissement des prix 
et le loyer de l'energie). 

L'impot sur le revenu des particuliers. 	Les evaluations des paie- 
ments federaux et regionaux de l'impot sur le revenu des particuliers 
pour 1981 sont integrees dans la serie de donnees. On utilise les donnees 
indiquees dans les CEP. 

Les transferts. 	Les evaluations des CEP pour les paiements nets aux 
personnes et les transferts intergouvernementaux regroupes par region 
sont inscrits separement dans ces comptes. Ces derniers reprennent les 
comptes des depenses et des revenus regionaux et du gouvernement 
federal dans les donnees repere. 

L'interet sur la dette publique. 	Etant donne la nature statique du 
modele d'equilibre general regional, ce poste est traite en grande partie 
comme un transfert gouvernemental au secteur prive. Un montant qui 
traduit l'achat de la dette gouvernementale est presente, net des trans-
ferts gouvernementaux. 
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Tableau recapitulatif tire de la serie de donnees 
micro-coherentes regionales de 1981 

On peut obtenir un tableau d'ensemble de la serie de donnees repere en 
consultant les tableaux recapitulatifs 4-2 a 4-8. Ces derniers presentent 
les principales caracteristiques des economies regionales comme le 
revelent nos donnees, le degre et la forme d'interdependance entre les 
diverses regions, l'importance relative de leurs transactions inter-
regionales et internationales, et les transactions du gouvernement fede-
ral avec chaque region. 

Le tableau 4-2 indique les valeurs du revenu de facteur par industrie et 
par region ainsi que les evaluations du produit interieur aux prix du 
marche, affichant l'importance relative de chaque region et de chaque 
produit en fonction des agregats economiques regionaux et nationaux. 
Les evaluations de l'offre et de la demande totale par produit et par 
region sont indiquees au tableau 4-3. Le critere retenu dans la serie de 
donnees est le suivant : pour chaque produit dans chaque region, l'offre 
regionale totale est egale a la demande regionale plus les importations, 
moins les importations en provenance de l'exterieur de la region. 

Les donnees sur les exportations par le reste du pays et le reste du 
monde, et les importations en provenance du reste du pays et du reste du 
monde, sont presentees au tableau 4-4. Le tableau 4-5 indique le 
modele et la taille des echanges commerciaux entre les regions et entre 
les regions et le reste du monde. Le commerce interregional et le 
commerce international sont d'un ordre de grandeur approximative-
ment comparable pour la plupart des regions. L'Ontario et le Quebec 
affichent un excedent dans le commerce interregional, mais un deficit 
dans le commerce international. La Colombie-Britannique et le Mani-
toba/Saskatchewan accusent un deficit dans le commerce interregional, 
mais un excedent dans le commerce international. La region de I'Atlan-
tique affiche un deficit pour les deux types de commerce, tandis que 
l'Alberta a un excedent dans les deux cas. 

Le tableau 4-6 presente les comptes de depenses et de revenus de 
chaque region comme ils apparaissent dans les donnees repere. Les 
impots du gouvernement federal, verses par les regions, et les depenses 
faites dans chaque region sont indiques comme recettes et depenses 
dans le tableau 4-7, de meme que les details additionnels sur les trans-
ferts interregionaux implicites dans certains elements de politique 
regionale. L'importance des activites du gouvernement federal dans 
chaque region est refletee par la taille de ('excedent ou du deficit signale 
et l'importance relative des achats gouvernementaux de biens et de 
services dans chaque region. Cependant, le modele de deficits et des 
excedents regionaux se modifie sensiblement lorsque les taxes et les 
subventions implicites dans le secteur de I'energie sont prises en consi-
deration, comme on l'explique dans la section suivante. 
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La serie de donnees repere resumees dans les tableaux 4-2 a 4-7 
fournit l'intrant pour le modele d'equilibre general regional et quelques-
unes des evaluations d'equilibre partiel de l'incidence des politiques 
interregionales. Plusieurs des revelations sur l'incidence regionale des 
politiques de la Confederation, mises en lumiere par ces exercises, sont 
inherentes aux donnees et apparaissent dans les tableaux (comme 
l'importance cle du traitement des loyers energetiques apparaissant 
dans les tableaux de la section qui suit). D'autres sont moins evidentes et 
sont abordees dans l'examen ulterieur des resultats du modele. 

Traitement des donnees sur les taxes et sur l'etablissement 
des prix et des loyers de l'energie 
En raison de l'importance du traitement des ressources naturelles dans 
les evaluations fondees sur le modele de l'incidence regionale au sein de 
la Confederation, on a tente d'ameliorer les donnees sur les intrants-
extrants et autres utilisees pour mieux refleter la production et les coots 
energetiques de 1981 et pour integrer d'autres details a la serie de 
donnees pour permettre une analyse du modele de l'insistance regionale 
des politiques energetiques, comme le programme energetique national 
(PEN). La serie de donnees d'equilibre repere ainsi obtenue est caracte-
risee par l'integration explicite des subventions aux consommateurs 
d'energie et des taxes imposees aux producteurs d'energie (reelles et 
implicites) dans le cadre du regime de controle des prix prevu dans le 
PEN en 1981. 

En etendant le traitement de l'energie dans la serie de donnees rela-
tives aux donnees d'intrants et d'extrants regionales disponibles, on 
s'est servi de renseignements supplementaires obtenus des donnees 
d'enquete menee par l'Agence de surveillance du secteur petrolier 
(AsSP)5  pour construire un etat des depenses et des revenus de l'ensem-
ble de l'industrie pour les segments en amont (niveau de la production) et 
en aval (surtout des raffineries) et pour calculer le rendement de l'indus-
trie de l'energie dans chaque region. Les evaluations des imp& sur le 
revenu des societes, des redevances, des taxes federates et des taxes 
d'accise versees par l'industrie sont egalement calculees a partir des 
donnees d'enquete de l'ASSP. Les taxes sur l'energie et les subventions 
enregistrees dans la serie de donnees repere sont egalement indiquees au 
tableau 4-8. 

Parmi les taxes se rapportant a l'energie, it y a : 

Redevances gouvernementales. La valeur des redevances gouverne-
mentales totales versees par le secteur de l'energie est calculee a 
partir des donnees d'enquete de i'ASSP. Le total est reparti par region 
en utilisant les evaluations des CEP pour les redevances gouverne-
mentales totales indiquees comme faisant partie du revenu d'inves- 
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tissements du gouvernement par province comme facteur de pondera-
tion. Ces evaluations apparaissent dans la serie de donnees comme 
faisant partie des impots sur les revenus de ressource du secteur 
energetique, par region. 
Taxe sur les recettes petrolieres et gazieres. Il s'agit d'une taxe sur les 
recettes d'exploitation nettes tirees de la production de petrole et de 
gaz. Les evaluations par region pour 1981 sont tirees de donnees non 
publides fournies par la Division du produit national brut de Statisti-
que Canada. La taxe sur les recettes petrolieres et gazieres (TRPG) est 
trait& comme une taxe sur les revenus de ressource du secteur 
energetique dans la serie de donnees. 
Redevance sur l'exportation de petrole. Les redevances sur l'exporta-
tion des produits petroliers sont traitees comme des taxes A la produc-
tion dans la serie de donnees. Les evaluations par region pour 1981 
sont celles indiquees dans les CEP. 
Redevance d'indemnisation petroliere. Cette retenue s'applique aux 
raffineurs de petrole brut canadien et a tout le parole importe. Dans le 
cadre du PEN, elle pourrait etre transmise aux consommateurs. Les 
evaluations des CEP6  par region sont reaffectees en utilisant comme 
facteur de ponderation les repartitions regionales de la subvention 
attribude aux consommateurs de petrole brut (voir le tableau 4-8). 
Taxe sur le gaz naturel et les liquides du gaz naturel. Cette taxe est 
imposee aux distributeurs de gaz par pipeline et aux consommateurs 
de gaz commercialise par pileline obtenu d'un courtier ou d'un pro-
ducteur. Les evaluations des CEP par region sont reaffectees en utili-
sant comme facteur de ponderation la repartition regionale de la 
subvention accord& aux consommateurs de gaz naturel (voir 
tableau 4-8). 
Redevance speciale pour la canadianisation. Cette redevance s'appli-
que au gaz naturel et aux liquides du gaz naturel a l'usine de transfor-
mation, au petrole brut a l'entree de la raffinerie, et au petrole, au gaz 
naturel et aux liquides du gaz naturel importes. Ces redevances peu-
vent etre transmises aux consommateurs. Les evaluations des CEP 
par region sont reaffectees en utilisant comme facteur de ponderation 
la repartition regionale de la subvention accord& aux consommateurs 
de petrole brut et de gaz naturel (voir le tableau 4-8). 
Taxes imposees aux producteurs d'energie. Ces evaluations sont fon-
dees sur les calculs effectues par le Conseil economique du Canada 
(CEC)7  concernant le Toyer des ressources energetiques pour 1980. 
Les evaluations des loyers non percus par le biais des taxes reelles sur 
l'energie imposees aux producteurs de petrole brut, de gaz naturel et 
d'energie hydro-electrique sont traitees comme une taxe implicite A la 
production dans la serie de donnees repere. Les evaluations de 1980 
sont reportees proportionnellement a 1981 en utilisant l'indice des prix 
approprie des Comptes nationaux des depenses et des revenus. 
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Parmi les subventions reliees a l'energie, it y a : 

Le programme d'encouragement du secteur petrolier. Des paiements 
directs d'encouragement sont verses aux entreprises qui s'engagent 
dans l'exploration, l'exploitation et la production au Canada. Dans les 
CEP, ces paiements font partie des evaluations de l'aide en capital aux 
industries. Les evaluations non publides par region (ne comprenant 
pas les terres federales), obtenues de la Division du produit national 
brut de Statistique Canada, sont consignees comme taxes h la produc-
tion negative dans les donnees repere. 
Subvention aux importateurs de petrole. Les evaluations des CEP par 
region, qui sont reparties selon la consommation de parole importe, 
sont reaffectees en utilisant comme facteur de ponderation la reparti-
tion regionale de la subvention versee aux consommateurs de petrole 
brut (voir le tableau 4-8). 
Autres subventions financees par le Fonds d'indemnisation petroliere. 
Ce Fonds d'indemnisation sert a financer la subvention a l'importa-
tion de parole ainsi qu'aux livraisons de parole brut canadien aux 
provinces de l'Atlantique et certains echanges canado-americains de 
parole brut. Les evaluations par region sont celles signalees dans les 
CEP. 
Subventions versees aux consommateurs d'energie. Les evaluations du 
CEC concernant les taxes imposees aux producteurs en vertu des 
controles de prix du PEN sont reaffectees dans toutes les regions sous 
forme de subvention aux consommateurs, financee par la taxe 
imposee. Ces subventions implicites aux consommateurs d'energie, 
reportees proportionnellement a 1981, sont traitees comme une taxe 
indirecte negative dans les donnees repere, de meme que les subven-
tions a l'energie financees par le fonds renouvelable d'indemnisation 
petroliere. 

En prenant en consideration les taxes et les subventions reliees a l'ener-
gie, et en particulier les elements affectes, les comptes de la balance 
regionale presentent des changements marques dans le tableau 4-7, qui 
n'indique que les transactions fiscales et les depenses du gouvernement 
federal avec les diverses regions. Le tableau 4-9 presente les evalua-
tions revisees de ces desequilibres apres une affectation de ces transac-
tions d'energie. L'incidence majeure de l'integration de la repartition 
regionale nette du loyer de l'energie, attribude dans le cadre de la PEN 
devient apparente. D'apres ces calculs, les taxes implicites imposees 
aux producteurs et les subventions implicites versees aux consomma-
teurs, en vertu des controles de prix du PEN, sont traitees comme des 
taxes pergues et des subventions versees par le gouvernement federal. 
Lorsqu'elles sont integrees de cette fagon, dans les donnees repere de 
1981, elles deviennent nettement des elements importants inter-
regionaux de ces comptes,'ce qui laisse fortement supposer que, tout au 
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moins pour les donnees de 1981, le traitement interregional du loyer 
d'energie est un element dominant de revaluation de l'incidence inter-
regionale des politiques au sein de la Confederation. 

Donnees sur les elements de politique au sein de la 
Confederation 

En plus de la serie de donnees regionales micro-coherentes de 1981, it 
faut d'autres donnees sur les distorsions associees a plusieurs des ele-
ments de politique analyses par le modele d'equilibre general et par 
l'application des techniques d'equilibre partiel pour evaluer l'incidence 
regionale des politiques. Ces donnees sont resumees dans cette section. 

Donnees sur les tarifs 

Les donnees sur les tarifs sont tirees des evaluations par produit pour le 
Canada, produites par le GATT. On se sert egalement d'une analyse 
speciale des donnees du GATT de 1976 realisee par le bureau du represen-
tant commercial special des Etats-Unis, donnees comprenant celles du 
Canada, utilisees precedemment par Hamilton et Whalley (1985) pour 
produire des donnees portant sur la meme classification de produits que 
celles du modele d'equilibre general. Ces donnees sont presentees au 
tableau 4-10. 

TABLEAU 4-10 Taux des tarifs douaniers regroup& par produit 
utilises dans l'analyse des repercussions regionales 
de l'abolition des tarifs douaniers federaux 

Produit 	 Taux des tarifs douaniers 

Ureales et produits agricoles 	 0,0323 
Peche et trappage 	 0,0350 
Mines et carrieres 	 0,0061 
Aliments et produits alimentaires, boissons 

et tabac 	 0,0520 
Caoutchouc, cuivre, plastiques, textiles, 

vetements et meubles 	 0,1849 
Foresterie, produits du papier et 

impression 	 0,0939 
Produits metallurgiques, machinerie et equipement, 

autres produits manufactures 	 0,0806 
Automobiles, camions et autres moyens 
, de transport 	 0,1000 
Energie et produits connexes 	 0,0534 
Services et marges de transport 
Source : Donnees non publiees utilisees par Hamilton et Whalley (1985) et fondees sur une 

analyse des donnees du GATT de 1976 par le Bureau du representant commercial 
special des Etats-Unis. 
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Subventions au transport 

On utilise une evaluation de relement subventions au transport implicite 
dans le tarif du Nid-de-Corbeau dans les calculs de requilibre partiel de 
l'incidence interregionale de ce programme. Pour la campagne agricole 
1982-1983, le gouvernement estime8  que la subvention couvrira environ 
80 p. cent des coats de transport, ou 651,6 millions de dollars, pour 
r expedition de produits agricoles de l'ouest du Canada. Cependant, ce 
niveau a beaucoup change en vertu de la nouvelle loi du Nid-de-Corbeau 
de 1983. Les evaluations du gouvernement9  de l'effet de cette nou-
velle loi laissant supposer que la proportion des coats de transport 
payes par les producteurs pas sera de 20 p. cent en 1981-1983 a 
30 p. cent en 1985-1986, et qu'en 1990-1991, la hausse des taux eliminera 
environ 75 p. cent de la distorsion provoquee par les taux de transfert 
subventionnes. 

Les politiques energetiques 

L'analyse de l'incidence regionale de l' elimination des politiques ener-
getiques federales nous a permis d'examiner deux cas. Dans le premier, 
on suppose que le programme energetique en place est celui qui etait en 
vigueur en 1981. Dans l'autre, on suppose que le programme energetique 
est celui qui etait en vigueur en 1984. En comparant les incidences 
interregionales de leur abolition, nous avons pu evaluer comment les 
modifications aux politiques energetiques depuis la mise en place du 
PEN touchaient chaque region et reconomie en general. 

Dans le cadre des regimes d'etablissement des prix de renergie de 
1981 et de 1984, it y a deux type de petrole : l'ancien petrole convention-
nel et le nouveau petrole. Dans revaluation presentee ci-dessous de 
l'incidence regionale de l' elimination des politiques d'etablissement de 
prix de 1981, on utilise la composition de 1982 de ces deux types de 
petrole puisqu'il n'y a aucune dorm& disponible sur la composition de 
1981. Dans r evaluation de 1984, on a recours a d'autres hypotheses sur la 
composition du petrole. Dans un premier calcul, on suppose la composi-
tion de 1984; dans un deuxieme calcul, on suppose la composition de 
1982. On a recours a des hypotheses de rechange parce que les subven-
tions du programme d'encouragement du secteur petrolier (PEsP) ne 
sont versees que pour les activites d'exploitation et d'exploration et ne 
s'appliquent pas aux larges decouvertes avant 1981. Comme la composi-
tion de 1984 de nouveau parole comprend du petrole decouvert a l'ori-
gine apres 1973, les evaluations du premier calcul sont, selon toutes 
probabilites, des evaluations gonfides de l'incidence regionale de relimi-
nation des politiques de retablissement des prix. Les evaluations du 
second calcul offrent des evaluations reduites. Le tableau 4-11 indique 
la composition de 1982 et de 1984 pour deux types de petrole par rapport 

144 Chapitre 4 



a la production petroliere totale de chacune des six regions canadiennes 
dans nos donnees. 

Il y a egalement deux types de gaz : l'ancien gaz et le nouveau gaz. On 
utilise la composition de 1981 des deux types de gaz pour analyser 
l'incidence regionale de l' elimination des politiques d'etablissement des 
prix de 1981, et la composition de 1984 pour analyser l'elimination des 
politiques de 1984. Comme le nouveau gaz est celui qui a ete decouvert, 
consommé ou vendu apres le ler janvier 1974, les evaluations tirees des 
analyses fournissent des evaluations gonflees de l'incidence regionale de 
l'elimination des politiques federates en matiere de gaz naturel dans le 
cadre des ententes sur les prix de 1981 et 1984. Le tableau 4-12 indique la 
composition de 1981 et de 1984 des types de gaz par rapport a la produc-
tion totale de gaz par region. 

Les baremes des prix du petrole et du gaz naturel, utilises dans les 
evaluations de l'incidence regionale de l'elimination des politiques de 
prix de 1981 et de 1984, sont indiques dans les tableaux 4-13 et 4-14. 

La perequation 

L' analyse de l'incidence regionale de l' elimination de la perequation, en 
particulier de son effet sur la migration interprovinciale, necessite des 
donnees sur la perequation versee aux regions et sur les avantages 

TABLEAU 4-11 Pourcentage d'ancien petrole conventionnel et de 
nouveau petrole dans la production petroliere totale, 
par region, 1982, 1984 

Man./ 	Autreb,c 
C.-B. 	Alb. 	Sask.a 	(Ont., T.N.O.) 

1982 1984 1982 1984 1982 1984 1982 1984 

(pourcentage) 
Ancien petrole 
conventionnel 99 65 96 62 90 44 88 63 

Nouveau parole 	1 	35 	4 	38 	10 	56 	12 	37 

Source : Donnees non publiees fournies par la Division de l'analyse de marche et du 
service des donnees d'Energie, Mines et Ressources Canada. 

Notes : a Pour calculer le pourcentage d'ancien parole conventionnel et de nouveau 
parole dans la production petroliere totale de la region (Man./Sask.), on a 
calcule une moyenne ponder& des pourcentages dans les deux provinces, a 
l'aide de la fraction de la valeur de production petroliere dans chaque region par 
rapport a la valeur totale de la production petroliere au Man./Sask. 

b Moyenne ponder& de ('Ontario et des Territoires du Nord-Ouest. 
c Aux fins de l'analyse des regimes de politique energetique de 1981 et 1984 a 

l'aide des donnees sur la consommation et la production petroliere de 1979, lors 
des calculs ulterieurs de l'equilibre partiel, on suppose que les valeurs de 
pourcentage d'ancien petrole conventionnel et de nouveau parole dans la 
region « autre » s'appliquent egalement au Quebec. 
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TABLEAU 4-12 Pourcentage d'ancien et de nouveau gaz dans la 
production totale de gaz, par region, 1981, 1984 

Autreb 
(Ont., Que., 

C.-B. 	Alb. 	Man./Sask.a Atlantique Canada) 

1982 1984 1982 1984 1982 1984 	1982 	1984 

(pourcentage) 
Ancien gaz 50 50 66 60 100 100 100 100 
Nouveau gaz 50 50 34 40 0 0 0 0 

Source : Donnees non publites fournies par la Direction de l'analyse financiere fiscale 
d'Energie, Mines et Ressources Canada. 

Notes : a Pour analyser les regimes d'etablissement des prix de 1981 et de 1984, on a 
suppose que les valeurs de pourcentage de l'ancien et du nouveau gaz de la 
Saskatchewan s'appliquaient egalement au Man./Sask., puisqu'on ne pouvait 
compter sur les donnees sur la composition des types de gaz au Manitoba en 
1981 et 1984. 

b II n'y avait aucune donne disponible sur la composition de type de gaz dans la 
region . autre » en 1981 et 1984. Pour analyser les politiques d'etablissement des 
prix de 1981 et de 1984 par rapport a la consommation et la production de gaz de 
1979, on a suppose que tout le gaz de la region « autre » etait de l'ancien gaz. 

TABLEAU 4-13 Bareme des prix du petrole brut ($ par baril) 

Fevrier 1981 Aofit 1984 

Prix du parole a la tete de puit 17,75 29,75 
Coats du transport vers Montreal 1,27 1,80 
Frais d'indemnisation petroliere 

et autres frail 5,05 4,91 
Prix mixte a Montreal 24,07 36,46 
Prix international a Montreal 40,60 38,22 

Source : Canada, Ministere de l'Energie, Mines et Ressources, Guide statistique sur 
l'energie, 1981; et « Protocole d'entente Canada-Alberta, prix du petrole 0, EMR, 
communiqué de presse 31/131, 18 septembre 1981. 

TABLEAU 4-14 Bareme des prix du gaz naturel ($ par mille metres 
cubes) 

Fevrier 1981 Aunt 1984 

Aux limites de la ville de Toronto 2,60 3,99 
Imposition speciale au titre 

de la propriete canadienne 
0,00 0,15 

Taxes sur le gaz naturel et sur le 
gaz liquide 

0,30 0,00 

Prix de gros 2,90 4,14 
Prix a l'exportation 5,23 5,60 

Source : Canada, Ministtre de l'Energie, Mines et Ressources, Guide statistique sur 
l'energie, edition sont : (i) l'aide directe, c'est-à-dire les subventions en especes, 
les formules de stabilisation et les progra 
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fiscaux nets (AFN) relies a l'imposition des revenus de ressources par 
region. Le tableau 4-15 indique les donnees de 1981. Les royautes ser-
vent a donner une approximation des AFN crees par les imp6ts provin-
ciaux sur les revenus de ressources dans les calculs d'equilibre partiel de 
l'incidence de la politique regionale. On remarque dans le tableau que 
toutes les regions produisent des revenus de Toyer de ressources, mais 
que seules la region de l'Atlantique, le Quebec et le Manitoba/Saskat-
chewan regoivent des paiements de perequation. 

Les barrieres interprovinciales 

Dans le domaine des barrieres interprovinciales, aucun renseignement 
n'est directement integre a la serie de donnees d'equilibre repere en 
raison de leur taille. Comme les effets particuliers de leur elimination 
sont analyses a partir de techniques d'equilibre partielles plutot que 
generales, on a compile des renseignements distincts sur chacune de ces 
barrieres. 

Les achats. 	En raison de la competitivite des politiques d'achat 
preferentiel, les evaluations d'equilibre partiel qui suivent portent sur-
tout sur l'incidence regionale de l'elimination des preferences accordees 
selon le prix offertes par les gouvernements provinciaux pour les biens 
produits dans la province. On suppose une marge preferentielle de 
10 p. cent (la difference entre le prix adjuge et l'offre raisonnable la plus 
basse, exprimee en pourcentage de l'offre raisonnable la plus basse) 
pour le degre de preference offert dans l'etablissement des prix. Cepen-
dant , dans la majorite des provinces, les politiques preferentielles 

TABLEAU 4-15 Donnees par region, utilisees dans l'analyse des 
repercussions regionales de l'abolition de la 
perequation 

Perequation recuea 	Redevances provincialesb 
(millions de $ de 1981) 	(millions de $ de 1981) 

Atlantique 	 1 269 	 30 
Quebec 	 2 021 	 58 
Ontario 	 0 	 65 
Manitoba/Saskatchewan 	 88 	 601 
Alberta 	 0 	 3 776 
Colombie-Britannique 	 0 	 448 

Total 
	

3 678 	 4 978 

Sources : a Canada, Ministere des Finances, Table de perequation fiscale-provinciale : 
septieme estime, 1980-1981, 1981. 

b Serie de donnees repere d'equilibre presentees au chapitre 3. 
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d'achat fonctionnent selon le contenu plutot que l'etablissement des 
prix (voir l'annexe). C'est pourquoi les evaluations d'equilibre partiel 
qui suivent doivent etre traitees avec prudence. 

Les offices de commercialisation. 	On peut relever tout un eventail 
d'evaluations documentees sur les majorations de prix des produits 
agricoles provoquees par la reglementation des offices de commer-
cialisation. Par exemple, Grubel (1977) analyse ('Office du lait de la 
Colombie-Britannique a partir de donnees de 1975. En utilisant Ia for-
mule de valeur actuelle avec un taux d'escompte de 12 p. cent et des 
renseignements sur la valeur commerciale des quotas, it estime que les 
revenus excedentaires annuels crees par la reglementation du lait de 
transformation en Colombie-Britannique se chiffrent a environ 12 000 $ 
par ferme laitiere moyenne. Pour ce qui est de la prime, cette somme 
represente 0,07 $ sur le prix de detail moyen de 0,60 $ la pinte, ou un peu 
plus de 10 p. cent. 

Arcus (1981) fournit des evaluations par province des conts a la con-
sommation relies a la reglementation des marches des oeufs et des 
poulets a griller au Canada en 1980. Ses evaluations les plus elevees pour 
les marches des oeufs et du poulet a griller visent sur la Colombie-
Britannique on les majorations de prix sont respectivement de 0,14 $ Ia 
livre et de 0,29 $ la douzaine. Borcherding (1980) a egalement evalue la 
majoration des prix par douzaine d'oeufs resultant du monopole sur les 
prix en Colombie-Britannique, dont joui ('Office de commercialisation 
des oeufs. Il conclut que la majoration se situe a environ 0,22 $ (en 
dollars de 1975) de plus que le prix de I'offre. Dans un article comple-
mentaire, Lermet et Stanbury (1983) presentent des evaluations de la 
majoration de prix sur les marches reglementes des oeufs, du poulet 
griller et du dindon au Canada. Leurs evaluations les plus elevees 
portent sur le dindon, secteur ou la majoration issue de la gestion des 
approvisionnements represente environ 40 p. cent du prix a la consom-
mation. 

Brinkman (1981) presente egalement des evaluations par province, 
fondees sur les donnees de 1978, des valeurs unitaires des quotas pour 
les principaux produits agricoles soumis a une gestion des approvision-
nements au Canada. Ces donnees sont indiquees au tableau 4-16. Les 
evaluations de Brinkman sont reprises en grande partie au chapitre 5 
dans les analyses d'equilibre partiel de l'incidence regionale de l'aboli-
tion des offices de commercialisation, puisque ces evaluations sont les 
plus completes et relativement faciles a utiliser dans nos calculs. 

Les politiques provinciales touchant les boissons alcoolisees. 	Les pro- 
vinces reglementent egalement la vente et la distribution des boissons 
alcoolisees en ayant recours a des barrieres interprovinciales pour prote-
ger les industries locales. Bien que ces barrieres comprennent de nom- 

148 Chapitre 4 



'a /1 .0; — 
ER--  

A 

co) 

0 EA. 

co 3'3  

o 

No0o0oo0r 0 00 • 
M cr) cr) M .0 00 rn Cr 

6 6 6 6 6 6 6 w; 

cr) kr) ‘.0 kr) eV kr) WI 
eV 0 r•I -1-  t ,̂1 0 0 cr 

0 0 0 0 0 0 0 0 .; 

8 8 8 8 8 8 8 N 8 
—7 kr;. 	tr) <4 6 o6 	s.6 

kr) 00 00 00 crk kr) 
el CV kr1 t- 

0 o o o o 
6 0 6 6 6 o o o 

8., 8 8 8 8 8 8 8 8 
6 6 6 .6 00 r‘i (,;" 

kl• tNI N^ 

CZ 

CU 
M  

c-) 0 	C.) 
t 17:3 	

•0 
C 1)

ai 	
• • 

4.)  •• 4 	 02rW 
"12 	ctl .5 0 • • 

C-) < 	0 CY Z Z <c-4 

Les parametres 149 



breux elements, les evaluations d'equilibre partiel qui suivent portent 
surtout sur les effets de ('elimination des politiques preferentielles en 
matiere de prix qui favorisent les produits locaux par rapport aux pro-
duits importes des autres provinces et d'autres pays. 

Les politiques d'etablissement des prix des regies provinciales des 
alcools sont integrees aux evaluations de modelisation de l'incidence 
regionale des politiques par les majorations preferentielles des prix des 
vins, des spiritueux et des bieres produits dans la province, a l'exterieur 
de la province et importes. Un sommaire de ces majorations parait au 
tableau 4-17. Ces evaluations des majorations servent aux evaluations 
de l'incidence regionale. 

Les elasticites. 	En plus des donnees repere, it y a un autre intrant cle 
des evaluations fondees sur le modele de l'incidence regionale des 
politiques, c'est-à-dire les elasticites de remplacement qui apparaissent 
dans la production et les fonctions d'utilite du modele d'equilibre gene-
ral et les elasticites de prix dans les calculs de l'equilibre partiel. 

Il faut quatre series differentes d'elasticites pour determiner le corn-
portement du modele dans ces evaluations. II y a les elasticites du 
commerce international (sur le plan des importations et des exporta-
tions), les elasticites touchant le commerce interregional des produits, 
les elasticites determinant les effets de remplacement entre les produits 
energetiques et non energetiques dans les demandes finales et la produc-
tion intermediaire et les parametres de l'elasticite determinant l'impor-
tance des effets sur la mobilite interregionale de la main-d'oeuvre 
decoulant de changements de politique. 

Dans les evaluations numeriques de l'equilibre partiel de l'incidence 
de la politique interregionale, on utilise les configurations d'elasticite de 
1,0 pour les fonctions d'offre et de demande, a moins d'indication 
contraire. On procede ainsi parce qu'il est difficile d'obtenir des donnees 
sur les valeurs de l'elasticite en utilisant les divers niveaux de regroupe-
ment de produits dans les analyses. 

Les elasticites qui suivent n'ont servi que dans le modele d'equilibre 
general. Les valeurs de l'elasticite choisies pour les demandes de biens 
sont sensees demeurer valables en cas de remplacement dans l'utilisa-
tion intermediaire et les demandes finales. 

Les elasticites du commerce international 

Les valeurs de l'elasticite du commerce international utilise sont fon-
dees sur le condense des evaluations des elasticites commerciales de 
Stern et al. (1976). Dans leur etude, ils ont regroupe de nombreuses 
evaluations disponibles dans les etudes existantes pour offrir des evalua-
tions de point et d'eventail. Les « meilleures » evaluations pour le 
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Canada sont fondees sur les evaluations du point median pour les 
elasticites de la demande en importation par le Canada et sur les elas-
ticites de la demande en exportation a laquelle doit repondre le Canada. 
Le tableau 4-18 indique les evaluations les plus sensibles de Stern et al. 
pour les exportations totales et les importations totales par groupe 
general de produits, ainsi que les elasticites de la demande a l'importa-
tion pour le Canada, attribuables a Houthakker et Magee (1969), que 
nous citons egalement separement. Les evaluations totales pour le 
Canada, attribuees a Stern et al. et indiquees au tableau 4-18, fournis-
sent dans le modele d'equilibre general et regional les elasticites du 
commerce exterieur s'appliquant au Canada et au commerce exterieur 
de toutes les regions au sein du Canada. 

Bien que ces valeurs soient utilisees dans le modele d'equilibre gene-
ral, la concentration des evaluations de l'elasticite du commerce inter-
national dans le voisinage de 1 pour de nombreux pays, a ete remise en 
question pendant de nombreuses annees et consider& comme peut-titre 
irrealiste. Bien que cela n'ait pas ete confirme par plusieurs etudes 
empiriques, on croit generalement que les elasticites commerciales en 
general, et en particulier celles des petites economies ouvertes comme le 
Canada, sont plus importantes en valeur absolue que ne le laissent 
supposer de nombreuses etudes actuelles. Malgre cela, les evaluations 
de l'elasticite de la demande a l'importation, dans la fourchette signal& 
par Stern et al. continuent d'etre largement utilisees, meme si de nom-
breux chercheurs n'acceptent pas ces valeurs sans reserve. 

Certains concepteurs de modeles commerciaux, comme Balassa et 
Kreinin (1967), ont ajoute des erreurs regulieres correspondantes ou des 
multiples d'erreurs regulieres a toutes les elasticites commerciales &a-
luees dans leur travail de modelisation. Kreinin (1961) et Krause (1962) 
ont egalement laisse entendre qu'un redressement h la hausse pouvait se 
justifier sur la base des « elasticites tarifaires » (les elasticites de la 
demande a l'importation en regard d'un changement tarifaire), puisque, 
empiriquement, ces elasticites sont considerablement plus elevees que 
celles qui sont evaluees traditionnellement. Cependant, cette pratique 
du redressement a la hausse n'a pas ete suivie par tous et, a l'heure 
actuelle, des valeurs comme celles indiquees par Stern etal. sont large-
ment repandues, justifiant en partie leur utilisation dans ce document. 

Les elasticites du commerce interregional 

Les elasticites du commerce interregional sont des elements des pour 
evaluer l'incidence regionale des politiques, puisque si on suppose de 
fortes elasticites, it est impossible pour une region d'exporter le fardeau 
des impots ou d'autres politiques vers d'autres regions. Dans ce cas, si 
on ne tient pas compte des interractions possibles avec les politiques 
federales comme les tarifs, it n'y a aucun avantage regional eventuel 
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TABLEAU 4-18 (suite) Elasticite des prix des importations et des 
exportations au Canada, rapport& par 
Houthakker et Magee, 1969° (donnees 
annuelles, 1951-1966) 

Groupe de 	Importations 	 Exportations 

produitsb 	Revenu 	Prix 	Revenu 	Prix 

SITC 0 + 1 
SITC 2 + 4 
SITC 3 
SITC 5 — 9 
Total 

	

1,20 	—1,46 

	

(16,31) 	(-2,67) 

	

1,41 	—,59 

	

(22,31) 	(-2,85) 

Notes : a Tableau 2-1, p. 15. 
b Consulter H.A. Houthakker et S.P. Magee, . Elasticite des revenus et des prix 

dans le monde du commerce », Review of Economics and Statistics, vol. 51, 
mai 1969, p. 111-125. 

c Ces codes de produits renvoient a (0+2) aliments, boissons et tabac, (2 + 4) 
matieres premieres brutes, huiles et matieres grasses, (3) combustibles mine-
raux et (5 —9) biens manufactures. 

n.d. = non disponible 

tirer de l'utilisation de barrieres commerciales interregionales limitant 
les echanges. 

Ii n'y a actuellement aucune evaluation disponible sur les elasticites 
de prix dans le commerce interregional au Canada. Cette situation est 
surtout attribuable au fait qu'il n'y a pas de donnees de series chro-
nologiques des echanges interregionaux sur lesquels fonder une evalua-
tion semblable. Ce n'est que depuis ces dernieres annees qu'on peut 
compter sur des donnees sur les echanges interregionaux pour 1974, et 
les evaluations pour 1979 utilisees dans cette etude sont meme plus 
recentes. Bien qu'on puisse obtenir des donnees sur les expeditions 
interregionales des usines pendant un plus grand nombre d'annees, leurs 
renseignements sur le commerce interregional sont incomplete et ne 
suffisent pas a assurer une evaluation complete du systeme. 

C'est pourquoi it est necessaire de fonder les evaluations de l'elas-
ticite du commerce interregional, utilisees dans le modele d'equilibre 
general, sur des valeurs obtenues d'autres sources, en ayant recours a 
diverses hypotheses simplificatrices. Dans d'autres exercices de modeli-
sation qui evaluent l'incidence de politiques au sein de la Confederation, 
comme l'etude de 1979 de Hazledine sur les effets de la separation du 
Quebec du Canada, la procedure utilisee consiste a supposer que les 
elasticites du commerce interregional sont les memes que celles du 
commerce international. Cependant, cette methode est contestee, car 
une definition proportionnelle de l'elasticite, fond& sur la part d'une 
region du commerce international, laisse supposer que les elasticites du 
commerce international seraient beaucoup plus &levees que les evalua-
tions nationales de l'elasticite du commerce international. Par ailleurs, 
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les elasticites obtenues sur le plan des exportations par une petite region 
s'approcheraient probablement de moins l'infini. 

En raison de l'importance de ces valeurs pour l'effort de modelisation 
utilise ici, on a eu recours a deux variantes differentes d'elasticite pour 
cette partie du modele. L'une suit la procedure d'Hazledine en ayant 
recours aux elasticites du commerce interregional etablies aux memes 
valeurs que les elasticites du commerce international. La seconde vari-
able tend a modeliser les regions comme des economies petites, 
ouvertes, subissant les prix et faisant face a des elasticites des prix a 
l'importation et a l'exportation plus eleves. Comme on a recours 
l'hypothese d'Armington dans ce modele, les elasticites de remplace-
ment entre les biens d'une region et de l'exterieur de la region dans ce 
cas deviennent plus importantes. 

Les elasticites de Penergie 

Les elasticites de l'offre et de la demande d'energie sont importantes 
dans les evaluations du modele d'equilibre general de l'incidence 
regionale, puisqu'elles determinent la force de l'incidence regionale des 
controles de prix et d'autres politiques du PEN sur le commerce inter-
regional et sur l'ampleur des effets redistributifs. Les effets sur la 
richesse nationale des politiques de prix energetiques, par exemple, sont 
affectees par l'elasticite de l'offre d'energie et l'elasticite de la demande 
d'energie. Plus grandes sont ces elasticites, plus importants sont les 
effets sur la richesse du maintien de prix du petrole interieur sous les 
niveaux mondiaux. 

Un examen de la documentation de Thirsk et Wright (1977) touchant 
ces elasticites laisse supposer que l'elasticite de la demande d'energie au 
Canada se situe dans la fourchette — 0,4 a — 0,6, tandis que l'elasticite 
du prix a long terme de l'offre est de l'ordre de 1,0 a 1,5. Une enquete plus 
recente des elasticites de la demande d'energie, men& par Kouris 
(1982), passe egalement en revue les evaluations existantes et presentes 
des eventails possibles de valeur de l'elasticite de l'energie, bien que ne 
portant pas precisement sur le Canada. L'etude de Kouris presente 
des eventails des evaluations de l'elasticite de la demande d'energie 
allant de —0,1 a —0,5, a peine inferieure a celle propos& par Thirsk et 
Wright. On se sert donc des evaluations de cette fourchette pour preciser 
les valeurs de l'elasticite de la demande d'energie dans le modele 
d'equilibre general. 

Les elasticites de la demande d'autres produits 
et les elasticites de la production 

D'autres produits apparaissent dans les fonctions de demande du 
modele d'equilibre general comme produit non energetique compose, 
avec substitution entre les produits entrant dans le compose. Comme 
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ces elasticites sont moins essentielles aux resultats autres que les elas-
ticites dans le modele, on utilise une specification de Cobb-Douglas a ce 
niveau d'etablissement des fonctions de preference dans toutes les 
regions du modele d'equilibre general. Cette methode revient a fixer 
toutes ces elasticites a un niveau unitaire. 

Les elasticites de substitution entre le capital et la main-d'oeuvre dans 
les fonctions de valeur ajoutee dans chaque region apparaissent egale-
ment dans le modele d'equilibre general. On se sert d'une valeur de 0,8 
pour toutes les industries non energetiques dans toutes les regions, 
fond& en partie sur les valeurs signalees dans l'enquete men& par 
Caddy (1976) et utilisees dans Piggott et Whalley (1985), Whalley (1985a) 
et Ballard et al. (1985). On peut fortement supposer qu'il existe des 
valeurs identiques pour les industries semblables dans differentes 
regions. 

Les elasticites de la circulation de facteurs 

Dans le domaine de la circulation de facteurs, it faut preciser deux series 
distinctes d'elasticites : dune pour les services en capital et l'autre pour 
les services en main-d'oeuvre. Dans le cas des services en capital, it n'y 
a pas de bonnes evaluations de l'elasticite des circulations de capital en 
reaction aux &arts des taux de rendement entre les regions ou entre le 
Canada et les autres pays. Par consequent, on a recours a deux hypo-
theses de mobilite. Dans l'une, on suppose que le capital a une mobilite 
interregionale et internationale. Dans l'autre, on estime que le capital 
n'a qu'une mobilite interregionale. 

En ce qui concerne le Canada, l'element cle du choix entre ces deux 
hypotheses repose sur l'etendue de la mobilite du capital international. 
Ace sujet, un article recent de Feldstein et Horoika (1980) fait appel a des 
donnees sur 21 pays de l'ocDE pour mesurer le degre de convergence 
entre l'epargne interieure et les taux d'investissement. En choisissant 
une mobilite parfaite des capitaux internationaux et interregionaux, it ne 
devrait pas y avoir de relation entre le niveau de l'investissement inte-
rieur et le montant des epargnes provenant d'une region, ou matte du 
Canada dans son ensemble. En revanche, si le marche des capitaux 
d'une region est totalement ou partiellement isole du marche interna-
tional, toute augmentation de l'epargne interieure aurait tendance a se 
traduire par une augmentation de l'investissement interieur. Dans leur 
analyse de cette question, Feldstein et Horoika constatent qu'a l'echelle 
internationale et pendant une periode de 15 ans allant de 1960 a 1974, la 
valeur absolue moyenne de l'ecart entre l'epargne interieure et l'inves-
tissement interieur en proportion du PIB dans chaque pays est legere-
ment superieur a 1 p. cent (1,14 p. cent pour le Canada), et que cet &art 
exprime en pourcentage de l'epargne est d'environ 5 p. cent 
(5,40 p. cent pour le Canada). Its en concluent que leurs resultats sont 
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incoherents avec l'hypothese d'une mobilite parfaite des capitaux 
mondiaux. 

Cependant, cette position a fait ''objet d'un debat en profondeur et a 
ete remise en question par Harberger (1980) et, plus recemment, par 
Tobin (1983). M. Harberger souligne que les preuves avancees par Felds-
tein et Horoika sont fondees sur des donnees provenant des pays de 1' 
OCDE seulement. Il pretend qu'on pourrait s'attendre a un plus fort 
degre de correlation entre l'epargne et les taux d'investissement des 
principales regions par rapport a chaque pays. M. Tobin critique Felds-
tein et Horoika parce qu'ils regressent le ratio investissement-revenu au 
ratio epargne-revenu pour le meme pays. Si tous les pays avaient des 
taux d'epargne qui variaient systematiquement, alors la convergence 
des epargnes interieures et des taux d'investissement ne serait pas 
necessairement incoherente avec la mobilite parfaite du capital interna-
tional. M. Tobin pretend qu'il serait preferable de regresser le ratio 
investissement-revenu aux taux d'epargne de tous les pays. 

En raison de ''absence d'un consensus empirique sur cette question et 
d'une evaluation empirique de l'elasticite de la circulation des capitaux a 
l'echelle interregionale et internationale, on a formule deux variantes 
differentes du modele. Le choix entre ces deux variantes de modele peut 
cependant avoir des repercussions importantes sur les resultats du 
modele. Si les services de capitaux sont senses etre parfaitement 
mobiles a l'echelle internationale et interregionale, les politiques alors 
mises en vigueur par une region pour attirer des capitaux n'auront aucun 
effet sur les capitaux utilises par les autres regions. Cependant, si les 
services de capitaux sont immobiles a l'echelle internationale, cela n'est 
plus vrai. 

Dans le domaine de la mobilite de la main-d'oeuvre, les parametres 
des sont ceux qui determinent le degre de mobilite partielle de la main-
d'oeuvre entre les regions. Ces parametres se rapportent a la formula-
tion de mobilite examinee au chapitre 3. L'etude recente men& par 
Winer et Gauthier (1982) sur la migration interregionale en reaction aux 
stimulants fiscaux, fournit des renseignements se rapportant aux valeurs 
du parametre du modele. 

Cette etude reexamine les preuves presentees anterieurement par 
Courchene (1970) sur la migration interne attribuable A la fiscalite. Elles 
utilisent des equations evaluatrices « de type Courchene » et une serie 
revisee de la migration a partir des allocations familiales, ainsi que 
plusieurs variations pour les equations originales de Courchene, pour 
reevaluer l'etendue de la migration attribuable a la fiscalite. Bien que 
leurs resultats aient tendance a confirmer les conclusions de Courchene 
concernant l'influence de la structure fiscale sur la migration interpro-
vinciale, Winer et Gauthier remarquent egalement un certain nombre de 
problemes relies a cette demarche. Les equations ne saisissent pas tout a 
fait convenablement 'Influence de la structure fiscale sur la migration. Il 
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se presente egalement un certain nombre de problemes avec l'utilisation 
des donnees sur les allocations familiales et ils critiquent le modele 
economique implicite produisant le comportement migratoire. 

Winer et Gauthier construisent un autre modele de migration attribua-
ble A la fiscalite, en prenant en consideration plusieurs de ces problemes. 
Leur modele est mis au point dans un cadre logique multi-nominal et 
ensuite evalue a l'aide de donnees sur la migration tirees des dossiers 
fiscaux decomposes par categorie de revenu. Leurs evaluations laissent 
supposer que la structure fiscale a vraiment une influence importante sur 
les decisions de migration, mais ce degre d'influence varie par categorie 
de revenu et par region. En ce qui a trait a Winer et Gauthier, leur analyse 
ne fournit que des preuves qualitatives et non quantitatives de l'impor-
tance statistique de la structure fiscale sur les decisions de migration, 
mais a la fin de leur article, ils presentent des evaluations de l'incidence 
quantitative de certains changements apportes a la structure fiscale sur 
les flux migratoires interregionaux. 

Leur demarche est la suivante. En utilisant certaines equations 
estimatives et les valeurs de 1977 de toutes les variables explicatives, on 
&value les probabilites d'emigration et d'immigration des differentes 
regions. Its considerent alors un menu des changements apportes a la 
structure fiscale. Les variations regionales des prestations d'assurance-
chomage, les paiements de perequation, les revenus de ressources 
naturelles de l'ouest du Canada et les &arts regionaux des revenus 
d'emploi sont tous ramenes de maniere exogene a leurs niveaux de 1971, 
et la variation procentuelle des taux de migration est calculi& par catego-
rie de revenu pour chaque paire d'origine et de destination ». Les 
evaluations du parametre determinent les flux de main-d'oeuvre entre 
les provinces prevus par leur modele. 

En precisant les &marches de mobilite interregionales du modele 
utilise ici, it est malheureusement difficile de relier ces evaluations de 
Winer-Gauthier directement aux parametres de mobilite apparaissant 
dans le modele d'equilibre general (voir chapitre 3). Par consequent, 
l' etude de Winer-Gauthier n'est citee que pour appuyer ('existence d'un 
effet de la fiscalite sur la mobilite interregionale de la main-d'oeuvre. 
D'autres valeurs des parametres du modele correspondant sont choisies 
pour fins de compatibilite, fondees sur diffe'rentes hypotheses touchant 
l'elasticite de l'emigration d'une region en regard des differences inter-
regionales dans les revenus reels moyens des ménages. Ces hypotheses 
sont examinees plus loin comme l'indique les resultats du modele 
d'equilibre general. 

Les elasticites des biens publics 

L'elasticite entre les preferences pour des biens prives et publics est un 
parametre cle de la variante des biens publics du modele, puisqu'elle 
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determine partiellement l'ampleur de l'excedent de la Confederation 
obtenue des biens publics non relies a la defense fournis a l'echelle du 
pays. Il existe peu de documentation sur ces valeurs d'elasticite. Ainsi, 
Atkinson et Stiglitz (1980) rapportent des evaluations anterieures attri-
buables a Borcherding et Deacon (1972) et Pommerehne et Schneider 
(1978). Cette documentation indique qu'une valeur raisonnable de cette 
elasticite se situerait a environ 0,5. Cette valeur est utilisee dans la 
variante du modele de biens publics comme elasticite de remplacement 
entre les biens prives et publics dans les fonctions de preference dans 
toutes les regions du Canada. 

Toutes ces valeurs d'elasticite, tirees de la documentation et fondees 
sur d'autres hypotheses, sont utilisees pour guider le choix de parametre 
dans le modele d'equilibre general. Les elasticites du commerce interna-
tional et interregional alimentent les fonctions de demande finale et 
intermediaire. Les elasticites de la demande d'energie et d'autres 
demandes agissent de la male fawn. Les elasticites de la migration de 
main-d'oeuvre determinent l'etendue de la mobilite interregionale de la 
main-d'oeuvre et servent a preciser les valeurs du parametre de mobilite 
du modele par region. L'elasticite de remplacement bien public/bien 
prive determine egalement les valeurs du parametre de fonction de 
preference dans la variante du modele de bien public. Une fois ces 
elasticites precisees, et les donnees sur les distorsions associees aux 
politiques analysees comme faisant partie du train de politique de la 
Confederation, on peut commencer les evaluations de l'incidence de la 
politique regionale. 
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Chapitre 5 

Les analyses de l'incidence regionale des 
politiques 

Ce chapitre presente une analyse des incidences regionales de quelques-
uns des elements de politique de de la Confederation en utilisant les 
methodes de l'equilibre general et de requilibre partiel. 

Le modele d'equilibre general appliqué a la region, examine dans le 
chapitre precedent, integre les effets de mobilite de facteur (comprenant 
le capital et la main-d'oeuvre) entre les regions, les conditions d'equi-
libre du secteur exterieur regional et les effets des termes de l'echange 
l'echelon international. Ces effets sont ignores dans l'analyse d'equi-
libre partiel. D'autre part, les analyses de l'equilibre partiel presentent 
plus de detail sur les produits qu'un simple modele d'equilibre general 
utilise pour analyser les incidences regionales de toutes les politiques, et 
presentent egalement un traitement des elements institutionnels de plu-
sieurs des politiques plus riches que le modele d'equilibre general (en 
particulier dans le cas des barrieres interprovinciales). Ces deux 
&marches offrent donc des perspectives differentes mais complemen-
takes des incidences regionales des politiques qui caracterisent la Con-
federation d'aujourd'hui. On presente donc les resultats des deux 
methodes et on tire de chacune les principaux themes. 

Les incidences regionales des tarifs canadiens 

A partir des diagrammes du chapitre 2, on a procede au calcul de 
requilibre partiel des incidences regionales de l'elimination des tarifs 
federaux en utilisant le meme niveau de detail des produits que dans la 
serie de donnees micro-coherentes de 1981, employees dans le modele de 
l'equilibre general et regional. Pour chiffrer cette methode de l'equilibre 
partiel, it faut des donnees sur la production et la consommation par 
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region ainsi que des evaluations des taux tarifaires par produit. Les 
donnees sur la consommation et la production par region, tirees de la 
serie de donnees micro-coherentes de 1981, etablissent les exportations 
ou les importations nettes par produit par region; les donnees sur le 
commerce international et interregional utilisees sont tirees de la meme 
source. 

Cependant, ces donnees indiquent que des produits semblables sont 
importes et exportes par la meme region (c'est-à-dire du transport 
croise). Dans le modele d'equilibre general, on utilise l' hypothese 
d'Armington (l'heterogeneite des produits semblables entre les regions) 
pour integrer la presence du transport croise dans le commerce interna-
tional et interregional. Toutefois, les diagrammes d'equilibre partiel 
utilises pour illustrer les effets regionaux des tarifs federaux au cha-
pitre 2, supposent que les produits sont homogenes entre les regions. 
Les donnees sur les echanges commerciaux interregionaux, dans la serie 
de donnees micro-coherentes, sont incompatibles avec cette hypothese 
et it faut proceder a des redressements. 

Ces redressements entrainent le calcul de la valeur des importations et 
des exportations de chaque produit dans chaque region, reduisant la 
valeur la plus grande des deux par la difference et etablissant la plus 
petite des valeur a zero, de sorte qu'une region est soit importatrice, soit 
exportatrice nette d'un produit donne, mais non les deux. Par con-
sequent, si les importations vers la region 1 sont plus importantes que les 
exportations provenant de la region 1, les importations par la region 1 
sont reduites par la difference entre les importations et la valeur des 
exportations vers chacune des autres regions a partir de la region 1 est 
etablie a zero. Ces redressements peuvent reduire sensiblement le 
volume des echanges commerciaux internationaux et interregionaux. 
Par consequent, dans les calculs de l'equilibre partiel, contrairement aux 
calculs effectues dans le modele d'equilibre general, les echanges inter-
regionaux et internationaux, sur lesquels portent les distorsions de 
politique, sont plus petits. 

Ces calculs portent sur les memes six regions canadiennes qui 
apparaissent dans le modele de l'equilibre general, soit l'Atlantique, le 
Quebec, ('Ontario, le Manitoba/Saskatchewan, l'Alberta et la Colom-
bie-Britannique. Pour chacun des produits, on a calcule les gains et les 
pertes regionaux resultant de l'elimination des tarifs'. On evalue l'inci-
dence par region en tenant compte des recettes tarifaires redistribuees 
I'origine entre les regions sur une base egale par habitant. Seuls les 
produits dont le Canada est un importateur net voient leurs prix int& 
rieurs influences par l'elimination des tarifs. Si le Canada est un expor-
tateur net d'un produit particulier, aucune region n'a a assumer des coats 
resultant de l'elimination des tarifs. 

Les gains et les pertes regionaux attribuables a l'elimination des tarifs 
ont ete calcules en ayant recours a des configurations d'elasticite de 
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rechange et a des hypotheses sur les coots de transport. Les valeurs 
d'elasticite utilisees dans le modele d'equilibre general sont, pour la 
plupart, fondees sur les evaluations de l'elasticite des importations 
internationales plutot que regionales. Cependant, les valeurs utilisees 
dans ces calculs de requilibre partiel sont choisies de maniere plutot 
arbitraire en raison, d'une part, du nombre important de calculs a faire 
et, d'autre part, en raison des differences entre les classifications de 
produits utilises dans certains cas par rapport au modele de l'equilibre 
general. 

Dans un premier calcul, des valeurs d'elasticite de 0,5 sont sensees 
s'appliquer aux fonctions de demande et d'offre de tous les produits dans 
toutes les regions. Dans un deuxieme calcul, on suppose des valeurs 
d'elasticite de 1,0. Dans un troisieme calcul, on utilise les elasticites de 
1,0, mais les coots de transport sont compris et fixes un peu arbitraire-
ment a 2 p. cent des coats a destination a l'echelon regional eta 1 p. cent 
a l'echelon international. Dans ce traitement des coats de transport, les 
marges de transport par produit sont limitees davantage pour etre egales 
au minimum du tarif par produit reel et a la difference implicite de 
1 p. cent dans les coats de transport interregional, de fawn ace qu'elles 
soient coherentes avec l'orientation du commerce dans les donnees 
utilisees sur les echanges commerciaux. 

Le tableau 5-1 presente des evaluations des effets regionaux de l'eli-
mination des tarifs federaux pour le premier cas. Le Quebec, l'Ontario 
et le Manitoba/Saskatchewan perdent suite a l'elimination des tarifs et 
toutes les autres regions gagnent. Par habitant, l'Alberta gagne plus que 
n'importe quelle autre region, tandis que le Manitoba/Saskatchewan 
perdent le plus. Le gain a l'echelle nationale resultant de l'elimination 
des tarifs federaux et determine a partir de ces calculs, se situe a environ 
6 $ par habitant en utilisant les donnees de 1981, un effet total minime. 

Dans le cas ou toutes les elasticites de l'offre et de la demande sont 
egales a 1,0 plutot qu'a 0,5, toutes les regions, sauf le Manitoba/Sas-
katchewan, tirent avantage de l'elimination des tarifs. L'incidence 
nationale est d'environ le double de celle qui se manifeste dans le cas 
les elasticites sont a 0,5. Par habitant, l'Alberta gagne plus que 
n'importe quelle autre region, comme dans le cas de forte elasticite. 
D'autre part, le Quebec et l'Ontario tirent avantage de l'elimination des 
tarifs, un net renversement de l'incidence regionale par rapport au cas 
precedent. 

Ces deux series de resultats laissent supposer que les effets regionaux 
de l'elimination des tarifs sont faibles, bien qu'ils soient traditionnelle-
ment consideres comme une source majeure de griefs par les regions de 
l'arriere pays canadien. De fait, ces resultats laissent supposer que selon 
certains scenarios, it est possible qu'une region productrice de biens 
manufactures du Canada tire avantage de l'elimination des tarifs fed& 
raux. Cependant, les gains sont plus importants dans les provinces de 
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l'ouest qui sont des importateurs nets des produits manufactures du 
centre du Canada. 

Le tableau 5-1 presente egalement des resultats sur l'incidence 
regionale de l'elimination des tarifs, integrant les effets du transport 
interregional. Par consequent, pour les produits dont le Canada est un 
importateur net sur le plan du commerce international, l'elimination des 
tarifs aurait notamment comme effet d'inciter les regions exportatrices 
du Canada a passer du commerce interregional au commerce interna-
tional. Les repercussions theoriques de l'effet de ce tarif, analysees par 
Melvin (1985), sont exposees au chapitre 2. Nous presentons ici une 
analyse quantitative des effets de l'elimination du tarif. 

Cependant, les resultats indiquent que le Canada gagnerait 275 mil-
lions de dollars, moins que dans le cas oa it n'y a pas de coat de 
transport. Toutes les regions, sauf l' Alberta, s'en tirent moins bien par 
rapport au cas 2. Ce resultat s'explique par le fait que bien que l'elimina-
tion du tarif elimine vraiment les coats de transport socialement inutiles, 
ces gains supplementaires sont plus qu'annules par les effets plus impor-
tants sur la production et la consommation. Cela reflete en partie les 
estimations des marges de transport utilisees pour ces calculs. 

On a egalement eu recours au modele de requilibre general pour 
analyser les effets interregionaux du tarif, mais de deux facons dif-
ferentes. Premierement, on a remplace le tarif federal par une taxe de 
vente federale a taux uniforme et a rendement equivalent, qui permet au 
gouvernement federal de conserver ses depenses en biens et services et 
ses transferts aux regions et aux personnes a un niveau constant en 
termes reels. Selon l'autre fawn, on envisage l'elimination du tarif 
federal sans taxe de remplacement a rendement equivalent. Dans le 
premier cas, on presente une autre simulation de modele oa on retrouve 
egalement les coats du transport interregional. Les donnees tirees des 
sources d'intrants et d'extrants interprovinciaux fournissent des evalua-
tions des marges de transport pour tous les produits dans chaque region, 
et ils sont employes a cette fin. Dans tous les cas, le capital est considere 
comme affichant une mobilite interregionale et internationale. 

Les evaluations qu'on obtient des effets sur la richesse des change-
ments de politique par region doivent etre interpretees avec prudence 
pour de nombreuses raisons, l'une etant la presence de la mobilite 
interregionale de la main-d'oeuvre dans le modele. On ne retrouve pas 
dans une region les mimes residents avant et apres la mise en place d'un 
changement de politique, parce que la population de chaque region 
change. Dans les resultats presentes au tableau 5-2 et dans les tableaux 
suivants (a moins d'indication contraire dans le texte), les effets sur la 
richesse par region se rapportent aux residents d'origine, c'est-h-dire 
ceux qui habitaient la region avant l'elimination du tarif federal. 

Le tableau 5-2 presente deux series de resultats pour chaque simula-
tion : les gains et les pertes de richesse par region et les effets connexes 
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TABLEAU 5-2 L'analyse de l'equilibre general des effets 
interregionaux de Pelimination des tarifs canadiens 

Cas 1 Cas 2 Cas 3 

EV de Hicks (millions de $ de 1981) 
Region de l'Atlantique 	 —151 —149 —320 
Quebec 	 —354 —344 —233 
Ontario 	 —246 —225 37 
Manitoba/Saskatchewan 	 —201 — 200 —172 
Alberta 	 —245 —244 42 
Colombie-Britannique 	 69 75 38 
Total 	 —1 084 —1 043 — 1 110 

Modification des termes des echanges 
(changement en %, en utilisant comme facteur de 
ponderation les nouveaux flux commerciaux d'equilibre) 

Region de l'Atlantique 	 0,12 —0,11 — 0,62 
Quebec 	 —0,71 —0,71 —0,75 
Ontario 	 — 0,92 — 0,93 —0,96 
Manitoba/Saskatchewan 	 —0,09 — 0,10 —0,18 
Alberta 	 0,34 0,34 0,50 
Colombie-Britannique 	 —0,39 —0,40 —0,38 
Reste du monde 	 1,14 1,15 1,17 

Cas 1 : Remplacement des tarifs federaux par une taxe de vente a taux uniforme pro- 
tegeant le rendement qui permet au gouvernement federal de maintenir a un niveau 
constant en termes reels ses depenses de biens et de services et ses transferts aux 
personnes et aux regions. 

Cas 2 : Comme dans le Cas 1, bien en y ajoutant les touts de transport interregional. 
Cas 3 : Elimination du tarif federal; sans taxe de remplacement. 

sur les termes de l'echange par region. Les effets sur la richesse sont 
presentes comme des variations equivalentes semblables a celles de 
Hicks (Ev) par region en millions de dollars 1981. Ces variations 
mesurent requivalent de revenu du changement de la richesse par region 
attribuable au changement de politique. Les effets sur les termes de 
l'echange sont presentes comme la variation procentuelle dans le prix 
relatif des importations et des exportations de chaque region; une valeur 
positive signale une amelioration des termes de l'echange. Les echanges 
commerciaux du nouvel equilibre (les quantites importees et exportees 
par chaque region) sont utilises comme facteurs de ponderation dans ce 
calcul. 

Les resultats indiquent que toutes les regions du Canada, sauf la 
colombie-Britannique, accusent des pertes suite au remplacement du 
tarif federal par une taxe de vente federate a taux uniforme et a rende-
ment equivalent et que, sur le plan national, l' elimination du tarif 
entraine une perte de richesse. Ce resultat est domine par les effets sur 
les termes de l'echange international que le modele d'equilibre general 
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produit lorsque les tarifs canadiens sont remplaces par une taxe de vente 
a taux uniforme, un resultat semblable a celui obtenu par Boadway et 
Treddenick (1978). Contrairement a l'analyse d'equilibre partiel prece-
dente, le modele d'equilibre general ne traite pas le Canada comme une 
economie petite, ouverte et subissant les prix. Une degradation des 
termes de l'echange se produit dans la plupart des regions suite a 
l'elimination du tarif canadien, puisque le Canada s'eloigne davantage 
du degre de protection qui serait relie a un tarif optimum. Pour le reste du 
monde, it y a ameliorations des termes de l'echange. 

Des effets de rationalisation interieure, surgissant de l'interraction 
des elements de la structure commerciale et des economies d'echelle 
lorsque la protection est reduite, n'apparaissent pas dans le modele ni 
dans les resultats, malgre l'insistance accordee a ces effets par Harris 
(1984) dans son travail sur la politique commerciale canadienne. C'est 
pourquoi les effets nationaux exposés par ce modele peuvent ne pas etre 
fiables. Cependant, les effets relatifs sur les termes de l'echange par 
region correspondent a ce qu'on pourrait s'attendre d'une analyse tradi-
tionnelle des effets interprovinciaux du tarif. Pour les regions du centre 
du Canada, la perte de la protection internationale pour le commerce 
interregional, se traduit par une degradation de leurs termes de 
l'echange interprovincial. Comme it y a egalement degradation des 
termes de l'echange internationaux pour le centre du Canada, celui-ci 
accuse une degradation plus grave des termes de l'echange que les 
provinces de l'arriere pays. L'Alberta connait une amelioration des 
termes de l'echange. 

Il y a peu de difference entre les resultats oil les coats du transport 
interregional sont egalement pris en consideration (cas 2). Cette cons-
tatation traduit en partie la marge relativement faible des coats du 
transport qui s'applique a l'echelon interregional, bien que dans ce cas, 
contrairement au calcul de l'equilibre partiel, ces marges sont fondees 
sur des donnees reales. Lorsqu'on n'utilise pas une taxe de remplace-
ment a rendement egal, la reduction des impots verses profite a ('Onta-
rio, a l'Alberta et a la Colombie-Britannique. Dans ce modele, le niveau 
plus faible des impots suppose des transferts intergouvernementaux plus 
petits dans ce cas, representant des pertes plus lourdes pour les regions 
plus pauvres comme la region de l'Atlantique et des pertes plus faibles 
(ou des gains) pour les regions plus riches. 

C'est le Quebec qui semble en general accuser les plus importantes 
pertes de la richesse suite a une elimination des tarifs; cette province 
accuse egalement une des degradations les plus importantes des termes 
de l'echange. Dans d'autres regions, it y a des &arts dans le classement 
des pertes par region et le comportement de leurs termes de l'echange 
(comme l'Alberta et la Colombie-Britannique dans les cas 1 et 2). Plu-
sieurs elements du modele expliquent ces differences. Parmi les ele-
ments importants, notons I'effet du tarif dans la modification de la 
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repartition de la base de l'impot sur le revenu des societes entre les 
regions. Cet element a ete souligne par Jones et collaborateurs (1985) 
dans leur analyse des effets interregionaux du tarif. Ces resultats laissent 
supposer qu'un des effets du tarif est de proteger l'activite manufac-
turiere dans la region du centre du Canada. D'autres regions partagent 
les avantages du producteur dont jouit le centre du Canada, grace au 
systeme fiscal et en particulier grace a Pimp& sur les societes federales. 
Comme le soulignent Jones et ses collaborateurs, des effets comme 
ceux-ci expliquent que l'incidence sur la richesse par region du 
tableau 5-2 ne corresponde pas aux effets des termes de l'echange 
interregional. 

Cependant, le principal element de ces resultats, c'est que les effets 
interregionaux du tarif federal semblent minimes. Dans l'analyse de 
l'equilibre partiel, ou les effets sur les termes de l'echange national 
associes au tarif federal sont exclus et oil seuls les echanges commer-
ciaux nets sont pris en compte dans l'analyse, les repercussions par 
region sont meme plus faibles. Dans le modele de requilibre general, oil 
les effets sur les termes de I'echange international entrent en jeu, l'ana-
lyse laisse supposer que la plupart des regions tirent avantage du tarif. 
Les effets relatifs des termes de l'echange par region sont en gros 
coherents avec le modele qu'on pourrait prevoir, compte tenu de la 
protection des exportations interregionales du centre du Canada 
accord& par les barrieres tarifaires. D'autre part, les effets sur la 
richesse par region ne correspondent pas aux effets sur les termes de 
l'echange, en raison des recettes et des autres effets du tarif. 

Un des elements communs de ces resultats semble etre que la percep-
tion generale de griefs regionaux formules par les provinces de l'arriere 
pays, par rapport au tarif, semble etre mal placee. Cela semble etre une 
question relativement peu importante en raison de sa valeur quantitative 
limit& par rapport aux autres questions de politique au sein de la 
Confederation. Les effets interregionaux qui resultent du modele sont 
egalement compliques par d'autres facteurs comme les effets sur les 
recettes tarifaires. 

Les cas presentes au tableau 5-2 ont ete approfondis par une serie 
d'analyse de sensibilite presentee aux tableaux 5-3, 5-4 et 5-5. Le 
tableau 5-3 presente l'incidence des changements survenus dans les 
elasticites du commerce interregional et international dans le modele sur 
les resultats du tableau 5-2. Le tableau 5-4 presente l'importance even-
tuelle des economies d'echelle et le tableau 5-5 analyse l'importance du 
regroupement de produits et le traitement de la mobilite internationale 
du capital par rapport aux resultats. 

Les resultats du tableau 5-3 indiquent, comme on pouvait s'y atten-
dee, une sensibilite des resultats par rapport aux parametres d'elasticite. 
Lorsque l'elasticite des prix a l'importation a l'etranger augmente (en 
valeur absolue), it y a un gain plus faible des termes de I'echange 
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realiser grace a un tarif restrictif. Par consequent, la perte pour le 
Canada, provoquee par l'elimination du tarif, disparait. L'effet contraire 
se produit lorsque des valeurs plus elevees sont utilisees pour les etas-
ticites du commerce international dans toutes les regions canadiennes. 

Le cas 4 du tableau 5-3 indique que ce sont les valeurs des elasticites 
internationales plutot que des elasticites interregionales qui sont impor-
tantes pour ces resultats. Fait interessant a noter, les resultats pour 
certaines des regions sont beaucoup plus sensibles aux modifications 
des elasticites (c'est-à-dire l'Ontario), tandis que d'autres le sont beau-
coup moins (c'est-à-dire l'Alberta). Le degre de sensibilite semble con-
verger avec l'importance du commerce exterieur vers la region. 

Les resultats du tableau 5-4 indiquent une sensibilite limitee en 
regard des parametres d'economie d'echelle utilises dans la version 
d'economie d'echelle parametrique du modelle (on presume les memes 
valeurs pour tous les produits manufactures dans toutes les regions). 

TABLEAU 5-3 Effets des valeurs variables d'elasticite a partir de celles 
utilisees dans l'analyse de cas d'elimination des tarifs 
federaux 

Cas 1 	Cas 2 Cas 3 Cas 4 

EV de Hicks (millions de $ de 1981) 

Region de l'Atlantique 	—151 	— 123 
Quebec 	 —354 	— 224 
Ontario 	 — 246 	33 
Manitoba/Saskatchewan 	— 201 	— 172 
Alberta 	 — 245 	— 228 
Colombie-Britannique 	69 	133 
Total 	 —1 084 	— 572 

—168 
— 509 
— 508 
— 220 
— 258 

22 
—1561 

—175 
— 507 
—518 
— 228 
— 273 

20 
—1599 

Modifications des termes des echanges 
(changement en %, en utilisant comme facteur de 
ponderation les nouveaux flux commerciaux d'equilibre) 

Region de l'Atlantique 	—0,12 	0,04 —0,19 —0,24 
Quebec 	 —0,71 	—0,48 —1,03 — 1,01 
Ontario 	 —0,92 	—0,61 — 1,24 — 1,24 
Manitoba/Saskatchewan 	— 0,09 	0,001 —0,12 —0,15 
Alberta 	 0,34 	0,31 0,42 0,41 
Colombie-Britannique 	0,39 	—0,15 — 0,64 — 0,64 
Reste du monde 	 1,14 	0,74 1,55 1,55 

Cas 1 : Elimination du tarif (comme le tableau 5-2); specification de l'elasticite du cas 
central. 

Cas 2 : Les elasticites du commerce international dans la serie du reste du monde sont 
egales a 6,0 pour tous les produits. 

Cas 3 : Les elasticites du commerce international dans toutes les regions du Canada sont 
egales a 3,0. 

Cas 4 : Les elasticites du commerce interprovincial et international dans toutes les 
regions du Canada sont egales a 3,0. 
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Ceci est vrai meme lorsque les valeurs importantes sont utilisees pour 
l'elasticite des fonctions de coats moyens appliqués aux produits manu-
factures dans toutes les regions. Ce manque de sensibilite aux econo-
mies d'echelle contraste avec le travail recent de Harris (1984) sur les 
politiques commerciales canadiennes, dans lequel les economies 
d'echelle jouent un role si important. La difference tient au fait qu'ici les 
barrieres au commerce exterieur, dont l'elimination permettrait des 
economies d'echelle au Canada, demeurent inchangees et le comporte-
ment de collusion presumee des producteurs canadiens dans les vari-
antes des du modele de Harris n'apparaIt pas. Par consequent, con-
trairement a Harris, it n'y a aucun gain de rationalisation a tirer de 
l'elimination du tarif canadien. 

Le tableau 5-5 presente les resultats de deux autres cas on l'on a fait 
varier le modele. Dans le cas 1, on a examine plus en details les produits 
que dans les cas precedents, en utilisant la variable du modele complet a 

TABLEAU 5-4 Effets de l'elimination des tarifs canadiens pour divers 
niveaux de rendements croissants a l'echelle dans le 
secteur manufacturier canadien 

Cas 1 	Cas 2 Cas 3 Cas 4 

EV de Hicks (millions de $ de 1981) 

Atlantique 	 -151 	-149 
Quebec 	 -354 	-350 
Ontario 	 -246 	-240 
Manitoba/Saskatchewan 	-201 	-200 
Alberta 	 -245 	-243 
Colombie-Britannique 	69 	71 
Total 	 -1 084 	-1 068 

-143 
-332 
-206 
- 196 
-235 

78 
-990 

-130 
-294 
-129 
- 186 
- 215 

91 
- 820 

Modifications des termes des echanges 
(changement en %, en utilisant comme facteur de 
ponderation les nouveaux flux commerciaux d'equilibre) 

Region de l'Atlantique 	-0,12 	-0,11 -0,07 -0,02 
Quebec 	 -0,71 	-0,71 -0,70 -0,68 
Ontario 	 -0,92 	-0,94 -1,04 - 1,27 
Manitoba/Saskatchewan 	- 0,09 	-0,09 -0,06 0,02 
Alberta 	 0,34 	0,35 0,42 0,56 
Colombie-Britannique 	-0,39 	-0,39 -0,38 -0,36 
Reste du monde 	 1,14 	1,15 1,21 1,35 

Cas I : Elimination du tarif et des elasticites du cas de base, sans rendement croissant a 
l'echelle (comme dans le tableau 5-2). 

Cas 2 : Comme dans le cas 1, mais avec des rendements croissants a l'echelle dans les 
secteurs manufacturiers de toutes les regions du Canada. L'elasticite de chaque 
fonction de coot moyen est de 0,01. 

Cas 3 : Comme dans le cas 2, mais avec une elasticite de 0,05. 
Cas 4 : Comme dans le cas 2, mais avec une elasticite de 0,10. 
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13 produits. Le cas 2 examine les effets d'un changement des hypo-
theses relatives a la mobilite internationale du capital. Dans ce cas, le 
capital est considers comme ayant une mobilite interregionale, mais une 
immobilite internationale. Les resultats de ces deux cas ne sont pas 
guere differents de ceux du tableau 5-2; les differences sont legerement 
plus importantes dans le cas 2 que dans le cas 1. 

Comme les &bats recents sur la politique se concentrent surtout sur 
l'incidence regionale des reductions bilaterales au lieu de se concentrer 
sur la reduction multilaterale, on a execute quelques autres simulations 
de modele dont les resultats sont presentes au tableau 5-6. Dans ces 
simulations, on a elimine un tarif de 5 p. cent qu'on a suppose etre en 
vigueur dans le reste du monde, ainsi que les tarifs du Canada. Comme 
on l'a decrit au chapitre 3, le reste du monde est defini de maniere 
quelque peu schematique comme ayant 10 fois la taille du Canada dans 
ces simulations (sensiblement le ratio de population Etats-Unis/ 
Canada). Il n'est pas surprenant de constater qu'un plus grand acces aux 

TABLEAU 5-5 Effets du degroupement des produits et du traitement 
de la mobilite du capital international, calcules sur les 
repercussions interregionales de l'abolition des tarifs 
federaux 

Cas 1 Cas 2 

EV de Hicks (millions de $ de 1981) 

Region de l'Atlantique —146 —156 
Quebec —357 —384 
Ontario —246 —284 
Manitoba/Saskatchewan —190 —210 
Alberta —210 —242 
Colombie-Britannique 94 74 
Total —1 009 —1 208 

Modifications des termes des echanges 
(changement en %, en utilisant comme facteur de 
ponderation les nouveaux flux commerciaux d'equilibre) 

Atlantique —0,10 —0,28 
Quebec —0,72 —0,90 
Ontario —0,94 —1,12 
Manitoba/Saskatchewan —0,04 —0,26 
Alberta 0,29 0,47 
Colombie-Britannique —0,31 —0,52 
Reste du monde 1,17 1,39 

Cas 1 : Comme dans le cas 1 du tableau 5-2, mais avec 13 produits dans chaque region au 
lieu de six. 

Cas 2 : Comme dans le cas 1 du tableau 5-2, sauf qu'on presume que le capital est 
immobile A l'echelle internationale. 
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marches strangers dans ces cas profite au Canada comme a toutes les 
regions. Dans le cas 1, ou it n'y a pas de rendement croissant a l'echelle, 
toutes les regions regoivent des retombees et toutes les regions voient 
une amelioration de leurs termes de l'echange. Ces avantages sont plus 
importants dans les regions de l'Atlantique et de l'ouest que dans le 
centre du Canada, traduisant ainsi la degradation des termes de 
l'echange interregional dans le centre du Canada en raison de l'elimina-
tion des tarifs canadiens. En supposant des rendements croissants a 
l'echelle, les avantages mesures pour toutes les regions augmentent, 
mais les termes de l'echange pour l'Ontario (la region la plus importante) 
se deteriorent sur les plans international et interregional. Ces resultats 
illustrent donc la difference nette qu'il y a entre les effets regionaux 
d'une reduction unilaterale de la protection au Canada et d'une reduc-
tion bilaterale ou multilaterale prevoyant la reduction des barrieres a 

TABLEAU 5-6 Effets regionaux de l'abolition du tarif mettant en cause 
le Canada et le reste du monde devant l'hypothese d'un 
tarif stranger de 5 % sur tous les produits 

Cas 1 Cas 2 Cas 3 

EV de Hicks (millions de $ de 1981) 

Region de l'Atlantique 98 124 172 
Quebec 613 694 833 
Ontario 1 615 1 767 2 054 
Manitoba/Saskatchewan 29 49 86 
Alberta 85 120 187 
Colombie-Britannique 572 601 647 
Total 2 829 3 169 3 789 
Reste du monde — 2 237 — 2 010 —1 557 

Modifications des termes des echanges 
(changement en %, en utilisant comme facteur de 
ponderation les nouveaux flux commerciaux d'equilibre) 

Region de l'Atlantique 1,23 1,39 1,70 
Quebec 0,65 0,64 0,70 
Ontario 0,76 0,36 —0,47 
Manitoba/Saskatchewan 0,67 0,79 1,05 
Alberta 1,98 2,22 2,72 
Colombie-Britannique 1,13 1,15 1,24 
Reste du monde —1,91 —1,67 —1,19 

Cas 1 : Specification (sauf pour le tarif stranger) comme dans le cas 1 du tableau 5-2; sans 
rendement croissant a l'echelle. 

Cas 2 : Comme dans le cas 1, mais l'elasticite de chaque fonction de cola des produits 
manufactures dans chaque region est de 0,05. 

Cas 3 : Comme dans le cas 1, mais l'elasticite de chaque fonction de cotit des produits 
manufactures dans chaque region est de 0,10. 
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l'etranger. Its permettent egalement de supposer que dans le cas d'une 
reduction bilaterale ou multilaterale, toutes les regions du Canada en 
profiteraient et les regions plus petites auraient leur part d'avantages des 
economies d'echelle realisees par les plus grandes regions qui seraient 
en mesure de vendre davantage sur des marches plus vastes. 

Les effets regionaux des subventions au transport 
Comme le modele d'equilibre general traite les subventions au transport 
regional comme des transferts en especes aux regions, plutot que 
comme des paiements qui subventionnent les coats de transport inter-
regional sur les expeditions de produits agricoles, les effets inter-
regionaux, resultant d'une elimination des subventions au transport, 
n'ont ete calcules qu'a partir des techniques de requilibre partiel fonde 
sur les diagrammes du chapitre 2. Nous utilisons encore fois les donnees 
sur les echanges commerciaux nets interregionaux, refletant ainsi une 
serie de redressements, semblables a ceux apportes aux donnees de 
1981, a ceux qui ont ete apportes pour les calculs sur les tarifs dans la 
section precedente. La valeur de la subvention au transport des cereales 
par voie ferree, en vertu de l'ancienne loi du tarif du Nid-de-Corbeau 
pour la campagne agricole de 1982-1983, est evaluee a 22 p. cent des 
coats livres totaux des cereales transportees (80 p. cent des coats de 
transport). 

Les resultats presentes au tableau 5-7 ont ete calcules selon l'hypo-
these que la subvention du Nid-de-Corbeau est financee a l'origine par 
une taxe egale par habitant payee par toutes les regions. Les effets 
interregionaux indiquent que le Manitoba/Saskatchewan et l'Alberta, 
les deux regions exportatrices nettes, perdent si on elimine la subven-
tion. Les autres regions sont importatrices nettes de cereales et gagnent 
donc par suite de l'elimination de cette subvention, puisqu'elles n'ont 
plus besoin de payer des taxes pour aider a financer une subvention pour 
laquelle elles ne recoivent aucun avantage. Ces resultats supposent un 
gain national de 215 millions de dollars decoulant de l'elimination de ces 
subventions. 

Les effets regionaux des politiques energetiques 
On a evalue les effets interregionaux des politiques energetiques en 
utilisant les methodes de requilibre partiel et le modele regional de 
requilibre general. Les donnees utilisees dans les analyses de l'equilibre 
partiel sont tirees de diverses sources. Les donnees sur le commerce 
interregional couvrant le gaz naturel et le parole brut sont tirees de 
donnees des IEP de 1979, rajustees pour assurer leur coherence avec 
l'hypothese de produits homogenes, comme dans l'analyse regionale 
des tarifs. Ces donnees servent a des analyses distinctes de l'elimination 
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TABLEAU 5-7 Effets interregionaux de l'elimination de la subvention 
du Nid-de-Corbeaua 

Region 

Gain ou perte 
regional 

(millions de $) 

Atlantique 46 
Quebec 133 
Ontario 178 
Manitoba/Saskatchewan —149 
Alberta —52 
Colombie-Britannique 57 
Total 215 
Note : Le total peut ne pas correspondre au total reel, car les chiffres ont ete arrondis. 

a Ces evaluations sont fondees sur les renseignements du volume commercial de 
1979 et des evaluations de 1982-1983 des taux de subvention. 

des regimes de politique de 1981 et 1984, pour refleter un rapprochement 
subsequent des prix mondiaux, et d'autres changements au Programme 
energetique national (PEN). Pour calculer la production et la consomma-
tion regionale de petrole brut et de gaz naturel dont la valeur correspond 
aux revenus fiscaux bruts provenant des producteurs, on a utilise les 
donnees sur la valeur des taxes sur les recettes petrolieres et gazieres 
(TRGP) pergues dans chaque region. Ces donnees sont tirees de donnees 
de 1981 non publides, fournies par la Division du produit national brut de 
Statistique Canada, et sont attribuees au petrole et au gaz naturel en 
utilisant la fraction de la production petroliere et de la production de gaz 
naturel, respectivement, de la valeur totale de la production de gaz 
naturel et de petrole dans chaque region. On procede egalement a 
d'autres rajustements a ces valeurs calculees de la production et de la 
consommation pour calculer la production et la consommation regionale 
de petrole brut et de gaz naturel evaluee, respectivement, au prix mixte 
et au prix moyen2. 

Les subventions versees au titre du Programme d'encouragement du 
secteur petrolier (PESP) sont egalement comprises dans l'analy se. Il 
s'agit de paiements directs aux entreprises admissibles menant des 
activites d'exploitation et d'exploration du petrole et du gaz naturel 
partout au Canada et sur les terres du Canada. Le gouvernement de 
l' Alberta finance et administre le PESP au sein de la province, et le 
gouvernement federal finance et administre le PESP ailleurs au Canada. 

Les donnees sur les subventions versees au titre du PESP a chaque 
region, en vertu des regimes de politique de 1981 et 1984, sont tirees des 
donnees des enquetes de 1981 et 1984 de l'Agence de surveillance du 
secteur petrolier3. Dans cette analyse, les terres du Canada sont com-
prises dans les regions et la valeur des subventions des PESP versees aux 
terres du Canada sont reparties comme suit : les subventions du PESP 
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versees pour l'est du Labrador et le plateau continental du sud de 
l'Atlantique sont considerees comme donnees a la region de l'Atlanti-
que, et les subventions du PESP versees pour la Mer de Beaufort et les 
autres terres du Canada sont attribuees a une region supplementaire (le 
Nord) que nous ne creons qu'aux fins des analyses d'equilibre partiel de 
l'incidence regionale de la politique energetique. Pour plus de simplicite, 
on presume qu'il n'y a sur les terres du Canada que des activites 
d'exploration et d' exploitation. 

Pour le regime de politique de 1981, la valeur des subventions du PESP 

versees dans chaque region est attribude au gaz naturel et au parole en 
utilisant, respectivement, la fraction de metres de parole fore et de 
metres de gaz naturel fore dans chaque region en 19814. Pour le regime de 
politique de 1984, les subventions du PESP sont affectees en utilisant les 
donnees de 1984 sur le forage de parole et de gaz nature15. 

En pratique, les activites d'exploration, d'exploitation et de produc-
tion ont lieu a des periodes differentes. Cependant, pour demeurer 
coherents avec les consequences de notre analyse d'equilibre partiel 
voulant que les subventions du PESP aient un effet immediat qui aug-
mente l'offre de nouveau parole et de nouveau gaz naturel dans chaque 
region, nous avons resolument adopte comme hypothese que les obser-
vations obtenues des donnees pour l'annee en question representent un 
flux constant de production de gaz naturel et de parole dans chaque 
region. On a alors calcule le changement apporte a ces flux a compter de 
l'adoption des subventions du PESP. Pour analyser les effets des subven-
tions du PESP sur la production de nouveau parole sur les ten-es du 
Canada, on a suppose que les depenses d'exploitation et d'exploration 
du parole sur les terres etaient egales a la valeur du flux annuel constant 
eventuel de production de nouveau parole tire de cette region. Cette 
hypothese s' applique egalement aux depenses d'exploitation et d'explo-
ration de gaz naturel sur les ten-es. 

Pour l'accord sur les prix de 1981, les donnees sur les depenses 
d'exploitation et d'exploration sur les ten-es du Canada sont tirees des 
donnees de l'enquete de 19816  de l'Agence de surveillance du secteur 
petrolier. Ces donnees sont reparties entre le gaz naturel et le parole de 
la meme fawn que pour les subventions du PESP. On utilise une pro-
cedure de repartition semblable pour les depenses d'exploitation et 
d'exploration dans le cadre de l'accord de 1984 sur les prix. Les donnees 
sur ces depenses sont tirees des donnees de l'enquete de 19847  de 
l'Agence de surveillance du secteur petrolier. 

Le tableau 5-8 presente les effets sur la richesse nationale et regionale 
de l'elimination des politiques energetiques federales dans le cadre des 
accords sur les prix de 1981 et de 1984, selon ces hypotheses et selon 
l'hypothese que les recettes federales nettes8  sont d'abord reparties 
entre les six regions canadiennes sur une base d'egalite par habitant. Ces 
resultats comprennent egalement les effets sur la richesse de l'elimina- 
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tion de la taxe sur les recettes petrolieres et gazieres (TRGP). Ces 
resultats ne font pas etat des taxes d'accises sur la consommation de gaz 
et de petrole ni du facteur complexe de la propriete etrangere et du 
controle des ressources energetiques. 

Dans la premiere liste du tableau 5-8, on trouve les evaluations des 
effets sur la richesse de l'elimination des politiques federates de 1981 sur 
le parole. Le Manitoba/Saskatchewan et l'Alberta sont les deux regions 
exportatrices nettes sur le plan interregional. Menne si ces regions n'ont 
plus droit a la repartition des recettes federates positives, elles 
demeurent nettement avantagees. 

Le gain de richesse par le Manitoba/Saskatchewan, obtenu par l'elimi-
nation des prix controles en vertu de ce regime, est en partie annuld par 
la perte regionale provoquee par l'elimination des subventions du PESP. 
D'autre part, l'Alberta finance et administre le PESP dans sa region, de 
sorte qu'il faut ajouter un gain de richesse obtenu de l'elimination des 
subventions de PESP aux gains de richesse obtenus de l'elimination des 
prix controles. 

On constate que le Nord est perdant suite a l'elimination des politi-
ques federates sur le parole de 1981. Comme cette region n'a pas droit 
l'origine a la repartition federate des recettes dans ce calcul, la perte de 
richesse dans cette region ne peut etre attribuee qu'a l'elimination des 
subventions du PESP versees a la region. D'autres regions qui sont des 
importatrices nettes de petrole, perdent sur le plan de la consommation 
par suite de l'elimination des prix controles. L'effet national indique que 
le Canada gagne pres de 1,2 million de dollars. 

Les evaluations des effets sur la richesse de l'elimination des politi-
ques federates de 1981 sur le gaz naturel sont presentees dans la 
deuxieme liste du tableau 5-8. Les deux regions exportatrices nettes 
sont l'Alberta et la Colombie-Britannique. Elles tirent avantage de 
l'elimination des politiques federates en matiere de gaz naturel, meme si 
elles n'ont plus droit a la repartition des recettes federates positives. Le 
Nord et toutes les autres regions accusent des pertes suite a l'elimination 
des politiques federates sur le gaz naturel de 1981, et c'est l'Ontario qui 
perd le plus. L'effet national demontre que le Canada gagne 492 millions 
de dollars avec l'elimination des politiques federates sur le gaz naturel. 
Dans l'ensemble, ces evaluations laissent supposer que l'elimination 
des politiques energetiques en 1981 aurait constitue un gain total associe 
a la reglementation sur le gaz et le parole de plus de 8,4 milliards de 
dollars pour l'Alberta, et des pertes de plus de 3,6 milliards de dollars 
pour l'Ontario. Ces effets sont beaucoup plus importants que les effets 
interregionaux de l'elimination des tarifs, bien qu'il faille se rappeler 
qu'ils traduisent egalement les circonstances plutot inhabituelles de 
1981, alors que ces effets etaient plus prononces qu'ulterieurement. 

La troisieme liste du tableau 5-8 presente les evaluations des effets 
sur la richesse nationale et regionale de l'elimination des politiques 
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petrolieres federates en vertu des accords sur les prix de 1984. Les deux 
regions exportatrices nettes sur le plan interregional sont le Manitoba/ 
Saskatchewan et l'Alberta. Ces deux regions tirent avantage de l'elimi-
nation des politiques petrolieres federates de 1984 mais pas avec la m8me 
ampleur que pour l'elimination des politiques de 1981, puisque les prix 
interieurs de 1984 au Canada se sont rapproches de beaucoup des prix 
mondiaux. 

On remarque que le Nord perd 177 millions de dollars en raison de 
l'elimination des politiques petrolieres federates de 1984. Cette perte 
plus importante en 1984 peut etre attribuee a l'elimination des subven-
tions du PESP versees a cette region, lesquelles etaient beaucoup plus 
importantes en 1984 qu'en 1981. 

L'effet national de l'elimination des politiques petrolieres federates de 
1984 demontre que le Canada aurait gagne 735 millions de dollars. Ce 
chiffre represente a peine plus de la moitie du gain de richesse nationale 
obtenu par l'elimination des politiques petrolieres federates de 1981. 
L'une des raisons tient a l'augmentation de la proportion de petrole 
admissible au prix de reference du nouveau petrole (PRNP). Cela reduit 
sensiblement le gain au producteur dans les regions productrices de 
parole. La difference dans les baremes de prix du parole entre ces deux 
annees influe egalement sur les resultats. 

En 1981, les prix a la consommation au Canada se situaient a environ 
60 p. cent des prix mondiaux, tandis qu'en 1984, its etaient a 95 p. cent. 
Cette situation a pour effet de reduire les pertes a la consommation 
resultant de l'elimination des prix controles. L'ecart procentuel entre le 
prix du petrole a la tete de puit et le prix international a Montreal s'est 
egalement modifiee entre ces annees. En 1981, l'ecart etait de 56 p. cent 
par rapport au prix international et, en 1984, it n'etait que de 22 p. cent. 
Ces &arts ont pour effet de reduire le gain en revenus des proprietaires 
d'ancien parole conventionnel. Finalement, la valeur des subventions 
du PESP versees en vertu des politiques petrolieres federates de 1984 ont 
plus que double par rapport a celles versees en vertu des politiques de 
1981. Cette hausse a pour effet d'accroitre les pertes a la production des 
entreprises admissibles menant des activites d'exploration et d'exploita-
tion au Canada et sur les terres du Canada. Globalement, les regions 
avantagees gagnent moins et les regions desavantagees perdent moins 
en raison de l'elimination des politiques federates issues du regime de 
1984 par rapport au regime de 1981. 

La quatrieme liste du tableau 5-8 presente les evaluations des effets 
sur la richesse de l'elimination des politiques federates de 1984 sur le gaz 
naturel. Un des elements distinctifs de l'analyse de 1981 tient au traite-
ment initial des recettes federates. En 1984, les recettes federates accu-
sent un deficit de 60 millions de dollars, tandis qu'en 1981, elles 
affichaient un excedent de 643 millions de dollars. Cet &art est surtout 
attribuable a to hausse des besoins de financement des subventions 
versees au titre du PESP en 1984. 
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L'Alberta et la Colombie-Britannique profitant de ('elimination des 
politiques federates sur le gaz naturel parce qu'elles sont toutes deux des 
regions exportatrices nettes et parce qu'elles n'ont plus a aider a 
financer le deficit federal. Les autres regions canadiennes sont des 
importatrices nettes interregionales de gaz naturel et perdent suite a 
!'elimination des politiques federates sur le gaz naturel. Le Nord ne perd 
qu'en raison de la perte de l'excedent a la production provoque par 
!'elimination des subventions du PESP. Sauf pour l'Attantique et le 
Nord, l'effet global est le meme que pour le petrole : les regions 
avantagees gagnent moins et les regions desavantagees perdent moins 
suite a relimination des politiques federates sur le gaz naturel etablies en 
vertu du regime de 1984 par rapport au regime de 1981. 

L'effet national de !'elimination des politiques federates de 1984 sur le 
gaz naturel demontre que le Canada gagne 575 millions de dollars, soit 
83 millions de dollars de plus qu'en 1981. Ce gain plus important de 
richesse nationale en 1984 peut etre attribue principalement a ('elimina-
tion des subventions du PESP puisque la valeur de ces subventions, 
versee dans le cadre des politiques federates de 1984 sur le gaz naturel, 
est beaucoup plus elevee que la valeur des subventions versees en vertu 
des politiques de 1981. 

On s'est egalement servi du modele d'equilibre general pour &valuer 
!'incidence regionale des politiques energetiques s'appliquant au petrole 
et celles s'appliquant au gaz naturel, meme si, dans ce modele, l'energie 
est consider& comme un seul produit compose. Ces analyse evaluent 
les importants effets de la redistribution interregionale presente dans les 
elements de controle de prix du PEN, ainsi que les modifications appor-
tees aux subventions et aux taxes sur l'energie provinciale et federate 
comme elles s'appliquent a la consommation et a la production d'energie. 

On a examine une serie de cas dont les resultats sont presentes aux 
tableaux 5-9, 5-10 et 5-11. Comme dans le cas de l'analyse de !'inci-
dence regionale des tarifs, on s'est concentre sur les effets sur la richesse 
par region en termes de variations equivalentes inspirees de Hicks, 
mesurees en millions de dollars de 1981. Les flux de main-d'oeuvre 
entrant et sortant des regions, attribues aux modifications de politique, 
sont egalement signales. Comme dans le cas des analyses sur les tarifs 
ci-dessus, les effets sur la richesse s'appliquent aux residents qui hab-
itaient initialement une region avant le changement de politique a 
!'etude. 

La premiere serie de resultats presentes au tableau 5-9 porte sur 
!'abolition des elements transfert/taxe federate du PEN. Comme on l'a 
souligne precedemment tors de !'examen des donnees de l'equilibre 
repere, cet element de transfert est important et les effets de l' equilibre 
general par region presentes au tableau 5-9 le confirment. 

Selon les donnees de 1981, !'elimination de ces controles de prix fait 
gagner a l'Alberta 12 milliards de dollars, une somme beaucoup plus 
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TABLEAU 5-9 Evaluations de l'equilibre general des repercussions 
regionales des changements apportes aux politiques 
energetiquesa 

Cas 1 Cas 2 Cas 3 

EV de Hicks (millions de $ de 1981) 
Region de l'Atlantique —1 017 242 —1 050 
Quebec — 2 356 53 — 2 472 
Ontario — 2 129 784 — 2 363 
Manitoba/Saskatchewan 1 484 727 1 449 
Alberta 11 722 4 294 10 233 
Colombie-Britannique — 383 317 427 
Total 7 304 5 881 5 376 

Immigration ou emigration nette de main-d'oeuvreb 
(4( + indique immigration; les unites sont en 
millions de $ de main-d'oeuvre mesuree dans les 
unites d'equilibre repere) 

Region de l'Atlantique — 91 — 42 — 88 
Quebec — 155 — 64 — 149 
Ontario — 671 229 — 648 
Manitoba/Saskatchewan 39 16 43 
Alberta 961 347 918 
Colombie-Britannique — 84 — 28 — 77 

Cas 1 : Elimination de tous les elements de transfert et d'impots federaux de la PNE (c'est-a-dire, 
les controles de prix, toutes les taxes et les subventions federales a l'energie) et remplace-
ment par une taxe de vente a taux uniforme a rendement equivalent. 

Cas 2 : Comme dans le cas 1, mais seulement 50 % de reduction. 
Cas 3 : Comme dans le cas 1, mais avec 62 % des ressources energetiques de 1'Alberta 

considerees comme appartenant a l'etranger. 
Notes : a Elasticites du cas central; elasticite du parametre de mobilite de la main-

d'oeuvre regionale fixee a 0,05 dans toutes les regions (voir le chapitre 3 pour 
une description). 

b Dans les donnees repere, la main-d'oeuvre est mesuree en termes de la valeur 
des salaires de la main-d'oeuvre employee dans une region, exprimees en 
millions de dollars a partir des donnees de 1981. Les unites de main-d'oeuvre 
dans chaque region sont alors considerees comme etant le montant qui produit 
un rendement total a chaque unite de main-d'oeuvre (y compris les avantages 
fiscaux nets) de $ 1 dans la solution du modele d'equilibre repere. 

importante que les effets regionaux de n'importe quel autre changement 
de politique examinee par cette etude, et it est superieur d'environ un 
tiers aux evaluations de requilibre partiel presente precedemment. 
L'Ontario et le Quebec perdent, le Quebec un peu plus que l'Ontario. 
Ces resultats laissent clairement supposer qu'en raison des &arts 
importants existant en 1981 entre les prix interieurs canadiens de l'ener-
gie et les prix mondiaux, les effets de la repartition interregionale 
attribues au PEN etaient si importants qu'ils ont domine les effets 
interregionaux provoques par les autres elements de politique examines 
au cours de cette etude. 
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Les resultats obtenus du cas 2 ne presentent les effets que d'une 
reduction de 50 p. cent de l'element taxe/transfert du PEN. Dans ce cas, 
les effets regionaux changement profondement. Les pertes accusees par 
la region de 1'Atlantique sont beaucoup plus faibles que dans le cas 1 et 
('Ontario et le Quebec gagnent. La raison en est qu'en vertu du PEN, 
deux effets distincts entrent en jeu : un effet du transfert interregional 
provoque par les controles de prix et une perte de richesse nationale 
provoquee par la distorsion de la consommation d'energie. Le 
diagramme d'equilibre partiel du chapitre 2 laisse supposer que le pre-
mier de ces effets est proportionnel a l'ecart entre les prix interieurs et 
mondiaux de l'energie; le deuxieme est a peu pits proportionnel au carre 
de cette difference. Par consequent, pour une reduction de 50 p. cent de 
cet &art, l'effet provoquant un gain de richesse nationale est plus 
important que l'effet de transfert interregional. Cette constatation appa-
rait egalement dans ('element voulant que plus de la moitie du gain 
national obtenu par l'elimination des controles de prix du PEN et des 
taxes se produise dans le cadre de ce changement. 

Le cas 3 du tableau 5-9 examine le meme changement des politiques 
energetiques que dans le cas 1, mais en tenant compte de la propriete 
etrangere des ressources energetiques de l'Alberta. Dans ce cas, les 
gains des regions favorisees sont plus faibles et les pertes des regions 
defavorisees plus importantes. Contrairement aux resultats presentes 
par Lenjosek et Whalley (1984), oti les effets nationaux de la propriete 
etrangere des loyers d'energie sont integres, l'elimination du PEN assure 
toujours un gain de richesse nationale. Les effets interregionaux 
changent tres peu malgre la reconnaissance de la propriete etrangere, 
par rapport a l'effet dominant de l'abolition des contreles du prix de 
l'energie des cas 1 et 2. 

Les resultats du tableau 5-10, qui presente les effets du rapproche-
ment des prix mondiaux de l'energie, offrent un certain eclairage sur la 
facon dont les effets interregionaux des politiques energetiques plus 
recentes se comparent aux resultats presentes au tableau 5-9. Le cas 3 
du tableau 5-10 offre une certain indication des effets interregionaux 
qui seraient entres en jeu si les prix avaient ete fixes a 90 p. cent des 
niveaux mondiaux a partir du niveau de 1981. En comparant le cas 1 du 
tableau 5-9 aux resultats du cas 3 du tableau 5-10, on peut supposer 
que l'effet interregional en regard de l'Alberta par rapport au PEN se 
serait situe a environ 4 milliards de dollars par armee (a peu pits l'ecart 
entre les deux series de resultats) si les prix controles des produits 
energetiques etaient fixes a 90 p. cent des prix mondiaux plutot qu'au 
niveau de 1981. Cependant, ce calcul laisse supposer que meme selon 
cette hypothese, les effets interregionaux du PEN demeurent importants 
et plus grands que tous autres elements de politique examines dans cette 
etude, bien que beaucoup plus reduits par rapport a 1981. On pourrait 
appliquer des conclusions semblables a la majoration a 75 p. cent et 
85 p. cent des prix mondiaux (cas 1 et cas 2 du tableau 5-10). 
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TABLEAU 5-10 Effets interregionaux du rapprochement des prix 
mondiaux de l'energie dans le cadre de la PNE (a 
partir des donnees de 1981)a 

Cas 1 Cas 2 Cas 3 

EV de Hicks (millions de $ de 1981) 

Region de l'Atlantique 	 —239 
Quebec 	 139 
Ontario 	 834 
Manitoba/Saskatchewan 	 786 
Alberta 	 4 265 
Colombie-Britannique 	 350 
Total 	 6 079 

—444 
—373 

244 
1 034 

278 
223 

6 905 

—573 
—758 
—230 
1 175 
7 484 

110 
7 157 

Immigration ou emigration nette de main-d'oeuvreb 
(<.< + » indique l'immigration; les unites sont exprimees 
en millions de $ de main-d'oeuvre mesuree dans les 
unites d'equilibre repere) 

Region de l'Atlantique 	 —43 —58 —67 
Quebec 	 —62 —88 —103 
Ontario 	 —236 —362 —438 
Manitoba/Saskatchewan 	 18 26 31 
Alberta 	 350 525 629 
Colombie-Britannique 	 —27 —43 —52 

Cas 1 : Rapprochement a 75 % des prix mondiaux. 
Cas 2 : Rapprochement a 85 % des prix mondiaux. 
Cas 3 : Rapprochement a 90 % des prix mondiaux. 
Notes : a Dans tous les cas, le changement s'accompagne d'une modification de la taxe 

federale a rendement equivalent. 
b Voir note b du tableau 5-9. 

Le tableau 5-11 presente les effets interregionaux des autres change-
ments apportes a la politique energetique. L'elimination des redevances 
provinciales, et ce n'est pas une surprise, n'est pas souhaitable pour 
l'Alberta mais est avantageuse pour les regions consommatrices d'ener-
gie. L'elimination des subventions du PESP ont peu d'effet lorsqu'on 
utilise les donnees de 1981 puisqu'elles etaient quantitativement faibles 
cette époque. L'elimination des taxes sur les profits imprevus beneficie 
aux producteurs d'energie et nuit aux consommateurs d'energie en 
raison de l'utilisation dans ce calcul de la taxe de vente federale a 
rendement equivalent. 

Dans l'ensemble, ces resultats mettent en lumiere le role central des 
effets interregionaux relies au traitement de l'energie dans la Con-
federation d'aujourd'hui. Bien qu'il faille rappeler que les resultats du 
modele presentes au tableau 5-9 sont fondes sur les donnees de 1981, 
une periode pendant laquelle ces effets etaient plus prononces 
qu'ulterieurement, l'effet interregional concerne domine ceux des 
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TABLEAU 5-11 Effets interregionaux des autres changements apportes 
a la politique energetique 

Cas 1 

EV de Hicks (millions de $ de 1981) 

Region de l'Atlantique 463 
Quebec 1 039 
Ontario 1 512 
Manitoba/Saskatchewan 194 
Alberta —1 513 
Colombie-Britannique 231 
Total 2 704 

Immigration ou emigration nette de main-d'oeuvre 
(plus indique l'immigration; les unites sont exprimees 
en millions de $ de main-d'oeuvre mesuree en unites 
d'equilibre repere) 

Region de I'Atlantique 	 18 
Quebec 	 12 
Ontario 	 58 
Manitoba/Saskatchewan 	 20 
Alberta 	 —162 
Colombie-Britannique 	 —54 

Cas 2 Cas 3 

2 —93 
16 —331 
13 —186 
5 17 

—98 996 
—9 —59 

—70 341 

—1 — 10 
—2 — 23 

5 — 64 
1 8 

—4 106 
2 —17 

Cas 1 : Elimination des redevances regionales (avec des impots regionaux a rendement 
equivalent). 

Cas 2 : Elimination des subventions du PESP (avec une subvention federale a rendement 
equivalent). 

Cas 3 : Elimination des elements de la taxe sur les profits faciles de la PNE (DRPG 
TGNLGN) (avec une taxe federale a rendement equivalent). 

Note : a Voir la note b du tableau 5-9. 

autres elements de politique evalues dans ce chapitre, et ce, par plu-
sieurs ordres de grandeur. 

Les paiements de perequation et les transferts 
intergouvernementaux 
On a egalement evalue l'incidence interregionale de l'elimination de la 
perequation en utilisant les methodes de l'equilibre general et partiel. 
Dans les evaluations d'equilibre general, on a evalue a la foil les effets 
directs et indirects des transferts interregionaux et de l'elimination de la 
perequation sur la repartition interregionale de la main-d'oeuvre. Dans 
les evaluations de l'equilibre partiel, seuls les derniers effets ont ete 
examines. 

Pour calculer les gains et les pertes par region et les effets sur l'effi-
cience nationale en utilisant les methodes de l'equilibre partiel, on a 
avance. un certain nombre d'hypotheses simplificatrices. Devant les 
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avantages fiscaux nets (AFN) par region et les paiements de perequation, 
on a defini les unites de main-d'oeuvre de fawn a ce que le revenu total 
par unite de main-d'oeuvre (la somme du revenu de main-d'oeuvre, les 
AFN et la perequation revue par unite de main-d'oeuvre) soit egal a 1 $ 
dans toutes les regions. Ce choix plutot arbitraire d'unite nous permet de 
mesurer la quantite de la main-d'oeuvre employee dans toutes les 
regions sous forme de masse salariale, de taxes provinciales sur les 
loyers et les ressources (qu'on suppose egale aux AFN regionaux), et le 
montant de la perequation verse a chaque region. Les taux de salaire 
dans une region donnee (en dollars) sont calcules en divisant l'element 
de revenu de la main-d'oeuvre du revenu total par la quantite de main-
d'oeuvre employee dans chaque region. 

On a ensuite recours aux methodes d'equilibre partiel pour definir la 
repartition de main-d'oeuvre entre les regions apres l'elimination de la 
perequation en utilisant une procedure de recherche iterative. On utilise 
une approximation voulant que la valeur des AFN recus par unite de 
main-d'oeuvre dans chaque region demeurera constante, car les particu-
hers se deplacent entre les regions. On commence avec la valeur initiale 
du revenu total par unite de main-d'oeuvre dans chaque region, dont les 
parametres sont mis en variation jusqu'a ce qu'on decouvre une valeur 
en l'absence de perequation de sorte qu'on puisse atteindre dans toutes 
les regions une condition de plein emploi national. Cette procedure est 
mise en oeuvre grace a un programme informatique relativement simple 
qui produit une nouvelle repartition interregionale de la main-d'oeuvre 
et des evaluations des salaires par region en l'absence de perequation. 

Comme on utilise les donnees de 1981 pour analyser les effets inter-
regionaux de l'elimination de la perequation, on suppose que la formule 
de perequation est fond& sur la norme moyenne nationale. Les effets 
sur la richesse regionale et nationale de l'elimination de la perequation 
sont presentes au tableau 5-12, selon l'hypothese d'une immobilite 
interregionale du capital. 

Il n'est donc pas surprenant de constater que les resultats indiquent 
que l'elimination de la perequation avantage les regions qui n'ont pas 
droit a la perequation parce qu'elles gagnent en productivite au &pens 
des regions beneficiaires. Cependant, l'effet national indique que le 
Canada serait plus riche apres l'abolition de la perequation, un resultat 
qui est conforme a certains des resultats d'equilibre general qu'on 
exposera plus tard. Les deviations dans la perequation, allant d'une 
forme plus ideale de compensation a des stimulants a la migration par les 
AFN, font de la perequation un programme national nefaste sur le plan 
de l'aide sociale, bien que les effets d'ensemble soient minimes. Les 
stimulants a la migration entre les regions a faible revenu et les regions 
riches en ressources (l'Atlantique et l'Alberta) s'annulent en partie, 
mais les stimulants a la migration entre les regions sans ressources 
faible revenu et a revenu eleve (l'Atlantique et l'Ontario) ont des con-
sequences plus graves. 

184 Chapitre 5 



On a egalement mene une serie d'experiences avec le modele d'equi-
libre general regional pour evaluer les repercussions de la perequation. 
Le tableau 5-13 presente quatre experiences dans lesquelles les paie-
ments de perequation de 1981, fondes sur la formule de normes 
moyennes nationales, ont ete remplaces par une subvention federale 
rendement equivalent sur toutes les ventes finales de produits dans 
toutes les regions. Cette subvention maintient a peu pres a un niveau 
constant, en termes reels, les depenses federales. 

Dans les quatre cas, on a suppose des valeurs differentes, variant entre 
0,02 et 0,5, pour les elasticites de la mobilite interprovinciale de la main-
d'oeuvre dans chaque region. Ces parametres determinent l'etendue de 
la mobilite vers l'exterieur d'une region, imputable a des &arts des 
revenus totaux de la main-d'oeuvre (comprenant tous les avantages 
fiscaux nets) entre les regions dans le modele d'equilibre general, que 
ces differences soient attribuables a des differences salariales ou a des 
modifications apportees aux accords de perequation. Dans chaque cas, 
on presente l'incidence sur le richesse par region en termes de variations 
equivalentes inspirees de Hicks, ainsi que l'immigration ou l'emigration 
nette de main-d'oeuvre par region. 

Dans tous les cas, l'Atlantique, le Quebec et le Manitoba/Saskatche-
wan presentent une emigration nette de main-d'oeuvre lorsqu'on ell-
mine la perequation, tandis que l'Ontario, l'Alberta et la Colombie-
Britannique connaissent une immigration nette. L'incidence de la pere-
quation sur la repartition spatiale de la main-d'oeuvre par region est 
donc nette. La perequation offre un stimulant fiscal a la main-d'oeuvre 
qui est ainsi poussee a demeurer dans les provinces a niveau relative-
ment plus faible, comme c'est le cas croft-on generalement. 

Les effets nationaux, presentes au tableau 5-13, sont egalement frap-
pants. Les effets sur la richesse par region refletent en partie les modifi-
cations a la repartition regionale de la main-d'oeuvre, ainsi que l'elimi-
nation de la perequation. Une region qui recoit de la main-d'oeuvre a 

TABLEAU 5-12 Evaluation de l'equilibre partiel des effets 
interregionaux de Pelimination de la perequation 

Region 

Gain ou perte 
regional 

(millions de $ de 1981) 
Atlantique — 986 
Quebec —1 096 
Ontario 1 410 
Manitoba/Saskatchewan —113 
Alberta 439 
Colombie-Britannique 444 
Total 100 
Note : Le total peut ne pas correspondre au total reel, car on a arrondi les chiffres. 
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TABLEAU 5-13 Repercussion de l'elimination de la perequation (avec 
une subvention federale a taux uniforme a rendement 
equivalent sur les ventes finales) 

Cas 1 Cas 2 Cas 3 Cas 4 

EV de Hicks (millions de $ de 1981) 

Region de l'Atlantique 	—1302 
Quebec 	 —1 342 
Ontario 	 1 743 

—1 278 
—1 300 

1 704 

— 1 183 
—1150 

1 558 

—1 067 
— 995 
1 396 

Manitoba/Saskatchewan 	—175 —167 — 138 — 107 
Alberta 	 477 468 432 393 
Colombie-Britannique 	556 552 529 500 
Total 	 —22 —5 56 117 

Mobilite nette de main-d'oeuvres 
(4( + » indique l'immigration; les unites sont 
en millions de $ de main-d'oeuvre mesu rees 
en unites d'equilibre repere) 

Region de l'Atlantique 	—37 — 88 — 301 — 581 
Quebec 	 —55 —130 — 405 — 702 
Ontario 	 61 144 454 807 
Manitoba/Saskatchewan 	— 8 —18 — 56 — 97 
Alberta 	 21 50 158 283 
Colombie-Britannique 	17 42 150 290 

Cas 1 : Toutes les elasticites de la mobilite interprovinciale de la main-d'oeuvre fixees 
pour etre egales a 0,02. 

Cas 2 : Toutes les elasticites de la mobilite interprovinciale de la main-d'oeuvre fixees 
pour etre egales a 0,05. 

Cas 3 : Toutes les elasticites de la mobilite interprovinciale de la main-d'oeuvre fixees 
pour etre egales a 0,02. 

Cas 4 : Toutes les elasticites de la mobilite interprovinciale de la main-d'oeuvre fixees 
pour etre egales a 0,05. 

Note : a Voir la note b du tableau 5-9. 

tendance a perdre dans la mesure oit le produit marginal de la main-
d'oeuvre dans la region est diminue, puisque c'est ce qui determine le 
taux de salaire regional. L'oppose se produit lorsqu'une region perd de 
la main-d'oeuvre. Cependant, ces effets sont faibles comparativement 
aux effets directs provoques par les modifications apportees au theca-
nisme de transfert interregional, puisque la region de l'Atlantique, le 
Quebec et le Manitoba/Saskatchewan perdent tous. 

Cependant, on enregistre un gain national en eliminant la perequation 
dans deux des quatre cas examines au tableau 5-13. Par consequent, 
comme dans le cas des resultats de requilibre partiel du tableau 5-12, 
ces resultats montrent egalement combien le regime de perequation 
actuel est loin d'être un moyen ideal pour annuler les stimulants fiscaux 
la migration creee par le loyer des ressources. Premierement, notre 
programme actuel de perequation n'offre pas un mecanisme permettant 
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de transferer directement les recettes des regions riches en ressources 
aux regions a faible revenu. Au lieu de cela, les paiements verses aux 
regions beneficiaires sont finances par les recettes fiscales federales. 
Deuxiemement, la perequation telle qu'elle s'applique energie, a des 
retombees extremement limitees. Une grande partie des loyers de res-
sources naturelles, c'est-h-dire les loyers d'hydro-electricite et les loyers 
d'energie non capitalisee en plus des recettes de redevance, ne font pas 
partie des recettes provinciales et, par consequent, ne sont pas pris en 
compte dans la formule de perequation. 

Bien que le programme de perequation actuel annule, dans une cer-
taine mesure, la distorsion de la repartition interregionale de la main-
d'oeuvre entre la region de l'Atlantique et l'Alberta, distorsion provo-
quee par les taxes provinciales sur les loyers de ressources, it cite une 
autre distorsion entre l'Ontario et l'Atlantique. Les resultats du 
tableau 5-13 laissent supposer que, sur le plan de l'efficacite, la pere-
quation peut facilement etre consider& comme un programme national 
nuisant a l'aide sociale. Bien qu'il y ait un gain obtenu par l'annulation 
des stimulants a la migration entre les provinces a faible revenu et les 
provinces riches en ressources (comme entre la region de l'Atlantique et 
l'Alberta), on cite un nouveau desincitatif a la migration entre la region 
de l'Atlantique et l'Ontario. Le tableau 5-13 laisse supposer que le 
caractere negatif ou positif de l'effet net depend des elasticites sup-
posees de la mobilite de la main-d'oeuvre. 

Le tableau 5-14 presente les effets sur la richesse en reprenant les cas 
du tableau 5-13, mais de maniere distincte pour les grouper qui 
demeurent dans les regions et ceux qui les quittent. Comme le nombre 
d'unites de main-d'oeuvre qui sont amenees a se &placer entre les 
regions est relativement faible, les effets sur la richesse, assumes par 
ceux qui quittent, sont faibles et deviennent de plus en plus faibles au fur 
et a mesure ou diminuent les elasticites de la main-d'oeuvre inter-
regionale. Les resultats de ce tableau indiquent des effets sur la richesse 
semblables pour la population d'origine et les habitants qui restent apres 
le changement de politique. 

Le tableau 5-15 etudie plus en details ces effets sur l'efficience natio-
nale en evaluant l'incidence de l'elimination des effets sur la migration 
attribuee a la fiscalite de la perequation sans eliminer les transferts 
verses au titre du programme. Dans ce cas, les transferts intergouverne-
mentaux demeurent inchanges, mais les effets de stimulation a la migra-
tion interregionale provenant de la perequation sont enmities du modele. 
L'incidence sur la richesse entre les regions est faible, ne comptant que 
pour les reaffectations de main-d'oeuvre concernee. Dans la region de 
l'Atlantique, au Quebec et au Manitoba/Saskatchewan, it y a une sortie 
nette de main-d'oeuvre. Les salaires dans les regions accusant des 
pertes de main-d'oeuvre ont tendance a augmenter et ces regions 
affichent un gain. D'autre part, les regions qui regoivent de la main- 
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TABLEAU 5-15 Repercussion de Pelimination de l'element de 
migration provoque par la fiscalite contenue dans la 
perequation (transferts intergouvernementaux 
inchanges) 

Cas 1 Cas 2 Cas 3 Cas 4 

EV de Hicks (millions de $ de 1981) 

Region de l'Atlantique 	11 26 87 162 
Quebec 	 20 47 145 249 
Ontario 	 — 20 —48 —148 —258 
Manitoba/Saskatchewan 	4 10 30 52 
Alberta 	 — 5 —11 —34 —59 
Colombie-Britannique 	—2 —4 —18 —37 
Total 	 7 15 47 79 

Mobilite nette de main-d'oeuvres 
(« + » indique l'immigration; les unites sont 
en millions de $ de main-d'oeuvre mesurees 
en unites d'equilibre repere) 

Region de l'Atlantique 	—27 —65 — 220 —424 
Quebec 	 —38 —90 —281 —488 
Ontario 	 44 104 327 582 
Manitoba/Saskatchewan 	—6 —14 —43 —74 
Alberta 	 15 36 113 203 
Colombie-Britannique 	11 28 103 201 

Cas 1 : Toutes les elasticites de la mobilite interprovinciale de la main-d'oeuvre fixees 
pour etre egales a 0,02. 

Cas 2 : Toutes les elasticites de la mobilite interprovinciale de la main-d'oeuvre Wes 
pour etre egales a 0,05. 

Cas 3 : Toutes les elasticites de la mobilite interprovinciale de la main-d'oeuvre fixees 
pour etre egales a 0,02. 

Cas 4 : Toutes les elasticites de la mobilite interprovinciale de la main-d'oeuvre fixees 
pour etre egales a 0,05. 

Note : a Voir la note b du tableau 5-9. 

d'oeuvre, comme l'Ontario, 1'Alberta et la Colombie-Britannique, 
affichent une perte de revenu puisque le produit marginal de la main-
d'oeuvre dans la region diminue, entrainant une baisse des salaires 
regionaux. 

Au tableau 5-15, l'effet sur la richesse nationale est positif de maniere 
consistante, indiquant un gain de richesse par l'elimination des effets de 
la perequation sur la migration de main-d'oeuvre. Ces resultats ajoutent 
donc plus de poids aux consequences des calculs de l'equilibre partiel et 
des deux dernieres colonnes du tableau 5-12, soit que l'effet de richesse 
nette du programme de perequation, peut etre considers comme negatif. 
La perequation peut etre un programme entrainant une perte d'efficacite 
parce que le regime actuel differe sensiblement des modeles qui compen-
sent directement les stimulants fiscaux a la migration. 
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TABLEAU 5-16 Repercussions de l'elimination de la perequation en 
utilisant la variante du modele des biens publicsa 

Cas 1 Cas 2 
EV de Hicks (millions de $ de 1981) 

Region de 1'Atlantique —1,278 —880 
Quebec —1,300 —841 
Ontario 1,704 1,240 
Manitoba/Saskatchewan —167 99 
Alberta 468 350 
Colombie-Britannique 552 393 
Total —3 188 

Mobilite nette de main-d'oeuvre" 
(4‹ + » indique !'immigration; les unites sont 
en millions de $ de main-d'oeuvre mesurees 
en unites d'equilibre repere) 

Region de l'Atlantique —88 —93 
Quebec —130 —133 
Ontario 144 151 
Manitoba/Saskatchewan —18 — 18 
Alberta 50 51 
Colombie-Britannique 42 43 

Cas 1 : Cas 2 du tableau 5-13. 
Cas 2 : Variante du modele des biens publics en utilisant une hypothese voulant que les 

retombees des biens publics de a defense » au Canada de la fourniture des biens 
publics americains sont egales a 10 % des retombees de la fourniture des biens 
publics canadiens. 

Notes : a Elasticites et rendement egaux comme dans le cas 2 du tableau 5-13. 
b Voir la note b du tableau 5-9. 

Le tableau 5-16 donne les resultats de relimination de la perequation 
fond& sur la variable des biens publics du modele. Les resultats sur la 
richesse par region different de ceux du tableau 5-13, en partie a cause 
de revaluation d'utilite en presence de biens publics, mais le modele 
dans toutes les regions est semblable. Les flux de main-d'oeuvre vers les 
regions et hors des regions, attribues aux changements de politique, sont 
semblables. 

On n'a pas eu recours aux methodes d'equilibre partiel pour analyser 
l'incidence interregionale des transferts intergouvernementaux (autre 
que la perequation) et les transferts aux personnes; on n'a procede qu'a 
des calculs simplifies a l'aide du modele d'equilibre general. Au 
tableau 5-17, on presente les resultats d'equilibre general sur l'inci-
dence interregionale des changements plus importants apportes a ces 
transferts. Deux cas sont a retude : l'un ou tous les transferts inter-
gouvernementaux entre les gouvernements provinciaux et federal (y 
compris FPE) sont elimines; l'autre oit tous les transferts intergouverne-
mentaux et les transferts aux personnes sont elimines. Ce dernier cas 
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TABLEAU 5-17 Repercussions de Pelimination des transferts 
intergouvernementaux federaux et des transferts aux 
personnes; les depenses reelles federales sont 
constantesa 

Cast Cas 2 

EV de Hicks (millions de $ de 1981) 
Region de l'Atlantique 
Quebec 
Ontario 

—1 952 
—1 265 

2 074 

—3 693 
—1 605 

1 468 
Manitoba/Saskatchewan —361 —590 
Alberta 808 3 007 
Colombie-Britannique 631 1 073 
Total —35 — 267 

Mobilite nette de main-d'oeuvre" 
(mesuree en unites de main-d'oeuvre repere) 
(« + » indique immigration nette) 

Region de l'Atlantique 100 —131 
Quebec 133 —147 
Ontario 153 97 
Manitoba/Saskatchewan —23 —36 
Alberta 62 157 
Colombie-Britannique 40 60 

par le gouvernement federal. 
ouvernementaux verses par le 

Cas 1 : Elimination des transferts intergouvernementaux 
Cas 2 : Elimination des transferts interpersonnels et interg 

gouvernement federal. 
Notes : a On suppose que les elasticites de la mobilite 

d'oeuvre sont egales a 0,5 dans toutes les regi 
b Voir la note b du tableau 5-9. 

interprovinciale de la main-
ons. 

comprend les prestations de securite de vieillesse, d'assurance-
chomage, d'aide sociale et les allocations familiales. 

Dans le premier cas, les effets interregionaux ne sont pas differents de 
ceux signales au tableau 5-13, laissant supposer que de tous les trans-
ferts intergouvernementaux, c'est la perequation qui a les effets inter-
regionaux les plus prononces. La perequation est un programme relati-
vement plus modeste, en termer de sommes totales, que certains des 
autres programmes (environ le quart de la taille du FPE). Cependant, sa 
concentration regionale dans la region de l'Atlantique et au Quebec par 
rapport aux autres programmes federaux, signifie que les principales 
retombees regionales des depenses federales proviennent de ce pro-
gramme. 

A l'examen des retombees de l'elimination des transferts intergouver-
nementaux et des transferts aux personnes, on constate que les effets 
interregionaux se modifient quelque peu, surtout dans les cas de l'Atlan-
tique et de l' Alberta; l'effet dominant trouve toujours son origine dans la 
perequation. Par consequent, ces resultats laissent supposer que la 
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perequation est le programme de transfert du gouvernement federal 
ayant le plus d'influence sur l'affectation interregionale et la repartition 
interregionale de la main-d'oeuvre. 

Le tableau 5-18 poursuit dans la meme veine en faisant etat de' 
l'importance relative de la perequation sur l'affectation interregionale de 
la main-d'oeuvre, comparativement aux autres elements de politique. 
Dans ce cas, des retombees de l'elimination de l'element transfert 
interregional du PEN sont prises en consideration. Les depenses reelles 
federales demeurent constantes et les effets stimulants du PEN (taxes et 
subventions) sur la consommation et la production de l' energie 
demeurent intacts. On se sert ici des donnees sur les transferts interpro-
vinciaux evalues par le Conseil economique du Canada (1982) pour 1980 
(et miser a jour a 1981pour nos travaux). Ces donnees ont ete introduites 
dans le modele comme series compensatoires des transferts forfaitaires 
verses aux regions par le gouvernement federal. 

Dans ce cas, l'elimination des transferts interregionaux se traduit par 
des effets importants sur la richesse interregionale et, comme on pouvait 
s'y attendre, ces effets sont plus importants que ceux provoques par 
l'abolition de la perequation. Les effets nationaux negatifs refletent les 
repercussions de la mobilite interregionale de la main-d'oeuvre. Ce 

TABLEAU 5-18 Effets sur la mobilite interregionale de la main-
d'oeuvre de l'elimination et de l'element de transfert 
interregional du programme energetique nationals 

EV de Hicks (millions de $ de 1981) 
Region de l'Atlantique 	 —1 432 
Quebec 	 —5 099 
Ontario 	 — 6 672 
Manitoba/Saskatchewan 	 367 
Alberta 	 12 475 
Colombie-Britannique 	 —725 
Total 	 —1 037 

Mobilite nette de main-d'oeuvre" 
(mesuree en unites repere de main-d'oeuvre) 
(« + * indique l'immigration nette) 

Region de l'Atlantique 	 — 148 
Quebec 	 — 307 
Ontario 	 —1 275 
Manitoba/Saskatchewan 	 —34 
Alberta 	 1 874 
Colombie-Britannique 	 —111 
Les elasticites de la mobilite interprovinciale de la main-d'oeuvre sont fizees pour etre 
egales a 0,5 dans toutes les regions. 
Voir la note b du tableau 5-9. 
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phenomene s'explique par le fait que la baisse des prix a la consomma-
tion des produits energetiques, dans le cadre du PEN, modifie l'affecta-
tion interregionale de la main-d'oeuvre : plus de particuliers demeurent 
en Ontario et l'immigration vers l'Alberta est decouragee. L'effet de 
l'elimination de l'element de transfert du PEN sur les controles des prix 
signifie qu'un nombre important de personnes quittent l'Ontario et 
emigrent vers l'Alberta. Ces resultats laissent supposer que le PEN a 
donc un effet sur la mobilite de main-d'oeuvre ressemblant beaucoup a 
celui que laisse supposer la conception de Boadway-Flatters d'un pro-
gramme « ideal » de perequation — un transfert direct des loyers des 
regions riches en ressources vers les regions pauvres en ressources. 
Dans le cas du PEN, cela se traduit par un ',adage regional des loyers 
grace au controle des prix de l'energie. Au plan des effets sur la mobilite 
de la main-d'oeuvre, l'effet majeur se fait sentir entre le Canada central 
et l'Alberta, plutot qu'entre la region de l'Atlantique et le centre du 
Canada, comme c'est le cas pour la perequation. 

Le tableau 5-18 laisse donc supposer que les politiques de controle 
des prix de l'energie, en vigueur depuis 1973, ont peut-titre davantage 
influence la mobilite interregionale de la main-d'oeuvre que la perequa-
tion. Leur effet sur l'affectation interregionale de la main-d'oeuvre 
semble positif, tandis que ceux du programme de perequation peuvent 
avoir ete negatifs. On a peu fait etat de ce point dans la documentation 
recente sur la migration attribude a la fiscalite. 

Les barrieres interregionales 
Pour &Otter les effets regionaux de l'elimination des barrieres inter-
regionales sur la libre circulation des biens et des facteurs, on s'est 
surtout fie aux methodes d'equilibre partiel en ne procedant qu'a des 
calculs simplifies du modele d'equilibre general. Comme it apparait 
clairement dans les diagrammes d'equilibre partiel utilises pour repre-
senter les effets des barrieres interregionales au chapitre 2, les effets 
interregionaux de ces barrieres sont complexes et c'est faire a une 
simplification abusive que de les representer comme des tarifs equi-
valant a des tarifs selon la valeur, comme on le fait dans le modele 
d'equilibre general. 

Les politiques d'achat 
Les gouvernements provinciaux peuvent compter sur une grande variete 
de moyens pour accorder un traitement preferentiel aux fournisseurs de 
leur province. Les formes les plus visibles des obstacles a la libre 
circulation interprovinciale des biens sont les politiques de prix pre-
ferentiel et de preference au contenu provincial. Cependant, en raison de 
donnees limitees sur cette question, it est difficile de determiner si les 
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preferences au contenu provincial, qui limitent les achats gouverne-
mentaux aux fournisseurs de la province, sont obligatoires ou non 
obligatoires. C'est pourquoi notre analyse d'equilibre partiel des effets 
de l'elimination des politiques preferentielles par les gouvernements 
provinciaux se limite aux effets regionaux de l'elimination des pre-
ferences de prix provinciaux, selon l'hypothese que les achats gouverne-
mentaux se font aupres de producteurs locaux. Comme ces preferences 
ne sont que quelques-uns des moyens par lesquels les pratiques pre-
ferentielles appliquees par les provinces creent des barrieres au 
commerce interregional, ces evaluations ne sont, selon toute proba-
bilite, que des evaluations prudentes des effets interregionaux de ces 
pratiques. 

Les donnees commerciales sur les biens et les services sont tirees de 
la serie de donnees micro-coherentes de 1981 et, comme auparavant, 
sont ajustee afin qu'elles soient coherentes avec notre hypothese de 
produits homogenes. Ces donnees supposent que le Canada est un 
exportateur international net des biens et des services concernes. 

Les donnees sur les depenses gouvernementales brutes par region en 
biens et services sont tirees de donnees de Statistique Canada pour 
19819, et les donnees sur la valeur ajoutee dans la prestation de services 
gouvernementaux sont tirees de la serie de donnees micro-coherentes 
pour 1981 mentionnee au chapitre 4. Les depenses gouvernementales 
nettes en biens et services par region, utilisees pour analyser les effets 
interregionaux de l'elimination des politiques d'achat, sont egales a la 
difference. 

Le tableau 5-19 presente nos evaluations des effets interregionaux de 
l'elimination de ces politiques, selon l'hypothese qu'on retrouve des 
politiques d'achat dans toutes les regions. De toutes les regions tou-
chees, c'est le Quebec qui gagne le plus, avec un gain regional de plus de 
31 millions de dollars. A la maniere de l'analyse d'equilibre general des 
barrieres interprovinciales qui suit, ces resultats laissent supposer que 
les effets interregionaux de ces barrieres sont faibles. Its negligent 
('interaction de barrieres comme les achats selon le tarif federal et les 
autres politiques commerciales qui, comme on l'a indique precedem-
ment , peuvent produire un effet benefique pour les regions qui erigent 
ces obstacles. 

Les offices de commercialisation 

Les offices de commercialisation du poulet et du dindon 
La reglementation du commerce international et interprovincial du pou-
let demeure la responsabilite de l'Office canadien de commercialisation 
du poulet (occP), et de l'Office canadien de commercialisation du 
dindon (occD), pour ce qui est du dindon. En raison du peu de donnees 
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TABLEAU 5-19 Effets interregionaux de ('elimination des politiques 
d'achat provincial 

Gain ou perte regional 
(millions de $ de 1981) 

Region de l'Atlantique 	 9 
Quebec 	 31 
Ontario 	 28 
Manitoba/Saskatchewan 	 8 
Alberta 	 11 
Colombie-Britannique 	 10 

Total 	 97 
Note : Le total peut ne pas correspondre au total reel, car on a arrondi les chiffres. 

sur le commerce interprovincial de ces produits, nous supposons dans 
notre analyse d'equilibre partiel qu'une seule agence nationale regle-
mente les deux industries. 

On a evalue l'incidence regionale de l'elimination de ces offices en 
ayant recours a des donnees de diverses sources. Les evaluations 
regionales de la valeur unitaire des contingents de poulet et de dindon 
tirees de Brinkman (1981), ont servi a etablir des moyennes pour l'evalua-
tion des valeurs unitaires du contingent de volaille par region (voir le 
chapitre 4). Les revenus excedentaires annuels cites par le systeme de 
contingents sont calcules en repartissant sur une annee les valeurs 
unitaires moyennes des contingents, compte tenu d'un taux d'interet 
reel de 7 p. cent. Ces derniers ont ete exprimes sous la forme d'une 
proportion du prix unitaire de la volaille. Les prix consentis aux produc-
teurs par region, calcules a partir des prix fixes par les offices provin-
ciaux de commercialisation, sont tires des donnees d' Agriculture 
Canada pour 198110. Dans chaque region, le prix consenti aux produc-
teurs de poulet est considers comme etant le prix consenti par livre pour 
les poulets pesant entre 5 et 6 livres, tandis que le prix consenti aux 
producteurs de dindon est considers comme etant le prix consenti par 
livre pour les dindons pesant entre 12 et 20 livres. En faisant la moyenne 
de ces deux prix, on obtient une evaluation du prix consenti par livre de 
volaille. Les evaluations du commerce interregional de la volaille sont 
tirees des donnees des IEP de 1979, ajustees, comme precedemment, de 
fawn a assurer la coherence avec notre hypothese de produits homoge-
nes dans les regions. 

Les evaluations des effets interregionaux de l' elimination de cette 
reglementation de la volaille sont presentees au tableau 5-20. Les 
resultats indiquent qu'il n'y a que peu d'effets interregionaux suite a 
('elimination des offices de commercialisation dans le secteur de la 
volaille, bien que les repercussions au sein des regions (non evaluees ici) 
soient beaucoup plus importantes. Les grands gagnants relatifs de 
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mination de ces quotas de commercialisation sont I'Ontario et la Colom-
bie-Britannique , tandis que le Manitoba/Saskatchewan y perd. La 
faiblesse des effets interregionaux de ces offices semble confirmer la 
croyance voulant que les effets principaux de la reglementation par la 
voie des offices de commercialisation se fait sentir a l'interieur des 
regions pint& que dans l'ensemble des regions. 

Les offices de commercialisation des oeufs 

L'Office canadien de commercialisation des oeufs a le pouvoir de regle-
menter la commercialisation et le transport interprovincial des oeufs, les 
quantites d'oeufs produits au Canada et leur prix. L'Office a egalement 
le pouvoir d'imposer des quotas d'importation pour reduire la con-
currence livree par le commerce international au Canada. Les evalua-
tions des effets interregionaux de l'elimination de ces politiques sont 
presentees au tableau 5-21. 

TABLEAU 5-20 Effets interregionaux de l'elimination 
de la reglementation du commerce interregional 
du poulet et du dindona 

Gain ou perte regional 
(millions de $) 

Region de l'Atlantique 0,01 
Quebec 0,06 
Ontario 0,55 
Manitoba/Saskatchewan —0,23 
Alberta 0,02 
Colombie-Britannique 0,41 
Total 0,83 
a. Ces evaluations sont fondees sur les renseignements du volume commercial de 1979 et 

les evaluations des prix et des valeurs du quota par unite. 

TABLEAU 5-21 Effets interregionaux de l'elimination 
de la reglementation du commerce interregional 
des oeufsa 

Gain ou perte regional 
(millions de $) 

Atlantique 0,00 
Quebec 0,01 
Ontario 0,11 
Manitoba/Saskatchewan 0,00 
Alberta 0,06 
Colombie-Britannique —0,08 
Total 0,10 
a. Ces evaluations sont fondees sur les renseignements du volume commercial de 1979 et 

les evaluations des prix et des valeurs du quota par unite. 
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Les donnees utilisees proviennent de diverses sources. Les evalua-
tions du commerce interprovincial des oeufs sont tirees des donnees des 
IEP de 1979, ajustees de fagon a ce qu'elles soient coherentes avec notre 
hypothese de produits homogenes dans toutes les provinces. Les 
revenus excedentaires annuels cites par le systeme de contingente-
ments sont calcules en rapportant sur une armee les evaluations 
regionales des valeurs unitaires du contingent des oeufs (tire de 
Brinkman, 1981) en utilisant les memes taux d'interet reel supposes de 
7 p. cent. Ces valeurs sont exprimees sous la forme d'une proportion du 
prix unitaire des gros oeufs de categorie « A » Canada. Les donnees sur 
le prix a la douzaine consentis aux producteurs par province sont tirees 
de donnees d'Agriculture Canada pour 1981". 

Les resultats du tableau 5-21 montrent que les effets interregionaux de 
l'elimination des contingents de commercialisation dans le secteur des 
oeufs sont egalement faibles. Les regions qui consomment plus d'oeufs 
qu'elles n'en produisent en tirent relativement plus d'avantages. 

Les offices de commercialisation du lait 

Bien que la production de lait et de produits laitiers au Canada releve de 
deux programmes distincts de gestion des approvisionnements, en rai-
son des evaluations limitees existant sur le commerce interprovincial 
dans ce domain, nous supposons qu'il n'y a qu'un seul systeme de 
gestion des approvisionnements aux echelons provincial et national qui 
regisse la production et la transformation de tout le lait cru produit au 
Canada. 

Contrairement aux autres produits reglementes par les offices de 
commercialisation, le lait cru produit dans une region est presentement 
consommé dans cette region12, et it n'y a pas de transfert interregional de 
loyers provenant des restrictions de quota. 

Les donnees utilisees pour calculer l'incidence interregionale qui 
s'ensuit proviennent egalement de diverses sources. On a etablit la 
moyenne des evaluations regionales des valeurs unitaires du contingent 
(livre par armee) pour le lait de consommation et de transformation (tire 
de Brinkman) pour obtenir des evaluations regionales des valeurs uni-
taires du contingent pour le lait non transforms. Les revenus exceden-
takes annuels cites par le systeme de contingents sont calcules en 
reportant sur une armee les evaluations regionales des valeurs unitaires 
du contingent en supposant, compte tenu du meme taux d'interet reel de 
7 p. cent pose precedemment. Ces valeurs ont ete exprimees sous la 
forme d'une proportion du prix unitaire du lait non transforms. 

Les prix consentis aux producteurs pour le lait de consommation et de 
transformation par region sont tires des donnees d'Agriculture Canada 
pour 198113. Les producteurs de lait industriel recoivent le prix vise (ou 
le rendement vise) pour le lait de transformation, calculd comme etant la 
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somme du prix au producteur pour le lait de transformation et d'une 
subvention federate versee au taux de 0,0273 $ par livre'4. En prenant la 
moyenne du prix vise pour le lait de transformation et le prix au produc-
teur pour le lait de consommation, on obtient une evaluation du prix 
moyen par livre du lait entier nature non transforms consenti aux pro-
ducteurs. Les evaluations du commerce interprovincial du lait entier de 
consommation, non transforms, sont tirees de donnees des IEP de 1979 
et ajustees pour assurer la coherence avec notre hypothese de produits 
homogenes dans toutes les regions. 

Les evaluations des effets regionaux presentees au tableau 5-22, 
montrent que toutes les regions tirent avantage de l'elimination de la 
reglementation du commerce interregional du lait. Ce phenomene est 
attribuable au fait qu'il n'y a pas de transfert interregional de loyers 
existant pour annuler les gains cress par l'elimination des contingents. 

Les offices de commercialisation du tabac 

La production de tabac et sa commercialisation sont presentement 
reglementees dans quatre provinces : au Quebec, en Ontario, en Nou-
velle-Ecosse et a l'Ile-du-Prince-Edouard. Notre analyse ne porte que 
sur les effets interregionaux cites par l'elimination des controles exis-
tants sur la production et la commercialisation du tabac en Ontario, 
puisque cette province fournit plus de 90 p. cent de la production cana-
dienne de tabac. 

En Ontario, le tabac est controls par deux offices de commercialisa-
tion des producteurs de tabac distincts : l'Office de commercialisation 
des producteurs de tabac jaune de l'Ontario et l'Office de commer-
cialisation des producteurs de tabac Burley de l'Ontario. En raison du 

TABLEAU 5-22 Effets interregionaux de l'elimination 
de la reglementation du commerce interregional 
du laity 

Gain ou perte regional 
(millions de $) 

Region de l'Atlantique 0,02 
Quebec 0,62 
Ontario 0,09 
Manitoba/Saskatchewan 0,02 
Alberta 0,03 
Colombie-Britannique —0,78 
Total 1,56 
a. Ces evaluations sont fondees sur les renseignements du volume commercial de 1979 et 

les evaluations des prix et des valeurs du quota par unite. 
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nombre limite de donnees sur le commerce interprovincial de chaque 
type de tabac, on suppose qu'il n'y a qu'un seul type de tabac, du tabac 
en vrac, et que sa production et sa commercialisation en Ontario sont 
controlees par un seul office provincial. 

Les donnees utilisees pour analyser les effets regionaux de l'elimina-
tion de l'office de commercialisation du tabac comprennent des donnees 
sur le commerce interprovincial tirees des donnees des IEP de 1979 
(ajustees comme precedemment) et des donnees sur le prix du tabac en 
Ontario. On suppose que ce prix est un prix moyen par livre consenti aux 
producteurs pour tous les types de tabac cultive en Ontario, conform& 
ment aux donnees de Statistique Canada pour 198115. Les revenus 
excedentaires annuels crees par le systeme de quotas sont calcules en 
reportant sur toute une armee les valeurs unitaires du quota comme ci-
dessus. Ces revenus sont exprimes comme une proportion du prix 
unitaire de tabac. 

Les effets regionaux de l'elimination de la reglementation de la 
commercialisation du tabac en Ontario sont presentes au tableau 5-23. 
Comme le Canada est un exportateur international net de tabac, l'elimi-
nation des restrictions interprovinciales en Ontario n'a pas d'incidence, 
dans cette analyse, sur les autres regions. La province tire avantage de 
l'elimination de la reglementation, mais l'effet est minime. 

Les preferences provinciales sur les produits alcoolises 

Notre analyse de l'incidence interregionale de l'elimination des politi-
ques preferentielles provinciales sur les produits alcoolises fait appel a 
une forte hypothese simplificatrice voulant que les taux de majoration 
des prix provinciaux sur le vin s'appliquent a toutes les boissons 
alcoolisees. Cette hypothese est avancee parce qu'il y a peu de donnees 
interregionales disponibles portant sur la production, la consommation 

TABLEAU 5-23 Effets interregionaux de l'elimination 
de la reglementation du commerce interregional 
du tabaca 

Gain ou perte regional 
(millions de $) 

Region de 1'Atlantique 0,0 
Quebec 0,0 
Ontario 0,20 
Manitoba/Saskatchewan 0,0 
Alberta 0,0 
Colombie-Britannique 0,0 
Total 0,20 
a. Ces evaluations sont fondees sur les renseignements du volume commercial de 1979 et 

les evaluations des prix et des valeurs du quota par unite. 
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et le commerce interregional du vin, des spiritueux et de la biere. Nous 
supposons que les majorations provinciales s'appliquent au produit 
d'ensemble sur lequel on possede des donnees : les boissons 
alcoolisees. 

A cause de cela, it est necessaire de decider quelle majoration provin-
ciale s'applique a ce produit compose. Puisque pratiquement toute la 
biere vendue est brass& dans la province de vente, les majorations 
provinciales sur la biere sont exclues de notre analyse des effets inter-
regionaux. Au lieu de faire une moyenne arithmetique des majorations 
provinciales sur le vin et les spiritueux, on suppose que les majorations 
provinciales sur le yin s'appliquent au produit compose. Pour simplifier, 
on suppose egalement que les majorations provinciales sur les produits 
importes d'une autre region s'appliquent aux produits importes de 
l'etranger. Les majorations provinciales qui resultent de ces hypotheses 
fortement simplifiees sont presentees au tableau 5-14. Elles ont ete 
ajustees pour faire en sorte que les valeurs estimatives des profits des 
regies des alcools soient les memes que celles presentees dans les 
comptes economiques provinciaux de 1981 (tableau 5)16. Comme on 
l'indique au chapitre 2, les majorations par region utilisees dans les 
calculs de l'incidence interregionale qui en resulte, correspondent a la 
difference entre les majorations sur les importations interregionales (et 
internationales) et les majorations sur les produits locaux. 

Les donnees commerciales sur les boissons alcoolisees sont tirees des 
donnees des IEP de 1979 et elles sont ajustees de maniere a etre collo-
rentes avec notre hypothese de produits homogenes dans toutes les 
regions. Cependant, le Canada etant un exportateur net de produits 

TABLEAU 5-24 Majoration provinciale supposee sur les produits 
alcoolisesa 

Majoriation supposee 
	Majoration supposee 

A l'interieur 
	 a l'exterieur 

de la province 
	de la province 

(pourcentage) 
Region de 1'Atlantique 97b 124b 
Quebec 94 105 
Ontario 58 105 
Manitoba/Saskatchewan 80c 87' 
Alberta 84d 89 
Colombie-Britannique 50 110 

Source : Correspondance avec les ministeres provinciaux responsables des politiques des 
boissons alcoolisees. 

Voir texte. 
On suppose qu'il s'agit de la meme majoration qu'au Nouveau-Brunswick. 
Evalue comme etant la moyenne arithmetique de majoration au Manitoba et en 
Saskatchewan. 
On suppose que c'est la meme majoration qu'en Saskatchewan. 
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alcoolises, cela pourrait eventuellement eliminer tous les effets interpro-
vinciaux des politiques provinciales sur les alcools. Nous avons donc 
utilise ces donnees en posant l'hypothese qiie tout le commerce interna-
tional (les exportations) repose sur les spiritueux, tandis que tout le 
commerce interprovincial repose sur le yin. En supposant que le Canada 
subit les prix des marches mondiaux, le schematisation des effets des 
politiques provinciales des alcools sur les regions, abordee au cha-
pitre 2, s'applique toujours. Tout le commerce international de spir-
itueux est laisse de cote aux fins de ces calculs. 

Les evaluations des effets regionaux de l'elimination de ces politiques 
sont presentees au tableau 5-25. Ces resultats laissent supposer que les 
effets regionaux crees par l'elimination des politiques preferentielles de 
prix des boissons alcoolisees sont plus importants que pour n'importe 
quelle autre barriere interprovinciale. Ce n'est peut-titre pas surprenant 
puisque la plupart des regions, en particulier la Colombie-Britannique, 
procedent a d'importantes majorations preferentielles. Le Quebec et 
l'Ontario, les deux regions exportatrices nettes au plan interregional, ne 
sont pas touchees par l'elimination des politiques provinciales sur les 
alcools des autres provinces. La raison en est qu'elles exportent vers les 
autres regions et que les politiques sur les alcools au sein de la region 
n'ont pas d'effet protecteur. Ces resultats refletent egalement l'hypo-
these que les majorations regionales sur les produits de l'exterieur de la 
province s'appliquent egalement aux importations internationales. Tous 
les gains obtenus par des augmentations en sus des prix mondiaux, suite 
a l'exportation vers une region qui procede a des majorations sur les 
importations internationales, sont completement annules par les pertes 
subies par la region exportatrice suite au transfert de loyers vers la region 
importatrice. La Colombie-Britannique en tire fortement avantage. 

La reglementation provinciale du camionnage 

En raison de difficultes a decrire les elements monopolistiques de l'eta-
blissement des prix dans l'industrie du transport pour compte d'autrui, it 
est difficile de calculer les effets interregionaux des reglements provin-
ciaux a l'aide de methodes d'equilibre partiel. De plus, le modele d'equi-
libre general ne contient pas suffisamment de details pour avoir des 
restlitats concernant les effets de la reglementation provinciale du trans-
port par carrion. En consequence, cette etude ne fait etat d'aucun 
resultat d'equilibre partiel. 

On a egalement utilise le modele d'equilibre general pour analyser 
l'incidence regionale des barrieres commerciales interregionales, meme 
si le modele d'equilibre general ne convient pas parfaitement parce qu'il 
considere les obstacles commerciaux uniquement sous la forme equiva-
lente ad valorem. Comme on l'a souligne precedemment, nombre de ces 
obstacles ne fonctionnent pas de cette facon, et it se presente egalement 

L'incidence des politiques 201 



TABLEAU 5-25 Effets interregionaux de l'elimination des politiques 
provinciales sur les boissons alcooliseesa 

Gain ou perte regional 
(millions de $) 

Region de l'Atlantique 	 10 
Quebec 	 0 
Ontario 	 0 
Manitoba/Saskatchewan 	 2 
Alberta 	 2 
Colombie-Britannique 	 660 
Total 	 675 
Note : Le total peut ne pas correspondre au total reel parce qu'on a arrondi les chiffres. 
a. Ces evaluations sont fondees sur les donnees du flux commercial de 1979 et des 

evaluations recentes (1984) des majorations provinciales. 

des problemes de donnees pour revaluation des equivalents composes 
ad valorem de ces barrieres. 

Les cas analyses sont en grande partie une representation stylisee du 
fonctionnement reel des obstacles commerciaux interregionaux. Le 
tableau 5-26 presente les resultats de deux cas ou l'on suppose des 
obstacles commerciaux interprovinciaux de 2 p. cent sur tous les pro-
duits dans toutes les regions a la serie de donnees d'equilibre repere. La 
difference est la suivante : dans le cas 1, les barrieres commerciales 
interregionales sont enlevees dans toutes les regions, tandis que dans le 
cas 2, elles ne sont enlevees qu'en Ontario. 

Dans le cas 1, l'incidence par region est relativement faible, mais c'est 
l'Alberta qui gagne le plus, en grande partie parce que dans cette 
simulation, les exportations interregionales des produits de ressources 
de l'Alberta se butent egalement a des barrieres et que ce scenario 
legerement irrealiste produit un gain net pour la region lorsqu'on elimine 
ces barrieres. L'element le plus important demeure la faiblesse relative 
des effets, tant sur le plan de l'incidence sur les termes de rechange 
interregional que sur le plan des effets sur la richesse par region. 

Le cas 2 prevoit l' elimination d'un obstacle commercial interregional 
de 2 p. cent en Ontario. Ce qu'il faut remarquer dans ce cas, c'est que le 
Quebec, principal partenaire commercial de l'Ontario, en tire le plus 
d'avantages, et que la region de l'Atlantique accuse une perte impor-
tante. Cette region y perd en raison de l'importance de son commerce 
avec le Quebec dont les termes de rechange se sont ameliores par suite 
d'un plus grand acces aux marches de l'Ontario. 

Bien qu'ils aient surtout valeur d'explication en raison des problemes 
de modelisation et de donnees qu'ils presentent, ces resultats d'equilibre 
general laissent neanmoins supposer que l'importance quantitative des 
barrieres commerciales interregionales peut etre relativement faible si 
on considere l'ensemble de la Confederation. Cette analyse comprend 
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TABLEAU 5-26 Analyse d'equilibre general des repercussions 
de l'abolition de 2 % des barrieres au commerce 
interregional sur tous les produits 

Cas 1 Cas 2 

EV de Hicks (millions de $ de 1981) 
Region de l'Atlantique 	 —0,3 —9,4 
Quebec 	 —7,7 8,9 
Ontario 	 — 16,3 3,6 
Manitoba/Saskatchewan 	 —0,9 1,9 
Alberta 	 53,5 0,6 
Colombie-Britannique 	 —9,7 0,3 
Total 	 —17,3 —2,7 

Changement aux termes des echanges (changement 
de % calcule en utilisant les nouvelles quantites 
d'equilibre comme facteurs de ponderation) 

Region de l'Atlantique 	 —0,08 —0,10 
Quebec 	 — 0,05 0,02 
Ontario 	 0,01 —0,01 
Manitoba/Saskatchewan 	 —0,06 0,01 
Alberta 	 0,07 0,01 
Colombie-Britannique 	 —0,06 0,00 

Cas 1 : Elimination de 2 % des barrieres au commerce interregional dans toutes les 
regions. 

Cas 2 : Elimination de 2 % des barrieres au commerce interregional en Ontario. 

egalement l'influence des politiques commerciales federales sur reva-
luation de l'incidence des obstacles commerciaux interregionaux qui ne 
semblent pas etre un facteur important. Les effets par region semblent 
etre largement determines par l'importance relative des liens commer-
ciaux entre les diverses regions. 

Les restrictions a la mobilite de la main-d'oeuvre 

Les restrictions interprovinciales imposees au marche du travail sont 
presentes dans les métiers et, de maniere plus evidente, dans les profes-
sions. On peut faire une approximation grossiere des effets des restric-
tions interprovinciales a la mobilite de la main-d'oeuvre en evaluant les 
&arts de salaire entre les regions assocides a des quotas implicites sur la 
main-d'oeuvre provenant de l'exterieur. Les donnees sur I'emploi total 
et le sur revenu d'emploi moyen des travailleurs males par province pour 
certaines professions" ont servi a analyser les effets interregionaux de 
l' elimination de ces restrictions, en utilisant la methode decrite au 
chapitre 2. Ces donnees sont presentees aux tableaux 5-27 et 5-28. 

Comme it n'y a pas d'evaluations disponibles de la migration par 
profession entre les provinces, on a suppose, audacieusement, que 
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10 p. cent de toutes les personnes employees dans une province comp-
tant des immigrants proviennent de provinces autres que celles qu'ils 
habitent presentement, et que 10 p. cent de toutes les personnes habi-
tant a l'origine dans une province etaient des emigrants qui ont trouve un 
emploi dans des provinces autres que celles oh. Hs habitaient a l'origine. 

Pour trouver le salaire de n'importe laquelle de ces professions en 
l' absence de restrictions a la mobilite interregionale de la main-
d'oeuvre, s'est servi d'une recherche iterative semblable a celle qui a 
servi a l'analyse des effets interregionaux de la perequation. Le salaire 
choisi a l'origine dans la procedure de recherche est le salaire plus eleve 
verse aux particuliers de la profession, dans l'une ou l'autre des regions 
du Canada, en presence de restrictions a la mobilite interregionale de la 
main-d'oeuvre. Les revenus pergus par les particuliers immigrants vers 
les provinces qui imposent ces restrictions sont attribues aux regions 
d'ou proviennent ces particuliers. 

Les resultats de l'analyse des effets interregionaux de l'elimination de 
ces restrictions, compte tenu d'une mobilite interregionale du capital, 
sont presentes au tableau 5-29. Ces effets interregionaux montrent que 
la Colombie-Britannique, l'Alberta, le Manitoba/Saskatchewan et le 
Quebec sont les regions perdantes des pertes a cause de ces restrictions, 
mais les effets sont minimes. Toutes les autres regions y gagnent, la 
region de l'Atlantique y gagnant le plus. 

Les effets interregionaux du regime fiscal federal 

Plusieurs elements du regime fiscal federal ont des effets interregionaux 
et ils ont egalement etc analyses a l'aide de techniques d'equilibre 
general et d'equilibre partiel. 

Les evaluations d'equilibre partiel 

La taxe de vente des manufacturiers 	La taxe de vente des manufac- 
turiers est une taxe appliquee au prix de vente des manufacturiers des 
produits interieurs eta la valeur des biens importes affranchis. Les effets 
interregionaux de l'elimination de cette taxe depend essentiellement du 
groupe de personnes choisies pour assumer le fardeau de la taxe. Ce sont 
les producteurs de biens manufactures qui paient la taxe de vente des 
manufacturiers, mais si le Canada est considers comme une economic 
petite, ouverte et subissant les prix dans le domaine des produits manu-
factures, les consommateurs de produits manufactures assumeront le 
fardeau de la taxe, y compris les pertes en poids mort qui en resulteront. 

On a calcule les effets interregionaux de l'elimination de cette taxe en 
ayant recours aux techniques d'equilibre partiel pour cette derniere 
hypothese. Les evaluations du commerce interprovincial de produits 
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manufactures sont tirees de la serie de donnees d'equilibre micro-cohe-
rentes regionales de 1981 (voir chapitre 4) et ajustees pour etre con-
formes a l'hypothese de produits homogenes dans toutes les regions du 
Canada, comme indique precedemment. La taxe de vente des manufac-
turiers est trait& comme si elle etait pergue au taux de 10 p. cent sur les 
ventes de biens manufactures ou importes au Canada, a l'exception des 
materiaux de construction et de l' equipement de batiments (auxquels on 
a appliqué un taux de 6 p. cent) et les boissons alcooliques ainsi que les 
produits du tabac (auxquels on a appliqué un taux de 13 p. cent)18. En 
raison de la classification des produits utilise's dans cette analyse, on a 
appliqué un taux de 10 p. cent a tous les biens manufactures. 

Le tableau 5-30 montre les effets regionaux de l'elimination de la taxe 
de vente des manufacturiers selon l'hypothese que les recettes fiscales 
sont a l'origine redistribuees egalement aux regions par habitant. La 
region de l'Atlantique, le Manitoba/Saskatchewan et l'Alberta sont 
perdants, tandis que l'Ontario, le Quebec et la Colombie-Britannique 
(les plus gros consommateurs de produits manufactures) gagnent. Par 
habitant, l'Ontario gagne davantage que n'importe quelle autre region, 
tandis que c'est la region de l'Atlantique qui perd le plus. Comme notre 
analyse du chapitre 2 le montre, it ne devrait pas y avoir d'effets inter-
regionaux directs de l'elimination d'une taxe de vente a taux uniformes 
sur tous les produits interieurs et importes. Les effets interregionaux des 
resultats sont attribuables a la base d'application limit& de la taxe de 
vente et au mode de redistribution des revenus selon une base egale par 
habitant. 

Le stimulant a la fabrication et a la transformation 	Le stimulant a la 
fabrication et a la transformation incorpore a l'impot sur le revenu des 
societes reduit de 6 p. cent le taux d'imposition sur les profits des 
industries de fabrication et de transformation. Si on considere le Canada 
comme une economie petite, ouverte et subissant les prix dans le 
domaine des produits manufactures, l'avantage fiscal profitera aux fabri-
cants de produits manufactures en supposant qu'on puisse ignorer les 
complications des credits fiscaux des autres pays s'appliquant aux 
societes etrangeres etablies au Canada. 

Les donnees sur le commerce interregional utilisees pour evaluer les 
effets interregionaux de l'elimination de ce stimulant pour les biens 
manufactures, sont tirees de la serie de donnees d'equilibre micro-
coherentes regionales de 1981 (voir chapitre 4). Les donnees sur l'impot 
sur le revenu des societes exigibles de l'industrie et de la region sont 
tirees des donnees de Statistique Canada pour 1981'9. 

Les resultats de ces calculs sont presentes au tableau 5-31. Ces 
evaluations des effets regionaux laissent supposer que si toutes les 
regions doivent verser une taxe egale par habitant pour financer le 
stimulant, les regions de l'Atlantique, le Manitoba/Saskatchewan et 
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TABLEAU 5-30 Calculs d'equilibre partiel des effets interregionaux 
de l'elimination de la taxe de vente sur les biens 
manufactures" 

Gain ou perte 
regional 

(millions de $) 

Effet 
par habitant 

(millions de $) 

Region de l'Atlantique —322 —144 
Quebec 51 8 
Ontario 889 103 
Manitoba/Saskatchewan —239 — 120 
Alberta —239 —107 
Colombie-Britannique 219 80 
Total 360 15 

Note : Le total peut ne pas correspondre au total reel, car on a arrondi les chiffres. 
a. Ces evaluations sont fondees sur les donnees sur le volume commercial tire de la serie 

de donnees micro-coherentes de 1981 et des evaluations recentes (1984) du taux de la 
taxe de vente sur les biens manufactures. 

1'Alberta (regions consommatrices de produits manufactures) y gagnent, 
tandis que la Colombie-Britannique, l'Ontario et le Quebec (regions 
productrices de produits manufactures) perdent. Les effets sont faibles 
et, par habitant, on peut tirer des conclusions semblables. 

Les evaluations d'equilibre general 

On s'est egalement servi du modele d'equilibre general pour evaluer les 
effets interregionaux des taxes provinciales et federates. Le 

TABLEAU 5-31 Calculs de l'equilibre partiel des effets interregionaux 
de l' elimination des mesures de stimulation 
de la transformation et de la fabrication dans !Imp& 
des societes" 

Gain ou perte 
regional 

(millions de $) 

Repercussions regionales 
par habitant 

(millions de $) 
Region de l'Atlantique 15,74 7,05 
Quebec —2,30 —0,36 
Ontario —28,22 —3,27 
Manitoba/Saskatchewan 8,75 4,39 
Alberta 2,07 0,93 
Colombie-Britannique 4,19 1,53 
Total 0,23 0,01 

Note : Le total peut ne pas correspondre, car on a arrondi les chiffres. 
a. Ces evaluations sont fondees sur les donnees sur le volume commercial tire de la serie 

de donnees micro-coherentes de 1981 et des evaluations de 1984 des stimulants a la 
fabrication et a la transformation. 
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TABLEAU 5-32 Effets interregionaux de la taxe de vente 
sur les produits manufactures (TvPM) et des 
stimulants a la fabrication et a Ia transformation (SFT) 
de Pimp& sur les societes 

Cas 1 Cas 2 Cas 3 
EV de Hicks (millions de $ de 1981) 

Region de l'Atlantique —113 —122 9 
Quebec 75 3 69 
Ontario 649 488 154 
Manitoba/Saskatchewan —166 —175 8 
Alberta —129 —191 59 
Colombie-Britannique —80 —76 —6 
Total 245 —52 282 

Changement des termes des echanges 
(changement en % mesure en utilisant 
les nouvelles quantites d'equilibre 
comme facteur de ponderation) 

Region de l'Atlantique —0,22 —0,24 0,02 
Quebec 0,32 — 0,11 0,43 
Ontario 0,37 —0,09 0,46 
Manitoba/Saskatchewan —0,10 — 0,17 0,08 
Alberta —0,40 —0,02 —0,39 
Colombie-Britannique 0,15 —0,15 0,30 

Cas 1 : Elimination de la TVPM et des SFT; remplacee par une taxe de vente federale 
rendement equivalent. 

Cas 2 : Elimination de la TVPM; remplacee par une taxe de vente federale en rendement 
equivalent. 

Cas 3 : Elimination des SFT; remplacee par une subvention federale sur touter les ventes 
en rendement equivalent. 

tableau 5-32 presente les resultats pour trois cas d'application de la taxe 
de vente des fabricants et le stimulant a la fabrication et a la transforma-
tion de l'impot sur les societes. 

Dans ces trois cas, on modifie et Ia taxe de vente des manufacturiers et 
le stimulant a la fabrication et a la transformation de l'impot sur les 
societes, soit individuellement, soit collectivement. Dans le cas 1, on a 
aboli la taxe de vente des fabricants et le stimulant a la fabrication et a la 
transformation. L'Ontario et le Quebec, les regions productrices des 
produits manufactures y gagnent, et les effets se refietent dans les effets 
des termes de l'echange interprovincial. 

Le cas 2 porte sur l'elimination de la taxe de vente des manufacturiers 
et le cas 3 porte sur l'elimination du stimulant a la fabrication et a la 
transformation de l'impot sur les societes. La modification de la taxe de 
vente des fabricants amene une degradation des termes de l'echange de 
l'Ontario et du Quebec ainsi que des regions consommatrices de pro-
duits manufactures. Dans ce cas, la taxe s'applique aux importations et, 
comme pour le tarif, le modele indique des pertes des termes d'echange 

210 Chapitre 5 



pour toutes les regions du Canada, quand on supprime la taxe. L'Onta-
rio et le Quebec obtiennent certains gains en raison des effets sur la 
demande, puisqu'elles sont de plus grandes consommatrices de produits 
manufactures. Dans le cas 3, on a elimine le stimulant a la fabrication et 
A la transformation. Quantitativement, les resultats sont faibles, bien 
que la plupart des regions connaissent une amelioration de leurs termes 
d'echange en raison de ('augmentation des taxes d'origine suite a l'elimi-
nation de la subvention. 

Les effets interregionaux des autres politiques 

On a egalement evalue l'incidence interregionale des elements de politi-
que autres que ceux analyses dans les sections precedentes en ayant 
recours aux techniques d'equilibre partiel. Parmi ces elements, on 
retrouve les quotas dans les domaines du textile et du vetement. 

Comme on l'a souligne precedemment, les secteurs du textile et du 
vetement au Canada sont fortement concentres au Quebec. Historique-
ment, les tarifs canadiens et les quotas imposes aux importations se sont 
reveles un facteur cld pour aider a maintenir la viabilite financiere de ces 
industries. Toutefois, depuis les premieres rondes de negociation du 
GATT tenues en 1947, it y a eu une tendance de plus en plus forte a 
diminuer les tarifs s'appliquant a une vaste gamme de produits manufac-
tures, y compris les textiles et le vetement. On a eu recours a une 
protection supplementaire en adoptant des quotas qui mettaient l'indus-
trie textile canadienne a l'abri des importations en provenance des pays 
A main-d'oeuvre bon marche. En general, ces quotas ont evolue dans le 
sens d'une plus grande limitation des importations, refletant une politi-
que protectionniste pour ces industries. 

Les donnees utilisees pour &valuer les effets interregionaux de l'elimi-
nation des tarifs et de la protection des quotas dans le domaine du textile 
proviennent encore une foil de diverses sources. Les donnees sur le 
commerce interprovincial des textiles et du vetement sont tirees du IEP 
de 1979, ajustees pour etre conformes a notre hypothese de produits 
homogenes dans toutes les regions. La protection totale ou l'equivalent 
tarifaire du quota (exprime en prix canadiens) est supposee etre la 
moyenne arithmetique des equivalents tarifaires des limites volontaires 
d'exportation des fabricants de textiles de coton, de textiles syntheti-
ques, de bonneterie, d'articles en tricot et de vetements, dont Dauphin 
(1978) fait &at. 

Le tableau 5-33 presente les effets regionaux de l'elimination de 
requivalent tarifaire du quota selon l'hypothese que les recettes du tarif 
federal sont a l'origine distribudes aux six regions canadiennes sur une 
base egale par habitant. Dans ce tableau, toutes les regions tirent profit . 
de l'elimination de la protection. Cela n'est peut-etre pas surprenant 
pour les regions importatrices comme la region de I'Atlantique, l'Onta- 
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TABLEAU 5-33 Calculs d'equilibre partiel des effets interregionaux 
de l'elimination de requivalent de tarif des quotas 
imposes dans le secteur du textilea 

Gain ou perte 
regional 

(millions de $) 
Region de I'Atlantique 15,8 
Quebec 0,9 
Ontario 182,2 
Manitoba/Saskatchewan 4,1 
Alberta 15,4 
Colombie-Britannique 52,9 
Total 271,0 
Note : Le total peut ne pas correspondre, car on a arrondi les chiffres. 

a. Ces evaluations sont fondees sur les donnees sur le volume des echanges 
commerciaux de 1979 et les evaluations de 1970 des equivalents de tarif des 
limites volontaires a l'exportation. 

rio, le Manitoba/Saskatchewan, ('Alberta et la Colombie-Britannique. 
Cependant, pour la region exportatrice du Quebec, l'effet d'elimination 
de la protection pousse la region a passer de l'exportation interregionale 
a l'importation interregionale. Les pertes sur le plan de la production 
sont compensees par les gains sur le plan de la consommation. 

Conclusion 

Ce chapitre a presente les evaluations de l'incidence regionale des divers 
elements de politique de la Confederation, fondees sur les techniques 
d'equilibre general et partiel. Ces evaluations sont peut-titre difficiles 
resumer. C'est pourquoi leur interpretation en tant que serie d'estima-
tion est abordee au chapitre suivant. Neanmoins, it s'en &gage quelques 
themes majeurs. Un de ces themes, c'est l'effet interregional dominant 
du traitement de la politique des ressources par rapport aux autres 
elements de politique. Ce phenomene permet ainsi de supposer qu'a la 
fin des annees 1970 et au debut de 1980, la Confederation est peut-titre 
devenue assez desequilibree sur le plan regional, un theme qui est 
approfondi au chapitre suivant. Comme autre theme, it y a l'interaction 
complexe entre les hypotheses, les valeurs de parametres et les 
resultats, ce qui laisse entrevoir qu'on ne pourra jamais parvenir a un 
traitement definitif de l'incidence regionale des politiques de la Con-
federation. 
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Chapitre 6 

Vers un bilan de la Confederation 

Bien que l'objet principal de cette etude soit revaluation de l'incidence 
regionale des elements de politique cle qui caracterisent la Con-
federation moderne, it convient, dans ce dernier chapitre, de resumer les 
resultats presentes jusqu'a present dans le contexte d'une tradition que 
les intellectuels canadiens respectent depuis longtemps, soit un bilan de 
la Confederation. On admet volontiers que tous les bilans regionaux sont 
approximatifs et exclus de nombreux facteurs cies. Nous ne presentons 
pas ici un bilan unique. Nous utilisons plutot ce cadre comme vehicule 
d'integration des principaux themes se degageant de nos analyses du 
chapitre 5, puisque nous estimons que son utilite eventuelle est plus 
grande que les nombreux problemes non resolus. 

Le bilan, l'excedent de la Confederation 
et d'autres questions conceptuelles 
Les &bats sur l'incidence regionale des elements de politique de la 
Confederation portent souvent sur « les bilans » de la Confederation. 
Ces bilans sont surtout des exercices d'examen des &arts entre les taxes 
pet-cues de chaque region et les depenses federates directes dans cette 
meme region. Ces exercices revelent des gagnants et des perdants face 
aux diverses politiques; les evaluations presentent l'importance des 
effets nets. Les protagonistes des &bats de politique centres sur les 
divers accords conclus par le gouvernement federal et les provinces dans 
le cadre de la Confederation, qu'il s'agisse de provinces, de groupes de 
provinces, ou du gouvernement federal, produisent generalement des 
series contradictoires de calculs demontrant que des regions particu-
lieres affichent des gains ou des pertes en raison des elements de politi-
que de la Confederation. 
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Les calculs qui ont ete effectues dans le passé ont seme la confusion 
chez touter les personnes concernees. Par exemple, au moment du 
debat sur la separation du Quebec, on a vu apparaitre simultanement des 
evaluations provenant d'Ottawa, de l' Ontario et du Quebec' montrant a 
la fois que le Quebec profitait largement de la Confederation et y perdait 
beaucoup. Par exemple, le document federal pretendait que les depenses 
federates effectuees au Quebec et les autres transactions financieres du 
gouvernement du Quebec presentaient un avantage economique impor-
tant pour le Quebec. L'Ontario a publie un document soulignant 
l'important gain financier que tirait le Quebec du programme de per& 
quation fiscale dans le cadre du regime federal canadien. D'autre part, le 
document du Quebec soulignait que les impots percus au Quebec etaient 
plus importants que les depenses federates dans la province, en partie 
parce que le document ne reconnaissait pas comme benefice pour la 
province certaines depenses federates comme la defense. 

Questions conceptuelles touchant la methode du bilan 

Comme l'ont fait apparaitre des echanges precedents sur ces bilans, 
meme si les taxes federates pergues dans les diverses regions et les 
depenses federates dont ont profite les regions (soit comme transferts 
intergouvernementaux ou comme depenses federates directes dans la 
region) pouvaient etre exactement mesurees et correctement enregis-
trees, elles ne representeraient qu'une petite partie de ('interaction des 
politiques au sein de la Confederation et de son incidence sur les regions. 
Dans le cas de nombreuses politiques, it n'y a pas de flux direct inter-
regional d'argent entre les paliers de gouvernement et pourtant, it y a des 
effets interregionaux importants. Si le tarif federal protege les produc-
teurs de biens manufactures du centre du Canada qui vendent aux 
consommateurs de l'ouest a des prix bruts du tarif, it se produit un 
transfert implicite entre les exportateurs et les importateurs inter-
regionaux. De nombreuses autres politiques, comme le controle des prix 
de l'energie, produisent egalement des effets interregionaux parce que 
les producteurs et les consommateurs sont dans des regions differentes. 
Toute tentative d'analyse de l'incidence regionale de la Confederation 
doit tenir compte de ces effets et d'autres. 

Cela n'est toutefois pas la seule difficulte que presente la methode du 
bilan, comme on la congoit habituellement; it y en a de nombreuses 
autres. L'une des plus problematiques, c'est la facon de traiter la mobi-
lite interregionale de la main-d'oeuvre. Si on suppose, par exemple, que 
toute la main-d'oeuvre a une mobilite interregionale parfaite, it n'est pas 
vraiment possible d'associer un groupe particulier de personnes a une 
region; en effet, des politiques regionales ou federates particulieres, 
auront amen les gens a se &placer entre les regions. Ainsi, lorsque 
quelqu'un pretend, disons, que ('Ontario gagne ou perd a cause d'un 
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element de politique de la Confederation, it faut se demander si cette 
personne pense a tous les residents de l'Ontario avant le changement de 
politique (y compris les emigrants), ou seulement aux personnel qui 
restent en Ontario ou a tous ceux qui sont en Ontario apres le change-
ment (y compris les immigrants). Cependant, it est hasardeux de sup-
poser une mobilite parfaite de la main-d'oeuvre entre toutes les regions 
car cette hypothese neglige les frais de relocalisation et des preferences 
individuelles pour des endroits particuliers. 

La propriete interregionale d'actifs constitue un autre probleme. 
Meme en pretendant que l'incidence interregionale des politiques ne 
touche que des facteurs de production immobile sur le plan inter-
regional, la propriete trans-provinciale d'actifs assombrit davantage 
toute evaluation de l'incidence regionale. Par exemple, alors que le 
controle des prix de l'energie peut tres bien etre assume par les pro-
prietaires de ressources, it donne a supposer que parce que les res-
sources sont situees dans l'ouest, les proprietaires de ressources habi-
tent cette region. Par des intermediaires financiers, les residents du 
centre du Canada peuvent etre touches par les modifications apportees 
aux politiques energetiques, en tant que proprietaires de ressources et 
que consommateurs de ressources. Il n'existe pas de donnees sur les 
modules de propriete interregionale d'actifs, ce qui jette un autre voile 
sur toute evaluation de type bilan de l'incidence interregionale des 
politiques. 

Les exercices de bilan presentent une autre difficulte : implicitement 
on voudrait que pour qu'une region tire avantage d'un element de 
politique, une autre doive y perdre. On ne peut pretendre que la Con-
federation est un jeu de balance s'equilibrant a zero ou les gains et les 
pertes des regions s'annulent. Si la Confederation presente un excedent, 
it s'agit plutot d'un balancier penchant du cote positif. Si l'excedent 
s'envole ou si la Confederation suppose des coins nationaux par la voie 
de politiques nationales deformant le commerce, it serait peut-etre plus 
avantageux de traiter la Confederation comme un balancier penchant du 
cote negatif. La Confederation peut egalement produire un secteur 
public combine plus important qu'il ne le serait en vertu d'une autre serie 
d'accords (un etat unitaire, par exemple). Il faut peut-etre egalement 
inscrire au bilan les pertes supplementaires en poids mort reliees aux 
recettes fiscales supplementaires pergues. 

Finalement, les exercices de bilan ne presentent pas les solutions de 
rechange aux accords actuels qui pourraient etre envisages. Les etats 
unitaires ont des politiques regionales de la meme facon que les etats 
federaux, et affirmer qu'une region gagne ou perd en raison d'un element 
de politique particulier de la Confederation ne signifie pas necessaire- 
ment que la solution de rechange serait de ne pas avoir de politiques. 11 
faut preciser avec soin les solutions de rechange en regard desquelles les 
politiques actuelles doivent etre evaluees. 
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L'excedent de la Confederation 

Toute evaluation globale de l'incidence regionale de la Confederation 
englobe aussi la question d'un excedent national resultant de la libre 
circulation des biens et des facteurs entre des regions, ce qui assurerait 
un gain general a toutes les regions. Par exemple, le document du 
gouvernement federal sur l'union economique, prepare a l'epoque du 
debat constitutionnel2, indique que l'excedent potentiel de la Con-
federation s'est dissipe en raison de la concurrence a laquelle se sont 
livrees les regions par la voie des politiques de represailles limitant le flux 
des facteurs et le commerce. On en tire comme consequence qu'une 
charte economique des droits est necessaire pour proteger les consom-
mateurs contre les regions qui adoptent des politiques de represailles 
l'egard des autres regions. 

Les questions touchant le signe et la taille d'un surplus de la Con-
federation ne sont pas abordees frequemment dans la documentation 
mais sont des elements centraux dans l'etablissement de tout bilan 
permettant d'evaluer les gagnants et les perdants dans la Confederation. 
L'examen le plus recent de la facon dont un surplus peut se produire au 
sein de la Confederation a ete merle par Maxwell et Pestieau (1980) qui 
identifient quatre elements differents constituant le surplus de la Con-
federation et la justification de l'accord federal-provincial actuel. 

Le premier element, qu'ils considerent comme des gains tradition-
nels, provient du libre-echange entre les regions. D'apres ce point de 
vue, la Confederation est trait& comme une union douaniere oil les 
regions participantes conviennent d'eliminer leurs obstacles commer-
ciaux et d'eriger une barriere protectrice commune contre d'autres etats 
nations a l'exterieur de la Confederation. Les gains commerciaux 
proviennent de la plus grande specialisation des regions que provoque la 
diminution des barrieres commerciales interregionales. 

Cependant, cette question n'est pas aussi simple qu'elle parait a 
premiere vue parce qu'une telle union economique stimule les echanges 
et les &courage a la fois. Elle stimule les echanges entre les regions, 
mais egalement empeche celles-ci de s'approvisionner a des sources 
moins coOteuses a l'etranger. Si les pertes commerciales depassent les 
gains commerciaux, cet element du surplus de la Confederation peut 
etre negatif (c'est-A-dire la source d'un deficit plutOt que d'un surplus). 

Maxwell et Pestieau font &at d'un deuxieme element de tout sur-
plus : la mise en commun des risques attribuables a la difference de 
degre de variabilite de l'activite economique dans les regions. Par exem-
ple, une depression dans l'industrie de l'auto a des effets negatifs en 
Ontario, mais les autres regions en souffrent moins; un ralentissement 
dans le commerce du bois d'oeuvre touche la Colombie-Britannique, 
mais tres peu l'Ontario. Cet element du surplus est produit par la 
contribution contrecyclique a l'activite economique dans chaque 
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region, par l'entremise du budget du gouvernement federal. Les pro-
grammes federaux, comme l'assurance-chomage et la perequation, sont 
finances a meme les sources federales plutot que regionales et, de cette 
fagon, les risques sont regroupes par les regions. Le regime fiscal federal 
produit des effets semblables. Un boom dans une region accroit les 
recettes fiscales des societes et des particuliers, lesquelles sont parta-
gees avec les autres regions par les transferts federaux et les depenses du 
gouvernement federal en biens et services. Cependant, l'importance de 
tout gain issu du partage des risques depend du degre de dissociation des 
risques auxquels font face les economies regionales. Si toutes les regions 
connaissent des depressions d'une egale gravite au meme moment, le 
partage des risques n'aide pas puisque toutes les economies regionales 
sont egalement touchees (c'est-h-dire que les recettes et les depenses 
federales seraient touchees de la meme fawn dans toutes les regions). 

Le troisieme element souligne par Maxwell et Pestieau, c'est le par-
tage des frais generaux, c'est-h-dire les avantages regionaux conjoints 
provenant des biens et des services publics fournis par le gouverne-
ment federal. La caracterisation originale des biens publics purs selon 
Samuelson (1954), Lindahl (1958) et d'autres comprend deux ele-
ments : une consommation commune et une incapacite a obtenir des 
revenus suffisants, comme des frais d'usagers, pour couvrir les coots de 
production. Cela suppose que ces biens soient offerts par le secteur 
public. Des biens publics comme la defense nationale et l'infrastructure 
des transports, sont donc fournis plus efficacement par un gouverne-
ment federal unique que separement par chaque administration 
regionale. 

Le quatrieme element propose par Maxwell et Pestieau, c'est un plus 
grand pouvoir de negociation internationale. On avance qu'un etat 
nation plus vaste est en mesure d'exercer plus d'influence a une table de 
negociation internationale par rapport a ce qu'une serie d'etats plus 
petits pourraient faire. La Confederation peut donc se justifier, car elle 
offre un levier de negociations internationales plus puissant, comme 
dans le cas des negociations du GATT. 

Malgre leur liste des elements pouvant expliquer un excedent eventuel 
de la Confederation, Maxwell et Pestieau demeurent pessimistes quant a 
l'ampleur reelle d'un surplus de la Confederation. Its soulignent que, 
malgre les gains eventuels provenant du commerce, les gouvernements 
regionaux ont maintenant recours a des obstacles commerciaux regio-
naux pour isoler leurs economies, ce qui amene une moins grande 
specialisation regionale et reduit les gains eventuels pouvant 'etre tires du 
commerce. 

Quant a la mise en commun des risques, it semble que les transferts 
interregionaux, comme la perequation, dominent tous les elements de 
partage de risques. Les provinces « riches », comme l'Ontario, l'Alberta 
et la Colombie-Britannique, peuvent contribuer au regime federal pen- 
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dant fort longtemps avant de recevoir des avantages nets en cas de 
periode difficile pour leur economie. En outre, les modeles de partage de 
risques ont des effets decourageants sur les regions. Les prestations 
d'assurance-chomage affaiblissent les pressions du marche qui pour-
raient aider a reduire le chomage; les depenses de creation d'emplois 
peuvent sur-subventionner I'emploi. En outre, les regions plus pauvres, 
comme le Quebec, ont critique les politiques federales de stabilisation 
qui ne tiennent pas compte de la variabilite des cycles commerciaux 
entre les regions plus pauvres et les regions plus riches, pretendant 
qu'elles sont les premieres a souffrir des politiques fiscales nationales 
restrictives appliquees par Ottawa. Ces considerations amenent egale-
ment a se demander s'il faut sacrifier les avantages nationaux aux gains 
regionaux obtenus en reduisant la variance des revenus regionaux. 

Quant au partage des frais generaux, it semble clair que toute reduc-
tion de la duplication d'offre de services publics consommés par tous les 
Canadiens pourrait fournir un excedent important de la Confederation. 
Par exemple, it apparait evident qu'il serait tout a fait inefficace que 
chacune des provinces assurent separement la defense nationale. Quant 
a un pouvoir accru de negociation internationale, les faits semblent 
prouver que sa contribution au surplus est faible, car le Canada n'a pas 
eu dans le passé un poids important dans la plupart des importantes 
negociations internationales qui ont eu lieu, comme les negociations 
commerciales du GATT. 

Meme si la documentation portant sur l'excedent de la Confederation 
est assez limitee, la plupart des ouvrages ont presume que la Con-
federation affichait un excedent, en particulier grace aux gains prove-
nant du commerce dans une union economique non deform& sur le plan 
interieur. Le debat a ensuite porte sur l'elimination possible de cet 
excedent par la concurrence des provinces entre elles. Dans la mesure 
oil la Confederation produit les gains déjà cites grace au commerce avec 
d'autres pays (comme les Etats-Unis) et comprend egalement des politi-
ques conflictuelles adoptees par les provinces, le surplus peut etre 
negatif. De meme, comme on I'a note precedemment, si la Con-
federation se traduit par des depenses federales-provinciales combinees 
plus importantes qu'elles ne le seraient sous une autre structure gouver-
nementale, it pourrait s'ensuivre des pertes supplementaires de poids 
mort provenant des taxes supplementaires, ce qui provoquerait egale-
ment un deficit. 

Les aspects de la politique commerciale de la Confederation sont bien 
connus, mais ils ont pris une place encore plus importante dans la 
documentation recente. Ainsi, Harris (1984) estime que le Canada 
afficherait des gains de l'ordre de 8 a 10 p. cent de son PNB suite a un 
accord multilateral de libre-echange avec ses principaux partenaires 
commerciaux (principalement les Etats-Unis). Dans to mesure ou les 
politiques nationales de la Confederation favorisent la protection et 
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rendent difficile la negociation d'un meilleur acces a des marches impor-
tants pour les exportations canadiennes (comme les Etats-Unis), le 
federalisme affiche davantage un deficit qu'un surplus. 

De meme, en favorisant le commerce interprovincial est-ouest grace a 
des politiques commerciales nationales, au detriment du commerce 
international nord-sud, la Confederation peut produire des effets de 
diversion commerciale les Canadiens n'achetant plus de sources 
d'approvisionnements a moindre coat. Ces effets ajoutent a tout un 
deficit, et comme l'a avance Melvin (1985) en montrant comment, en 
plus de stimuler artificiellement la production interieure de biens manu-
factures, la protection canadienne peut entrainer, des coats de transport 
supplementaires associes a une orientation interprovinciale du 
commerce, au detriment de sources d'approvisionnements a l'etranger. 

Les interets provinciaux et les interets nationaux 

11 ne suffit pas de savoir si la Confederation peut amener un surplus; il 
faut aussi evaluer la menace que presente, pour la Confederation, 
l'adoption par les provinces de politiques conflictuelles pouvant 
favoriser l'interet provincial au detriment de l'interet national. Si ces 
politiques sont poursuivies, on peut pretendre que tout surplus sera 
reduit ou meme elimine et que le deficit augmentera. Le fait est que le 
surplus ou le deficit reel et eventuel de la Confederation sont deux 
choses distinctes. 

La mecanique des divergences entre les interets provinciaux et 
nationaux a ete tres bien illustree dans les travaux theoriques portant sur 
le commerce international et sur le tarif optimal. Ainsi, les pays qui 
s'adonnent au commerce international peuvent ameliorer leurs termes 
de l'echange grace a un tarif restrictif. Cependant, les pays adoptent 
egalement des mesures de represailles mutuelles, ce qui nuit a tous les 
intervenants. Les pays qui font face a ces stimulants peuvent se lancer 
dans une guerre commerciale en prise de represailles, comme cela s'est 
produit a l'echelle internationale dans les annees 1930. Les pays peuvent 
etre plus enclins a adopter des tarifs pour ameliorer leurs termes de 
l'echange si on ignore les risques de represailles. 

Une facon pratique de montrer le fonctionnement de ces stimulants 
est d'examiner le cas de regions ayant adopte des politiques limitant les 
flux de capitaux interregionaux pour accroitre des revenus regionaux au 
&pens de l'interet national. La figure 6-1, preposee d'apres un 
diagramme de Hamada (1966), illustre ce point. En l'occurrence, il y a un 
montant de capital fixe a l'echelon national appartenant a l'origine a 
deux regions A et B. Ka  et Kb representant les dotations initiales de 
capital appartenant aux deux regions. Dans chaque region, il y a un 
bareme du produit marginal du capital, dont la courbe est descendante. 
En l'absence de toute restriction au flux interregional de capitaux, il y 
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FIGURE 6-1 Interets provinciaux et publics limitant les flux 
interprovinciaux de capitaux 

aurait un flux de capital K* entre les deux regions de sorte que la valeur 
du produit marginal du capital serait le meme dans les deux regions. 

Cependant, chaque region est port& a intervenir pour restreindre la 
libre circulation du capital. Du point de vue de la region B (la region 
importatrice de capitaux), l'avantage marginal de l'importation de cap-
itaux (MB b) est fourni par le produit marginal du capital dans cette region 
(en donnant la valeur zero a l'affectation de capital initial). Cependant, le 
coot marginal de l'importation d'unites supplementaires de capital 
(MCI)) est plus eleve que le produit marginal precedent du capital dans la 
region A. Il s'ensuit que lorsqu'on transfere des unites supplementaires 
de capital de la region A a la region B, le prix de toutes les unites 
importees augmente. Une politique fiscale restrictive prelevant une 
partie du revenu de rendement a l'investissement dans la region reduirait 
le flux de capitaux, mais permettrait a la region B de profiter davantage 
de l'apport de capital qu'en l'absence de restrictions. 

De meme, du point de vue de la region A (la region exportatrice de 
capitaux), le coat marginal d'exportation de capitaux (MC2) est donne 
par le produit marginal precedent du capital, MPKa. Cependant, 
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l'avantage marginal pour la region A (MBa) est plus faible que le produit 
marginal du capital dans la region B. C'est pourquoi chaque unite de 
capital exporte fera baisser le prix recu pour toutes les unites de capital 
exporte par la region. Par consequent, cette region a aussi inter& a 
intervenir dans la libre circulation du capital en limitant l'ampleur des 
sorties interregionales de capital. Dans les deux cas, les interets 
nationaux et regionaux divergent, et si les regions ne tiennent pas 
compte des possibilites de represailles de la part des autres regions, 
elles ont un inter& a limiter les flux interregionaux de capitaux par voie 
de politiques fiscales ou autres. 

Si les deux regions adoptaient simultanement des politiques restric-
tives, it y aurait une autre serie de revisions des politiques provinciales 
d'optimisation et les mesures de represailles mutuelles entre les regions, 
auraient pour effet de reduire davantage le volume des flux inter-
regionaux de capitaux. On en arriverait finalement a une situation (sou-
vent designee comme l'equilibre de Nash) oil les politiques adoptees par 
chaque region sont optimales compte tenu des politiques adoptees par 
l'autre. En l'occurrence, le resultat probable serait que les deux regions 
verraient leur situation s'aggraver par rapport a ce qu'elle etait en 
l'absence de restrictions. 

Dans le cas qui est illustre A la figure 6-1, les deux baremes du produit 
marginal du capital codulaires sont lineaires . Les deux regions se 
retrouvent donc en une moins bonne position apres la periode des 
represailles. Toutefois, si ces baremes cedulaires n'etaient pas lineaires, 
it serait alors possible que l'une des regions, mais non les deux, se 
retrouve apres la periode de represailles, dans une situation meilleure 
qu'elle ne l'aurait ete en l'absence de restrictions. Cela depend large-
ment de l'elasticite des baremes dans les deux regions. Quanta savoir si 
cela risque de se produit, on peut toujours consulter Johnson (1958) et 
Gorman (1958) qui en traitent plus longuement. 

La pertinence de cette analyse pour la Confederation canadienne 
reside dans le fait que si des motifs suffisamment importants poussent 
les regions a adopter des politiques restrictives touchant les flux de 
produits et de facteurs, it est possible que les problemes illustres a la 
figure 6-1 se presentent. Un code national de conduite ou un ensemble 
de reglements regissant les flux interregionaux de produits et de facteurs 
permettra de proteger tout surplus potentiel s'il porte sur l'accroisse-
ment de la richesse nationale que l'on peut atteindre en limitant les 
politiques regionales qui tendraient a eviler un tel resultat. 

Options pour la Confederation 

Le dernier aspect de l' analyse de l' incidence des politiques inter-
regionales ne decrit pas completement les solutions de remplacement 
aux ententes actuelles qui sont etudiees. De fait, on peut pretendre que 
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cela n'a reellement aucun sens de discuter de l'incidence des politiques 
interregionales, a moins que la solution de remplacement propos& ne 
soit clairement decrite. Tout comme dans le cas de l'analyse de l'inci-
dence fiscale ou les economistes des finances publiques soulignent 
constamment que lors des experiences d'incidences differentielles qui 
consistent a remplacer une taxe par une autre tout en augmentant le 
revenu, la taxe de remplacement affecte les resultats. C'est pourquoi, 
tors de l'analyse de l'incidence des politiques regionales au sein de la 
Confederation, it faut dank avec coin les solutions de remplacement 
que l'ont veut etudier. 

Dans les etudes faites sur la Confederation, plusieurs solutions ont ete 
proposees pour remplacer le cadre actuel. L'une d'elles propose un Etat 
unitaire qui verrait le transfert des pouvoirs actuellement detenus par les 
gouvernements federal et provinciaux a un gouvernement national. 
Dans ce cadre, le gouvernement national jouerait un role comparable a 
celui du gouvernement de Westminster au Royaume-Uni. Cependant, 
comme le souligne Courchene (1983a), les Etats unitaires ont des politiques 
et des stimulants regionaux aussi complexes que les Etats federaux. 

Une autre solution consiste a accorder plus d'autonomie aux pro-
vinces. Ala limite, cela donnerait dix Etats-nations separes. Cependant, 
il se pourrait bien que les provinces les plus petites ne soient pas viables 
en tant qu'Etats-nations. Un certain nombre de regroupements pour-
raient alors se faire, qui comprendraient par exemple, une region de 
l'Atlantique, le Quebec, l'Ontario, le Manitoba et la Saskatchewan, 
l'Alberta et la Colombie-Britannique, six regions independantes corres-
pondant a celles du modelle d'equilibre general. Dans le cas ou le 
gouvernement federal viendrait a disparaitre, il se poserait des pro-
blemes comme la repartition de la dette federale entre les gouverne-
ments regionaux. Cette voie pourrait se reveler beaucoup moins efficace 
que les ententes actuelles, tant a cause de Pinter& que les regions 
auraient a creer des obstacles regionaux plus marques entre eux que 
ceux qui existent actuellement a la libre circulation des biens et des 
facteurs, qu'A cause de la perte des avantages decoulant du partage des 
frais generaux. 

Une troisieme solution pour une ou plusieurs des provinces actuelles, 
consisterait a rechercher une entente comparable au concept de 
« souverainete-association » propose par le Quebec. La souverainete-
association supposerait une region autonome, le Quebec, lie au reste du 
Canada par une zone de libre-echange, mais sans participation au budget 
federal (c'est-A-dire, ne versant pas de taxes federales et ne recevant pas 
de transferts de perequation). Encore une fois, it faudrait decider de 
quelle facon serait repartie la dette federale et regler d'autres questions 
financieres. 

Une quatrieme solution consisterait, pour le Canada, a s'integrer dans 
une zone economique nord-americaine. A la limite, certaines provinces 
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pourraient s'integrer en tant qu'Etats aux Etats-Unis. Par rapport aux 
autres solutions proposees, celle-ci aurait comme particularite essen-
tielle d'integrer les provinces canadiennes au budget federal des Etats-
Unis. Elles verseraient des taxes federates et en recevraient les 
avantages. Il est toutefois possible de pretendre que cela n'offre pas un 
inter& tres grand pour la plupart des provinces du Canada, car environ 
30 p. cent des taxes federates americaines sont utilisees pour financer 
des depenses de defense, et toute province qui s'adhererait aux Etats-
Unis devrait donc faire face a une augmentation de 7 a 8 p. cent de sa 
fiscalite pour les besoins de defense. Toutefois, Harris (1984) a pretendu 
qu'une plus grande integration economique avec les Etats-Unis pourrait 
permettre d'augmenter le revenu reel des Canadiens, grace a une 
meilleure penetration economique des grands marches americains. 

Une derniere solution consisterait a apporter des changements aux 
differentes parties des ententes federates actuelles, sans que cela ne 
change fondamentalement la repartition des pouvoirs des gouverne-
ments. Les institutions fondamentales, a la base des ententes federates 
actuelles, ne seraient pas fondamentalement affectees. Toutefois, plu-
sieurs des elements de la politique mixte actuelle seraient modifies ou 
supprimes. Par exemple, toutes les ententes federates actuelles seraient 
maintenues, mais on supprimerait, disons, le tarif douanier federal; on 
pourrait modifier le Programme energetique national (PEN), on pourrait 
supprimer ou modifier les ententes actuelles de perequation, ou encore 
introduire dans la Constitution une limite aux pouvoirs des provinces 
leur permettant de faire obstacle au commerce interregional. Cette 
interdependance des elements de politique devrait, bien entendu, etre 
prise en compte tors de revaluation de toute proposition faite en vue de 
changements a la piece. 

Certaines des solutions avancees proposent des changements radi-
caux aux ententes federates actuelles. La plupart des analyses faites 
dans cette etude s'attachent aux changements a la piece plutot qu'aux 
changements globaux. Passer de l'analyse a la piece a un bilan de la 
Confederation n'est pas facile a cause de toutes les questions qui ont ete 
soulevees. 

Evaluation des incidences regionales par rapport a 
la meilleure solution pour les regions 

Malgre tout ce qui a ete ecrit et malgre l'analyse entreprise dans cette 
etude, it n'en demeure pas moins que la Confederation est une entente 
regionale de cooperation. Tout ce que chaque region gagne ou perd dans 
le cadre de la Confederation devrait etre &Mud par rapport a la meilleure 
solution de rechange pour cette region, c'est-h-dire, en general, quitter 
la Confederation. Le gouvernement federal peut redistribuer tous les 
excedents de la Confederation afin que les regions fortes aident les 
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regions faibles au profit de l'ensemble. Toutefois, les gains et les pertes 
par region ne devraient pas etre &allies par rapport a un cadre de non-
politique, mais par rapport a la meilleure solution de rechange existant 
pour chaque region. 

Chaque region peut souligner des caracteristiques particulieres des 
politiques presentes qui font qu'elle gagne et qu'elle perd dans le cas de 
la Confederation. Cependant, meme si le produit net est negatif pour une 
region, cela ne veut pas necessairement dire qu'elle serait dans une 
meilleure situation en dehors de la Confederation. La demarche consis-
tant a faire un bilan de la Confederation et a mesurer les gains et les 
pertes par region et par politique, pour en faire la somme, ne permettra 
pas une evaluation adequate de la situation reelle des regions dans la 
Confederation, a moins que l'on evalue egalement la meilleure solution 
de remplacement. 

Par exemple, si les plus petites provinces de l'ouest et de la region de 
l'Atlantique se rendaient compte que l'annexion aux Etats-Unis etait 
sans interet (peut-etre a cause des raisons qui ont ete mentionnees 
precedemment), et si elles ne pouvaient pas survivre en tant qu'Etat-
nation, alors les coots qu'elles devraient supporter en quittant la Con-
federation pourraient etre beaucoup plus importants que ceux des pro-
vinces plus importantes du centre du Canada. II est done possible 
qu'une province se rende compte qu'elle est perdante dans la Con-
federation, du strict point de vue d'un bilan comptable, mais que par 
contre, elle soit gagnante si sa situation est evaluee par rapport a sa non-
participation a la Confederation. La solution de rechange etudiee est 
done tres importante lorsque l'on etudie les incidences regionales de la 
Confederation. 

Cette perception de la Confederation est egalement cruciale lorsque 
l'on evalue Ia fawn dont les excedents sont distribues entre les regions. 
Chaque region dispose de la menace de son depart si elle estime qu'un 
ensemble de politiques particulieres lui est inacceptable. Cette menace 
peut etre contrebalancee par le pouvoir qu'aurait une coalition des 
autres provinces d'imposer une penalite, sous forme de politiques 
commerciales prohibitives a I'endroit de la region qui partirait. La 
repartition des excedents depend alors de la puissance relative d'une 
region, ainsi que de celle d'une coalition d'autres regions. 

C'est le potentiel d'avantages mutuels relatifs, par rapport a la solu-
tion de rechange qui existe pour chaque region, qui definit le cadre de la 
negociation dans la Confederation. L'evaluation d'un resultat specifique 
obtenu a l'interieur de ce cadre exige ]'analyse des negociations com-
plexes qui caracterisent la Confederation. C'est ainsi que, si l'une ou 
l'autre province n'est pas viable en tant qu'Etat-nation independant, a 
cause de Ia menace de coalition d'autres provinces qui adopteraient des 
politiques commerciales prohibitives contre elle, et si l'annexion aux 
Etats-Unis est sans attrait, puisque cela forcerait la province en question 
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a payer une partie des depenses federales des Etats-Unis, alors le cadre 
de negociation peut etre tres large. L'habilite de chaque province a 
negocier et a marchander determinera, en partie, les gains nets reels de 
chaque region. 

Principaux themes des resultats et leurs incidences 
sur la preparation de bilans 

En &pit de toutes les questions soulevees ci-dessus, it n'en demeure pas 
moins que l'on continuera a faire des bilans, et que dans le domaine 
politique, on poursuivra revaluation globale de chaque region dans la 
Confederation. Les incidences interregionales des elements de politique 
abordes dans cette etude sont manifestement au centre de tout exercice 
de preparation d'un bilan regional. A ce titre, it peut etre utile de faire 
une synthese des principales conclusions du chapitre 5 et d'evaluer leur 
pertinence quant a une evaluation plus large de la Confederation. Ces 
conclusions sont presentees dans des sous-sections qui se rapportent 
aux principaux elements de politique audits dans ce rapport. 

Les politiques tarifaires et commerciales 

Un certain nombre de themes se degagent des analyses d'equilibre 
partiel des incidences interregionales des politiques tarifaires. Tout 
d'abord, l'incidence de la politique tarifaire interregionale semble assez 
faible. Ensuite, les incidences interregionales semblent &passer la dis-
tinction traditionnelle qui est faite entre le coeur d'un pays et raffiere 
pays, et frequemment associee au tarif. Par exemple, l'Ontario est la 
province la plus touch& par les tarifs imposes pour les textiles, car c'est 
la principale province importatrice interprovinciale de textiles prove-
nant du Quebec. Ces incidences sembleraient plus dominantes que 
celles qui decoulent d'une analyse plus traditionnelle des effets inter-
regionaux provoques par des tarifs. 

Les analyses d'equilibre general des incidences interregionales inte-
grent les incidences des termes internationaux et interregionaux de 
rechange. Etant donne relasticite de rechange utilisee dans ce modele, 
toutes les regions du Canada semblent profiter du tarif, grace a r ame-
lioration des termes internationaux de rechange. Les effets inter-
regionaux des termes de l' echange qui decoulent du tarif se produisent 
tels qu'ils sont decrits dans les analyses traditionnelles. Toutefois, ils 
sont relativement faibles. De plus, les effets d'utilisation du tarif sem-
blent plus importants dans ces analyses. Etant donne que l'Ontario est 
un plus gros importateur international que l'ouest, cette province perd 
plus a cause du tarif, sur le plan de la demande, que l'ouest. De plus, les 
effets d'utilisation qui proviennent des recettes tarifaires (la fawn dont 
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les recettes tarifaires sont redistribuees par region) sont egalement 
importants pour determiner les effets interregionaux sur le tarif. 

En résumé, les resultats present& ici semblent indiquer que quell& 
que soient les incidences interregionales du tarif au Canada, elles n'en 
demeurent pas moins quantitativement faibles. Cela decoule du fait qu'il 
y a eu des diminutions tits importantes des tarifs pendant la periode 
d'apres-guerre dans le cadre du GATT. D'autre part, compte tenu de la 
concentration provinciale plutot que regionale de certaines industries, 
comme les textiles, les incidences des tarifs a l'interieur d'une region 
semblent potentiellement plus importants que les effets sur un ensemble 
de regions. Cela laisse supposer que l'analyse traditionnelle du coeur du 
pays et de l'arriere-pays, aux termes de laquelle le centre du Canada 
profite des tarifs en raison de sa capacite a vendre aux provinces de 
l'arriere-pays a des prix superieurs, protégés par des barrieres tarifaires, 
est exageree. De plus, les effets internationaux et interregionaux des 
termes de l'echange ainsi que les incidences des recettes s'additionnent. 

L'energie et les ressources 

Les resultats de cette etude permettent de constater que les politiques 
dans le domaine de l'energie et des ressources semblent avoir tits une 
cause tres importante d'incidences interregionales dans la Con-
federation au cours des dernieres annees. Dans les analyses d'equilibre 
general, les incidences interregionales des politiques de l'energie (prin-
cipalement le controle des prix dans le cadre du PEN) dominent tres 
largement les incidences interregionales de toutes les autres politiques. 
On evalue a environ 30 p. cent du produit provincial brut de 1'Alberta 
l'avantage que cette province a retire de la suppression du PEN en 1981. 
Parallelement, les perte subies par les autres regions, particulierement 
celles du centre du Canada, sont importantes. Comme cela a déjà tits dit, 
ces resultats sont dans une large mesure le reflet de l'utilisation de 
donnees de 1981. Toutefois, meme en faisant des approximations pour 
reproduire la situation de 1984, les effets des politiques de ressources, 
quoique quantitativement plus faibles, dominent toujours ceux des 
autres politiques. 

La reserve qui est peut-titre faite sur ces resultats porte sur la propriete 
tant etrangere qu'interregionale des ressources. En effet, on peut dire 
que le principal effet du PEN a tits le transfert de rentes par des pro-
prietaires strangers et canadiens des ressources energetiques, aux con-
sommateurs canadiens. Dans le passé, on s'est servi du fait que les 
rentes soient transferees des strangers aux Canadiens pour defendre le 
maintien du controle des prix de l'energie, comme ceux qui existent en 
vertu du PEN. Cependant, les resultats de notre etude laissent supposer 
que meme si la propriete etrangere des ressources diminue les inci-
dences interregionales des transferts provoques par les politiques ener- 
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getiques, elle ne les supprime pas. D'autre part, pour considerer que les 
rentes passent de proprietaires strangers des ressources aux consomma-
teurs canadiens par le biais de controles des prix, it faut poser comme 
hypothese que les proprietaires strangers des ressources toucheraient 
des revenus plus eleves en l'absence de controles. L'argument contraire 
veut que ces rentes reviennent aux regions productrices de ressources 
parce qu'il leur est plus facile d'imposer les rentes emanant de leur 
juridiction, si les politiques energetiques etaient abolies. 

Cette etude montre egalement que l'incidence du controle des prix de 
l'energie sur la mobilite interregionale de la main-d'oeuvre semble beau-
coup plus importante que celle des autres elements de politique du debut 
des annees 1980 qui ont ete analyses. II est interessant de noter que ces 
effets sont benefiques sur le plan national et beaucoup plus importants 
que les incidences de la mobilite interregionale de la main-d'oeuvre qui 
est associee A la perequation. Au fil des ans, on a souvent pretendu qu'un 
programme de perequation etait necessaire pour compenser la migration 
d'origine fiscale qui decoule de la possibilite pour les gouvernements 
provinciaux d'imposer les rentes provenant de l'energie. Le systeme de 
perequation, que supposent de telles remarques, est assez eloigne du 
systeme actuel. Les analyses presentees dans cette etude indiquent que, 
du point de vue de la migration interregionale de la main-d'oeuvre, it se 
dessine depuis des annees par le biais de la redistribution regionale, un 
processus plus approprie de perequation qui decoule du controle des 
prix de l'energie. 

Cependant, it decoule des resultats dont it est fait &at ici, que pour le 
debut des annees 1980, les effets interregionaux des politiques de l'ener-
gie semblent avoir nettement domino les incidences regionales d'autres 
politiques. A maints egards, le theme central qui emerge de tous ces 
resultats, c'est l'importance croissante des questions liees a l'energie en 
tant que questions fondamentales se posant a la Confederation depuis 
1973. Les conflits du debut des annees 1980 entre les provinces et le 
gouvernement federal illustrent bien leur importance pour les regions 
productrices d'energie et les regions consommatrices. Les evaluations 
faites a partir de modeles et de donnees indiquent toutes que pour 1981, 
c'est devenu la question la plus importante dans la Confederation. Plutot 
qu'une confederation equilibree, englobant des contrepoids politiques 
tels que les subventions au transport et le tarif, comme l'a suggere 
Mackintosh (1939) a l'epoque de la Commission Rowell-Sirois, nous 
avions l'impression en 1981, de vivre dans une confederation sans equi-
libre, dominee par les conflits sur les rentes de l'energie. 

Au cours des dernieres annees, cette question a nettement perdu de 
son importance au fur et a mesure que nous nous sommes rapproches 
des prix mondiaux du petrole et que nous avons augments la part des 
ressources auxquelles s'appliquent les prix mondiaux, et finalement 
depuis que les controles ont ete supprimes, grace a la signature de 
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]'Accord de l'ouest en 1985. On pourrait dire que voila bien une Con-
federation forte, capable de s'adapter et de regler ce genre de problemes. 
On pourrait aussi dire que les conflits regionaux deviennent inevitable-
ment tits vifs lorsque de telles questions sont posees et que leur gravite 
met en danger la Confederation. 

La perequation et le financement des programmes etablis 
(FPE) 

Dans le domaine des transferts intergouvernementaux, les resultats de 
l'equilibre general montrent que les effets interregionaux de la perequa-
tion sont plus importants que ceux des FPE, malgre qu'en termes de 
budget, le FPE soit quatre fois plus important que la perequation. Il est 
interessant de noter que des resultats qui ne sont pas cites au chapitre 5, 
semblent indiquer que les effets interregionaux de la perequation sont 
plus faibles que ceux qui decoulent de ]'ensemble du systeme fiscal 
federal, particulierement ceux qui decoulent de Pimp& des particuliers. 
La perequation est souvent decrite comme notre principal programme 
de redistribution interregionale des richesses. Neanmoins, les effets de 
cette redistribution interregionale, en vertu d'autres politiques et parti-
culierement du transfert regional des loyers provenant de politiques de 

energie et, dans une moindre mesure, du systeme d'imposition fiscale, 
ont semble au cours des dernieres annees avoir ete plus importants que 
ceux qui proviennent de la perequation. 

La methode d'equilibre partiel et d'equilibre general ont ete utilisees 
pour evaluer ]'incidence de la perequation sur la mobilite interregionale 
de la main-d'oeuvre. Il est interessant de noter que les deux analyses 
laissent entrevoir la possibilite que les effets du programme actuel de 
perequation sur la mobilite interregionale de la main-d'oeuvre puissent 
etre nefastes. Cela reflete les imperfections du programme actuel par 
rapport a un programme plus souhaitable, qui compenserait les effets de 
Ia migration provoquee par la fiscalite, associe aux taxes provinciales 
imposees sur les loyers des ressources. Le systeme actuel de perequa-
tion n'est pas un systeme de transfert direct, c'est-A-dire qui transfere 
des fonds directement des regions riches en ressources vers les regions 
qui en sont pauvres. C'est au contraire un systeme finance par les impots 
federaux provenant de toutes les provinces et verses a celles qui sont 
defavorisees. L'incitation a la migration interregionale de la main-
d'oeuvre entre les provinces de la region de l'Atlantique et l'Alberta 
peut etre partiellement compensee par un tel systeme, mais puisque 
l'Ontario ne recoit pas de paiement de perequation, le stimulant a Ia 
migration entre les provinces de la region de l'Atlantique et l'Ontario est 
aggrave. De plus, la fawn incomplete dont sont traitees les ressources 
d'energie dans les ententes actuelles de perequation, par ]'application de 
la regle des cinq provinces, diminue considerablement efficacite de la 
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perequation en tant que systeme de compensation pour la mobilite 
interregionale de la main-d'oeuvre. Du strict point de vue de refficacite 
nationale, les resultats qui apparaissent ici montrent que le Canada 
serait en bien meilleure situation sans le systeme actuel de perequation. 
Neanmoins, les effets de la redistribution interregionale peuvent justifier 
le programme actuel. 

Obstacles interregionaux 

Les analyses dont nous disposons sur revaluation de ('incidence des 
obstacles interregionaux soulignent bien la quantite limit& d'informa-
tion disponible. Les listes courantes d'obstacles sont incompletes, et 
leurs effets interregionaux sont subtils et complexes. Dans cette etude, 
on a porte une grande attention aux evaluations de requilibre partiel et a 
leurs incidences plutot qu'aux resultats du modele d'equilibre general. 
Cela tient A la difficulte de bien saisir les effets des barrieres. Le modele 
utilise pour l'analyse d'equilibre general suppose une approche assez 
large qui n'est pas adapt& a l' etude d'un grand nombre de barrieres. 

Malgre ces limites, les effets des barrieres interregionales presentes 
ici, semblent faibles et &passes dans l'ensemble par les effets inter-
regionaux des politiques sur renergie, sur la perequation et sur la 
fiscalite federate. Dans les analyses d'equilibre partiel, les divers obsta-
cles semblent avoir des incidences diverses. Par exemple, les offices 
provinciaux de commercialisation, qui utilisent les contingentements 
pour se proteger du commerce international et interregional, peuvent 
avoir des effets pervers sur le transfert de loyers vers des regions autres 
que celles qui imposent des barrieres, parce que le marche protégé, cite 
a l'abri de contingentements interregionaux, provoque une elevation des 
prix a l' exportation interregionale. Les resultats chiffres semblent 
toutefois indiquer que les incidences sont minimes. La complexite des 
obstacles interregionaux montre bien qu'il faut poursuivre les etudes 
dans ce secteur, meme si le probleme des donnees reste toujours entier. 

Les analyses de l' equilibre partiel font egalement ressortir que compte 
tenu du tarif federal, les barrieres regionales peuvent etre souhaitables 
pour les regions qui importent afin de compenser les effets inter-
regionaux des politiques federates, comme les tarifs. Les transferts 
interregionaux et le tarif federal refletent les prix plus eleves payes aux 
producteurs dans les regions d'exportation interregionale a cause du 
tarif national. Ces effets peuvent etre compenses dans les regions 
d'importation interregionale par le biais de barrieres commerciales inter-
regionales equivalentes. Dans de tels cas, les entraves interregionales 
augmentent la richesse nationale et justifient le maintien de ces bar-
rieres. Ce raisonnement semble indiquer que toute tentative pour regle-
menter les entraves interregionales par l'adoption d'un code national de 
conduite, pourrait s'averer difficile, non seulement a cause de la diffi- 
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culte de decrire et de quantifier les entraves, mail egalement d'un point 
de vue conceptuel etant donne que ces entraves pourraient etre souhai-
tables aux plans national et regional. Il s'agit, bien stir, d'une possibilite 
plutot que d'une certitude. D'autres analyses permettront eventuelle-
ment de formuler des enonces plus clairs. 

L'equilibre regional et la Confederation 
Au-dela du résumé des resultats que l'on vient de donner sur l'incidence 
interregionale des politiques, la question de fond est de savoir si la 
Confederation presente ou non un equilibre regional. Au cours des 
annees 1930, a repoque de la Commission Rowell-Sirois, une etude tres 
importante effectuee par M. Mackintosh (1939) sur les dimensions 
regionales de la Confederation a cette époque laissait entendre que la 
Confederation avait evolue vers une forme d'entente equilibree. On 
croyait que les effets interregionaux du tarif federal etaient compenses 
par les subventions au transport prevues dans l'entente du Nid-de-
Corbeau et par les subventions offertes pour l'etablissement dans l'ouest 
du pays. 

De nos jours, la situation est tres differente. Les tarifs ont ete conside-
rablement reduits, les subventions au transport du Nid-de-Corbeau sont 
assez faibles et les subventions a l'installation dans l'ouest ne sont plus 
un probleme. Par contre, le pouvoir fiscal de tous les niveaux de gouver-
nement a augmente, les transferts intergouvernementaux sont un ele-
ment important et les incidences interregionales de la reglementation 
federale peuvent etre importantes. La Confederation etudiee par 
M. Mackintosh n'est pas la Confederation d'aujourd'hui. 

Il faut toujours garder a l'esprit toutes les reserves formulees ci-dessus 
concernant les tentatives d'elaboration de bilans de la Confederation. 
Neanmoins, nous avons pense qu'il etait raisonnable de se demander ce 
que le modele d'equilibre general regional peut apporter au &bat par 
rapport a nos analyses d'elements particuliers de politique au cha-
pitre 5. C'est ainsi que nous avons procede a une serie d'essais d'autres 
modeles comprenant une combinaison quelconque de changements de 
politiques etudiees dans leur ensemble ou l'analyse de scenarios visant 
des changements encore plus profonds au sein de la Confederation. 

Au tableau 6-1, nous etudions une situation aux termes de laquelle 
tous les programmes federaux actuels analyses plus tot sont remplaces 
par une taxe de vente federale a taux unique. Cela englobe la PEN, le tarif 
federal, les transferts intergouvernementaux, y compris la perequation 
et le FPE, les transferts individuels et la fiscalite federale sur les societes 
et les personnes et les taxes de vente federales. Dans cette situation, le 
gouvernement federal depense les memes montants en biens et en 
services, montant qu'il finance par une taxe de vente nationale a taux 
unique. 
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TABLEAU 6-1 Les repercussions d'equilibre general du remplacement 
des principaux programmes federaux existantsa par une 
taxe de vente federale servant a financer les depenses 
reelles du gouvernement federal 

EV de Hicks (donnees en millions de $ de 1981) 
Region de l'Atlantique —5 316 
Quebec —6 411 
Ontario —199 
Manitoba/Saskatchewan 491 
Alberta —15 866 
Colombie-Britannique 1 093 
Total 5 710 

a 	Ces programmes comprennent le Programme energetique national, les tarifs fecleraux, 
les transferts intergouvernementaux, les transferts aux personnel, les taxes de vente 
federale existantes, les impots personnels et les impots sur les societes. 

Les resultats obtenus montrent que l'Alberta realise des gains impor-
tants, en grande partie a cause de la suppression des politiques sur 
l'energie, tandis que les provinces de Quebec et de la region de l'Atlanti-
ques subissent de lourdes pertes. Aux termes de cette analyse, ces deux 
dernieres regions semblent profiter grandement de la Confederation, 
bien qu'il faille preciser, comme nous l'avons déjà fait, que ces effets 
devraient etre &allies par rapport a la meilleure autre solution de rem-
placement pour chacune de ces regions. La Colombie-Britannique et le 
Manitoba/Saskatchewan y gagnent legerement, tandis que l'Ontario y 
perd un peu. Les pertes subies par l'Ontario et les gains nationaux 
decoulant de ce changement refletent !Importance des politiques drier-
getiques et le fait que l'on ait utilise des donnees datant de 1981. Le gain 
national indique au tableau 6-1 semble indiquer que la Confederation 
peut etre une source de deficit plutot que d'excedent. 

Les resultats donnes au tableau 6-2 se rapportent a des cas ou des 
paires d'elements de politique sont remplaces de la meme maniere qu'au 
tableau 6-1. Les deux paires qui font !'objet de resultats montrent 
comment le modele peut etre utilise pour des changetnents combines de 
politique. En remplagant a la fois la perequation et le PEN on obtient des 
incidences assez semblables a celles qui sont decrites au tableau 6-1, ce 
qui traduit bien la preponderance des effets de la politique energetique 
dans ces evaluations. Les gains realises par l'Alberta et les pertes subies 
par les provinces de l'Atlantique et le Quebec sont plus faibles, etant 
donne que Pimp& federal progressif sur le revenu n'est pas supprime 
dans ce cas. De la meme maniere, les pertes subies par l'Ontario sont 
plus importantes qu'au tableau 6-1. Les resultats obtenus en rempla-
cant le tarif et la perequation, sont domines par les effets de la perequa-
tion sur la redistribution interregionale. Toutefois, l'effet national reflete 
tres largement la suppression du tarif. 
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TABLEAU 6-2 Repercussions d'equilibre general du remplacement 
des elements des programmes federaux existants 
par une taxe de vente en rendement equivalent 

Remplacement de 
la perequation 

et du PEN 

Remplacement 
des tarifs et de 
la perequation 

EV de Hicks (donnees en millions de $ de 1981) 
Region de l'Atlantique 	 —2 292 —1 419 

Quebec —3 722 —1 650 
Ontario —566 1 448 
Manitoba/Saskatchewan 1 370 —369 
Alberta 12 320 217 
Colombie-Britannique 128 619 
Total 7 253 —1 091 

Au tableau 6-3, nous etudions des situations oil, a tour de role, 
chacune des region se retire du modele de la Confederation. Des le 
retrait de la province, aucun imp& federal n'est preleve dans la region, le 
gouvernement federal n'y effectue plus aucune depense, ni transfert 
intergouvernemental, ni transfert a des particuliers. On pose egalement 
que la main-d'oeuvre ne se &place plus entre cette region et les autres 
regions; les capitaux restent cependant mobiles. Les gains ou les pertes 
du gouvernement federal sont reaffectees proportionnellement aux cinq 
regions restantes dans les proportions de leur population. 

Ce qui ressort de ces resultats, c'est qu'en 1981, a tout le moins, la 
Confederation ne representait pas le grand compromis que decrivait 
Mackintosh dans les annees 1930. Le changement principal intervenu au 
cours de cette periode, est l'importance des loyers de ressources et les 
incidences interregionales des politiques federales sur ceux-ci. A partir 
de donnees de 1981, les resultats suggerent que 1'Ontario, la Colombie-
Britannique, le Manitoba/Saskatchewan et l'Alberta gagneraient a quit-
ter la Confederation. C'est ainsi qu'il semble y avoir un desequilibre 
sensible au detriment des provinces riches en ressources et des pro-
vinces a revenu eleve. De plus, ces resultats indiquent que la Con-
federation est a l'origine d'un deficit plutOt que d'un surplus a repartir 
entre les regions, et que cela est attribuable, dans une large mesure, aux 
politiques deformantes du gouvernement federal. 

Ces resultats donnent une image qui a, bien entendu, change depuis 
1981. On a reduit l'ampleur des incidences regionales de la PEN, d'abord 
A la suite de l'augmentation des prix controles au Canada afin de les 
rapprocher des prix mondiaux et de l'assouplissement de la reglementa-
tion sur les ressources assujetties aux controles des prix, et aussi a la 
suite de l'Accord de l'ouest. Neanmoins, tous etaient conscients des 
vives tensions creees par ces politiques au debut des annees 1980, par les 
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difficiles negociations entre Ottawa et l'Alberta en 1980 sur le prix de 
l'energie, et par le desaccord toujours actuel sur le partage des revenus 
de l'energie. 

La predominance des questions concernant le loyer des ressources 
dans les relations federales-provinciales est un facteur important que 
tous ceux qui auront a traiter de ces questions dans les annees a venir, 
devront garder a l'esprit. Le risque, c'est qu'une longue liste de ques-
tions regionales soulevees lors des &bats sur la Confederation ne 
masque l'importance de quelques grandes questions. Des preoccupa-
tions trop marquees pour des questions comme les subventions au 
transport peuvent facilement detourner l'attention de questions beau-
coup plus importantes a l'echelle portant sur les ressources, meme si ces 
questions peuvent susciter un interet politique significatif. Le danger, 
c'est que eux qui essaient d'equilibrer la Confederation soient absorbes 
par les problemes d'hier plutot que par les problemes d'aujourd'hui. 

Apres la question du loyer des ressources, c'est celle des effets 
interregionaux de la perequation qui est la plus importante. Les risques 
pour l'union economique semblent relativement sans importance 
lorsqu'ils sont places dans un contexte plus large. 

Conclusions 

Dans cette etude, nous avons essays d'analyser les incidences 
regionales potentielles des politiques conjointes des gouvernements 
federal et provinciaux dans le cadre de la Confederation. Notre 
demarche s'est appuyee sur plusieurs autres tentatives d'evaluation de 
ces incidences regionales, et nous en avons souligne les difficultes. Les 
calculs dont nous faisons etat representent des estimations qui souli-
gnent l'importance des questions abordees, sans apporter de reponse 
absolue a ces questions. 

A l'heure actuelle, l'avenir de la Confederation peut sembler assure. 
Le danger immediat d'une separation du Quebec s'est estompe et le 
conflit du debut des annees 1980 sur les questions de ressources semble 
s'etre resorbe avec l'Accord de l'ouest et la baisse des prix mondiaux du 
parole. Toutefois, les resultats de cette etude indiquent qu'en 1981, la 
Confederation canadienne etait dominee par le conflit entre les pro-
prietaires et les consommateurs de ressources et que cette question avait 
supplants d'autres problemes regionaux comme les transferts inter-
gouvernementaux et le morcellement de l'union economique par l'adop-
tion d'entraves interregionales. Il ne fait aucun doute que ces questions 
referont surface au cours des annees a venir et que la fagon dont elles 
seront traitees sera cruciale pour I'avenir des ententes institutionnelles 
qui nous concernent tous. 
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Annexe 
Elements de politique federale-provinciale 
dans la Confederation 

Cette annexe presente plus de details sur les politiques enumerees au 
tableau 1-1. On y trouve des renseignements sur le developpement 
historique de ces politiques et une description de leurs caracteristiques 
actuelles. Elks sont regroupees sous les memes titres que dans le 
tableau 1-1. 

Les politiques de construction nationale 

Le tarif federal-1  

Le tarif federal a ete un des elements cks de la politique nationale de Sir 
John A. Macdonald adopt& en 1879. A l'origine, cette politique compor-
tait plusieurs objectifs, notam'ment : permettre la croissance du secteur 
manufacturier au Canada; obtenir les revenus permettant de financer le 
developpement du transport pour promouvoir la colonisation dans 
l'ouest; ralentir l'immigration vers les Etats-Unis en maintenant des 
salaires plus eleves au Canada; empecher le « dumping » de produits 
strangers sur les marches canadiens; promouvoir le commerce interpro-
vincial; et fournir des elements de negociation tarifaire avec les Etats-
Unis. Bref, le tarif a ete concu a l'origine comme une panacee pour les 
nombreux maux de l'epoque. 

Cependant, depuis 1879, le tarif federal a ete une source de tensions 
regionales. Le tarif, concu a l'origine pour proteger les manufacturiers 
canadiens contre la concurrence etrangere, est generalement pergu 
aujourd'hui comme profitant essentiellement aux producteurs de l'Onta-
rio et du Quebec, etant donne la forte concentration de l'activite manu-
facturiere dans ces regions. D'autre part, les consommateurs payent un 
prix plus sieve pour les produits manufactures, car les produits strangers 
sont plus couteux qu'ils ne le seraient autrement. La question fonda-
mentale de l'incidence regionale du tarif federal est donc de savoir si le 
resultat net des profits des producteurs et des coins pour le consomma-
teur, dans chaque region, est positif ou negatif. Les nombreuses tenta-
tives pour modifier les politiques fortement protectionnistes de la politi-
que nationale ont ete infructueuses a cause de l'opposition politique 
venant du centre du Canada. Par ailleurs, ces tentatives ont implique 
certaines formes de negociation d'entente de libre-echange avec les 
Etats-Unis, comme par exemple en 1911 et 1948. 

Au fil du temps, la structure du tarif federal s' est beaucoup modifiee. 
En 1907, le Canada a adopts le tarif a trois paliers aux termes duquel les 
taux les plus eleves s'appliquaient aux Etats-Unis et les plus bas au 
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Royaume-Uni et au Commonwealth. Ce systeme, qui donnait la pre-
ference au Commonwealth, a ete pousse encore plus loin dans l'entente 
de 1932. Dans les annees 1930, des modifications ont ete apportees a la 
politique des tarifs eleves imposes aux Etats-Unis, a la suite de negocia-
tions commerciales bilaterales visant a attenuer les effets de l'accroisse-
ment marque du protectionnisme pendant la Depression. En 1938, le 
Canada acceptait d'accorder le tarif intermediaire aux Etats-Unis (des 
taux inferieurs aux taux les plus eleves), en echange d'un meilleur acces 
au marche americain pour les produits manufactures et d'autres con-
cessions affectant l'exportation de produits de base. Ensuite, par le biais 
des negociations du GATT amorcee en 1947, le niveau de protection 
garanti par le tarif canadien a ete abaisse, particulierement lors du 
Kennedy Round et du Tokyo Round. 

Actuellement, le tarif canadien offre une mesure de protection aux 
manufactures, mais peu ou pas de protection pour les produits non 
manufactures. Les tarifs moyens nominaux sur les produits manufac-
tures vont de 8 a 10 p. cent et devraient baisser d'environ un tiers d'ici 
1987, au fur et a mesure que les diminutions des tarifs negociees lors du 
Tokyo Round entreront en vigueur. Il existe encore des tarifs eleves pour 
certains articles tels que les textiles, mais faibles dans les autres cas. Les 
niveaux de protection reelle sont quelque peu differents. Il n'y a cepen-
dant pas d'etude recente sur refficacite de la protection offerte au 
Canada et, sans aucun doute, aucune etude sur la facon dont cette 
protection a evolue a la suite des ententes du Tokyo Round. Dans le 
cadre du Pacte de l'auto, qui affecte environ 25 p. cent du commerce 
entre les Etats-Unis et le Canada, it existe des ententes d'echange hors 
taxe sur les pieces detachees et les vehicules a moteur. 

Les subventions au transport2  

Les subventions au transport regional trouvent leurs origines dans une 
loi de 1897, celle du Nid-de-Corbeau, qui donne acte d'une entente entre 
le gouvernement federal et le Canadien Pacifique fixant les taux de 
transport a un demi cent la tonne-mille pour un certain nombre de 
produits en echange d'une subvention versee par le gouvernement fede-
ral au Canadien Pacifique lui permettant de financer la construction 
d'une voie de 300 milles dans la Passe du Nid-de-Cordeau, dans les 
Rocheuses. Des modifications subsequentes a la Loi sur les chemins de 
fer ont modifie l'entente initiale. En termes nominaux, les taux sta-
tutaires etaient demeures inchanges depuis 1925, avant les toutes der-
nieres negociations. Le tableau A-1 illustre r evolution des tarifs du Nid-
de-Corbeau. 

Comme ce tableau le montre, le taux de subvention a lentement 
augmente au fil du temps. A I'origine, la Loi du Nid-de-Corbeau et 
l'Entente de 1897 prevoyaient des taux de transport plus faible pour les 
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TABLEAU A-1A Résumé historique des subventions au transport en vertu 
du tarif du Nid-de-Corbeau 

1897 	La loi creant le tarif du Nid-de-Corbeau et l'entente qui en 
decoule prevoient une baisse des tarifs du transport des cereales 
et de la farine vers l'est A la tete de navigation (aux Grands Lacs) 
ainsi que pour le transport vers l'ouest des services produits 
(surtout pour l'equipement agricole et d'autres biens pour les 
colons). 

1898-1899 	Baisse des tarifs comme precise par l'entente du Nid-de- 
Corbeau. 

1901 	En echange d'une aide financiere et d'autres formes d'aide four- 
nie par les gouvernements du Manitoba, la compagnie de che-
mins de fer Canadian Northern construit une vole jusqu'a 
Thunder Bay et reduit le tarif du transport des cereales en-
dessous du tarif du Nid-de-Corbeau, le faisant passer de 15 cents 
A 10 cents le baril. 

1903 	La compagnie de chemins de fer du Canadien Pacifique reduit ses 
tarifs au niveau de ceux de la Canadian Northern. Ces tarifs 
reduits demeurent en vigueur pendant 15 ans. 

1918 	Les conditions de l'entente sont suspendues en vertu de la Loi 
sur les mesures de guerre et on permet la hausse des tarifs au-dela 
du niveau prevu par le Nid-de-Corbeau. 

1922 	En raison de la chute des prix mondiaux des cereales, les tarifs du 
transport des cereales et de la farine tombent a nouveau sous le 
tarif du Nid-de-Corbeau. Les autres tarifs demeurent suspendus 
pendant encore deux ans. 

1925 	Le Parlement modifie la Loi sur les chemins de fer, mettant fin 
aux tarifs speciaux appliqués aux produits achemines aux colons 
de l'ouest, mais integrant les principaux elements de la Loi sur 
les tarifs du Nid-de-Corbeau, y compris le maintien des tarifs 
speciaux pour l'acheminement vers l'est des cereales et de Ia 
farine sur les voies ferrees actuelles et futures (2 915 milles en 
1897; 16 500 milles en 1982) et augmentant le nombre de points 
d'expedition a partir desquels le tarif s'applique (289 en 1897; 
1 245 en 1982). 

1927 	L'Office des commissaires des chemins de fer &end le tarif du 
Nid-de-Corbeau applicable aux cereales et a la farine expediees 
vers la cote ouest. 

1931 	Le tarif du Nid-de-Corbeau s'applique aux cereales expediees a 
Churchill (Manitoba). 

1927-1945 	Diverses mesures sont prises pour etendre le tarif du Nid-de- 
Corbeau a des sous-produits précis des meuneries, des distille-
ries et des brasseries, ainsi que certains produits d'alimentation 
animale. 

1949-1950 	La Commission royale Turgeon sur les transports s'interesse a la 
question du tarif du Nid-de-Corbeau et se demande s'il dolt 
demeure sous le controle du Parlement ou etre determine de Ia 
meme maniere que les autres tarifs appliqués aux autres produits. 
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TABLEAU A-1A (suite) 

La Commission conclut que les tarifs doivent demeurer sous le 
contrOle du Parlement et que toute modification devrait etre 
decidee par le Parlement. 

1961 	Le tarif du Nid-de-Corbeau s'applique au colza. 

1961 	La Commission royale MacPherson sur les transports, qui s' est 
pencil& sur une proposition voulant que les profits tires des 
terres et des subventions gouvernementales, verses aux compa-
gnies de chemins de fer, servent au fonctionnement des chemins 
de fer, inscrit dans son rapport : . Rien n'indique que le donateur 
ou le beneficiaire n'est envisage une mesure semblable. Ces 
subventions ont servi a construire les chemins de fer, o et les 
commissaires ajoutent : « . . . nous ne recommandons pas que 
les actifs et les revenus des societes de chemins de fer, tires 
d'entreprises et d'investissements autres que les chemins de fer, 
soient pris en consideration dans l'etablissement des tarifs de 
transport o. 

1967 	La Loi sur les transports nationaux et la Loi connexe sur les 
chemins de fer sont modifiees pour y integrer des recommanda-
tions de la Commission royale MacPherson voulant que l'aban-
don de lignes secondaires soit autorise et qu' on verse des subven-
tions aux societes des chemins de fer pour combler les pertes 
occasionnees par le maintien de lignes secondaires «dans l'inte-
ret public 0. La Commission canadienne des transports recoit 
des procedures detaillees permettant d'evaluer les cas d'aban-
don de lignes secondaires et le versement de subventions (arti-
cles 252 a 258 de la Loi sur les chemins de fer), subventions qui 
ont &passe les 1,2 milliards de dollars entre 1971 et 1982. 

les annees 	Le trafic augmente et les societes de chemins de fer font face a 
1970 	des problemes de capacite de transport. Le gouvernement du 

Canada entreprend d'acheter 11 280 wagons-tremie au coat total 
de 353 millions de dollars et engage 700 millions de dollars 
(1977-1987) pour la remise en etat des lignes secondaires des 
Prairies. 

1976 	L'expert-conseil Carl Snavely est nomme h la tete d'une commis- 
sion dont it est le seul membre pour examiner les emits du 
transport des cereales par voie ferree. Son rapport, publie en 
1976, indique que les societes de chemins de fer ont perdu 
105,5 millions de dollars en 1974 dans le transport des cereales. 

1977 	La Commission Hall, mise sur pied surtout pour examiner les 
besoins en voies ferrees des collectivites des Prairies, recom-
mande que le gouvernement du Canada verse une subvention aux 
chemins de fer pour le transport des cereales et que le tarif du 
Nid-de-Corbeau demeure en vigueur et s'applique a d'autres 
produits agricoles. 

1977-1979 	Invoquant les difficultes de transport, la Commission canadienne 
du ble annonce qu'elle doit renoncer a des ventes de cereales 
d'environ 1 milliard de dollars ou les etendre sur deux cam-
pagnes agricoles. 
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TABLEAU A-1A (fin) 

1982 	Une mise a jour etablie par Carl Snavely etablit les pertes des 
societes de chemins de fer dans le transport des cereales en 1980 
A 244,4 millions de dollars, ce qui represente une augmentation 
annuelle moyenne de 15,5 % depuis 1974. Si les pertes nettes en 
recettes des societes de chemins de fer dans le transport des 
cereales continuent de croitre a ce rythme, M. Snavely estime 
qu'elles depasseront 1 milliard de dollars par armee en 1990. 

1982 	Le 8 fevrier, le ministre des Transports, M. Jean-Luc Pepin, 
publie un enonce de politiques gouvernementales exposant une 
demarche globale pour repondre aux besoins futurs en chemins 
de fer de l'ouest du Canada, y compris un engagement de 3,2 mil-
liards de dollars &ales sur quatre ans pour le transport des 
cereales. 
Le docteur Clay Gilson de l'Universite du Manitoba est nomme 
pour mener un processus de consultation aupres des principales 
organisations agricoles de l'ouest et des deux societes de che-
mins de fer nationales. 

1982 	Le 28 juin, le Rapport sur le transports des cereales de l'ouest, 
prepare par le docteur Gilson, est publie; it recommande la mise 
en place d'un nouveau cadre de repartition des cofits futurs du 
transport des at-Oates. 

1982 	Le 4 aofit, le ministre des Transports, M. Jean-Luc Pepin, depose 
une reponse de politique gouvernementale au Rapport Gilson, 
acceptant le rapport en principe sous reserve de decisions 
ulterieures portant sur les aspects financiers et les conclusions de 
groupes de travail sur la structure des tarifs des cereales, un 
organisme de transport de cereales et les exigences legislatives et 
d'un groupe de travail sur le mode de versement. 

1982 	Le 27 octobre, le ministre des Finances annonce a la Chambre 
des Communes, dans une declaration economique : « [. . .] une 
somme supplementaire pouvant aller jusqu'a 400 millions de 
dollars pour accelerer l' expansion et la modernisation de la capa-
cite des chemins de fer dans l'ouest et faciliter une solution 
rapide, juste et equilibree de la question du tarif du Nid-de-
Corbeau ». 

1983 	La Loi sur les transports du grain dans l'Ouest remplace le tarif 
du Nid-de-Corbeau et etablit un nouveau regime de transport des 
cereales. 

Source : Les renseignements pour les annees 1961-1982 sont tires de Canada, « Initiatives 
du transport dans l'ouest 0, documentations, lei  fevrier 1983; pour 1983, les 
renseignements sont tires de Canada, Lois, Statuts, etc., Loi constitutionnelle 
de 1982, 29-30-31-32, 1981, 1982 et 1983. 

cereales et la farine expedies vers l'est, ainsi que pour 13 autres produits 
expedies vers l'ouest, y compris le materiel agricole et les biens des 
colons. En 1925, le Parlement modifiait la Loi sur les chemins de fer, 
mettant fin aux taux speciaux pour les colons qui s'installaient dans 
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l'ouest, tout en poursuivant la politique des taux particuliers pour les 
cereales et la farine expedies vers l'est, aussi bien sur les lignes exis-
tantes que sur les lignes eventuelles. Ces modifications augmentaient 
egalement le nombre des points d'expedition auxquels ces taux s'appli-
quaient. En 1927, le Conseil des commissionnaires des chemins de fer 
decidait d'appliquer le tarif du Nid-de-Corbeau aux cereales eta la farine 
expedies vers la cote ouest; en 1931, ce tarif fut appliqué aux cereales 
expedies a Churchill au Manitoba. Entre 1927 et 1945, le champ d'appli-
cation du tarif du Nid-de-Corbeau etait etendu pour couvrir des produits 
secondaires particuliers des industries du concassage, de la distillation 
et du brassage, ainsi que certaines cereales fourrageres pour le Mail. En 
1961, le tarif du Nid-de-Corbeau fut appliqué au colza. 

Le taux statutaire a bien servi l'ouest pendant de nombreuses 
annees. Cependant, au debut des annees 1960, les chemins de fer ont du 
faire face a une baisse de leurs revenus nets provoquee par l'augmenta-
tion des coats alors que les revenus restaient essentiellement inchanges. 
En consequence, les societes de chemins de fer etaient dans l'impos-
sibilite d'acheter de nouveaux wagons, les reseaux d'embranchement 
n'etaient plus entretenus et elles n'avaient aucun interet a augmenter le 
volume de leurs expeditions. En reponse, le gouvernement federal a 
subventionne la construction d'embranchements, l'achat de wagons-
tremie, la remise en etat d'embranchements d'autres programmes 
durant les annees 1970. II ne s'agissait la que de solutions a court terme 
au principal probleme de fond : les coats depassaient les revenus dans 
des proportions toujours plus grandes. Avant les dernieres modifications 
qui ont remplace le tarif du Nid-de-Corbeau en vigueur depuis 86 ans, le 
coat du transport des cereales pour les fermiers etait tombe a environ 
20 % du coat reel pour les compagnies ferroviaires. 

Au fil des ans, les ententes signees dans le cadre du tarif du Nid-de-
Corbeau ont fait l'objet d'enquetes de la part de plusieurs gouverne-
ments. Il y a eu en 1961 la Commission royale MacPherson sur les 
transports, puis le Rapport Snavely en 1976, la Commission Hall en 1977 
et la mise a jour du Rapport Snavely en 1982. Toutefois, le Rapport 
Gilson de 1982, le plus recent de tous, fut probablement le plus important 
et devait conduire a l'adoption de la Loi sur le transport des cereales de 
l'ouest en 1983. 

Cette loi remplagait le tarif de transport du Nid-de-Corbeau qui 
permettait aux agriculteurs d'expedier leurs cereales a environ un cin-
quieme du coin reel. La nouvelle loi prevoit le versement annuel de 
651,6 millions de dollars, une indemnite au titre du Nid-de-Corbeau, qui 
represente Ia difference entre le coat total du transport des cereales par 
chemin de fer et les revenus provenant des tarifs payes par les produc-
teurs au cours de la campagne agricole de 1981-1982. La totalite de ces 
sommes devait etre versee aux chemins de fer en 1982-1983. Subs& 
quemment, une proportion croissante de cette somme devait etre versee 
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aux producteurs a chaque armee, soit directement, soit par le biais d'un 
credit facultatif au transport, et ce jusqu'au commencement de la cam-
pagne agricole de 1986-1987; a ce moment, les versements seront d'envi-
ron 50 p. cent aux producteurs et de 50 p. cent aux chemins defer. Avant 
d'aller plus loin dans cette voie, it faudra obtenir ('approbation du 
Parlement. 

A l'indemnisation du Nid-de-Corbeau s'ajoutent des versements 
d'ajustement agricole pour tous les producteurs de cereales afin de 
compenser la repartition de l'indemnisation entre un plus grand nombre 
de beneficiaires. Ces versements doivent titre supprimes graduellement 
entre 1983-1984 et 1985-1986. 

Le gouvernement federal a assume les augmentations des coats 
causes par l'inflation, ainsi que les augmentations de volume pendant la 
campagne agricole 1982-1983. Entre 1983-1984 et 1985-1986, les produc-
teurs paieront les trois premiers points de pourcentage de l'augmenta-
tion des coats attribuables a l'inflation. Apres 1985-1986, les produc-
teurs paieront les six premiers points de pourcentage d' augmentation de 
l'inflation. En ce qui concerne l'augmentation des coats ferroviaires 
attribuables a un accroissement des quantites de cereales transportees 
apres 1982-1983, les producteurs paieront la totalite de l'augmentation 
des coats au-dela d'un volume de 31,1 millions de tonnes pour Farm& de 
base (1981-1982), le calcul &ant fait a partir d'un taux de transport 
« mixte ». Ce taux sera fixe en combinant le coat du transport du volume 
de Farm& de base au taux subventionne et le coat global de transport de 
quantites supplementaires. 

La loi prevoit egalement le maintien des subventions pour l'achat de 
wagons-tremie et pour la remise en etat d'embranchements, des garan-
ties particulieres de rendement des chemins de fer et des investisse-
ments , la creation d'une agence de transport des cereales (ATc) a titre 
d'agent central de coordination, et un examen approfondi des caracteris-
tiques principales de la Loi en 1985-1986. 

Le tarif du Nid-de-Corbeau ne sera pas un element politique aussi 
important qu'il l'a ete au cours des precedentes decennies, etant donne 
qu'il sera progressivement elimine au fur et a mesure que l'inflation 
diminuera la valeur reelle de l'avantage consenti. Cependant, l'amer-
tume de l'ouest vis-à-vis de mesures recentes concernant le Nid-de-
Corbeau est reelle. Une fois cet element politique supprime, elle per-
sistera, surtout que les avantages que l'ouest en tirait ont ete pergus 
traditionnellement comme une compensation pour les autres avantages 
que les tarifs douaniers apportaient au centre du Canada. 

Les politiques de l'inergie3  

Les politiques de l'energie sont une addition recente a l'ensemble des 
politiques qui ont permis de batir le Canada. Elles ont ete essentielle- 
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ment creees a la suite des augmentations du prix du parole imposees en 
1973 par 1'Organisation des pays exportateurs de parole (oPEP). Afin 
d'isoler le Canada de tousles effets de l'augmentation du prix du parole, 
le gouvernement federal, au cours de l'hiver 1973-1974, a bloque le prix 
du parole canadien a un niveau nettement inferieur au prix mondial. 
L'ecart entre les deux prix a ete maintenu grace au Programme d'indem-
nisation des importateurs de parole (HIP) et a une taxe a l'exportation 
de parole. Les raffineurs de parole importe recevaient des subventions 
federales financees par la taxe a l'exportation sur le parole, afin de 
ramener leurs coats de raffinage au meme niveau que ceux des raffineurs 
de parole canadien. Jusqu'a la fin des annees 1970, le gouvernement 
federal a graduellement permis des augmentations du prix interieur du 
parole afin de suivre les augmentations du prix international. 

A l'origine, les recettes provenant de la taxe a l'exportation 
depassaient le montant des subventions a l' importation. En 1976 cepen-
dant, les subventions ont &passe les recettes et le gouvernement federal 
a da financer la difference a partir de ses revenus generaux. La situation 
s'est aggravee au point qu'en 1980, la subvention annuelle a l'importa-
tion representait environ 53 p. cent du coat du parole importe. Une 
partie seulement etait couverte par les recettes provenant de la taxe a 
1 ' exportation. 

Toujours en 1973, l'Office national de l'energie (oNE)4  a anis des 
permis pour toutes les exportations de parole, imposant des restrictions 
sur les quantites et les prix dans les contrats negocies d'exportation. Ces 
restrictions refletaient les besoins provoques par le regime de controle 
des prix. 

Le controle des prix du gaz naturel a ses origines dans l'Entente de 
1975 entre le gouvernement federal et le gouvernement de l'Alberta, aux 
termes de laquelle le prix de reference du gaz naturel etait d'environ 
85 p. cent du prix du parole brut. L'Alberta et la Colombie-Britannique 
creerent alors la Alberta Petroleum Marketing Commission et la British 
Columbia Petroleum Corporation, organisations chargees de repartir les 
recettes plus importantes provenant des ventes a l'exportation entre les 
producteurs de gaz de l'Alberta et de la Colombie-Britannique. Les 
controles a l'exportation sur le gaz naturel imposes par l'oNE, avaient 
pour but d'empecher toute exportation de gaz dont le Canada pouvait 
avoir besoin. 

La reglementation albertaine fait une distinction entre l'ancien et le 
nouveau gaz, aux fins de calcul des redevances. L'ancien gaz est extrait 
de puits qui ont commence a produire avant le 2 janvier 1974, tandis que 
le nouveau gaz vient de puits qui ont commence a produire apres le 
ler  janvier 1974. Ce fut ensuite au tour de la Colombie-Britannique 
d'adopter un reglement faisant une distinction entre l'ancien et le nou-
veau gaz. Dans son cas, l'ancien gaz est celui qui est extrait de puits 
ayant commence a produire avant le 15 novembre 1973, tandis que le 
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nouveau gaz provient de puits ayant commence a produire apres le 
14 novembre 1974. 

Les stimulants a l'investissement dans la prospection petroliere et 
gaziere et dans les activites d'exploitation ont pris la forme de deduc-
tions pour epuisement applicables a l'impot sur le revenu a compte du 
6 mai 1974. Cette disposition permet aux contribuables de &duke une 
certaine somme, appelee deduction pour epuisement, generalement 
egale au tiers des depenses de prospection et d'exploitation petrolieres 
et gazieres. Une super deduction pour epuisement, destinee a la pros-
pection eloignee, fut appliquee, a un taux supplementaire des deux tiers 
pour la periode comprise entre le ler  avril 1977 et le 31 mars 1980. Une 
deduction supplementaire pour epuisement applicable aux depenses 
admissibles likes aux avoirs en sables bitumineux et aux avoirs utilises 
dans les projets de recuperation du petrole, et correspondant a un taux 
d'un tiers a un demi, est entree en vigueur le 10 avril 1978. 

Le Programme energetique national (PEN) suivit en octobre 1980. 
C'est par un systeme de fixation des prix, de fiscalite et de stimulants 
que les objectifs de securite energetique et d'equite devaient etre 
atteints. Plus precisement, ces objectifs devaient permettre un equilibre 
entre l'offre et la demande avant les annees 1990. Its devaient egalement 
permettre de creer un systeme de partage equitable des profits de l'ener-
gie et du fardeau que supportaient les Canadiens, de parvenir a une 
presence canadienne beaucoup plus importante dans le secteur de 
l'energie, grace a un accroissement de la propriete et du contrale, 
d'accroitre la propriete du gouvernement sur le secteur du parole et du 
gaz, et d'obtenir, pour les Canadiens, des avantages economiques indus-
triels plus importants du developpement de l'energie. 

Aux termes du PEN, le gouvernement federal a cite de nouveaux 
baremes de prix pour la production nationale de petrole. Le prix du baril 
de petrole conventionnel a la tete du puits devait augmenter graduelle-
ment pour se rapprocher du prix international, jusqu'a ce qu'il ait atteint 
son niveau determine de qualite par rapport au « prix de reference du 
parole des sables bitumineux » (aborde precedemment). 

La production de parole a partir de nouvelles reserves a coat 
d'extraction eleve, comme les sables bitumineux, le petrole recupere et 
le parole situe dans des regions eloignees, ne pouvait se faire aux prix du 
petrole conventionnel a ce moment-la. C'est pourquoi le PEN fixait un 
« prix de reference » pour le parole synthetique provenant des sables 
bitumineux et un o supplement tertiaire » pour le parole extrait par des 
methodes ameliorees et approuvees de recuperation. Cela permettait 
aux prix de ces sources particulieres de petrole d'être plus eleves que le 
prix du parole conventionnel et inferieur aux prix internationaux. 
Aucun prix de reference pour le petrole provenant de regions eloignees 
n'a ete prevu, car on n'en connaissait pas le prix de revient. 

Le gouvernement federal a egalement subventionne les raffineurs 
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pour l'achat de parole synthetique afin qu'ils abaissent leurs coots au 
niveau de ceux des raffineurs qui achetaient du parole conventionnel. 
Cette subvention etait financee par « l'impot Syncrude » appliqué a tout 
le parole raffine au Canada. Les consommateurs ont supporte ces coots 
en subissant des augmentations des prix des produits petroliers. Le 
supplement tertiaire, verse aux producteurs par le gouvernement fede-
ral, provenait de ces recettes generales. 

Le PEN cherchait aussi a fondre les coats du petrole importe et ceux 
des differents petroles nationaux pour en faire un prix pondere paye par 
le consommateur. Cela devait se faire par l'intermediaire de la Rede-
vance d'indemnisation petroliere (RIP) qui devait egalement incorporer 
la contribution Syncrude payee par toutes les raffineries nationales, afin 
de couvrir le coin des indemnisations versees aux raffineurs qui util-
isaient du parole importe et du petrole synthetique a prix eleve. En fin 
de compte, ce sont les consommateurs qui ont eu a supporter le poids du 
prix du petrole importe et celui des prix plus eleves du petrole synthetique. 

La transition vers le systeme de prix ponderes devait se faire gra-
duellement, et le gouvernement federal devait continuer a verser des 
fonds a meme ses revenus generaux pour le financement du systeme. Le 
prix pondere devait etre le moindre de 85 p. cent du prix international et 
du prix moyen du parole aux Etats-Unis. 

Toutes les exportations de petrole ont continue a etre soumises a des 
licences prevues dans le PEN. Le gouvernement federal devait egale-
ment maintenir sa taxe a l'exportation de petrole, mais contrairement 
aux ententes precedentes, les recettes devaient etre partagees egalement 
entre le gouvernement federal et les gouvernements de l'Alberta et de la 
Saskatchewan. 

La politique de prix du gaz naturel du PEN etait congue pour stimuler 
la production de nouveau gaz et encourager les consommateurs a passer 
du petrole au gaz naturel. Les revenus des producteurs de gaz etaient 
déjà, en eux-memes, un stimulant suffisant a la production, ayant pres-
que triples au cours des cinq annees precedant le programme. Afin 
d'encourager les consommateurs a passer du petrole au gaz naturel, le 
prix du gaz la la consommation, devait augmenter moms vite que celui 
du parole. 

Ala place de la taxe a l'exportation de gaz, une taxe sur le gaz naturel 
et les liquides du gaz devait etre egalement imposee sur tout le gaz 
produit au Canadas. Cette taxe devait titre utilisee pour repondre aux 
besoins plus importants du gouvernement federal. Comme dans le cas 
du parole, le fardeau de cette taxe devait passer du contribuable au 
consommateur de gaz. 

En vertu du PEN, les prix plus eleves du gaz naturel provenaient des 
ventes a l'etranger et non du marche interieur. Afin qu'il n'existe pas 
d'avantages en faveur de l'exportation, on a instaure, pour les revenus 
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de la vente de gaz naturel aux Etats-Unis, un systeme en vertu duquel les 
recettes provenant de la vente de gaz naturel aux Etats-Unis devaient 
etre mises en commun avec les recettes provenant du marche national, 
avant l'etablissement d'un prix moyen. Les recettes etaient alors partagees 
entre les producteurs, en fonction des quantites vendues au prix moyen. 

Dans le cadre du PEN, l'Office national de l'energie a continue 
d'approuver les exportations de gaz naturel dans la mesure ou elles 
representaient des excedents par rapport aux besoins canadiens previsi-
bles, et seulement si cette source d'energie offrait un rendement equita-
ble. En realite, ces restrictions a l'exportation jouaient le role d'une taxe 
forfaitaire sur l'industrie, l'obligeant a conserver des stocks importants 
pour pouvoir exporter. 

Le gouvernement federal, afin d'augmenter ses recettes provenant 
du petrole et du gaz, a impose une taxe sur les recettes petrolieres et 
gazieres (TRPG), y compris sur celles provenant des interets sur les 
redevances de ces formes d'energie. La taxe fut d'abord fixee a 
8 p. cent. 

La Redevance speciale pour la canadianisation (Rsc) fut ajoutee a la 
RIP le ler  mai 19816, afin d'aider a financer l'achat de Petrofina Ltee par 
Petro-Canada ainsi que les activites de raffinage et de commercialisation 
de BP (Canada) Ltee. Cette taxe fut pergue sur tout le petrole brut 
canadien a l'entree des raffineries, sur tout le petrole importe, sur tout le 
gaz et les liquides de gaz commercialisables au point de perception de la 
TGNLGN ainsi que sur tout le gaz et les liquides du gaz importes. 
Eventuellement, c'est le consommateur qui, par l'augmentation des 
prix, a ecope de cette taxe. 

Le PEN accentuait l'engagement anterieur de developper de nou-
velles ressources par le biais de meilleurs stimulants a l'investissement 
dans le petrole et le gaz. La deduction supplementaire pour epuisement 
et la deduction pour epuisement pour les depenses d'exploitation du gaz 
et du parole conventionnel, furent supprimees a compter du ler  janvier 
1982. La deduction pour epuisement pour les depenses de prospection 
sur les terres provinciales, devait etre supprimee progressivement entre 
le ler  janvier 1981 et 1984. En ce qui concerne les projets integres de 
sables bitumineux, les projets de recuperation et ceux d'amelioration du 
petrole lourd, la deduction pour epuisement etait fixee au tiers des 
depenses admissibles encourues en 1981, et, par la suite, jusqu'a un 
plafond de 25 p. cent des revenus provenant des ressources. 

Afin de compenser la diminution des stimulants pour epuisement, le 
gouvernement federal a cite le Programme d'encouragement du secteur 
petrolier (PEsP). Aux termes de ce programme, des stimulants directs 
etaient verses sous forme de subventions du PESP aux entreprises 
admissibles engages dans la prospection et l'exploitation du petrole et 
du gaz au Canada. Le niveau de ces subventions dependait de la region 
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de prospection et d'exploitation et it etait plus eleve pour les entreprises 
sous controle canadien et qui atteignaient certains niveaux de propriete 
canadienne. 

Une banque de gaz naturel devait etre ere& pour fournir aux entre-
prises des fonds d'autofinancement leur permettant de financer la pro-
spection au Canada pendant les periodes au cours desquelles it etait 
difficile d'evaluer les marches. La banque de gaz devait racheter ce gaz 
qui ne pouvait etre vendu par des entreprises appartenant a des interets 
canadiens et controldes par des Canadiens, se lancer dans des activites 
d'entreprise conjointe et offrir des prets a la production. 

Le PEN comprenait une nouvelle loi sur les ten-es du Canada pour 
mieux reglementer ('utilisation de ces ten-es. La nouvelle reglementa-
tion prevoyait des exigences plus rigoureuses pour les travaux afin de 
favoriser un developpement dynamique du parole et du gaz, une partici-
pation canadienne d'au moms 50 p. cent, des exigences strictes quant 
('utilisation de biens et de services canadiens pour la prospection, 
('exploitation et la production, et un droit de la Couronne a 25 p. cent de 
tous les droits sur ces ten-es. A la redevance de base s'ajoutait une 
redevance a augmentation progressive. 

Le gouvernement federal langait egalement un programme d'achat 
destine a augmenter la participation canadienne dans le secteur du 
petrole et du gaz. L'objectif du programme etait de permettre au gouver-
nement federal d' acquerir plusieurs grandes societes petrolieres et 
gazieres etrangeres en finangant ces prises de controle par des taxes 
speciales sur toute la consommation de petrole et de gaz au Canada (voir 
la discussion sur la RSC). 

Enfin, it etait prevu de lancer des programmes d'action directe visant 
a reduire davantage les importations de parole. Cet objectif devait etre 
atteint par la prospection et ('exploitation de ressources nationales de 
parole et par la production de parole, par la diminution de la consom-
mation et par le remplacement du parole par des sources d'energie 
canadienne plus abondantes. 

Apres la creation du PEN, it a fallu attendre la seconde moitie de 1981 
avant que le gouvernement federal prenne des ententes de prix et de 
fiscalite de cinq ans avec les trois principales provinces productrices, 
l'Alberta, la Colombie-Britannique et la Saskatchewan. A l'exception 
de modifications concernant le programme des augmentations de prix du 
parole et du gaz, ces ententes ne modifiaient pas les principales caracte-
ristiques du PEN. 

L'Entente entre le gouvernement du Canada et celui de l'Alberta sur 
la fixation des prix et la taxation des ressources energetiques a pris effet 
le ler  septembre 1981. Cette entente etablissait une distinction entre le 
petrole conventionnel ancien et le parole conventionnel nouveau, et 
fixait un nouveau bareme de prix pour chacune de ces deux categories 
entrant en vigueur le ler  octobre 1981. Le petrole conventionnel ancien 
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en Alberta etait celui qui provenait de reserves decouvertes avant le 
ler  janvier 1981, a l'exclusion du parole provenant de puits qui bend-
ficiaient de programmes de recuperation ameliores (autres que les pro-
grammes portant sur les crues) qui etaient entres en vigueur apres le 
31 decembre 1980. Le parole conventionnel nouveau etait, pour 
l'Alberta, defini comme etant du parole qui provenait de puits 
decouverts avant le 31 decembre 1980, de parole ameliore et les bruts 
bitumineux obtenus dans le cadre de projets experimentaux et non 
integres aux sables bitumineux, commences apres le 31 decembre 1980. 

Aux termes de cet accord, le prix du parole conventionnel ancien ne 
devait pas exceder 75 p. cent du prix international du parole. A partir 
du ler  janvier 1982, un nouveau prix de reference devait s'appliquer a de 
nouveaux paroles : le nouveau parole conventionnel de l'Alberta, le 
parole synthetique et le parole provenant des terres du Canada. Le prix 
de reference du nouveau parole (PRNP) ne devait pas depasser 
100 p. cent du prix du parole importe. Le gouvernement federal indi-
quait egalement sa volonte de fixer la RIP de telle sorte qu'elle ne 
rapporte pas de recettes superieures au montant necessaire pour 
financer l'indemnisation des importateurs de parole et la subvention au 
prix de reference du nouveau parole. 

De plus, les prix du gaz naturel ont ete fixes a un niveau favorable par 
rapport au parole, et it etait prevu qu'ils augmenteraient regulierement, 
tandis que l'Alberta devait offrir un escompte de 30 p. cent sur les 
nouvelles ventes afin de financer un nouveau programme federal permet-
tant le developpement des marches du gaz. 

Le gouvernement federal a aussi accepte de fixer le niveau de la 
TGNLGN sur les ventes au Canada afin de maintenir le prix du gaz 
naturel a 65 p. cent du prix du parole brut. Le gouvernement a de plus 
accepte que la TGNLGN soit fixee a zero pour les exportations des 
provinces qui y consentiraient. Le gouvernement de l'Alberta fut le 
premier a signer une telle entente. 

A partir du ler  janvier 1981, la TRPG fut port& a 16 p. cent. Toutefois, 
avec un abattement de 25 p. cent sur les ressources, le taux reel etait de 
12 p. cent. La deduction pour epuisement gagne, appliquee sur les terres 
du Canada, devait etre supprimee progressivement, quoique les 
avantages puissent etre. dans des situations exceptionnelles, conserves 
pour les projets de parole synthetique et de recuperation du parole. 

Le PESP fut modifie pour faire place a des ententes aux termes 
desquelles une province pourrait administrer et defrayer la partie du 
programme reliee aux activites menees sur son territoire; l'Alberta fut la 
seule province a accepter une telle entente. 

L'Entente entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de 
l'Alberta sur la fixation des prix et la taxation des ressources energeti-
ques fut suivie de 1'Entente Canada-Colombie-Britannique, sign& le 
24 septembre 1981. Selon cette entente, le gouvernement federal 
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s'engageait a financer et a administrer le PESP en Colombie-Britannique 
et a accorder le PRNP a cette province. Le gouvernement federal 
s'engageait egalement a fixer la TGNLGN a zero sur les exportations de 
gaz naturel venant de la Colombie-Britannique. Le gouvernement de 
cette province s'est engage a payer certaines taxes ou a verser des 
recettes equivalentes au gouvernement federal. 

Le 26 octobre 1981, le gouvernement federal et celui de la Saskatche-
wan signaient une entente semblable portant sur le prix de !'energie et la 
taxation. Le gouvernement federal s'engageait a financer et a adminis-
trer le PESP en Saskatchewan et a accorder le PRNP au petrole con-
ventionnel nouveau produit dans cette province. Le gouvernement de la 
Saskatchewan s'est engage a verser une contribution au gouvernement 
federal a la place de la TGNLGN, de la RSC et des TRPG, et a reduire le 
fardeau des redevances et de la fiscalite pour le secteur petrolier afin de 
stimuler la confiance et les activites. 

L'entente sur le gaz naturel entre !'Alberta et le Canada, sign& le 
25 novembre 1981 faisait partie de !'Entente Canada—Alberta sur la 
fixation des prix et la taxation des ressources energetiques. Elle con-
firmait , une nouvelle fois, le tarif du gaz naturel de !'entente precedente 
et decrivait les conditions aux termes desquelles le gouvernement de 
!'Alberta verserait des paiements d'incitation a !'expansion des marches 
(HEN) au gouvernement federal pour financer des programmes ayant 
pour objet le developpement et !'expansion des marches du gaz de 
!'Alberta. 

Tout ceci fut suivi d'une mise a jour du PEN, publiee le 31 mai 1982, 
qui apportait quelques modifications s'inscrivant dans le cadre de travail 
du PEN. Ces modifications comportaient des mesures visant a reduire le 
probleme du parole non utilise ainsi que des mesures pour favoriser les 
objectifs de remplacement du petrole. En outre, on a pris des mesures 
pour ameliorer l'autofinancement de l'industrie et sa capacite d'inves-
tissement dans la prospection de nouveau et de gaz au Canada. 

Les principales caracteristiques de ces deux dernieres mesures sont 
la reduction a 11 p. cent du taux de base de la TRPG et la reduction a 
8 p. cent du taux applicable aux recettes provenant de la production de 
petrole synthetique, un credit annuel jusqu'a concurrence de 250 000 $ 
pour les petits producteurs afin de compenser les obligations des corpo-
rations au titre de la TRPG, un prix special pour l'ancien petrole (PSAP) 
correspondant a 75 p. cent du prix du petrole mondial conventionnel 
decouvert apres 1973 et admissible aux redevances provinciales au nou-
veau taux du petrole, mais n'ayant pas ete touché par le PRNP, un 
elargissement du PRNP a certains projets tertiaires de recouvrement, a 
des projets experimentaux et aux puits en attente, et finalement, des 
deductions pour epuisement gagne pour des projets tertiaires de 
recuperation. 

Le 30 juin 1983, le gouvernement federal et !'Alberta convenaient 
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d'amender le Protocole d'entente signe le ler  septembre 1981 et qui 
portait sur le prix de l'energie et la taxation. Cette nouvelle entente a eu 
pour effet de bloquer les prix du parole conventionnel aux niveaux en 
vigueur a ce moment-1A, si le prix du petrole demeurait stable, de sorte 
que les prix du gaz naturel resteraient a 65 p. cent du prix du petrole 
brut, au moins jusqu'au debut de 1985, en modifiant le prix du gaz a la 
frontiere albertaine, et d'etendre le PRNP au petrole admissible au PSAP 
et aux forages intercalaires. 

Le 23 aoilt 1983, le gouvernement federal apportait une modification 
A son entente avec la Saskatchewan et faisait de meme pour l'entente 
avec la Colombie-Britannique le 13 avril 1984. Ces amendements ren-
daient le parole provenant des puits intercalaires et le petrole admissible 
au programme PSAP aptes a beneficier du PRNP. 

Les modifications de prix et de fiscalite intervenues le ler  fevrier 1984 
montraient la volonte des gouvernements du Canada et de l'Alberta de 
maintenir le prix du gaz naturel a 65 p. cent de celui du petrole brut. Ces 
modifications prevoyaient un ajustement du prix du gaz a la frontiere 
albertaine, une TGNLGN a zero et une subvention federale pour les 
coats de transport sous forme de versements directs aux distributeurs de 
gaz, conformement au Programme d'aide au transport du gaz. 

Ces modifications furent suivies d'une entente entre les gouverne-
ments du Canada et de l'Alberta concernant un regime d'incitatifs, le 
programme d'incitations a l'expansion des marches du gaz naturel, 
congu pour soutenir et developper les ventes de gaz naturel canadien en 
offrant un escompte aux consommateurs situes a l'est de l'Alberta. 

Le 28 mars 1985, le gouvernement federal et les gouvernements de la 
Colombie-Britannique, de l'Alberta et de la Saskatchewan ont sign une 
entente, l'Accord de l'ouest, modifiant le regime des prix et des taxes en 
vigueur pour le parole et le gaz naturel afin de creer des emplois et de 
stimuler la croissance economique. Cet Accord suppose une deregle-
mentation totale de l'etablissement des prix du petrole brut a partir du 
ler  janvier 1985 et la mise en oeuvre d'un systeme de prix couple au 
marche, permettant d'etablir le prix du petrole selon les negociations 
entre acheteurs et vendeurs de petrole brut. 

Grace a la dereglementation, les restrictions de quantite et de prix 
sur les exportations de parole, imposees par I'oNE, ne s'appliqueront 
plus, sauf aux contrats d'exportation de plus d'un an portant sur le 
parole brut leger et les produits petroliers, et de plus de deux ans 
portant sur le parole lourd. Toutefois, l'oNE emettra des permis 
d'exportation a caractere non restrictif pour les contrats a court terme 
afin de surveiller ces exportations et d'être ainsi au courant de tout 
probleme particulier pouvant se developper sur le marche libre. 

Cette entente prevoit egalement la mise en place d'un systeme de 
prix couple au marche pour le gaz naturel, au plus tard le ler  novembre 
1985. Pendant la periode interimaire commengant le ler  avril 1985, le 
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gouvernement federal et le gouvernement de !'Alberta ont convenu de 
maintenir le prix du gaz naturel, a la frontiere de !'Alberta, a son niveau 
actuel. 

En vertu de cette entente, differents programmes mis en oeuvre dans 
le cadre des precedents accords passes entre les gouvernements de 
!'Alberta et du Canada, seront supprimes. Parmi ceux-ci, notons le 
Programme d'incitation a !'expansion des marches du gaz naturel lance 
au debut de 1984 et qui prendra fin le 30 avril 1986, le Programme d'aide 
au transport qui se poursuivra jusqu'a ce que la RSC soit supprimee 
(voir ci-dessous). Enfin, le PIEM restera en vigueur jusqu'a ce qu'une 
somme de 160 millions de dollars ait ete versee au gouvernement federal 
ou jusqu'au 30 avril 1986, selon la premiere echeance. 

L'Accord de l'ouest contient de nouvelles dispositions sur l'etablis-
sement des prix de l'energie ainsi que d'importantes mesures fiscales. 
Le gouvernement federal a accepte de supprimer un certain nombre de 
taxes ou de redevances, y compris la TGNLGN, le IORT, la RSC, les 
taxes a !'exportation de petrole brut et la RIP. 

La RIP sera supprimee le 31 mars 1986, sauf dans le cas des ententes 
actuelles de prospection sur les terres du Canada, pour lesquelles le 
programme sera prolonge jusqu'au 31 decembre 1987 au plus tard. 

La TRPG applicable a la production actuelle sera progressivement 
supprimee d'ici le ler janvier 1989, et ne s'appliquera pas aux nouveaux 
projets ni a la production nouvelle. En plus du credit aux petits produc-
teurs, dont le plafond a ete porte a 500 000 $ par annee dans le cadre de 
l'enonce economique du 8 novembre 1985, cette entente exempte les 
petits producteurs de tout imp& sur la premiere tranche de 10 000 $ de 
revenus. Elle permet egalement d'appliquer les amortissements non 
utilises pour la prospection et le developpement comme credit a la TRPG 
normalement exigible. Cette reduction correspondra a 30 p. cent de 
l'amortissement non utilise dans l'annee. 

Il existait des controles de prix de l'energie avant le PEN de 1980, 
mais depuis, et avant meme ('Accord de l'ouest, les politiques appli-
glides ont ete a l'origine d'importants &bats, meme si ces accords sont 
tellement complexes que bien peu de gens peuvent les bien comprendre. 
Le niveau auquel les controles des prix devraient se situer a provoque 
des desaccords entre Ottawa et les provinces de l'ouest, et particuliere-
ment !'Alberta, puisque ces controles entrainent d'importants transferts 
entre l'ouest du Canada et les provinces consommatrices de petrole du 
centre et la region de l'Atlantique. C'est pourquoi les politiques de 
l'energie ont pris une telle place dans les &bats sur la Confederation. 

Transferts intergouvernementaux 

La perequation7  

Ce sont les recommandations de la Commission Rowell-Sirois, crede en 
1937, qui sont indirectement a l'origine du systeme actuel de perequation 
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etabli en 1957. Selon la Commission, un systeme de perequation devait 
permettre de fixer des normes nationales minimales pour que des biens 
et services publics soient offerts a tous les Canadiens, particulierement 
dans le domaine de l'education et de la sante. Cet objectif devait etre 
realise grace des subventions nationales d'ajustement versees chaque 
fois qu'un gouvernement provincial ne pourrait offrir de services selon 
des normes moyennes sans avoir recours a une fiscalite elevee, nette-
ment superieure a la moyenne nationale. La perequation etait donc, pour 
la Commission Rowell-Sirois, le moyen d'atteindre des normes mini-
males de service public grace a des prelevements fiscaux de perequa-
tion. L'objectif etait donc de partager les recettes fiscales du gouverne-
ment federal entre les provinces par des versements de perequation aux 
provinces ayant des recettes fiscales par habitant relativement faibles. 

Cet objectif est toujours le meme dans le cadre du programme de 
perequation actuellement en vigueur. Le systeme a subi de nombreuses 
modifications depuis sa creation en 1957, comme on peut le constater au 
tableau A-2. La base d'une « perequation complete >> est une formule de 
calcul par habitant permettant d'etablir la proportion de l'assiette fiscale 
nationale dans chaque province, ainsi que la proportion de la population 
nationale. Si la proportion de la population &passe celle de l'assiette 
fiscale, on dit alors que la province connait un « deficit fiscal >> ou qu'elle 
est une province « pauvre Inversement, si la proportion de la popula-
tion est inferieure a la proportion de l'assiette fiscale, la province a un 
« excedent fiscal o ou est une province « riche o. 

Il existe une autre fawn de determiner le « deficit fiscal o ou 
l'« excedent fiscal o a l'aide de la formule par habitant. Aux termes de 
cette approche, une province a droit a des versements de perequation si 
l'assiette fiscale par habitant de l'ensemble des provinces &passe la 
moyenne de la base par habitant de cette province. Dans le cas contraire, 
elle n'y a pas droit. 

Pour chaque province, les versements de perequation dependent de 
l'ensemble de toutes les recettes applicables a celle-ci. Si le total est 
positif, it represente les versements de perequation qui sont dus a cette 
province. Si le total est negatif, les versements de perequation sont nuls. 

Les formules de perequation, reposant sur une base de calcul par 
tete et par la proportion de population, ne sont plus appliquees a cause 
d'une serie de modifications qui ont commence en 1974 avec l'abandon 
du concept de « perequation totale Actuellement, la norme moyenne 
representative est determinee par cinq provinces, l'Ontario, le Quebec, 
la Colombie-Britannique, la Saskatchewan et le Manitoba. 

Lors de l'adoption de la la perequation en 1957, la formule ne 
comprenait que trois sources de recettes fiscales, c'est-a-dire Pimp& sur 
le revenu des particuliers, l'impot sur le revenu des societes et Pimp& 
sur les successions. La perequation etait calculee sur la base des deux 
provinces qui fournissaient le rapport fiscal par habitant le plus eleve 
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TABLEAU A-2 Developpement des programmes de paiements 
de perequation 

1937 	A la suite du rapport le la Commission royale Rowell-Sirois, 
etablissement de paiements semblables a ceux de la perequation 
pour assurer l'etablissement d'une norme nationale minimum 
des services publics au Canada. 

1957 	Premiere forme de perequation mise en place par le gouverne- 
ment Saint-Laurent et etablie sur la base des deux provinces 
ayant le plus fort rendement par habitant pour trois impots 
0 reguliers o : l'impot sur le revenu des particuliers, 'Imp& sur le 
revenu des societes et les droits de succession. 

1962 	Par suite de l'adoption de la Loi sur les accords fiscaux, integra- 
tion dans la formule 50 % de la moyenne des fluctuations sur trois 
ans du rendement par habitant des recettes tirees des ressources 
naturelles et evaluation des taxes regulieres selon le rendement 
national moyen par habitant. 

1967 	Etablissement dans le programme existant de perequation fiscale 
d'un regime fiscal representatif comprenant une perequation 
totale de 16 categories de revenus. 

1968-1973 	Les categories de revenus passent a 23. 

1974 	Etablissement d'une formule d'energie a un tiers, ce qui amene 
l'abandon du concept de la 0 pleine perequation o. 

1977 	Consequences de la Loi sur les accords fiscaux : 

les categories de revenus passent a 29; 
le regime fiscal devient plus representatif; 
une formule a 50 % fond& sur les ressources non renouvela-
bles est etablie; 
les paiements de perequation relatifs aux ressources 
renouvelables et non renouvelables ne peuvent exceder le 
tiers du montant total de la perequation. 

1981 	Le projet de loi C-24 introduit le « revenu derogatoire 0 et exclut 
les revenus de perequation tires de la vente de terres riches en 
gisements petrolieres et gaziferes. 

1982 	Le projet de loi C-97, tel qu'adopte le 5 avril, apporte A la Loi sur 
les accords fiscaux les modifications suivantes : 

cinq provinces definissent la norme moyenne representa-
tive : l'Ontario, le Quebec, la Colombie-Britannique, la 
Saskatchewan, le Manitoba; 
augmentation de la couverture du revenu pour inclure les 
recettes municipales et regionales et 100 % des recettes tirees 
des ressources; 
abolissement du revenu derogatoire; 
etablissement d'un prix plancher et d'une garantie temporaire 
de theme qu'un plafond sur les paiements lie au taux de 
croissance du PNB; 
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TABLEAU A-2 (suite) 

etablissement de paiements de recouvrement relies a l'ajuste-
ment demographique. 

1982 	La Loi constitutionnelle etablit les paiements de perequation 
comme un element permanent du federalisme canadien. 

Source : T.J. Courchene et G.H. Copplestone, 1980, p. 11 a 16; Canada, 1980, 1981, 1982 et 
1983a; Canada, 1981c, p. 11 a 18; Perry, 1983, p. 30 a 34, 36; Canada, 1982b; 
Canada, 19826. 

dans ces trois champs d'imposition. La loi de 1962 sur les arrangements 
fiscaux a modifie la perequation en ajoutant a la formule 50 p. cent d'une 
moyenne mobile sur trois ans du rendement par habitant provenant des 
revenus des ressources naturelles, et en evaluant les trois sources de 
recettes fiscales sur la base d'une moyenne nationale calculee par tete. 
Ce systeme reposait sur celui de « l'impot representatif » (sIR), qui 
trouve sa veritable origine dans les arrangements de 1967 etendant la 
perequation a 16 categories de revenus provinciaux. La formule de 
1967-1972 comprenait la plupart des revenus provinciaux et refletait 
mieux la realite que les precedentes, ces revenus etant completement 
inclus dans la perequation. Jusqu'en 1973, sept autres categories de 
revenus furent ajoutees, pour un total de 23. 

Cependant, le concept de la perequation totale fut abandonne en 
1974 a cause de l'augmentation des redevances provenant de l'energie au 
debut des annees 1970, et l'augmentation de la perequation que cela a 
provoque, etant donne que les recettes du parole et du gaz revenaient 
principalement aux provinces de l'ouest. En 1974, le montant des 
recettes provenant de l'energie, inclu dans la formule de perequation, fut 
limite au niveau des revenus de 1973-1974 plus un tiers de toutes les 
recettes depassant ce niveau. Sans cette modification, les provinces 
pauvres auraient recu des versements de perequation beaucoup plus 
importants qui auraient ete finances par les recettes federates provenant 
de toutes les provinces plutot que de celles qui percevaient des recettes 
plus fortes du gaz et du petrole. Ce probleme montre les faiblesses du 
programme de perequation qui ne permet pas le transfert direct des 
provinces riches aux provinces pauvres, mais fait plutot appel aux 
mecanismes indL -cts des impots preleves par le gouvernement federal. 

En 1977, la Loi sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement 
federal et les provinces modifiait une fois de plus le systeme de perequa-
tion de quatre facons differentes. Tout d'abord, le nombre des sources de 
revenu etait porte a 29 et comprenait les taxes sur les boissons alcooli-
ques divisees en trois categories, le yin, les spiritueux et la biere. 
Deuxiemement, la base d'imposition fut plus representative. Par exem- 
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ple, l'impot sur les societes fut elargi pour comprendre les profits des 
entreprises appartenant aux provinces. Troisiemement, la moitie de 
toutes les recettes provenant des ressources non renouvelables faisait 
partie de la perequation, remplacant les restrictions de 1974 sur les 
recettes provenant des ressources non renouvelables. Enfin, la propor-
tion des versements de perequation, provenant des ressources 
renouvelables ou non renouvelables, etait limit& a un tiers. 

L'augmentation constante des revenus du gaz et du petrole a fait en 
sorte qu'a la fin de 1978, ]'Ontario s'approchait du seuil de definition 
d'une province pauvre, selon la formule de perequation. Pour repondre a 
cette situation, en periode d'austerite, le gouvernement a presente le 
projet de loi C-26 qui avait pour objet d'empecher cette province de 
recevoir des versements de perequation. L'argument du gouvernement 
federal etait qu'en Ontario le revenu par habitant depassait la moyenne 
de toutes les provinces en 1979 et au cours des deux annees precedentes. 
Cette loi eut un caractere retroactif dii au fait que l' Ontario disposait de 
revenus suffisants pour financer un niveau raisonnable de services 
publics, sans avoir besoin de versements de perequation. Ce projet de loi 
avait egalement pour but de diminuer la masse des paiements de pere-
quation que versait Ottawa, a meme ses revenus generaux en eliminant 
progressivement la formule sur les redevances provenant du gaz et du 
parole, ainsi que les taxes de vente. Le projet de loi C-26 ne fut jamais 
adopte a cause de la defaite du gouvernement liberal, en 1979. Cepen-
dant, le projet de loi C-24, qui faisait place aux modifications prevues 
dans le projet C-26 sur la formule de perequation, fut adopte en fevrier 
1981, apres que le gouvernement federal eut annonce son intention de 
creer un groupe de travail parlementaire sur les arrangements fiscaux 
entre les provinces et le gouvernement federal. 

Ce groupe de travail parlementaire fit plusieurs recommandations 
concernant l'ensemble de la fiscalite et sur le traitement des recettes 
municipales et des ressources naturelles dans la formule de perequation. 
En ce qui concerne l'ensemble du revenu, le groupe de travail a souligne 
la deterioration de la capacite fiscale de ]'Ontario depuis 1973-1974 et 
I'iniquite d'un systeme de perequation qui empechait cette province 
d'en beneficier. Le groupe de travail a recommande que l'on mette fin a 
la disposition concernant le revenu global et qu'aucune mesure de 
discrimination contre une province ne soit contenue dans la formule de 
perequation. En ce qui a trait aux recettes municipales, le groupe de 
travail a recommande que les impots fonciers soient inclus en totalite 
dans la formule de perequation afin que le systeme soit plus « represen-
tatif » de la mesure d'une capacite fiscale provinciale. 

En ce qui concerne les recettes provenant des ressources naturelles, 
le groupe de travail a recommande que seule la partie des recettes 
utilisees a des fins budgetaires et pour le financement des services 
provinciaux normaux soit inclue dans la formule, et que toutes les 
ressources soient traitees de la meme maniere. 
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A la suite des recommandations faites par le groupe de travail, on a 
presente le projet de loi C-97 modifiant les arrangements fiscaux fede-
raux-provinciaux et la Loi sur le financement des programmes etablis de 
1977. Le projet de loi adopte le 4 avril 1982 creait une nouvelle formule 
de perequation, base sur une norme representative moyenne, deter-
min& par cinq provinces — l'Ontario, le Quebec, la Colombie-Britan-
nique, la Saskatchewan et le Manitoba. La nouvelle formule couvrait 
davantage de revenus que l'ancienne (33 categories au lieu de 29). De 
plus, elle contenait une disposition qui garantissait un versement 
plancher minimum8  pendant trois ans a partir de 1982-1983, afin de 
proteger les provinces recevant des versements de perequation d'une 
chute brutale de ceux-ci. La formule contenait egalement une disposi-
tion qui limitait la croissance annuelle des paiements de perequation au 
taux de croissance du PNB . Enfin, le gouvernement federal etait autorise 
a effectuer des versements speciaux a cinq provinces, c'est-A-dire Terre-
Neuve , l'Ile-du-Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecos se , le Nouveau-
Brunswick et le Manitoba, afin de compenser ce qu'elles devaient au 
gouvernement federal, compte tenu des versements federaux excessifs 
de perequation en 1980-1981 et 1981-1982, d0 a une sur-enumeration lors 
du recensement. 

La Constitution canadienne de 1982 prevoit desormais que le gouver-
nement federal fournira des transferts de perequation aux provinces qui 
ont une capacite fiscale relativement faible. 

La perequation et tous les changements visant a la modifier, posent 
deux grands problemes. Le premier concerne le traitement a appliquer 
aux recettes provenant de l'energie, etant donne que ces dernieres sont 
tres importantes. Le debat tourne autour de deux choses : faut-il les 
inclure et dans l'affirmative, de quelle fawn? Dans l'ouest, on entend 
souvent dire que ces recettes ne devraient pas faire partie de la formule 
de perequation, car elles representent des avoirs,  amortissables plutot 
que des revenus de ressources renouvelables. Etant donne que ces 
revenus finiront par s'epuiser, on pretend, dans l'ouest, qu'ils ne repre-
sentent pas une addition permanente a la capacite fiscale des provinces. 
Dans l'est, on pretend au contraire que lorsque ces revenus auront 
disparu, Hs ne feront plus partie de la formule de perequation et qu'en 
consequence, it est normal de les inclure. 

Le deuxieme probleme porte sur le fait que les versements de pere-
quation aux provinces pauvres sont finances a partir des revenus gene-
raux du gouvernement federal plutot que par des transferts directs 
venant des provinces riches. Cela a cite un certain nombre de situations 
anormales. La principale, c'est que l'augmentation considerable des 
prix de l'energie a fait augmenter les redevances sur l'energie aux 
provinces, dont seule la partie prelevee par l'impot sur les societes et les 
recettes sur les taxes petrolieres et gazieres reviennent directement au 
gouvernement federal. Etant donne que les redevances sur l'energie 
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sont geographiquement tres concentrees, elles ont cree des flux impor-
tants de perequation, ce qui a oblige le gouvernement federal a chercher 
des recettes supplementaires par le biais du systeme fiscal federal. C'est 
la raison pour laquelle it faut modifier le programme de perequation, en 
ce qu'il touche au gaz naturel et au parole. L'augmentation de la 
perequation a ete financee principalement par des transferts de l'Ontario 
et du Quebec vers les provinces pauvres, plutot que par un transfert 
provenant de l'Alberta. 

Cette interaction entre les redevances sur l'energie et la perequation 
est cruciale. De nombreux auteurs ont suggere de transformer le sys-
teme pour qu'il tienne compte d'un calcul net plutot que brut. Ainsi, les 
provinces qui ont un montant de perequation negatif, le verseraient au 
systeme afin que, sur une base nette, les paiements aux provinces 
pauvres soient equilibres par les recettes des provinces riches. Cour-
chene (1979) et Courchene et Copplestone (1980) ont suggere un compro-
mis faisant place a un systeme de perequation a deux niveaux, le premier 
etant un systeme de perequation totale de toutes les categories de 
recettes, a l'exception de celles provenant de ressources, et le 
deuxieme, un fonds commun de partage interprovincial des revenus 
provenant de toutes les categories de ressources. 

Financement des programmes etablis 

Le financement des programmes en vigueur, qui existe depuis 1977 et 
dont on a recemment change le nom, a ete le principal instrument des 
transferts federaux aux provinces pour les cider a financer les depenses 
des programmes d'assurance-sante et d'education post-secondaire. On 
peut suivre son evolution au tableau A-3. Ce programme fonctionne sur 
la base d'ententes de financement par tranche aux termes duquel les 
allocations etaient payees en partie en especes et en partie en points de 
transferts fiscaux. Les conditions de ces ententes devaient etre 
renegociees tous les cinq ans et modifiees en fonction de l'inflation. 

Ce systeme trouve ses origines dans le precedent systeme de subven-
tions conditionnelles (partage des coots) du gouvernement federal aux 
gouvernements provinciaux et qui remplagaient le FPE. Ces ententes de 
partage de coots furent signees par les gouvernements federal et provin-
ciaux en vue de financer certains services précis. 

Ce systeme remonte lui-meme aux subventions conditionnelles ver-
sees par le gouvernement federal des 1912. Ces subventions etaient 
accordees sous reserve que les provinces effectuent certaines depenses 
particulieres. Les subventions etaient souvent egales aux depenses des 
provinces et comportaient frequemment une limite. En 1970, le gouver-
nement federal se preoccupait de ce que les programmes a coats parta-
Os sans limite de depenses lui imposaient des obligations illimitees. 
D'autre part, ces transferts variaient beaucoup entre les provinces a 
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TABLEAU A-3A Sommaire de evolution du financement 
des programmes etablis (FPE)  

	

1957 	La Loi sur l'assurance-hospitalisation et les services medicaux 
prevoit des subventions federales et limitees correspondantes 
pour faire en sorte que tous les Canadiens regoivent des services 
medicaux et hospitaliers pre-payes. Chaque province recoit 25 % 
du coat national moyen par habitant des services assures plus 
25 % des coats provinciaux par habitant des services assures, 
multiplies par la population de la province. 

	

1965 	Suite a l'adoption de la Loi sur les programmes etablis (accords 
provisoires), le Quebec se retire des accords sur l'assurance 
hospitalisation et regoit en retour un abattement de 16 points de 
l'impot sur le revenu des particuliers et un ajustement en 
especes. 

	

1966 	La Loi sur les soins medicaux &end les soins de sante finances 
par le gouvernement aux services offerts par les praticiens aux 
personnes assurees. Les provinces ont doit a 50 % du coat natio-
nal moyen par habitant des services assures, multiplies par la 
population de la province. Le financement est assure par une 
subvention limit& et correspondante. 

	

1967 	Devant l'explosion demographique, on met en place des accords 
en matiere d'enseignement post-secondaire pour s'assurer que 
les provinces aient suffisamment de ressources financieres pour 
repondre a leurs besoins croissants. Ces accords donnent droit 
au plus gros des montants suivants : a) 50 % des coats de fonc-
tionnement de l'enseignement postsecondaire, ou b) 15 $ par 
habitant, augmentant, par la suite, annuellement au taux de 
croissance des coats de fonctionnement totaux de l'enseigne-
ment postsecondaire dans toutes les provinces. Cette subvention 
sera versee en partie en especes et en partie sous forme de 
transferts fiscaux comprenant 4 points de pourcentage de pere-
quation de l'impot sur le revenu des particuliers, et 1 point de 
pourcentage de perequation du revenu imposable des societes. 

	

1972 	Suite a la reforme de l'impot sur le revenu, les quatre points 
fiscaux de pourcentage de perequation, prevus dans les ententes 
sur l'enseignement postsecondaire, sont portes a 4,357 points 
pour accorder a chaque province la meme marge fiscale. Le 
programme de revenus garantis est mis en place pour que toutes 
les provinces regoivent une compensation pour les reductions de 
revenus imprevues resultant de ce changement. De meme, on 
met en place un plafond de 15 % A la croissance des contributions 
federales totales a l'enseignement postsecondaire. 

	

1975 	Le budget federal du 23 juin fait part des intentions federales de 
mettre fin aux accords sur l'assurance-hospitalisation et 
d'imposer un plafond aux contributions a l'assurance-hospi-
talisation versee aux provinces pour l'exercice 1976-1977 et les 
exercices ulterieurs. 

1976 	Les provinces se voient proposer des accords de FPE a la Confe- 
rence des premiers ministres qui se tient le 14 juin. 
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TABLEAU A-3A (suite) 

1977 	Suite a l'adoption de la Loi sur les accords fiscaux, les subven- 
tions versees au titre de l'assurance-hospitalisation, de Medicare 
et de l'enseignement postsecondaire sont regroupees dans une 
seule subvention inconditionnelle connue sous le nom de FPE. 
Ces paiements servent a financer les programmes compris dans 
le FPE ainsi qu'a compenser la resiliation de la garantie de 
recettes de 1972 qui comprend une subvention en especes et un 
transfert fiscal de perequation de 13,5 points de l'impot sur le 
revenu des particuliers et d'un point de l'impot sur le revenu des 
societes. Le Quebec recoit un abattement special de 8,5 points 
de l'impot sur le revenu des particuliers qui est soustrait du 
transfert en especes de FPE et ajoute au transfert fiscal de FPE. 
La loi de 1977 introduit egalement un programme de soins de 
sante complementaires avec des paiements equivalant a 20 $ par 
habitant en 1977-1978, augmentant au taux de croissance du PNB 
par habitant. 

1982 	Le projet de loi C-97 modifie de deux fawns les accords fiscaux 
entre le gouvernement federal et les provinces et la loi de 1977 sur 
le financement des programmes etablis : a) les contributions 
federates versees a toutes les provinces au titre du financement 
des programmes etablis sont etablies par habitant, et b) on met fin 
A la compensation versee en vertu du programme de garantie de 
recettes de 1972. 

1983 	Les accords fiscaux entre le gouvernement federal et les pro- 
vinces et la loi federate sur les contributions aux soins de sante et 
a l'enseignement postsecondaire de 1977, modifiee par le projet 
de loi C-12, articles 1 a 8, separent la partie du FPE versee au titre 
de l'enseignement postsecondaire des elements de sante et aug-
mentent les contributions a l'enseignement postsecondaire pour 
les deux prochaines annees de respectivement 6 et 5 %. 

1984 	Suite aux accords fiscaux entre le gouvernement federal et les 
provinces et la loi federate sur les contributions aux soins de 
sante eta l'enseignement postsecondaire de 1977, modifide par le 
projet de loi C-12, articles 9 a 12, le jour de l'adoption de la loi 
canadienne sur la sante, les contributions federates aux pro-
vinces pour les trois programmes « etablis » sont partagees en 
deux paiements : un pour les services de sante assures, et un 
autre pour le financement de l'enseignement postsecondaire. 
C'est la loi canadienne sur la sante qui autorise le versement de 
ces paiements en vertu de la loi en ce qui a trait aux services de 
sante assures. 

Source : Canada, 1981b, annexe VI; Canada, 1981c, p. 20 a 29,37 a 39; Boadway, 1980, p. 19 
A 27; Canada, 19826; Canada, 1983d, p. 32; Canada, 1976-1977; Canada, 1984d; 
Canada, 1984e; et correspondance avec Sante et Bien-titre social Canada. 

cause des differences existant entre les recettes et les depenses fis-
cales partout au Canada. Ces transferts etaient egalement tres lourds 
administrer. De plus, la rigidite des formules a colts partages entrainait 
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une repartition inefficace des ressources, car les effets des ententes a 
coats partages obligeaient les provinces a mettre en place des pro-
grammes qu'elles n'auraient autrement pas lances, ou qu'elles auraient 
lance sous une forme differente et a un coat inferieur. Le FPE fut cite 
pour supprimer ces effets. 

Le systeme cree en 1977 avait l'accord des provinces, car le montant 
qu'elles recevaient ne devait pas etre inferieur a celui qu'elles avaient 
rect.' aux termes du systeme de subventions conditionnelles precedent. 
Les declarations recentes faites par les gouvernements provinciaux, 
comme le communiqué publie a l'issu de la Conference des premiers 
ministres de Victoria en aotit 1981, montrent que les provinces etaient 
satisfaites des ententes de FPE, car « it a joue un role important dans le 
haut niveau de soins de sante et d'education post-secondaire dont bend-
ficient les Canadiens ». 

Aux termes des ententes de FPE de 1977, les contributions du gou-
vernement federal prenaient la forme de versements financiers et de 
transferts fiscaux. Ces versements servaient a financer les programmes 
faisant partie du FPE ainsi qu'a compenser la suppression de la reforme 
fiscale du revenu garanti de 197210. 

Aux termes de l'entente signee, le transfert fiscal consistait en une 
reduction federale de 13,5 points d'impot, chaque point representant la 
moitie du revenu garanti de 1972, et 1 point d'impot sur les societes. Ces 
derniers etaient integres a la perequation aux termes du programme 
fiscal de perequation. 

Les versements en especes etaient composes d'une contribution 
« de base en especes >> et « d'ajustements transitoires 0. La contribution 
de base en especes, egale a la moitie du total, etait calculee d'apres une 
formule convenue qui comprenait un montant de 7,63 $ par habitant, 
representant l'autre moitie de la compensation provenant du revenu 
garanti de 1972. L'ajustement transitoire etait calcule comme etant la 
difference entre la contribution de base en especes et la valeur du 
transfert fiscal de perequation de chaque province. 

Le programme a ete col-Ku afin qu'aucune province ne se trouve dans 
une situation moms bonne, causee par l'acceptation d'une partie de la 
contribution sous forme de transfert fiscal. L'ajustement transitoire 
permettait de regler ce probleme. Au cas oil le transfert fiscal aurait 
&passe le versement de base en especes a une province, cette derniere 
conservait le supplement. 

D'autres elements des ententes de 1977 comprenaient les ajuste-
ments de classification, les versements de recuperation de transferts 
fiscaux et un abattement special pour le Quebec. Les ajustements 
etaient necessaires pour faciliter le passage aux contributions par habi-
tant lors du changement entre les anciennes ententes de partage des 
coats et le nouveau FPE. Les provinces, ayant une moyenne nationale 
inferieure, devaient voir leur classification « releve >> avant la fin de la 
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troisieme armee du programme. Les autres devaient etre classees « a Ia 
baisse » au niveau de la moyenne nationale avant le debut de la cin-
quieme annee du programme. 

Les versements de recuperation fiscale des provinces au gouverne-
ment federal se firent pendant les deux premieres annees du programme, 
apres quoi celles-ci durent rembourser les excedents de transferts 
fiscaux qu'elles avaient recus en trop pour avoir appliqué ce programme 
trois mois avant que le FPE ne prenne effet. 

Les ententes precedentes sur les coats partages avaient accorde au 
Quebec, au titre de l'assurance-hospitalisation, un abattement fiscal 
special de 16 points d'impot pour le FPE. Cet abattement special fut 
ramene a 8,5 points d'impot pour les particuliers. Cette somme fut 
soustraite des transferts en especes du FPE et ajoutee aux transferts 
fiscaux FPE au Quebec. 

Le programme de soins medicaux etendus fut lance dans le cadre des 
ententes de 1977. Certains services de sante, qui aux termes du Plan 
canadien d'aide etaient a frais partages, faisaient partie des nombreux 
services que le programme devait couvrir. Aux termes du programme, 
les paiements s'elevaient a 20 $ par habitant en 1977-1978, et augmen-
taient ensuite d'une moyenne mobile composee sur trois ans, calculde 
sur le produit provincial brut par habitant. 

Comme pour Ia perequation, les ententes FPE furent reexaminees en 
1981 par le Groupe de travail parlementaire sur les ententes fiscales 
federales-provinciales. Ce groupe de travail fit connaitre ses preoccupa-
tions sur le caractere variable des contributions federales par habitant et 
par province, et sur les aspects de repartition de la garantie de revenu 
dans le cadre du financement du programme. 

En ce qui concerne ce dernier point, le gouvernement federal a 
souvent declare que l'element de compensation n'avait jamais eu pour 
objet de faire partie de Ia contribution federale a long terme a la sante et a 
l' education post-secondaire. Ainsi, sa suppression ne provoquerait pas 
une baisse des niveaux d'aide aux termes de ces programmes. 

En ce qui concerne ce dernier, le FPE avait beaucoup ameliore le 
caractere variable des contributions federales par habitant dans toutes 
les provinces. Etant donne que les versements transitoires etaient faits 
de telle sorte qu'aucune province ne se retrouvait dans une moins bonne 
situation parce qu'elle acceptait qu'une part des transferts federaux soit 
versee sous forme de transferts fiscaux. Cependant, cela creait une 
certaine irregularite causee par des recettes que certaines provinces 
pouvaient recevoir du transfert fiscal. 

Ces preoccupations sont a l'origine du projet de loi C-97 qui com-
prenait deux propositions visant a modifier le FPE. La premiere modifiait 
le calcul des transferts en especes du FPE de telle sorte que Ia contribu-
tion du gouvernement federal soit modifiee d'un montant egal par habi-
tant dans toutes les provinces. La deuxieme modification visait a mettre 

260 Annexe 



fin a l'element du FPE qui compensait pour la suppression en 1972 de la 
garantie de revenu. Le projet de loi C-97 est devenu loi en avril 1982. 

Le groupe de travail a aussi exprime des preoccupations quant aux 
normes nationales de soins de sante et au manque d'influence federale 
dans le domaine de reducation post-secondaire. Pour repondre a ces 
recommandations, le gouvernement federal, dans son budget de novem-
bre 1982, proposa de clarifier les normes nationales de sante et de mettre 
au point des mecanismes permettant de suivre leur evolution. 

A la suite des propositions du gouvernement federal, les ententes 
federales-provinciales sur la fiscalite et la Loi sur les contributions 
federales a la sante et a l'enseignement postsecondaire de 1977, amendee 
le ler  avril 1983 par le projet de loi C-12, articles 1 a 8, separaient 
('element ayant trait a l'education post-secondaire dans le FPE des deux 
elements concernant la sante, et accordaient une augmentation de 
6 p. cent de la contribution federale par habitant a reducation post-
secondaire pour l'exercice financier 1983-1984 et une augmentation de 
5 p. cent pour l'exercice financier 1984-1985, conformement a la politi-
que federale de lutte contre l'inflation. 

Les amendements apportes a la loi de 1977, et contenus dans le projet 
de loi C-12, articles 9 a 12 du ler  avril 1984 (le jour ou la Loi sur la sante au 
Canada est entrée), scindaient la contribution federale aux provinces en 
fonction des trois programmes « en vigueur » en deux versements sepa-
its : I'un pour les services de sante assures et l'autre pour le finance-
ment de l'education post-secondaire. C'est la Loi sur la sante au Canada 
qui permettait d'effectuer des versements aux termes des ententes fede-
rales-provinciales sur la fiscalite et aux termes de la loi de 1977 sur les 
contributions federales a reducation post-secondaire et a la sante, dans 
le cadre des services de sante assures. Cette loi fixait les criteres et les 
conditions d'admissibilite avant le versement de contributions en 
especes. Des penalites arbitraires peuvent etre imposees si ces criteres 
et ces conditions ne sont pas respectes. D'autre part, le niveau des 
penalites est lie a la gravite de la faute. Des prelevements obligatoires 
sont faits si des frais sont imposes aux usagers ou si la province autorise 
la surfacturation. 

Le Regime d'assistance publique du Canada" 

Le RAPC de 1966, regroupait plusieurs regimes de bien-etre social et 
d'aide, ainsi que quatre programmes federaux-provinciaux a coats par-
tages, l'assistance-vieillesse, les prestations aux aveugles et personnes 
handicapees et l'assurance-chomage, en un systeme global de maintien 
du revenu. L'entente a coats partages etait a participation equivalente et 
sans limites, le gouvernement federal financant ces programmes a des 
degres divers, de 75 p. cent des prestations versees aux aveugles 
50 p. cent pour les autres. 
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Aux termes du RAPC, le gouvernement federal paye 50 p. cent des 
coats des services de bien-titre social offerts par les provinces et de l'aide 
aux personnes dans le besoin ou qui le seront probablement. Pour que les 
provinces puissent recevoir des fonds du gouvernement federal, leurs 
propres programmes doivent repondre a un certain nombre de condi-
tions comprenant, par exemple l'interdiction de faire une discrimination 
entre residents et non-residents, la disponibilite d'informations statisti-
ques et financieres, l'aide aux personnes dans le besoin et la creation de 
procedures d'appel pour ('assistance sociale. 

C'est l'application des tests concernant l'aide sociale qui a provoque 
le plus de problemes. Ces tests etaient administres en vue du versement 
d'une aide a ceux qui ne semblaient pas en mesure de trouver un emploi 
et qui, par consequence, auraient besoin d'une aide toute leur vie. De 
plus, le faible niveau des avoirs, servant de criteres aux tests, avait pour 
but d'empecher toute personne ayant un emploi de recevoir une aide. Au 
cours des annees 1970, it devint cependant clair que les programmes 
d'aide sociale decourageaient ceux qui les recevaient de s'affranchir du 
bien-titre social. Pour resoudre ce probleme, les provinces ont introduit 
des stimulants au travail destines aux prestataires d'assistance sociale et 
des programmes de supplement de revenu pour les personnes pauvres 
qui travaillaient. Le partie HI du RAPC (projets de travail) fut congue pour 
completer ces stimulants financiers en ameliorant les possibilites de forma-
tion et d'emploi. Cette partie du RAPC a toutefois tits sous-utilisee. 

II y a eu beaucoup de discussions pour savoir si les ententes a frais 
partages &talent bien le meilleur systeme de financement des services 
sociaux. Bien que la plupart des gouvernements provinciaux favorisent le 
partage des coats des services sociaux et que ce systeme soit considers 
comme le meilleur mode de financement permettant de conserver certaines 
normes et d'encourager ]'augmentation necessaire des services, ce systeme 
presente des problemes. Il augmente les disparites entre les provinces, 
puisque celles qui peuvent se permettent de depenser davantage le font et, 
en retour, regoivent une part plus grande de la contribution federale. D'autre 
part, des rigidites dans la formule de coats partages conduisent a une 
repartition inefficace des ressources provinciales et federales, car les ser-
vices pour lesquels des fonds sont disponibles sont quelquefois remplaces 
par d'autres dont on a davantage besoin. 

Un certain nombre de systemes de financement ont tits proposes 
pour remplacer ceux qui existent. La Loi sur les services sociaux (projet 
de loi C-57, 1977) proposait le maintien du partage des coats pour les 
services, alors que la Loi sur le financement des services sociaux (projet 
de loi C-55, 1978) proposait plutot le financement par bloc. Ces projets de 
loi ne furent jamais adoptes, ni d'ailleurs celui qui proposait que les services 
sociaux soient fournis par les gouvernements provinciaux et finances par 
des transferts de points de fiscalite du gouvernement federal. 
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L'ecart entre les coots des services sociaux et de l'aide sociale entre 
les provinces est un autre probleme qui a ete souligne dans Ministere des 
Finances, Canada (1981b). 

Politiques provinciales qui fragmentent l'union economique 

Les obstacles et les distorsions qui alterent le libre-echange 
de produits 

Le tableau A-4 (Merit la gamme des politiques provinciales qui affectent le 
libre-echange des produits. Ce sont des politiques complexes et subtiles, 
dont beaucoup ne sont pas comprises, pour lesquelles it existe peu de 
documents et dont l'application depend de l'arbitraire administratif. 

II y a d'abord les politiques d'achat des gouvernements. Tous les 
gouvernements provinciaux ont des commissions d'achat, la plupart 
accordant une preference implicite ou explicite aux entrepreneurs de la 
province. Ces dispositions peuvent varier d'une province a l'autre. Dans 
certains cas, le prix est plus important que l'origine de l'entrepreneur, 
alors que dans d'autres, ces derniers doivent etre utilises a chaque fois 
que cela est possible. Ces politiques ont pour effet de donner la pre-
ference a des produits de la province plutot qu'a ceux qui viennent de 
l'exterieur et finissent par diminuer la quantite de biens et de services 
&hangs entre les provinces. 

Les offices de commercialisation federaux et provinciaux sont un 
autre exemple de politiques ayant les memes effets. Ces offices con-
trolent et limitent le commerce interprovincial des produits qui tombent 
sous leur juridiction. On peut prendre comme exemple le commerce des 
oeufs et des poulets entre l'Ontario et le Quebec, qu'interdit ('office 
federal de commercialisation, sauf en des cas tres particuliers. Pour plus 
de details sur les offices, reportez-vous ci-dessus A la discussion d'autres 
politiques ayant des incidences regionales notables. 

Les normes sont egalement une question difficile et complexe. Les 
provinces ont des pouvoirs reglementaires sur un certain nombre de 
produits et ont leur propre interpretation des normes. L'un des exem-
pies souvent mentionne, c'est celui du beurre qui doit etre emballe dans 
du papier d'aluminium au Quebec et dans du papier parchemine en 
Ontario. II est difficile d'evaluer la rigueur des normes emises, car on ne 
connait pas la quantite de produits touches et l'importance des diffe-
rences qui existent entre les normes. 

Les politiques des societes des alcools sont aussi a l'origine d'obsta-
des commerciaux entre les provinces. Ainsi, les politiques de prix 
adoptees par ces societes favorisent les vins provinciaux. Ces societes 
exigent egalement que la biere vendue dans la province y soit brassee. 
Elles controlent egalement la publicite, retalage et d'autres elements qui 
peuvent avoir des effets sur les positions qu'occupent sur le marche les 
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TABLEAU A-4 Politiques provinciales nuisant a la libre circulation 
interprovinciale des biens" 

Politiques d'achatb 

Les gouvernements provinciaux ont plusieurs facons a leur disposition pour 
accorder un traitement preferentiel aux fournisseurs de leur province lorsqu'ils 
accordent des marches. Une de ces fawns consiste a dank les exigences de 
rendement du marche, de fawn a ce qu'elles correspondent aux capacites des 
producteurs locaux. Une autre consiste a faire appel a des listes de fournisseurs, 
car les entreprises de l'exterieur de la province trouvent difficile de s'inscrire sur 
ces listes. Une autre methode, et qui est la forme plus visible de barriere A la libre 
circulation interprovinciale des biens, consiste a offrir un avantage dans 
l'etablissement des prix ou soumissions originaires de la province, par rapport 
aux soumissions provenant de l'exterieur de la province. Enfin, les provinces 
peuvent accorder un traitement preferentiel aux biens ayant un fort contenu 
provincial. 

Certaines provinces accordent un traitement privilegie aux biens ayant un fort 
contenu canadien, sans privilege explicite en soi aux fournisseurs originaires de 
la province. 

Voici, par province, le fonctionnement des politiques preferentielles provin-
ciales sur le plan des prix et du contenu canadien ou provincial : 

Terre-Neuve : Au ler mai 1983, la politique de la province s'inspirait d'une 
methode de « valeur ajoutee » afin d'assurer le maximum d'emploi de la main-
d'oeuvre locale et de materiaux. Une allocation provinciale de surcharge, 
qui mesure le degre de presence des entreprises dans la province, peut augmen-
ter le contenu provincial d'une soumission de pres de 10 % du montant de la 
soumission. 

Nouveau-Brunswick : Depuis septembre 1977, la valeur des soumissions est 
fixee selon les coots et leur retombee sur l'emploi et l'economie du Nouveau-
Brunswick. Les sources d'approvisionnement ont ete limitees aux fournisseurs 
du Nouveau-Brunswick, s'il y a au moins trois fournisseurs disponibles. 

Nouvelle-Ecosse : La Loi sur les achats gouvernementaux de 1964 prevoit un 
maximum de materiaux locaux et d'emploi, A la main-d'oeuvre locale. S'il y a au 
moins trois fournisseurs de la Nouvelle-Ecosse disponibles, les appels d'offre 
sont limites A la province. On peut accorder une prime de 10 % aux fournisseurs 
de la Nouvelle-Ecosse, selon le cas. 

Ile-du-Prince-Edouard : On ne procede a des appels d'offre publics que pour les 
marches les plus importants. On accorde une preference provinciale non pre-
cisee aux fournisseurs locaux dans tous les marches de construction. 

Provinces Maritimes en general : Les trois provinces ont egalement adopte la 
politique d'achat des premiers ministre des Maritimes en 1980, qui prevoit la 
preference a la province d'abord, aux Maritimes ensuite et au Canada en 
troisieme lieu. Cette politique vise a empecher le capital des Maritimes de fuir 
vers le Canada central et a stimuler l'activite industrielle de cette region. 

Quebec : Depuis 1977, le gouvernement a comme politique d'accorder ces 
marches selon les coots ainsi que les contenus quebecois et canadien. Les appels 
d'offre sont limites aux entreprises quebecoises lorsqu'il existe suffisamment de 
concurrence entre elles ou si le marche vise des objectifs de developpement 
industriel. Toutes les soumissions doivent preciser le pourcentage du contenu 
quebecois, canadien et &ranger. Pour les marches depassant 50 000 $, on 
accorde une preference allant jusqu'a 10 % au contenu canadien. 
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Ontario : En 1977, le gouvernement a institue sa politique preferentielle des 
contenus canadiens de 10 %. II accorde un traitement preferentiel aux societes 
ontariennes lorsque leurs soumissions sont concurrentielles. Il y a toutefois eu 
une exception en 1977 lorsqu'on a adjuge un marche pour la construction de 
tramways a Hawker-Siddeley de Thunder Bay, meme si une entreprise de 
Montreal avait presente une soumission plus basse. 

L'Ontario possede egalement un office de la politique d'achat dont la tache 
consiste a reduire le traitement discriminatoire des fournisseurs des autres 
provinces et d'assurer un maximum de contenus canadiens dans tous les mar-
ches adjuges. 

Manitoba :La politique de 1983 d'achat au Manitoba » vise a assurer un 
maximum de contenus du Manitoba. On n'a pas etabli de preference au niveau 
des prix, mais on accorde des preferences pour certaines soumissions. Les 
marches sont alors fractionnes pour offrir a de plus petites entreprises l'occasion 
de presenter une offre. 

Saskatchewan : On n'accorde une preference aux fournisseurs locaux que lors-
que les soumissions sont a peu pres equivalentes. En vertu de la politique d'achat 
des grands projets d'aoat 1983, divers mecanismes ont ete crees pour favoriser 
un plus grand contenu de la Saskatchewan et offrir a ses travailleurs et a ses 
industries de meilleures occasions de fournir des biens et des services pour les 
grands projets. 

Alberta : Les projets qui demandent des permis speciaux doivent faire appel le 
plus possible aux services professionnels et a des fournisseurs de l'Alberta. On 
n'accorde une preference aux fournisseurs locaux que lorsque le prix et la qualite 
des biens sont equivalents. Cependant, en 1975-1976, plus de 90 % de tous les 
biens et services achetes par la province ont ete achetes aupres de fournisseurs 
de l'Alberta. 

Colombie-Britannique : En juillet 1977, on pouvait accorder une prime allant 
jusqu'a 10 % aux fournisseurs locaux et jusqu'a 5 % aux fournisseurs canadiens 
de l'exterieur de la Colombie-Britannique. L'adjudication des marches est 
fond& sur les coats ainsi que sur le taux de chomage sectoriel ou regional et la 
vigueur generale d'un secteur. 

Les offices de commercialisation et autres politiques agricoles 

Les provinces ont a leur disposition trois instruments principaux pour creer des 
obstacles a la libre circulation interprovinciale des biens : les offices de commer-
cialisation agricoles, les programmes de soutien agricole et les normes ou regle-
ments restrictifs touchant les produits. 

Les offices de commercialisation agricole. Les offices de commercialisation qui 
imposent le plus de restrictions a l'entree sur le marche provincial sont les offices 
de gestion des approvisionnements. Ces offices peuvent etre provinciaux ou 
nationaux. Les offices provinciaux de gestion des approvisionnements regissent 
le lait de consommation frais et le tabac, tandis que les offices nationaux de 
gestion des approvisionnements s'occupent du poulet, des oeufs, du dindon et 
du lait de transformation. On trouvera plus loin dans ce chapitre un examen plus 
detaille de ces offices. 

Les programmes de soutien agricole. S'il y a des differences entre les provinces 
dans les depenses affectees aux divers programmes agricoles, on creera des 
distorsions dans la circulation interprovinciale de biens agricoles si les produits 
echanges entrent en concurrence. Les deux principales formes de programmes 
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de soutien sont : (i) l'aide directe, c'est-A-dire les subventions en especes, les 
formules de stabilisation et les programmes d'aide, et (ii) l'aide A la promotion. 

Normes des produits. Les differences entre les normes peuvent desavantager les 
producteurs de l' exterieur de la province et ainsi reduire le volume des echanges 
interprovinciaux. Ces normes s'appliquent habituellement a l'emballage ou au 
classement. Par exemple, le Quebec exige que le beurre soit emballe dans du 
papier d'aluminium, tandis que l'Ontario permet qu'il soit emballe dans du 
papier parchemin transparent. En outre, au Quebec, le projet de loi 101 exige que 
le frangais ait une place equivalente a l'anglais sur les etiquettes. 

Le Quebec et les Maritimes utilisent le systeme canadien de classement des 
pommes de terre, tandis que l'Ontario a mis en place son propre systeme de 
classement. Il s'ensuit que les pommes de terre Ontario n° 1 sont plus petites et 
moins cheres, et les consommateurs achetent habituellement le produit le moins 
cher. 

Les pratiques d'application peuvent egalement freiner le libre echange, meme 
si les normes sont les memes. Il peut s'agir d'inspections rigoureuses aux 
frontieres provinciales, reduisant ainsi la concurrence en provenance de l'exte-
rieur de la province. 

Les politiques provinciales touchant les boissons alcoolisees 

Les provinces ont etabli quelques politiques de discrimination contre les produc-
teurs de l'exterieur : 

elles favorisent les produits locaux par des politiques preferentielles touchant 
la publicite, les etalages, l'etablissement des listes et l'etablissement des prix; 

elles limitent les achats prevus de produits provenant de l'exterieur de la 
province en imposant des contingentements ou en percevant des taxes sur ces 
achats; 

elles ont des normes particulieres d'emballage. 

Le tableau A-5 presente d'autres politiques preferentielles non fides aux prix 
s'appliquant aux produits alcoolises. 

Les reglements sur les transports 

Les provinces appliquent des reglements sur les transports depuis 1954. Six 
elements differents de la reglementation creent des obstacles a la libre circula-
tion des camions entre les provinces : la reglementation des tarifs et de l'entree, 
les exigences relatives a l'immatriculation, la reglementation des poids et des 
dimensions, les restrictions a la securite, les pratiques d'application et les taxes 
sur l'essence. 

La reglementation des tarifs et de l'entreec. Cette reglementation comprend le 
controle des entrées et les demandes et l'approbation des tarifs, qui sont dif-
ferents pour chaque province. Certaines provinces reglementent le camionnage 
intraprovincial differemment du camionnage interprovincial. Les conditions de 
permis ne sont egalement pas uniformes dans toutes les provinces. Les bureaux 
de tarification ont ete trees dans toutes les provinces pour aider les transporteurs 
A remplir leur demande de tarifs et leur fournir des renseignements regroupes sur 
les tarifs. Avec les restrictions a l' entree, ces bureaux ont facilite la mise en place 
d'une structure pouvant mener eventuellement a des cartels. Le tableau A-5 
presente plus de details sur ces reglements. 
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Les exigences relatives a l'immatriculation. Les camions qui se deplacent entre 
les provinces doivent payer des droits d'immatriculation et obtenir des plaques 
de toutes les provinces. Cependant, l'accord canadien sur l'immatriculation des 
vehicules (un, accord de reciprocite entre toutes les provinces sauf le Quebec, la 
Nouvelle-Ecosse et l'Ile-du-Prince-Edouard) prevoit que les droits d'imma-
triculation ne soient verses que dans la province d'origine du transporteur. Ces 
droits sont, par la suite, redistribues aux autres provinces selon la distance en 
milles parcourue dans chaque province. 

Reglementation du poids et des dimensions. En raison de la moins bonne qualite 
de leur route, les provinces des Prairies ont des limites de poids moins elevees 
qu'en Ontario et au Quebec. Les Prairies autorisent la circulation de vehicules 
plus longs que dans le centre du Canada. Cette non-uniformite de la reglementa-
tion cite des problemes aux camionneurs qui doivent tenter de repondre aux 
exigences de toutes les provinces qu'ils traversent. 

Restrictions a la securite. Elles varient entre les provinces. Une province peut 
limiter l'entree des camions d'une autre province en adoptant des exigences de 
securite qui sont cofiteuses a respecter pour les transporteurs de l'exterieur. 

Application. On pretend souvent que l'application de la reglementation est plus 
rigoureuse pour les camionneurs de l'exterieur d'une province que pour ceux de 
la province concernee. 

Les taxes de ventes et les taxes sur l'essence. La plupart des provinces imposent 
les taxes sur l'essence selon la consommation reelle dans la province. Tout 
excedent est rembourse ou credite. Au Quebec, ce credit doit etre utilise dans les 
12 mois, creant ainsi un stimulant pour voyager davantage au Quebec. Cepen-
dant, it y a dans les Maritimes un accord de reciprocite en vertu duquel les 
camionneurs peuvent acheter de l'essence n'importe oil dans la region et les 
taxes sont, par la suite, redistribudes entre les provinces selon la distance en 
milles parcourue dans chaque province. 

En outre, chaque province impose une taxe de vente a chaque camion qui 
entre dans la province. C'est ce sur quoi a porte l'accord interprovincial sur la 
taxe de vente. Un camionneur ne paie maintenant qu'une taxe de vente dans sa 
province d'origine, et le montant est ensuite reparti entre les autres provinces 
selon la distance en milles parcourue dans chacune d'elles. En outre, les trans-
porteurs qui vont aux Etats-Unis contreviennent a cet accord et sont donc forces 
de payer les taxes de vente dans toutes les provinces qu'ils traversent. Cette 
disposition vise a inciter les camionneurs a se specialiser dans le commerce 
interprovincial ou international. 

La Canadian Conference of Motor Transport Administrators (CCMTA) est une 
association qui favorise une plus grande uniformite dans le secteur du camion-
nage de fawn a reduire les barrieres interprovinciales a la libre circulation. Les 
activites de ce groupe ont permis notamment la conclusion des accords sur 
l'immatriculation (mentionne ci-dessus), des presentations de memoire sur les 
exigences d'entree, de la documentation commune et des descriptions com-
munes de produits. 

Les politiques sur les ressources naturelles 

Ces politiques entravent les echanges commerciaux interprovinciaux de plu-
sieurs fawns : 
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Les taxes ou les redevances sur les recettes tirees de ressources produisent 
un stimulant pour concentrer les activites dans des provinces oh les taxes 
sont moins elevees. Cependant, it est important de prendre en consideration 
les differences dans le revenu exempts d'imp6t lorsqu'on compare les taux 
d' imposition . 

Les politiques qui visent a augmenter le volume de transformation effectue 
dans une province, comme les allocations A la transformation, les stimulants a 
la prospection et aux coots connexes, et l'imposition de droits supplemen-
takes ou d'exigences sur les produits s'ils sont expedies a l'exterieur de la 
province a l'etat brut. 

Les conditions des baux des gouvernements provinciaux peuvent reserver 
l'entree aux residents locaux ou imposer des obligations exigeant que les 
ressources soient transformees dans la province. 

La taxe de vente au detail 

Il existe des ecarts importants entre les taux provinciaux de taxe de vente et des 
exemptions de cette derniere. Cependant, les consommateurs ne parcourront 
pas de grandes distances pour tirer en profit. La mauvaise repartition des 
ressources interprovinciales ne se produit que dans les regions limitrophes. 
a Ce résumé s'inspire fortement des renseignements presentes dans Trebilcock et colla-

borateurs, 1983, p. 243-270. 
b Les autres sources de cette section comprennent : Kovacs, 1983, p. 10-11; Chretien, 

1980, p. 34-36; Haack et collaborateurs, 1981, p. 39-41; et la correspondance avec les 
ministres provinciaux responsables des politiques d'achat. 

c Les sources de cette section comprennent egalement Hirshhorn, 1981, p. 57-61. 

fournisseurs venant de la province ou de l'exterieur. Pour un résumé plus 
&Mille des preferences pour les produits alcoolises, reportez-vous au 
tableau A-5. 

La reglementation des transports est un autre domaine oii les politi-
ques provinciales influent sur l'echange de biens et de services entre 
elles. Ces politiques visent notamment la reglementation de transport, 
les ressources naturelles, les programmes d'aide a l'agriculture et les 
starts entre les taux de taxation provinciale. Compte tenu de la corn- 
plexite de la reglementation du transport provincial et des effets sur les 
tarifs et sur l'acces, le sujet est traits de fawn plus detaillee au tableau 
A-6. 

Les distorsions touchant la mobilite 
interprovinciale des capitaux 

La plupart des provinces disposent des politiques affectant le flux inter-
provincial des capitaux. La plupart de ces politiques ont pour but de 
promouvoir les investissements dans la province, bien que certaines 
visent egalement a limiter les mouvements de capitaux strangers vers la 
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province (surtout en ce qui a trait aux achats de terrains). Elles sont des 
stimulants fiscaux pour les residents de la province qui investissent dans 
la province aux politiques restrictives en matiere d'investissement afin 
de conserver les capitaux dans la province. Le tableau A-7 decrit ces 
politiques. 

TABLEAU A-7 Les politiques provinciales nuisant a la mobilite 
interprovinciale des capitauxa 

Controle sur la propriete fonciere 

De nombreuses restrictions comme les exigences de residence de plusieurs 
provinces empechent l'entree de capitaux dans une province pour ameliorer la 
qualite et l'utilisation du sol, bien que ces restrictions ne semblent pas suffisam-
ment repandues pour presenter des obstacles majeurs a la libre mobilite. 

Politiques touchant l'orientation des investissements 

Les politiques d' investissements gouvernementaux. L'Alberta Heritage Savings 
Trust Fund, le fonds du patrimoine de la Saskatchewan et de la Nouvelle-Ecosse 
et la partie des redevances de ressources naturelles que le Quebec recoit de 
l'Hydro-Quebec et qu'il affecte a des fins precises, servent tous a promouvoir le 
developpement industriel local. Le developpement se fait par des subventions 
explicites ou implicites a des taux inferieurs au marche. 

Reglementation des fonds de regimes de retraite. Des restrictions de nature 
geographique imposees aux investissements de regimes de retraite peuvent 
egalement constituer des obstacles a la mobilite interprovinciale des capitaux. 
En vertu du Regime de pension du Canada (RPc), l'excedent des contributions 
sur les prestations est prete aux provinces en proportion des paiements de la 
province aux regimes, les interets verses par les emprunteurs &ant inferieurs a 
ceux du marche. Les fonds du Regime de retraite du Quebec (RRQ) sont detenus 
et investis par la Caisse de depot et de placement (une societe d'etat), qui a 
comme priorite d'investir ces fonds dans les secteurs prive et public afin d'assu-
rer le developpement economique du Quebec. Le Regime de retraite des fonc-
tionnaires et du gouvernement du Quebec, ainsi que le Fonds de retraite de 
l'industrie de la construction, sont egalement investis dans la Caisse de depot et 
de placement. 

Fonds d'assurance. En vertu des articles 92(11) et 92(13) de l'Acte de I'ANB, les 
provinces ont le pouvoir d'imposer des restrictions a l'investissement sur les 
fonds &terms par les societes d'assurance. La plupart des provinces exercent ce 
pouvoir, bien qu'a des degres divers. Certaines dispositions exigent que les 
societes d'assurance investissent un certain pourcentage de leurs actifs dans la 
province, tandis que d'autres limitent les investissements aux proprietes situdes 
dans la province ou autre lieu of on fait des affaires. 

Controle provincial sur les institutions financieres 

Dans l'ouest, on estime que des institutions financieres traditionnelles ne tiennent 
pas compte des besoins de developpement economique de l'ouest. L'Ontario 
Savings Office prete ses fonds exclusivement au gouvernement de l'Ontario et 
('Alberta Treasury Branch a tendance a donner la priorite aux investissements 
provinciaux. Par consequent, le Manitoba et la Colombie-Britannique ont cree 
leurs propres institutions financieres pour appuyer le developpement economi- 
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TABLEAU A-7 (suite) 

que provincial. Les principales institutions du Quebec sont les Caisses popu-
laires Desjardins et la Caisse de depot et de placement. Toutes ces institutions 
limitent, en partie, la libre circulation interprovinciale des capitaux par leurs 
politiques de pret et d'emprunt. 

Les societes d'etat provinciales 

Les societes d'etat provinciales regoivent frequemment des concessions spe-
ciales sous forme de subventions, de prets avantageux, de garanties et d'exemp-
tions d'impot federal qui donnent a ces societes un avantage sur les marches 
financiers par rapport a leurs equivalents du secteur prive. 

Les politiques commerciales restrictives 

Les subventions accordees aux entreprises d'une province on les obstacles 
eriges pour decourager l'activite des entreprises de l'exterieur de la province 
dans la province peuvent nuire a la mobilite des capitaux. Parmi ces politiques on 
retrouve : 

L'aide financiere et les stimulants industriels. Des subventions, des prets, des 
garanties de pret et la fourniture par le gouvernement de services de soutien et 
d'infrastructures sont frequemment accordes aux entreprises d'une province 
comme subventions pour stimuler l'activite au sein de Ia province. 

La reglementation des societes. Plusieurs provinces ont etabli des restrictions 
de residence pour les administrateurs des societes constitudes dans les pro-
vinces. Toutes les provinces, sauf le Nouveau-Brunswick, exigent l'enregistre-
ment des societes de l'exterieur de la province comme condition pour faire des 
affaires dans la province, et la plupart imposent des exigences supplementaires 
ces societes comme des restrictions a la residence des conseillers juridiques et la 
necessite de donner avis des changements d'activite et de structure de la societe. 

Reglementation des entreprises combinees. Le regroupement d'entreprises peut 
etre rendu difficile par des restrictions touchant Ia vente des actions (ou une offre 
d'achat), la vente d'actifs ou les fusions juridiques. Comme exemples de restric-
tions sur des offres d'achat pour mainmise, citons le cas de la Colombie-
Britannique qui a bloque l'offre du Canadien Pacifique pour l'achat de 
MacMillan-Bloedel et le Quebec qui a bloque la mainmise du Credit Foncier par 
une entreprise de la Nouvelle-Ecosse. Les fusions reglementaires sont rendues 
difficiles par la necessite pour chacune des societes de faire partie de la juridic-
tion de l'autre avant la fusion. 

Reglementation des valeurs mobilieres. Les dix administrations provinciales de 
reglementation ont des exigences de prospectus differentes, ce qui peut creer des 
obstacles a la libre circulation des capitaux entre les provinces. Cependant, ces 
difficultes ont ete quelque peu aplanies par un accord entre les provinces a 
propos d'une procedure reguliere dans I'ajustement d'un prospectus qu'un 
emetteur peut utiliser pour emettre un prospectus dans plus d'une province. Au 
Quebec, les prospectus doivent etre remplis en frangais, ce qui cite des coins 
supplementaires a l'emetteur qui souhaite lever des capitaux dans la province. 

Les impots provinciaux et la mobilite des capitaux 

Imp& sur le revenu des societes. Les differences existant dans les taux d'imposi-
tion provinciaux qui traduisent les efforts des provinces pour attirer l'industrie 
ont des effets deformants sur la libre circulation des capitaux. La decision de 
l'Alberta de se retirer des accords sur 	sur le revenu des societes a ete 
prise pour donner a cette province une plus grande flexibilite dans l'etablisse-
ment des taux. 
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TABLEAU A-7 (suite) 

Mesures fiscales speciales pour stimuler l'investissementb. Diverses provinces 
ont mis en place differents programmes speciaux de stimulation des investisse-
ments. Certains programmes portent sur l'impot des societes, d'autres egale-
ment sur Pimp& sill-  le revenu des particuliers. Voici comment ces programmes 
fonctionnent par provinces. 

Ontario : Les Small Business Development Corporations (sspc) ont ete creees 
pour stimuler l'investissement du secteur prive dans la petite entreprise. Les 
particuliers recoivent une subvention et les societes un credit d'impot equivalant 
a 30 % du montant verse pour de nouvelles emissions d'actions de capitaux 
propres. 

Quebec : I1 y a presentement deux programmes en vigueur dans cette province. 
L'un est la Societe de developpement des entreprises du Quebec (soDEc), 
semblable aux SBDC de l'Ontario. Les contribuables ont le droit de &duke du 
montant d'impot provincial a payer une part de 25 % du montant de leur inves-
tissement dans une SODEC. L'autre programme est le Plan d'epargne-action qui 
permet aux residents du Quebec de deduire jusqu'a 20 % (ou 15 000 $) d'un 
revenu gagne pour l'achat de nouvelles actions de societes quebecoises. 

Deux programmes du Quebec ont ete abandonnes en 1981. L'un etait le Fonds de 
stimulation industrielle qui offrait de l'aide aux petites et moyennes entreprises. 
Les entreprises participantes deposaient des montants egaux a la moitie de 
l'impot sur le revenu payable au gouvernement du Quebec et pouvaient retirer de 
ce fonds les sommes necessaires au financement de 50 % des investissements ou 
des depenses admissibles. L'autre programme etait le Programme d'abattement 
fiscal pour le developpement industriel regional qui s'appliquait a toutes les 
entreprises du secteur manufacturier du Quebec situees a l'exterieur de la region 
de Montreal. Les societes admissibles pouvaient deduire 25 % des investisse-
ments admissibles jusqu'a un maximum de 50 % de Pimp& a payer. 

Colombie-Britannique : Les mesures de stimulation de cette province prevoient 
des credits d'impots ou des remboursements en especes en regard des revenus 
d'interet percus par les contribuables sur des obligations de developpement de 
l'emploi et du logement. Le revenu d'interet n'est deductible que partiellement 
dans le calcul du revenu en vertu de la Loi provinciale sur l'impot sur le revenu. 
L'argent de ces obligations sert a creer de l'emploi par le financement de projets 
de logement et autres en Colombie-Britannique. 

Saskatchewan : II y a dans cette province un stimulant a l'investissement indus-
triel sous la forme d'un credit d'impOt sur le revenu provincial de 30 % aux 
investisseurs dans des societes a capital de risque. 

Les impots sur les capitaux. Le Quebec, l'Ontario, le Manitoba et la Colombie-
Britannique levent un imp& sur les capitaux sur le capital verse des societes. Les 
societes qui raffinent du petrole au Quebec doivent en outre verser un autre 2 % 
« de taxe d'education » sur leurs profits et leur imp& sur le capital. 

Taxe de ventes au detail. Les exemptions accordees aux fabricants creent des 
distorsions dans la mesure ou les variations provinciales creent des differences 
de prix pour la machinerie de production, les biens de consommation de produc-
tion et le materiel de transformation. 

Taxe sur l'essence et les carburants. L'essence a moteur est soumise a diverses 
exemptions, remboursements ou taux reduits en regard de l'utilisation specifi-
que au point de vente dans les dix provinces, mais it y a des variations impor-
tantes entre les provinces. 
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TABLEAU A-7 (fin) 
a Les renseignements donnees dans ce tableau sont fondes sur Trebilcock et collabora-

teurs, 1983, p. 291-321. 
b Les autres sources de cette section comprennent : Kostuch; Goodman, 1979, 

p. 386-387; Goodman, 1981, p.643; et <> Saskatchewan unveils tax credit as industry 
investment incentive » (le 22 mars 1984). 

Dans le domaine des preferences fiscales a l'investissement interne 
des provinces, le Quebec a, depuis plusieurs annees, un plan 
d'epargnes-actions qui permet de deduire de !Imp& quebecois une 
partie des sommes consacrees a l'achat d'actions dans des societes 
situdes au Quebec. Recemment, la Colombie-Britannique a emis des 
obligations d'epargne provinciale dont une partie des interets est non 
imposable, soit par un credit d'impot, soit par un systerne de rembourse-
ment. La fiscalite provinciale sur les societes accorde egalement la 
preference aux investissements faits dans la province. La Societe de 
developpement des petites entreprises de ('Ontario et la Societe de 
developpement des entreprises du Quebec sont des exemples de pro-
grammes qui offrent des stimulants fiscaux dans le cadre du systeme 
provincial. Recemment, la Saskatchewan a presente un programme de 
credit fiscal de ce genre. 

Cependant, ces politiques vont au-dela des systemes fiscaux des 
provinces. Les entreprises qui s'installent dans une province peuvent 
recevoir des subventions directes. Les societes provinciales de la Cou-
ronne regoivent un traitement preferentiel sous forme de prets subven-
tionnes, d'un amortissement de la dette accumulee et par l'absence de 
taxe federale sur les operations provinciales. L'Alberta Heritage Sav-
ings Trust Fund permet l'accumulation de fonds considerable dans cette 
province, ce qui pourrait avoir des effets importants sur la repartition 
des capitaux dans toutes les provinces si on representait le marche 
financier. 

Les obstacles a la mobilite interprovinciale 
de la main-d'oeuvre 

II existe egalement un certain nombre de barrieres provinciales qui 
diminuent la mobilite de la main-d'oeuvre dans certaines professions et 
certains métiers. La liste en est dorm& au tableau A-8. 

A des degres divers, pour pouvoir exercer son métier ou sa profes-
sion dans une nouvelle province, it faut subir une autre formation ou 
d'autres examens, repondre a des criteres de citoyennete, de duree de 
domiciliation et de travail qui, dans bien des cas, freinent la mobilite. II 
est difficile de pretendre que tout cela vise la protection des consomma-
teurs, et les exigences discriminatoires qui vont au-dela de cette protec- 
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TABLEAU A-8 Les politiques provinciales limitant la mobilite de la main-
d'oeuvre' 

Les pratiques d'embauche preferentielle 

Plusieurs provinces imposent des restrictions a l'embauche locale aux secteurs 
public et prive. 

Terre-Neuve a cite un registre des travailleurs accordant aux Terre-Neuviens 
la priorite des emplois relies a l'exploration et a l'exploitation du gaz et du 
parole. 
Au Quebec, on accorde la preference aux travailleurs du Quebec et aux 
ingenieurs miniers lorsqu'on emet des permis d'exploration miniere. 
En Saskatchewan, une clause d'embauche preferentielle dans le nord, con-
tenue dans toutes les ententes de location, exige que 50 % du personnel reside 
dans le nord de la Saskatchewan. 
En Alberta, tous les projets, necessitant des permis de developpement indus-
triel, des accords de gestion forestiere ou des permis de developpement du 
charbon, doivent accorder la preference au personnel, aux materiaux et aux 
fournitures de l'Alberta. 
Le Quebec a empeche environ 3 000 travailleurs de la construction de l'est de 
l'Ontario de travailler sur les projets de construction du Quebec, grace a son 
systeme de permis. 
Les lois de la fonction publique du Quebec et de la Nouvelle-Ecosse accor-
dent une preference au recrutement des residents de la province. 

Normes restrictives a ('admission aux professions 

Les normes scolaires, les periodes d'apprentissage, les examens d'agrement et 
les exigences de citoyennete de residence sont autant de facteurs qui nuisent au 
manque d'uniformite et de reciprocite dans les exigences d'agrement provincial. 
Parmi les professions touchees, it y a : 

Les avocats. Comme les systemes judiciaires sont provinciaux, les avocats 
doivent faire reconnaitre leurs competences par la province. Cependant, it est 
difficile de voir comment on peut favoriser la connaissance du droit provincial 
lorsqu'on exige des avocats de l'exterieur de la province trois annees de pratique 
active apres l'inscription au barreau. 

Les architectes. De nombreuses provinces ont essentiellement un processus 
d'admission automatique, tandis que certaines provinces (la Saskatchewan et le 
Quebec) ont conclu des ententes de reciprocite avec d'autres associations. 
Cependant, it subsiste des obstacles interprovinciaux. La Colombie-Britannique 
et l'Ontario exigent des periodes minimums de pratique apres l'enregistrement, 
et la Colombie-Britannique, la Saskatchewan et le Quebec imposent des exa-
mens professionnels pratiques avant d'accorder leur acceptation. D'autres pro-
vinces, comme la Saskatchewan, l'Ontario et le Quebec ont des exigences de 
citoyennete. Pour les mutations de l'etranger, les provinces s'appuient sur des 
normes minimums mises au point par l'Institut royal d'architecture du Canada 
((RAC). Cependant, ce ne sont pas toutes les provinces (par exemple, l'Ontario) 
qui sont pleinement integrees au systeme et certaines imposent des normes plus 
rigoureuses de sorte qu'il subsiste toujours des barrieres discriminatoires. 

Les ingenieurs. Il existe peu de barrieres en raison des exigences de travail et de 
scolarite normalisees a l' echelle nationale. Cependant, la ColombieBritannique 
examine les diplomes de chaque ingenieur de l'exterieur de la province et le.  
Quebec a des exigences rigoureuses sur le plan de la langue, de la residence et de 
la citoyennete. Quant aux mutations de l'etranger, la plupart des provinces 
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TABLEAU A-8 (suite) 

evaluent les diplomes et l'experience de travail et certaines exigent qu'une partie 
de l'experience de travail ait ete acquise au Canada ou aux Etats-Unis. Tres peu 
de provinces accordent l'admission automatique. 

Les comptables. Le programme et les examens nationaux ont permis d'atteindre 
un haut degre de mobilite dans tout le Canada entre les trois associations 
nationales de comptables. Cependant, cette mobilite ne s'etend pas aux compta-
bles du secteur public, alors que certains systemes provinciaux d'agrement 
(Ontario et Quebec) exigent que les comptables de l'exterieur de la province 
suivent des cours supplementaires et subissent un examen. L'admission des 
strangers repose sur des normes nationales de sorte qu'il y a peu de variation 
dans les conditions d'acceptation entre les provinces. 

Les arpenteurs. La plupart des provinces exigent une formation supplementaire ou 
des examens pour les arpenteurs qui changent de province. Terre-Neuve exige 
egalement une armee de residence dans la province, tandis que la Nouvelle-Ecosse, 
le Nouveau-Brunswick, le Quebec, la Saskatchewan et la Colombie-Britannique 
exigent que les candidats soient citoyens canadiens ou sujets britanniques. 

Les pharmaciens. Plusieurs provinces (Terre-Neuve, la Nouvelle-Ecosse, l'Ile-
du-Prince-Edouard et le Nouveau-Brunswick) exigent que les candidats des 
autres provinces suivent des cours supplementaires et subissent des examens en 
plus de detenir le certificat de l'Office national d'examens en pharmacologie. 
D'autres provinces (l'Ontario, le Manitoba et la Colombie-Britannique) exigent 
un minimum de 12 mois d'experience anterieure. Les exigences relatives a la 
residence sont egalement differentes dans les provinces. 

Permis provinciaux pour les métiers 

II existe d'importantes differences provinciales concernant les professions pour 
lesquelles it faut obtenir un permis et concernant les exigences de certification ou 
d'autorisation necessaire. Les obstacles cress ne sont pas aussi importants que 
dans les professions, parce que la certification est souvent volontaire (n'importe 
quelle province peut s'en retirer); on peut souvent obtenir des certificats 
provisoires et le programme interprovincial du Sceau Rouge a permis de reduire 
les differences interprovinciales dans les periodes d'apprentissage, des normes 
et des examens professionnels. Cependant, ce programme n'est pas une solution 
complete au probleme des barrieres parce qu'il est volontaire et non universelle-
ment appliqué. 

Les permis municipaux 

Les municipalites ont egalement le pouvoir d'emettre des permis pour certains 
métiers. Cette pratique ne touche pas directement la mobilite interprovinciale, 
mais peut nuire a la mobilite interne, car on cree des barrieres en raison des 
differences dans la reglementation municipale. Ces problemes sont minimises 
par l'existence d'accords de reciprocite entre les municipalites. En Ontario, par 
exemple, it y a un accord de reciprocite entre cinq municipalites. Bossons et 
Makuchb (1984) ont constate que l'admission et la mobilite etaient peu touchees 
par les permis municipaux, sauf pour les taxis. 

Transferability des avantages sociaux relies a I'emploi 

Un des plus importants obstacles a la libre circulation de la main-d'oeuvre est le 
manque de transferabilite des regimes de retraite prives entre les emplois ou les 
provinces. La transferabilite presente trois aspects comprenant les avantages 
acquis, le gel des prestations et la transferabilite. Le ministere du Revenu 
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TABLEAU A-8 (fin) 

national impose comme exigence minimale que les regimes de retraite prives 
soient acquis apres rage de 50 ans et 20 annees de service. Les dispositions 
actuelles qui permettent en general de longues periodes d'avantages acquis et de 
gel des prestations peuvent creer des obstacles pour la main-d'oeuvre, car les 
employes qui quittent avant d'avoir rempli les conditions rattachees aux 
avantages acquis, sont forces de renoncer aux contributions de leur employeur. 
Les avantages acquis ne garantissent toutefois pas la transferabilite parfaite des 
droits a la pension, car les prestations ne traduisent pas les augmentations 
generales des salaires apres la cessation de l'emploi. 

Langue et culture 

Bien que les differences linguistiques doivent surtout 'etre considerees comme 
des « obstacles naturels » a la mobilite de la main-d'oeuvre, elles freinent le 
&placement des anglophones dans des regions a predominance francophone (et 
vice versa), sans pour cela resulter de politiques gouvernementales provinciales. 

Normes du travail 

Il y a d'importantes variations provinciales concernant les salaires minimums, 
les heures de travail, les taux de salaire pour les heures supplementaires, les 
vacances annuelles, les paies de vacances, et les avis de cessation d'emploi. 
Cependant, une etude menee par la Commission d'Emploi et d'Immigration a 
conclu que rien ne laisse supposer que leur impact represente un obstacle majeur 
A la circulation interprovinciale de la main-d'oeuvre. 

Les impels des particuliers 

Il existe d'importantes variations entre les provinces dans les taux d'imposition 
des particuliers. Ces variations traduisent souvent les differences dans le niveau 
de prestations de services publics locaux, mais peuvent nuire a la mobilite 
interprovinciale de la main-d'oeuvre. 

L'education 

Les differences interprovinciales entre les programmes et les niveaux scolaires 
peuvent nuire a la mobilite de la main-d'oeuvre selon l'influence que l'education 
des enfants peut avoir sur la decision des parents de demenager dans une autre 
province. Une etude menee par la Commission d'Emploi et d'Immigration 
revele que les incompatibilites des systemes scolaires ne sont pas habituellement 
des raisons suffisantes pour decourager les parents de demenager'. Il existe 
egalement des obstacles concernant la libre circulation des etudiants de niveau 
post-secondaire. Les restrictions actuelles prennent la forme de quotas aux 
etudiants non residents et, dans certaines domaines, comme la pharmacologie, 
les soins dentaires, la medecine, la medecine veterinaire, la therapie profession-
nelle et la physiotherapie. En outre, ces etudiants ont un acces limite a l'aide 
financiere et ne sont admissibles qu'A un pret et non a une bourse. 

Restrictions a l'acces a l'aide social (soutien du revenu) et aux services sociaux 

Les restrictions a l'acces a l'aide social et aux services sociaux imposent des 
fardeaux aux personnel qui souhaitent demenager dans une autre province. Pour 
recevoir des fonds du Regime d'assistance publique du Canada (RAPC), les 
provinces ne doivent pas imposer une exigence de residence. Cependant, les 
provinces peuvent faire de la residence une condition. 
a Ce sommaire est fon& sur Trebilcock et collaborateurs, 1983, p. 271-291. 
b Canada (1979). 
c Ibid. 
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tion imposent des coats supplementaires a l'economie en restreignant la 
mobilite interprovinciale. 

Dans le domaine des métiers, les procedures d'autorisation et 
d'apprentissage relevent des provinces. Par exemple, les travailleurs de 
la construction de l'Ontario n'ont pas le droit de travailler au Quebec. 
D'un autre cote, le programme federal Sceau Rouge, mettle s'il n'a pas 
apporte une solution complete au probleme des obstacles, a grandement 
facilite la mobilite interprovinciale dans les métiers, grace a un pro-
gramme de certification nationale. 

Ceux qui minimisent le probleme des obstacles interprovinciaux 
pretendent que l'on n'a pas encore fait la preuve que les obstacles 
interprovinciaux entrainent la fragmentation de l'union economique et 
ce, malgre l'importance des listes comme celles qui se trouvent aux 
tableaux A-4 a A-8. D'autres pretendent que les barrieres interprovin-
ciales provoquent des effets relativement faibles et non recherches et 
qu'ils decoulent de politiques visant principalement des objectifs pro-
vinciaux (les offices de commercialisation par exemple). D'autres pre-
tendent que les barrieres interprovinciales sont necessaires pour com-
penser les effets des politiques federales comme les tarifs douaniers. Ces 
questions sont abordees dans cette etude. 

Autres politiques ayant des impacts regionaux significatifs 

Les aspects regionaux de la fiscalite federale et 
des transferts aux personnel 

Le systeme fiscal federal contient un certain nombre de caracteristiques 
qui ont des incidences interprovinciales importantes. Nombre d'entre 
elles refletent la fawn dont le systeme fiscal favorise ou defavorise les 
industries concentrees dans certaines regions. De plus, la fiscalite qui 
effectue une redistribution entre les individus le fait egalement entre les 
regions, a cause des &arts entre les revenus regionaux. 

Les caracteristiques les plus importantes concernant l'industrie sont 
celles qui touchent a requilibre relatif de la fiscalite entre les secteurs 
non manufacturier et manufacturier, etant donne que ce dernier est 
fortement concentre en Ontario et au Quebec. Ainsi, la taxe de vente des 
manufacturiers, qui s'eleve a 10 p. cent pour les produits manufactures, 
y compris les importations mais non les exportations, a une incidence 
interprovinciale entre le centre du Canada et l'ouest, etant donne qu'elle 
touche aux termes des echanges interprovinciaux. Le stimulant a la 
fabrication et a la transformation contenu dans la fiscalite des societes, 
qui diminue l'impOt sur les societes de 6 p. cent des industries admissi-
bles, a des incidences interprovinciales dans l'autre direction. 

Les industries de fabrication et de transformation beneficient egale-
ment de provisions pour amortissement plus genereuse qui ont des 
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incidences regionales. Le traitement special accorde aux industries 
petrolieres, gazieres et minieres a lui aussi produit des incidences 
regionales a cause de la concentration geographique de ces industries. II 
y a aussi le cas des societes provinciales de la Couronne. Etant donne 
que dans la plupart des cas elles sont exemptees de la fiscalite federale, 
les provinces qui y ont recours plus souvent que les autres sont moms 
lourdement imposees. 

Les depenses du gouvernement federal ont egalement des dimen-
sions regionales. Dans le domaine des transferts, les versements d'assu-
rance-chomage ont des effets regionaux marques, surtout depuis que le 
nombre minimum de semaines d'admissibilite aux prestations est lie au 
taux provincial de chomage. Les dispositions speciales s'appliquent 
des industries particulieres, comme la peche, qui rapportent des 
avantages accrus a la region de l'Atlantique. L'assurance-chomage a 
aussi des incidences regionales, car elle fonctionne comme une subven-
tion a la recherche et a tendance a faire augmenter les taux de chomage 
qui connaissent déjà des &arts regionaux. Les autres transferts ont 
moms d'effets regionaux, quoique ceux qui affectent les personnes 
agees varient d'une region a l'autre, compte tenu des &arts dans rage 
moyen des populations. 

Les politiques commerciales au-dela du tarif 

Les politiques d'echange avec l'etranger ont egalement des incidences 
regionales. En dehors du tarif douanier, les trois grands elements des 
politiques commerciales du Canada sont le contingentement du textile, 
qui s'inscrit dans le cadre de ('accord multi-fibre, ('Accord sur le 
commerce des pieces automobiles et les offices de commercialisation et 
de protection agricole. 

L'accord multi-fibren 

L'AmF" prevoit un systeme de contingentement des textiles qui limite 
les exportations de textiles et de produits du textile des pays expor-
tateurs a faible coat. Ce sont les entreprises textiles nationales, dont 
beaucoup se trouvent au Quebec, qui profitent de ces mesures. Les 
ententes negociees auparavant de I'AMF de 1974 ce sont averees favora-
bles aux pays en voie de developpement. En echange de restrictions a 
('importation de textiles et de produits du textile fabriques a partir de 
fibres synthetiques et de laine, dans des pays a faibles salaires, ('Accord 
prevoit la diminution des obstacles et la liberalisation progressive des 
echanges. Au Canada, pendant la deuxieme moitie des annees 1970, 
l'industrie du textile a eu beaucoup de mal a s'y adapter a cause de 
('amelioration de la qualite et du style des vetements provenant des pays 

bas coat, ainsi qu'a cause des augmentations de salaire dans l'industrie 
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canadienne du vetement, qui ont rendu les pays a bas salaires encore 
plus competitifs que dans les annees precedentes. Pour repondre a cette 
situation, le gouvernement federal a impose, en novembre 1976, un 
systeme global de contingents sur les importations de diverses sortes de 
vetements. Des permis d'importations furent accordes a des impor-
tateurs canadiens, leur donnant ainsi la liberte de chercher les sources 
d'approvisionnement les moins conteuses parmi les pays exportateurs. 

En juin 1978, le gouvernement federal annoncait que ce systeme de 
contingents global serait remplace par un systeme d'accords bilateraux 
(AMF II) entre le Canada et sept pays en voie de developpement — les 
Philippines, la Roumanie, Hong Kong, Taiwan, la Pologne, la Republi-
que de Corse et la Republique populaire de Chine — aux termes 
desquels ces pays limiteraient volontairement leurs exportations de 
vetements vers le Canada a un niveau Iegerement superieur a celui de 
1975. Ces ententes entraient en vigueur en janvier 1979 et s'appliquaient 
A 80 p. cent des importations canadiennes de vetements. Au debut des 
1980, le pourcentage d'importations de vetements, tombant sous le coat 
des restrictions volontaires avait augments a cause de la progression du 
nombre d'ententes qui etait alors de 14. Dans le cadre de ce systeme de 
contingents, le pays exportateur ale controle administratif des licences 
d'exportation vers le Canada. 

En decembre 1981, un nouvel AMF (AFM III) fut sign& a Geneve. 
Les ententes bilaterales restaient tres limitatives, quoique ('augmenta-
tion des restrictions fut plus modeste que dans ('AMF 

L'accord commercial sur les pieces automobilesm 

L'accord commercial sur les pieces automobiles (connu sous le nom de 
Pacte de ('auto), a ete negocie an 1965 pour permettre le commerce hors 
douane des vehicules a moteur et des pieces detachees entre les Etats-
Unis et le Canada. Certains pretendent que l'Ontario est le principal 
beneficiaire du Pacte de l'auto qui permet a une industrie massivement 
concentree dans cette province d'exporter en franchise. Cet avantage 
est considers comme couteux pour les autres provinces dans la mesure 
ou le Pacte de l'auto a ete negocie aux &pens de politiques qui auraient 
pu profiter a d'autres regions. Cependant, ce que l'on oublie facilement, 
c'est que toutes les regions du Canada profitent de prix plus bas sur les 
importations internationales. 

Cet accord permet d'exporter en franchise aux Etats-Unis des pieces 
des vehicules a moteur fabriques au Canada et ayant un contenu nord-
americain d'au moins 50 p. cent. Des restrictions speciales s'appliquent 
au Canada sous la forme de certains ratios entre la production et la vente 
(le plus grand de 75 p. cent ou du niveau atteint au cours de l'annee de 
base commencant le ler  mit 1963) et des engagements canadiens sur la 
valeur ajoutee 15. Des fabricants designes de voitures ou de camions au 
Canada doivent se conformer a ces conditions pour que le Canada puisse 
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exporter des vehicules et des pieces hors taxe. C'est une clause lib& 
ratoire, contenue dans les accords du GATT, qui permet aux Etats-Unis 
d'accorder au Canada un traitement preferentiel pour ('automobile. Le 
Canada a appliqué cet accord sur une base multilaterale. 

Cet accord a permis a l'industrie automobile du Canada de porter 
son effectif de 70 500 en 1964 a 98 700 en 1982. La part canadienne de la 
production automobile nord-americaine est pass& de 7,1 p. cent en 1965 
A 15 p. cent en 1982. La valeur ajoutee canadienne dans la production 
automobile des quatre plus grands fabricants nord-americains est pass& 
de 3,7 p. cent de la valeur de la production en 1964 a 7,4 p. cent en 1982. 
La production par employe s' est amelioree au point oti l'ecart de produc-
tion qui existait entre les industries canadiennes et americaines avant le 
Pacte de l'auto a etd comble. L'ecart de prix entre les voitures vendues 
au Canada et aux Etats-Unis, qui existait en 1965, a lui aussi ete comble. 
En fait, en 1982, le coot de fabrication pour les acheteurs canadiens etait 
de 8,8 % inferieur pour un sedan sous-compact, et de 6,9 p. cent plus bas 
pour un sedan de taille normale par rapport au coot de fabrication pour 
les acheteurs aux Etats-Unis. C'est ('Ontario qui a beneficie de la 
plupart des retombees, bien que tous les Canadiens en aient egalement 
profite dans la mesure ou les prix des vehicules automobiles au Canada 
sont inferieurs a ce qu'ils seraient s'il n'y avait pas le Pacte de l'auto. 

Les offices de commercialisation et de protection agricole'6  

La protection agricole integree au fonctionnement des offices de protec-
tion agricole est un autre element du systeme de politiques commer-
ciales ayant des incidences regionales. Un certain nombre de ces offices 
ont un champ de juridiction provincial. D'autres, par contre, ayant des 
pouvoirs plus etendus, fonctionnent dans le cadre d'ententes federates-
provinciales, administrees par un office federal de commercialisation. Il 
existe des differences importantes dans le fonctionnement de ces divers 
offices. Certains s'attachent surtout a la promotion, tandis que d'autres 
controlent les quantites par le biais de systemes de quota et reglementent 
la production, l'entree et les prix. Les controles a ('importation sont 
egalement utilises par ces offices. 

11 est tres largement admis que le principal resultat de la protection 
agricole fut d'augmenter le revenu des producteurs canadiens, ainsi que 
les prix des produits agricoles pour les consommateurs. Cependant, 
outre les transferts entre les producteurs et les consommateurs, cette 
protection a des incidences interprovinciales, puisque certaines pro-
vinces sont importatrices nettes de produits agricoles, tandis que 
d'autres sont exportatrices nettes. 	 . 

Les offices de commercialisation font partie de la presence federale-
provinciale massive dans le secteur agricole, et representaient 59 p. cent 
du revenu des agriculteurs en 1983-198417. 
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La juridiction sur la commercialisation agricole peut etre federale, 
provinciale ou les deux. La Loi de l'Amerique du Nord britannique de 
1867 accordait aux provinces la juridiction en leur commerce interieur, 
tandis que le gouvernement federal se voyait investi de la responsabilite 
des echanges interprovinciaux et internationaux. La Loi sur ('organisa-
tion du marche des produits agricoles, adopt& en 1949, permettait aux 
offices provinciaux d'exercer leur autorite sur le commerce interprovin-
cial et international en plus de leur competence en matiere de commerce 
interprovincial. Cependant, l'adoption de pratiques commerciales tou-
jours plus nombreuses devait conduire a une concurrence tres vive du 
commerce interprovincial, comme Ia « guerre du poulet et des oeufs » au 
debut des annees 1970. Cette situation devait conduire a l'adoption, en 
1972, de la Loi sur les offices de commercialisation des produits de 
ferme, autorisant Ia creation d'agences nationales de commercialisation 
de produits. 

Ces agences sont creees a la suite d'un accord entre les provinces et 
le gouvernement federal, aux termes duquel chaque partie utilise ses 
pouvoirs de reglementation dans le cadre d'un plan de commercialisa-
tion administre par un conseil national. Ce conseil national fixe les 
niveaux de production accordes a chaque province et c'est ensuite au 
tour des offices provinciaux de repartir ces quotas de production entre 
les producteurs. Un systeme de gestion nationale des approvisionne-
ments permet aussi a ces agences d'imposer des contrOles a l'importa-
tion, de dederminer les droits d'entree et, dans certains cas, de fixer les 
prix. Trois offices de commercialisation qui existent en vertu de Ia Loi 
sur ('organisation du marche des produits fermiers : l'Agence cana-
dienne de commercialisation des oeufs (Acco), I'Agence canadienne de 
commercialisation du poulet (ACCP) et I'Agence canadienne de 
commercialisation du dindon (ACCD). La Commission canadienne du 
lait (CCL) a egalement un systeme national de gestion de I'offre des 
approvisionnements de lait qui fonctionne a Ia maniere des agences 
nationales. 

II peut aussi y avoir des offices provinciaux de gestion des approvi-
sionnements. II en existe pour le tabac en Ontario et pour le lait frais de 
consommation dans les autres provinces. 

Les revenus des agriculteurs qui vendent leurs produits dans le cadre 
de d'un programme de gestion des approvisionnements varient beau-
coup d'une province a l'autre par rapport a ('ensemble de leurs revenus 
agricoles. Les donnees les plus recentes concernant ces pourcentages, 
sont de 1978 et se presentent ainsi : Colombie-Britannique, 41,7 p. cent; 
Alberta, 8,4 p. cent; Saskatchewan, 2,9 p. cent; Manitoba, 13,1 p. cent; 
Ontario, 37,7 p. cent; _Quebec, 58.1 p. cent; ,,Nouveau-Bruns wick , 
38,1 p. cent; Nouvelle-Ecosse, 53,8 p. cent; et Ile-du-Prince-Edouard, 
20,8 p. cent. Les donnees concernant Terre-Neuve ne sont pas dispo-
nibles. Au Canada, les revenus que les producteurs tirent des ventes 
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assujetties a un office de gestion des approvisionnements representaient 
24 p. cent de tous les revenus agricoles en 197818. 

Bien qu'au Canada it existe de nombreux types d'office de commer-
cialisation, ce sont ceux qui s'occupent de gestion des approvisionne-
ments qui sont le plus souvent associes aux entraves les plus impor-
tantes au commerce interprovincial. Ce sont ces offices qui sont abordes 
ci-apres. 

L'Agence canadienne de commercialisation du poulet 	L'ACCP a ete 
creee en 1978 et a l'exception de l'Ile-du-Prince-Edouard et de Terre-
Neuve, toutes les provinces en font partie. Chaque armee, les offices 
provinciaux se voient accorder une part du quota national de production 
qui sera ajustee un certain nombre de fois pendant rannee pour repondre 
A revolution de la demande. Ensuite, ces offices provinciaux fixent les 
quotas de production de chaque producteur. Les criteres utilises pour 
fixer les quotas ont tendance a favoriser l'autosuffisance provinciale. 
Chaque province fixe les limites de production cyclique de poulet 
griller. En general, les eleveurs, qui ont moins que le minimum requis de 
poulets vises par la reglementation, peuvent s'integrer librement 
l'industrie ou la quitter librement. 

La plupart des offices provinciaux reglementent egalement la super-
ficie minimum des poulaillers pour relevage de poulets a griller. La 
production est en outre limit& par le controle des cycles de production. 
Les importations de poulet sont controlees au niveau national. En 1983, 
le quota global d'importation a ete fixe a 55,1 millions de livres de 
poulets evisceres19. La reglementation canadienne sur le poulet, 
adopt& en 1980, donne a l'agence nationale rautorite pour emettre des 
permis a ceux qui font du commerce interprovincial. Ces permis sont 
attribues uniquement a ceux qui ont fait le commerce interprovincial du 
poulet au cours des cinq annees qui ont precede l'adoption de ces 
reglements. Les prix payes aux producteurs de chaque province sont 
fixes par les offices provinciaux de commercialisation. 

L'Agence canadienne de commercialisation du dindon 	L'ACCD a ete 
ere& en 1973. L'Ile-du-Prince-Edouard et Terre-Neuve n'en font pas 
partie a cause de leur faible production. Les quotas nationaux de produc-
tion et leur repartition par province se font de la meme maniere que pour 
l'ACCP. La encore, les parts de marche attribuees aux provinces vont 
dans le sens de leur autosuffisance. 

Ce sont les offices provinciaux de commercialisation de la dinde qui 
en fixent les prix. Ces offices negocient ou imposent des prix aux 
producteurs a partir d'une formule basee sur un releve des coats de 
production. L'ACCD a autorite pour accorder des permis de commerce 
interprovincial ou d'exportation de dindon. L'agence nationale impose 
egalement des contrOles sur les importations de dindon. Le quota global 
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d'importation a ete fixe a 2 p. cent de la production annuelle de dindon 
au Canada au milieu de 1975, et n'a pas change depuis20. 

L'agence canadienne de commercialisation des oeufs 	L'ACCO a ete 
ere& en 1972 et regroupe toutes les provinces. Cette agence a un 
systeme de gestion des approvisionnements semblable a celui de l'AccP 
et l'ACCD et exerce un controle sur la production d'oeufs en limitant le 
nombre de poules pondeuses. La encore, les parts de marche tendent a 
favoriser l'autosuffisance provincale. 

Le prix des oeufs de grosseur « A 0 dans chaque province est fixe 
d'apres une formule determinee par l'ACCO et qui tient compte des coats 
de production et de commercialisation, ainsi que des &arts traditionnels 
entre les prix sur le marche. Ces prix sont fixes chaque semaine et les 
coins de production sont mis a jour a chaque trimestre. Les offices 
provinciaux sont charges de fixer les prix des autres qualites et tailles 
d'oeufs. 

Les importations d'oeufs et de derives sont controldes au niveau 
national. En 1983, la quota global d'importation a ete fixe a 924 982 livres 
de poudre d'oeuf, a 2,5 millions de livres de produits d'oeufs surgeles et 
liquides, et a 0,675 p. cent de la production canadienne de Farm& 
precedente pour les oeufs entiers21. L'agence nationale a egalement 
autorite pour accorder des devis a ceux qui s'occupent de commerce 
interprovincial ou d'exportation. 

La Commission canadienne du lait 	La CCL est une societe de la 
Couronne qui a ete creee en 1966. La production de lait industriel est 
control& au niveau national par la gestion des approvisionnements. Le 
Comite canadien de gestion des approvisionnements de lait (ccoAL), 
preside par un membre de la CCL, a competence pour administrer les 
ententes federales-provinciales dans le cadre du Plan general de mise en 
marche du lait. 

On etablit un niveau national de revenu vise ou de prix cible pour le 
lait industriel a l'aide d'une formule d'ajustement des revenus basee sur 
les coats de production du lait au Canada. Le niveau des revenus vises 
est fixe pour garantir aux producteurs de lait un rendement equitable de 
leurs investissements dans la production de lait industriel. Ce niveau est 
modifie a plusieurs reprises au cours de rannee afin de repondre a 
revolution des coats de production calcules a partir de ceux de 1975. Les 
producteurs de lait industriel touchent le niveau de revenu vise par le 
biais des revenus pour les produits laitiers transformes (revenus 
negocies dans chaque province) et d'une subvention federate qui est 
payee a un taux uniforme de 6,03 $ par hectolitre de lait dans tout le 
Canada. La subvention federate est consider& comme une subvention 
au consommateur parce qu'elle permet de maintenir les prix a un niveau 
plus bas qu'en l'absence de cette subvention. 
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La CCL impose des restrictions a l'importation de tous les produits 
laitiers afin de proteger l'industrie canadienne contre les importations 
etrangeres fortement subventionnees et pour preserver le systeme natio-
nal de gestion des approvisionnements de lait industriel. Les activites de 
mise en marche internationale comprennent ('exportation de lait ecreme 
en poudre achete aux termes du programme d'offre d'achat, et les 
exportations planifides de produits de lait entier dans le cadre du pro-
gramme special d'exportation. Les offices provinciaux de commer-
cialisation pergoivent des retenues aupres des producteurs de lait en les 
versent a la Commission qui les utilise pour payer une partie des coats 
d'exportation des produits laitiers. 

Offices provinciaux de commercialisation du lait nature 	Les offices 
provinciaux de commercialisation du lait nature gerent I'approvisionne-
ment du lait nature, en determinent la production et administrent plu-
sieurs de la politique sur le lait industriel. Bien que chaque province ait 
son propre programme dans ce domaine, les grandes lignes generales en 
restent partout les memes. Les prix sont fixes par une formule reposant 
sur les coats. Les quotas sont fixes de telle sorte qu'ils depassent la 
demande dans une proportion d'un quart a un cinquieme; ainsi, les 
producteurs de lait nature produisent pour repondre a la demande et 
produisent en plus du lait industriel pour atteindre la quota. Le prix 
qu'ils touchent represente en general une moyenne ponder& des prix du 
lait nature et du lait industriel. Il y a peu d'echanges de lait nature entre 
les provinces a cause des reglements de chacune qui visent surtout 
proteger les industries locales. 

Les offices de commercialisation du tabac 	L'Ontario produit plus de 
90 p. cent du tabac canadien. Il existe actuellement deux offices de 
commercialisation du tabac en Ontario : l'Ontario Flue-Cured Tobacco 
Growers' Marketing Board, cite en 1957, et l'Ontario Burley Tobacco 
Growers' Marketing Board, cite en 1974. Ce sont des offices provinciaux 
qui exercent les responsabilites qui leurs sont deleguees par le gouverne-
ment provincial. Les memes regles controlent et reglementent la produc-
tion et la commercialisation de ces deux sortes de tabac. 

Les objectifs de politique de ces offices sont la reglementation de la 
production et de la commercialisation du tabac seche a l'air chaud et du 
tabac Burley. Ces objectifs sont realises par l'etablissement et la reparti-
tion de quotas de production et de commercialisation. Seuls ceux qui 
detiennent un permis accorde par un office local peuvent produire ou 
vendre du tabac. Les activites de chaque office sont financees par un 
droit applicable a chaque permis de production et deduit, par chacun des 
conseils, du produit de la vente du tabac de chaque producteur. Pour le 
tabac seche a l'air chaud, ce droit est fixe a 1 cent la livre de tabac mis en 
marche, et n'a pas change depuis 25 ans. Pour le tabac Burley, le droit est 
actuellement fixe a un maximum de 3 cents la livre. 
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Ce sont les offices locaux qui fixent les prix minimums de chaque 
categorie, variete ou qualite de tabac seche a Fair chaud ou de tabac 
Burley. Les prix de vente reels sont fixes lors des ventes aux encheres. 

Chaque office reglemente egalement le commerce interprovincial et 
('exportation du tabac. Afin de stimuler la vente de ces produits, le 
Conseil canadien des manufacturiers de tabac seche a l'air chaud a cite 
un fonds de developpement des exportations qui accorde un rabais, 
prealablement etabli, aux exportateurs pour tout tabac seche a l'air 
chaud admissible, jusqu'a concurrence d'un poids maximum determine. 

Programmes de developpement regional22  

Les subventions au developpement regional sont egalement un element 
important de tout ensemble de politiques ayant des incidences 
regionales. Dans le passé, elles ont ete administrees par le ministere de 
l'Expansion economique regionale (mEiR), mais depuis 1982, elles rele-
vent du ministere de l'Industrie et du Commerce (IC). D'une fawn 
globale, ces subventions ont ete relativement faibles, sauf dans la region 
de l'Atlantique ou elles ont produit des transferts importants de res-
sources vers la region, comme on peut le constater au tableau A-9. 

TABLEAU A-9 Depenses du ministere de l'Expansion economique 
regionale par province, 1969-1970 a 1982-1983 

1969-1970 
a 

1980-1982 1981-1982 

(milliers de dollars) 
Terre-Neuve 701 372 29 960 
Nouvelle-Ecosse, 602 421 38 173 
Ile-du-Prince-Edouard 325 277 19 734 
Nouveau-Brunswick 715 510 40 451 
Quebec 1 707 014 127 198 
Ontario 326 124 28 992 
Manitoba 389 587 37 925 
Saskatchewan 477 184 58 347 
Alberta 207 419 16 362 
Colombie-Britannique 180 387 14 692 
Autrey 338 763 38 333 
Total 5 971 058 450 167 

Source : Les donnees pour la periode 1969-1970 a 1981-1982 sont tirees de Canada, 1983b, 
annexe a; les donnees pour 1982-1983 sont tirees de Canada, 1984a, p. 55. 

a 

	

	Comprend les depenses des bureaux chefs, du Conseil de developpement de l'Atlantique, des 
Bureaux regionaux de l'Atlantique et de l'ouest, des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon. 
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Le MEER a ete cree en 1969. 11 avait pour objectif d'aider et d'encou-
rager les regions canadiennes a exploiter au mieux leur potentiel &ono-
mique et social. Les programmes regionaux etablis, tels ceux qui 
s'inscrivaient dans le cadre de Ia Loi sur l'amenagement rural et le 
developpement agricole, Ia Loi sur le retablissement agricole des Prai-
ries et la Loi sur le fonds de developpement de l'economie rurale, ont ete 
rassembles et poursuivis par le MEER. De plus, de nouvelles approches 
ont ete elaborees pour promouvoir le developpement economique et la 
creation d'emplois dans les regions moins developpees. Le Programme 
de subventions au developpement regional a ete la premiere initiative du 
MEER. 

Cependant, lors d'un examen de politique, en 1972, on s'est interroge 
sur les programmes en vigueur et sur leur tendance a s'attacher a des 
problemes isoles dans des regions a croissance lente , plutOt qu' 
l'exploitation plus generale des potentiels. De plus, it fut admis que 
chaque region du Canada avait besoin de mesures qui lui soient adaptees 
pour repondre a ses besoins et ses priorites, compte tenu des differences 
qui existaient a l'interieur d'une meme province au niveau des pro-
blemes de developpement et de potentiel. 

Cet examen de politiques a conduit a des recommandations qui ont 
permis une decentralisation au sein du ministere en 1973-1974, et Ia 
signature d'ententes generales de developpement (EGD) avec neuf gou-
vernements provinciaux en 1974. En 1969, I'Ile-du-Prince-Edouard avait 
signe un plan global de developpement de 15 ans, semblable au EGD. Le 
Yukon, en 1977, et les Territoires du Nord-Ouest, en 1979, ont signe des 
EGD de cinq ans. 

En 1980-1981, un deuxieme examen des politiques de MEER a permis 
de conclure qu'il fallait accorder plus d'importance aux programmes 
federaux d'aide directe, soit par le MEER seul, soit en collaboration avec 
d'autres ministeres. On a suggere egalement une aide industrielle a la 
creation d'emploi, ainsi qu'un elargissement des activites regionales de 
developpement dans les regions en ayant le plus besoin. En conse-
quence, des elements du MEER et du ministere de l'Industrie et du 
Commerce se fusionnerent en 1982 pour donner naissance au ministere 
de l'Expansion industrielle regionale (HEIR). Ce ministere est desor-
mais charge d'appliquer les programmes de developpement regional et 
industriel du gouvernement federal. En 1982-1983, les depenses du 
MEIR pour les programmes de developpement regional anciennement 
administres par le MEER depassaient a peine 450 millions de dollars. 

Ententes generales de developpement 

A la suite de la signature avec les provinces d'EGD, en 1974, et un peu 
plus tard avec les Territoires, le gouvernement federal, par le biais du 
MEER et plus tard du MEIR, en collaboration avec les gouvernements 
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provinciaux, cherchait a definir une strategic de base pour le developpe-
ment regional. Chaque EGD definissait une zone de potentiel de d'interet 
dans une province particuliere et faisait place a des ententes annexes 
permettant une collaboration sur des programmes précis de developpe-
ment. D'autres ministeres federaux s'occupent frequemment de la plani-
fication, du financement et de la gestion de ces ententes, en collabora-
tion avec le MEIR et les gouvernements provinciaux concernes. 

Le MEIR absorbe une partie des coots des ententes annexes, jusqu'a 
concurrence d'un maximum de 90 p. cent A Terre-Neuve, de 80 p. cent en 
Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick, de 60 p. cent au Quebec, au 
Manitoba, en Saskatchewan, dans les Territoires du Nord-Ouest et au 
Yukon, et de 50 p. cent en Ontario, en Alberta et en Colombie-Britanni-
que. 

L'Ile-du-Prince-Edouard est la seule province n'ayant pas de EGD 

car elle a signe un plan global de developpement de 15 ans similaire a I' 
EGD en 1969. Cent vingt-six ententes annexes ont etc signees entre 1974 
et le 31 mars 1982. Seize des 77 ententes en vigueur en 1981-1982 etaient 
venues a &Mance a la fin de l'exercice financier. En 1982-1983, les 
depenses du MEIR au titre des ententes annexes s'elevaient a 172 mil-
lions de dollars. 

Le Programme de subventions au developpement regional 

La Loi sur les subventions au developpement regional 
(EsDR) et le Programme des zones speciales 

La LSDR a pour objet de creer des emplois dans les regions a croissance 
lente en favorisant les investissements de production dans ces regions 
designees. 

Le Programme des zones speciales a pour but de creer des possibi-
lites d'emploi dans des zones industrielles determinees. Ces projets ont 
pour but la creation et la modernisation d'entreprises manufacturieres 
existantes et d'industries de transformation, ainsi que la creation de 
nouveaux moyens de production. Its ont egalement pour but d'appliquer 
des mesures permettant d'aider les residents a s'adapter a de nouveaux 
emplois, a I 'innovation et a d'autres changements sociaux. En 
1982-1983, le programme de zones speciales ne s'appliquait qu'a Mon-
treal. 

L'aide financiere aux termes du Programme de subventions au &ye-
loppement regional prend la forme de subventions de capital et de 
garanties de prets aux entreprises et a l'industrie. Le montant de l'aide 
accord& depend de la sorte de projets, des coats en capital et des 
possibilites d'emploi qui sont offertes. En 1982-1983, les depenses du 
MEIR au titre du Programme de subventions au developpement regional 
se sont elevees a 142,8 millions de dollars. 
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Le Plan de developpement global de l'Ile-du-Prince-Edouard 

Ce projet de developpement signs en 1969 par le gouvernement federal et 
l' Ile-du-Prince-Edouard , porte sur une periode de 15 ans. L'objectif est 
d'aider au developpement industriel en vue de creer des possibilites 
d'emploi et de contribuer a l'augmentation du revenu individuel dans la 
province. Le financement etait assure par une entente a coeits partages 
entre la province et le gouvernement federal. 

Le 7 octobre 1981, le gouvernement federal a annonce la creation 
d'un nouvel ensemble de programmes de developpement economique 
portant sur une periode de trois ans, du lei-  avril 1981 au 31 mars 1984. Ce 
nouvel ensemble de 92 millions de dollars comprend une entente a coats 
partages de 53 millions de dollars, pour la phase trois du plan global de 
developpement et une somme de 39 millions de dollars pour la strategie 
de developpement federal qui permettra ace dernier d'apporter d'autre 
aide au developpement economique de 1-Ile-du-Prince-Edouard quand 
le plan global de developpement viendra a &Mance en 1984. 

L'administration du plan de retablissement agricole des 
Prairies 

Ce programme, lance en 1935, a ete incorpore au MEER lorsque ce 
ministere a ete cite en 1969. II a pour objet de fournir aux trois provinces 
des Prairies les fonds necessaires leur permettant de financer les projets 
visant a diminuer ('erosion des sols, a revaloriser les terres dans les 
regions atteintes par la secheresse et a ameliorer les systemes d'approvi-
sionnement en eau et les egouts sous la surveillance des responsables du 
programme des centres de services agricoles. En 1982-1983, ce pro-
gramme a ete transfers au ministere de ('Agriculture. 

Programmes speciaux de developpement rural au titre de la 
LARDA 

Ces programmes decoulent des ententes passees en vertu de la Loi sur 
l'amenagement rural et le developpement agricole (LARDA) et ont pour 
but d'apporter une aide financiere aux ruraux et, tout particulierement, 
aux autochtones qui veulent lancer des entreprises commerciales per-
mettant la creation d'emploi et ('amelioration du revenu. Une aide est 
egalement prevue pour les mesures d'adaptation sociale permettant aux 
autochtones de tirer profit des possibilites d'emploi et de revenus. En 
1981-1982, des ententes speciales LARDA etaient en vigueur au Mani-
toba, en Saskatchewan, en Colombie-Britannique, dans les Territoires 
du Nord-Ouest et au Yukon. Toutes ces ententes devaient prendre fin le 
31 mars 1982. Cependant, les ententes passees avec le Manitoba, 
('Alberta, la Colombie-Britannique et les Territoires du Nord-Ouest ont 
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ete prorogees au 21 mars 1984. De nouvelles ententes allant jusqu'au 31 
mars 1984 ont ete signees avec la Saskatchewan et le Yukon. 

Les politiques agricoles23  

II existe un dernier ensemble de politiques agricoles qui prevoient des 
versements en especes et des prets a coots tres faibles aux agriculteurs et 
qui affectent requilibre regional des politiques, a cause de la concentra-
tion regionale de l'industrie agricole. 

La presence du gouvernement federal dans le secteur agricole a 
toujours ete importante, meme avant la Confederation, époque a 
laquelle des fonds etaient disponibles pour aider au developpement de ce 
secteur, permettant ainsi de garantir une source d'approvisionnement 
alimentaire. Au dix-neuvieme siecle, le developpement agricole etait lie 
a l'immigration, a la colonisation de l'ouest et aux subventions au 
transport. C'est pendant cette periode que les programmes d'aide du 
gouvernement federal eurent pour but de faciliter la production et la 
commercialisation des produits agricoles, le developpement des res-
sources, l'efficacite de la production, le credit agricole, la promotion des 
marches, ('amelioration des qualites et ('inspection des produits de 
ferme et la prevention et le controle des maladies du betail et des 
cultures. De nos jours, ces programmes forment une partie importante 
des nombreux programmes d'aide du gouvernement federal au secteur 
agricole. 

C'est pendant la Depression et la secheresse des annees 1920 et 1930 
que les prix et le revenu devinrent des objectifs importants de la politi-
que agricole. Ces objectifs ont ete repris dans le cadre des activites de 
mise en marche qui comprenaient ('adhesion volontaire a des cooper-
atives, la creation d'offices de commercialisation obligatoires et divers 
programmes de readaptation et d'aide concus pour repondre a la situa-
tion dans les Prairies. 

Pendant la Seconde grande guerre, le controle des prix et de la 
production, ainsi que les depenses directes du maintien du revenu, 
furent des elements importants de la politique federale. Cependant, 
apres la guerre, ces programmes diminuerent d'importance car ('accent 
fut alors mis sur l'aide a la production et a la commercialistion des 
produits de ferme. 

Au cours des annees 1950 et 1960, l'instabilite des prix et des 
revenus, ainsi qu'une surproduction persistante, provoquee en partie 
par ('expansion agricole pendant la guerre, obligerent le gouvernement 
federal a s'engager davantage dans ce secteur en prenant plus de respon-
sabilites au niveau des prix et des revenus. La Loi sur la stabilisation des 
prix agricoles de 1958 a donne lieu a une intervention et une reglementa-
tion du gouvernement federal dans ('agriculture, presence qui est 
devenue de plus en plus importante dans les annees 1970, a cause de 
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l'augmentation des prix et de l'instabilite des marches. Cette interven-
tion demeure toujours tres importante de nos jours. 

Le tableau A-10, compose d'apres des donnees provenant d'Agri-
culture Canada (1985b), resume les depenses federates nettes de quel-
ques-uns des programmes agricoles les plus importants actuellement en 
vigueur. Ces depenses sont effectudes par divers ministeres federaux 
dont Agriculture Canada (AG), Industrie et Commerce (Ic), le ministere 
de l'Expansion economique et regionale (MEER), le ministere des 
Affaires exterieurs (MAE), Emploi et Immigration (E&I), Transport 
Canada (T) et d'autres. Les depenses federates dans le domaine agricole 
ont considerablement augments passant de 0,53 milliard de dollars en 
1970— a 2,28 milliards de dollars en 1982-1983. Les versements directs 
dans le cadre de programmes de produits et d'aide a l'entreposage et/ou 
au transport, representent les categories de depenses les plus impor-
tantes, totalisant 48 p. cent de toutes les depenses federates dans le 
domaine agricole en 1982-1983. C'est la Commission canadienne du lait 
qui, par des subventions directes versees aux producteurs (2,95 milliards 
de dollars en 1982-1983) represente le poste le plus important. 

Les gouvernements provinciaux affectent egalement des fonds a 
l'agriculture grace aux programmes de stabilisation du revenu. Le 
tableau A-11 donne une idee de l'incidence des programmes provinciaux 
et federaux sur le revenu agricole net au Canada. L'ensemble des 
versements federaux et provinciaux dans le cadre de programmes de 
produits et des subventions federates, a represents une,moyenne de 26,2 
p. cent du revenu agricole net entre 1970 et 1982. A l'exception de 
1978-1979, ces depenses ont augments regulierement, passant de 0,26 
milliard de dollars en 1970 a 1,38 milliard de dollars en 1982. Cependant, 
proportionnellement au revenu agricole net, les depenses gouverne-
mentales ont ete relativement irregulieres entre 1970 et 1982, principale- 
ment a cause des modifications importantes du revenu agricole net 
pendant cette periode. Les versements directs dans le cadre des pro-
grammes de produits, ont varie de 8,5 p. cent a 26,7 p. cent au cours de la 
meme periode, tandis que les subventions federates representaient de 
4,4 p. cent a 24,6 p. cent. 
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Notes 
CHAPITRE 1 

La difference de prix entre le transport sur courte distance et sur longue distance 
qu'imposent les societes des chemins de fer est pergue comme une subvention au 
transport de longue distance au &pens du premier et comme imposant un fardeau 
important pour les provinces des Prairies. L'argument avance est le suivant. Les 
societes des chemins de fer exercent un monopole discriminatoire fixant des tarifs de 
transport sur la base de la valeur du service pint& que sur le coot de ce dernier. Dans les 
Prairies, la demande en produits manufactures importes est consideree comme depen-
dant des prix. D'autre part, l'absence generale de concurrence par d'autres modes de 
transport dans la region signifie que les societes de chemins de fer peuvent appliquer 
des prix discriminatoires et exiger plus que le coat pour le transport de produits 
transformes dans la region. C'est cette vision des choses qui fait que les provinces des 
Prairies ont presents de nombreuses demandes pour que soft cree un bareme de 
transport qui repose beaucoup plus sur les coats que sur la valeur du service offert. 
Agence de surveillance du secteur petrolier du Canada (1985), p. 6-12. 
Le gouvernement federal a constamment appuye la definition de normes nationales de 
soins de sante. Cependant, les normes nationales d'education post-secondaire sont 
beaucoup plus controversees. D'apres le gouvernement federal, la question en est une 
de capacite a influer sur le developpement de l'education post-secondaire et non sur 
l'augmentation des programmes. Cette appreciation repose sur le fait que, compte tenu 
de ]'infrastructure existante et du ralentissement de l'augmentation du nombre d'etu-
diants, le developpement economique du Canada depend d'une meilleure coordination 
de l'enseignement superieur plutot que du niveau d'aide. La nouvelle forme de finance-
ment de l' education post-secondaire par le gouvernement federal reflete cette 
approche. 
Pour les tarifs optimaux, voir Johnson (1958). 
Cela est etroitement lie a ]'ensemble national de donnees micro-consistantes destinees 
A des fins d'analyse politique et elaborees par Saint-Hilaire et Whalley (1982), a partir de 
donnees de 1972. 
Cette approche reflete la tentative d'utiliser un cadre de travail tits largement adopts 
dans les milieux economiques, mais incorpore partiellement dans l'analyse politique 
empirique. Nombre de ces developpements sont résumés dans une etude recente sur 
l'analyse appliquee des equilibres generaux faite par Shoven et Whalley (1984), etude 
qui decrit cette approche de maniere plus detaillee. 

CHAPITRE 2 
Dans cette analyse, les revenus federaux provenant des tarifs sont senses etre restitues 
sous forme de sommes forfaitaires aux regions importatrices. Au chapitre 5, oA les 
resultats des calculs numeriques des equilibres partiels sont donnees, les revenus 
federaux du tarif sont consideres comme &ant redistribues entre les regions en 
fonction du nombre d'habitants. Il est necessaire d'adopter cette methode a cause des 
difficultes de representation des transferts de revenus sous la forme de diagramme. 
Ce point est fortement souligne dans Wonnacott (1984). 
Les coats de transport sont supposes representer un montant fixe T par unite expediee 
interregionalement et internationalement. 
Aux termes de cette analyse, les effets interregionaux ne comprennent pas les taxes 
versees pour financer la subvention. Toutefois, le cal des subventions est inclu dans 
les effets de la richesse nationale. Au chapitre 5, oil se trouvent les calculs des 
equilibres numeriques partiels, le coat de la subvention est considers comme &ant 
finance par une taxe egale par habitant payee par toutes les regions. Cette difference de 
traitement est necessaire a cause des difficultes qu'il y a a representer ces taxes sous 
forme de diagramme. 

Notes 301 



La fawn de traiter cette question est identique a celle qui est decrite a la note 4. Les 
effets interregionaux sont calcules sans inclure les taxes necessaires pour financer 
cette subvention, tandis que les effets sur la richesse nationale comprennent des coins 
de financement de la subvention. 
Nous supposons que la valeur ajoutee dans une region est plus importante pour les 
biens et les services produits localement que pour ceux qui sont importes d'autres 
regions et du reste du monde. 
Agriculture Canada (1985), p. 12. 
L'exception, c'est la Societe des alcools du Quebec qui n'a aucune autorite sur les 
politiques d'achat et de fixation de prix de la biere brass& dans cette province. 
La fawn dont cette question est trait& est identique a celle decrite A la note 1, sauf que 
dans cette analyse les revenus de la taxe federale sont senses etre reverses sous forme 
de montants forfaitaires aux regions qui payent les taxes. 
Cette question est trait& comme a la note 4. 

CHAPITRE 3 
Voir la discussion au chapitre 4. 
Par exemple, les biens publics sont offerts jusqu'au point oil la somme des taux 
marginaux de substitution entre les biens publics et prives est egale au taux marginal 
correspondant pour la transformation. 
Voir egalement la discussion dans Whalley (1985a). 
Le rendement du capital par industrie est traite comme coin contractuel et fait partie de 
ces conditions de profit zero. 
« RAS . s'applique aux methodes de correction de la somme des colonnes et des 
rangees utilisees pour la mise a jour des tableaux d'intrants et d'extrants. Voir la 
discussion dans Bacharach (1971). 
Cette section est en partie basee sur ce qui est dit dans Mansur et Whalley (1984). 
Cela est vrai de toutes les fonctions de demande qui decoulent de preferences supple-
mentaires directes, une particularite que Deaton (1974) appelle la «loi de Pigou 

CHAPITRE 4 
Statistique Canada (1984b). 
Statistique Canada (1984c). 
Ces calculs sont faits a partir des donnees pour de 1980 de l'allocation de consommation 
de la capitale nationale, dont it est fait etat dans Statistique Canada (1983a). 
Aux termes de la procedure «RAS une matrice non negative, qui initialement ne 
repond pas aux contraintes de la somme des colonnes et des rangees non negatives 
prescrites, est retablie dans sa coherence par une sequence d'operations en alternance 
sur les rangees et les colonnes de la matrice. Tout d'abord, on repond aux contraintes 
de rangees, ensuite a celles des colonnes, aux contraintes de rangees, et ainsi de suite 
jusqu'a ce qu'une matrice coherente soit realisee. Les sommes de contraintes spe-
cifiees de rangees et de colonnes doivent etre identiques, car elles donnent toutes les 
deux la somme de la matrice. Si cette derniere est dense partout, la convergence est 
assuree; voir Bacharach (1971). 
Agence de surveillance du secteur petrolier du Canada (1983). 
Les evaluations de taxes et de subventions sur I'energie sont indiquees dans le CEP, 
dans une note au tableau 1. 
Voir Conseil economique du Canada (1982), chapitre 4 et annexe B. On a utilise ici une 
moyenne des evaluations hautes et basses. 
Voir Gouvernement du Canada (1983). 
Ibid. 
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CHAPITRE 5 
Les effets interregionaux du tarif federal sur les produits sont calcules dans une autre 
section qui traite des effets interregionaux des quotas sur le textile et le vetement. Les 
produits 8 ne sont pas compris dans cette analyse car le Pacte de l'auto offre la 
possibilite d'echanges hors-taxe au niveau des moteurs et des pieces automobiles 
entre les Etats-Unis et le Canada. Les produits 9 ne sont pas inclus a cause du controle 
des prix en vertu du Programme energetique national (PEN). 
Dans le cadre d'un systeme de flux de retour de revenus, le prix moyen du gaz naturel 
est determine par ]'ensemble des revenus provenant de la vente de ces derniers aux 
Etats-Unis plus ceux provenant du marche interieur. De plus amples details sur le 
systeme de flux de retour de revenus sont donnes en annexe. 
Agence de surveillance du secteur petrolier du Canada (1983), annexe B-5; et Agence 
de surveillance du secteur petrolier du Canada (1985), annexe A-7. 
Les donnees sur les metres forts en 1981 proviennent de l'Association canadienne du 
parole (1982), section 1, tableau 5. 
Les donnees sur les metres fords en 1984 proviennent de l'Association canadienne du 
parole (1985), section 1, tableau 5. 
Agence de surveillance du secteur petrolier du Canada (1983), annexe B-6. En raison 
de leur caractere confidentiel, les donnees concernant le developpement des depenses 
par region sur les terres du Canada ne sont pas disponibles pour l'annee 1981. C'est 
pour cette raison que nous supposons qu'en 1981 l'augmentation des depenses sur les 
terres du Canada a ete de zero. Cet &art dans les donnees ne modifie pas de maniere 
sensible les resultats de notre analyse, &ant donne que l'augmentation totale des 
depenses sur les terres du Canada en 1981 a ete tres faible (voir Agence de surveillance 
du secteur petrolier du Canada (1983), annexe C-5). 
Agence de surveillance du secteur petrolier du Canada (1985), annexe A-9. La fawn 
dont sont traitees les depenses de developpement sur les terres du Canada est sembla-
ble a celle qui est indiquee a la note 6; l'augmentation des depenses sur les terres du 
Canada en 1984 est presumee etre zero. 
Recettes fiscales federates moins les depenses federates. 
Statistique Canada (1983c), tableau 3. 
Agriculture Canada (1981a), tableau 35. 
Ibid., tableau 21. 
A l'exception de ]'Ontario, of une partie insignifiante de la demande globale est 
satisfaite par des importations etrangeres. 
Agriculture Canada (1981b), p. 4 et 5. 
Les donnees concernant la subvention federate sont de Canada (1981a), tableau 2. 
Statistique Canada (1982), tableau 9. 
Compte tenu des valeurs de production et des importations interregionales dans 
chaque region et des marges beneficiaires calculees ainsi : 

1TR 
= XR, R = 1, ...6 

 

PR + 

ou R represente la region, Tr R les profits, PR la valeur de la production, IR la valeur des 
importations interregionales, 1,4 les profits sur les vins de l'exterieur de la province, 

MR la marge beneficiaire sur les vins de la province, et XR le pourcentage moyen de 
marge beneficiaire, ces marges ajustees sur les vins vendus dans la province et hors 
de la province &ant respectivement XR et 

A917, 

MR 
XR 
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Notre analyse se limite aux professions suivantes : architectes, avocats et notaires, 
ingenieurs en mecanique, pharmaciens, medecins et chirurgiens, et soudeurs. 
Les donnees concemant la taxe de vente aux manufacturiers proviennent de Canada 
(1984b). 
Statistique Canada (1984a), tableau 4. 

CHAPITRE 6 
Voir, par exemple, Ontario (1977); Canada (1977); et Quebec (1977). 
Chretien (1980). 

ANNEXE 
Cette discussion est basee sur Whalley (1985b). 
Les elements contenus dans cette section proviennent du Gouvernement du Canada 
(1983); et Canada (1980, 1981, 1982 et 1983b). 
Les sources pour cette section comprennent : Trebilcock et al. (1983), p. 222-238; 
Lenjosek (1984); Energie, Mines et Ressources Canada (1980), (1982), (1983), (1984b), 
(1984c), (1984d), (1985); Protocole d'entente entre le gouvernement du Canada et le 
gouvernement de l'Alberta concernant le prix et la fiscalite de l'energie, le ler  sep-
tembre 1981; Protocole d'entente Canada—Alberta sur les prix du petrole, le 18 sep-
tembre 1981; Lettre d'entente entre le gouvernement du Canada et le Gouvernement 
de la Colombie-Britannique concemant le prix et la fiscalite de l'energie, le 24 sep-
tembre 1981; Lettre d'entente entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement 
de la Saskatchewan concemant le prix et la fiscalite de l'energie, le 26 octobre 1981; 
Lettre d'entente entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de l'Alberta 
concemant le respect du prix du gaz et les paiements de stimulants au developpement 
des marches, le 25 novembre 1981; Entente entre le Canada et l'Alberta sur le gaz 
naturel, le 10 decembre 1981; Energie, Mines et Ressources Canada (1982); Entente 
visant a amender le Protocole d'entente du ler  septembre 1981 entre le Gouvernement 
du Canada et le Gouvernement de l'Alberta concemant le prix et la fiscalite de 
l'energie, le 30 juin 1983; Accord pour amender la lettre d'entente du 26 octobre 1981 
entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Saskatchewan concernant 
le prix et la fiscalite de l'energie, le 23 wilt 1983; Lettre d'entente entre le Gouverne-
ment du Canada et le Gouvernement de la Colombie-Britannique visant a amender la 
Lettre d'entente du 24 septembre 1981 concernant le prix et la fiscalite de l'energie, le 
13 aoilt 1984. 
L'ONE est une agence federale creee afin de reglementer le secteur de l'energie. Outre 
son role de reglementation des exportations canadiennes de parole brut et de gaz 
naturel, l'ONE a joue un role important au cours des annees 1960 et 1970, lorsqu'il 
surveillait la construction des pipelines pour le parole et le gaz entre l'est et l'ouest du 
Canada. 
Cette partie de solides du gaz du marche de l'exportation a beneficie d'une exemption 
fiscale jusqu'au ler  fevrier 1981. 
Une redevance speciale d'indemnisation (RSI) a ete ajoutee a la redevance d'indem-
nisation petroliere le ler  mars 1981, mais elle fut abolie le 22 septembre de la meme 
armee. 
Les sources pour cette section comprennent : Courchene et Copplestone (1980), 
p. 8-15; Perry (1983), p. 30-34, 36; Canada, ministere des Finances (1981b), p. 11; 
Canada, Parlement (1981), p. 169-183, (1982); et Sewel et Slater (1982), p. 17-19. 
Le versement minimum a une province est le suivant : 95 p. cent de ce qui lui revient 
pour l'annee precedente (1981-1982), si le revenu par habitant de la province est de 
70 p. cent ou moins de la moyenne nationale; 90 p. cent si le revenu par habitant est de 
75 p. cent ou moins de la moyenne nationale; et 85 p. cent si le revenu par habitant est 
de 75 p. cent ou plus de la moyenne nationale (Perry, 1983, p. 84). 
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Les renseignements de cette section ont ete extraits de : Canada, ministere des 
Finances (1981a), annexe VI, p. 20-29, 37-39; Canada, Parlement (1981), p. 78-95, 
(1982); Boadway (1980), p. 19-27; Canada, Secretariat d'Etat (1983); et correspon-
dance avec le ministere de la Sante et du Bien-etre social du Canada. 
Suite a la reforme fiscale de 1972, 4 points d'impets sur le revenu ont ete transferes du 
gouvernement federal aux gouvernements provinciaux, ce qui a pour effet d'abaisser 
la fiscalite federate de base. Etant donne que les provinces prelevent 	sur le 
revenu d'apres la base fiscale federate, it aurait ete necessaire de modifier leur taux 
provincial d'imposition pour pouvoir obtenir le meme montant de recettes fiscales. La 
garantie de revenus a ete dorm& aux provinces a la suite de la reforme afin que les 
recettes percues ne soient pas inferieures a ce qu'elles etaient avant la reforme. 
Les sources pour cette section comprennent : Boadway (1980), p. 27-28; Canada, 
ministere de ]'Expansion economique regionale (1981), p. 64, 156-162, 166. 
Les renseignements contenus de cette section ont ete extraits de : Canada (1979), 
p. 1-12, 42-43; Jenkins (1980), p. 1-7; Keesing et Wolfe (1980), p. 6-22; et Wolf (1983). 
L'accord multi-fibre est une entente qui controle le commerce international du textile. 
Cet accord a pris forme sur une periode de 20 ans pendant laquelle les pays developpes 
ont accepte d'exercer des controles sur la quantite des importations de textile de coton 
((Janis comme des produits textiles oil le coton represente 50 p. cent de toutes les 
fibres), provenant de sources d'approvisionnement a bas prix. De fortes pressions sont 
exercees afin que soient elargies les restrictions, car les exportations de textiles et de 
produits textiles, fabriques a partir de fibres synthetiques et de lain, provenant de 
pays en developpement, ne faisaient pas partie des ententes elargies. L'accord multi-
fibre de janvier 1974 a repondu a ces pressions. 
Ce résumé est constitue de renseignements presentes dans Canada (1983c) et Canada 
(1984e). 
Aux termes de l'entente, la valeur ajoutee canadienne pour toutes les categories de 
vehicules — automobiles, camions et autobus — fabriques au Canada doit etre au 
moins aussi importante que la valeur ajoutee pendant l'annee de base servant au 
calcul. La valeur ajoutee canadienne en sus des exigences de l'annee de base doit 
representer au moins 60 p. cent de ]'augmentation de la valeur des voitures vendues au 
Canada par rapport a la valeur des voitures vendues pendant l'annee de base; dans le 
cas des vehicules commerciaux, la valeur ajoutee doit s'elevee a au moins 50 p. cent de 
]'augmentation de la valeur des vehicules commerciaux vendus pendant Pannee de 
base. 
Les sources pour cette section comprennent : Conseil economique du Canada (1981), 
p. 55-64; Canada, ministere de ]'Agriculture (1985a); Haack et al. (1981), p. 16-30; 
Federation canadienne de ]'agriculture (1980); Canada (1981a); Arcus (1981); et corres-
pondance avec l'Agence canadienne de commercialisation du dindon, l'Agence cana-
dienne de commercialisation du poulet, l'Ontario Burley Tobacco Growers' Marketing 
Agency, et l'Ontario Flue-Cured Tobacco Growers' Marketing Board. 
Agriculture Canada (1985a), p. 12. 
Conseil economique du Canada (1981), p. 57. 
Les renseignements concernant les contingents globaux d'importation du poulet ont 
etc obtenus aupres de l'Agence canadienne de commercialisation du poulet. 
Les renseignements sur les contingents globaux d'importation de dindons ont etc 
obtenus aupres de l'Agence canadienne de commercialisation du dindon. 
Les renseignements sur les contingents globaux d'importation des oeufs et des pro-
duits des oeufs ont ete obtenus aupres du ministere des Affaires exterieures. 
Cette partie doit beaucoup a : Canada (1980b, 1983b, I984a). 
L'information contenue dans cette section a ete extraite: Garland et Hudson (1969), 
p. 1 et 2; Brinkman (1981), p. 51-56; Conseil economique du Canada (1981), p. 51; 
Forbes et al. (1982), p. 15; Statistique Canada (1985); et Canada, ministere de ('Agri-
culture (1985b), p. 5-14. 
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